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AVERTISSEMENT DE LA 8E ÉDITION

Cet enseignement délivré sur un semestre constitue un cours obli-
gatoire de la première année de Licence. En ce sens, il est à la fois
un enseignement spécifique et un éclairage indispensable de celui
de droit constitutionnel avec lequel il se conjugue, éclairé par
l’histoire. À cette fin, le lecteur du présent manuel pourra se repor-
ter à notre ouvrage de Droit constitutionnel contemporain auquel
nous avons renvoyé afin d’approfondir certaines questions
connexes. Nous remercions aussi les Éditions du Seuil qui,
n’exploitant plus notre Introduction à la politique, nous ont auto-
risés à en reprendre les droits. Plusieurs passages du présent
manuel en sont issus.



in
te

rn
at

io
na

l.s
ch

ol
ar

vo
x.

co
m

:E
N

C
G

 M
ar

ra
ke

ch
:1

02
25

46
20

0:
88

86
62

39
:1

96
.2

00
.1

76
.1

77
:1

58
19

37
44

2

AVANT-PROPOS

Après qu’un chapitre introductif ait posé les problèmes de
méthode et les débats théoriques auxquels donne lieu l’analyse
politique, on s’attachera à cerner les grandes questions posées par
l’enseignement de la sociologie politique, branche de la science
politique. Aux étudiants, particulièrement en droit, soucieux de
son « utilité », on serait tenté de répondre en une formule : « À
comprendre comme cela marche ».

On posera d’abord le cadre général dans lequel se déploie le
politique (Première partie : L’ordre politique) puis ses « fonda-
tions » (Deuxième partie : Culture et socialisation politiques).
Ensuite, on rendra compte des différentes formes de participation
à l’action politique (Troisième partie : Les pratiques de parti-
cipation) et des acteurs qui l’animent (Quatrième partie : Les
forces politiques). Enfin, on s’interrogera sur la question de savoir
comment et par qui est gouverné l’ordre politique (Cinquième
partie : Le gouvernement).
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INTRODUCTION

La sociologie politique est une branche de la science politique
ayant pour objet d’analyser les phénomènes considérés comme
« politiques ». Cette définition signifie que les phénomènes poli-
tiques sont redevables d’autres mises en perspective que la pers-
pective sociologique, comme l’histoire des idées ou l’histoire
politique. C’est en ce sens que la science politique nourrit plu-
sieurs types de perspectives concurrentes et complémentaires
d’analyse de l’objet politique (Schemeil, 1998).

De Platon à Tocqueville en passant par Machiavel ou Montes-
quieu, l’analyse politique – la science politique – trouve sa légiti-
mité historique en tant que questionnement de l’objet politique.
Ni à proprement parler une science de l’État ou du pouvoir, elle
s’interroge et cherche à identifier les phénomènes politiques : son
approche sociologique veut cependant rationaliser cette étude par
des méthodes appropriées et des théories vérifiables.

Cette définition de la sociologie politique appelle quelques pré-
cisions sémantiques et méthodologiques (SECTION 1) qui permet-
tront d’éclairer les modes de l’explication politique (SECTION 2).
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I n t r o d u c t i o n2

SECTION 1

Sociologie politique
On analysera d’abord les diverses acceptions dumot « politique » (§ 1)
avant d’évoquer la démarche sociologique adoptée pour étudier
cet objet (§ 2).

§ 1. Politique
1 Politique : La polysémie du mot a tant de fois été soulignée qu’elle

a parfois conduit à dissoudre cette notion au point de la rendre
introuvable ou, plus exactement, de la découvrir un peu partout.

À l’origine, le mot politique – πολισ – dans l’Antiquité grecque
désigne les affaires de la Cité. Sans doute est-il possible de consta-
ter que le sens, ou plutôt la dimension d’appréhension, se modifie
selon l’utilisation du mot.

Comme adjectif, la vie politique renvoie principalement à une
activité particulière d’individus (élus, représentants) ou d’institu-
tions (partis, groupes, États). Comme substantif, le mot féminin
(la politique) renvoie à un ensemble d’activités et à un espace
spécifique de compétition pour la conquête et l’exercice du pou-
voir : la vie politique. Max Weber définit ainsi la politique comme
« l’ensemble des efforts que l’on fait en vue de participer au pou-
voir ou d’influer sur la répartition du pouvoir, soit entre les États,
soit entre les divers groupes à l’intérieur d’un même État. En gros,
souligne-t-il, cette définition correspond à l’usage courant du
terme » (Le savant et le politique, 1959). Enfin, le mot peut être
défini au masculin (le politique), soit, en s’inspirant de l’analyse
webérienne, comme un « champ social dominé par des conflits
d’intérêts régulés par un pouvoir lui-même monopolisateur de la
coercition légitime » (Braud, 1996).

Ces trois facettes ne sont pas antinomiques mais renvoient
plutôt à des perspectives différentes. Parler du politique implique
une vision globale et savante des phénomènes politiques et sur-
tout une recherche systématique de ses déterminants. On passe
donc, pour simplifier, du descriptif (la politique) à l’explicatif.



in
te

rn
at

io
na

l.s
ch

ol
ar

vo
x.

co
m

:E
N

C
G

 M
ar

ra
ke

ch
:8

89
45

76
67

:8
88

66
23

9:
19

6.
20

0.
17

6.
17

7:
15

81
69

67
15

I n t r o d u c t i o n 3

Ainsi un manuel de sociologie traitant des phénomènes politiques
situe les activités de ce type comme relevant non seulement d’un
domaine spécialisé (la vie politique) mais inscrit sa compréhen-
sion plus largement dans la société tout entière. Il reste que les
trois acceptions du mot politique peuvent être ramenées à « ce qui
se rapporte directement au gouvernement (au sens large) d’une
société dans son ensemble » (Lagroye, 1993). Cette définition
simple signifie aussi qu’un phénomène n’est pas toujours en soi
politique. Si les partis, les élections, appartiennent par exemple à
la « catégorie » des phénomènes politiques, le chômage, résiduel
avant de devenir massif, n’a longtemps été qu’un problème écono-
mique avant de connaître des implications politiques. Des faits
d’un autre ordre peuvent ainsi revêtir une dimension politique
dans des conjonctures particulières. Cet exemple de « politisation »
de faits « étrangers » a priori à l’ordre politique souligne bien que
la désignation par la « société » de faits comme « politiques » est
tout aussi essentielle pour l’analyse que ceux désignés habituelle-
ment comme tels.

§ 2. Sociologie

Durkheim (A) et Weber (B), illustrent de façon exemplaire l’apport
de la démarche sociologique dans la rigueur de ses méthodes mais
aussi dans la pluralité de ses perspectives d’approche des faits
sociaux.

A. Durkheim

2 Le vocable « sociologie » (littéralement « science de la société »)
évoque ainsi une démarche scientifique dont le principal fonda-
teur est Émile Durkheim. Dans Les règles de la méthode sociolo-
gique (1895), il en énonce les bases méthodologiques et insiste
d’abord sur la nécessité d’« écarter systématiquement les préno-
tions », c’est-à-dire les préjugés, les lieux communs, le « sens com-
mun » qui obscurcissent l’analyse et la nourrissent de subjectivité.
Au contraire, il incite le sociologue à « construire » l’objet de sa
recherche en posant au départ une « définition préalable » qui per-



in
te

rn
at

io
na

l.s
ch

ol
ar

vo
x.

co
m

:E
N

C
G

 M
ar

ra
ke

ch
:8

89
45

76
67

:8
88

66
23

9:
19

6.
20

0.
17

6.
17

7:
15

81
69

67
15

I n t r o d u c t i o n4

met de construire et de mieux cerner l’objet de la recherche. Pour
lui, les faits sociaux sont « les manières d’agir, de penser et de
sentir extérieures à l’individu ». Le fait social « se reconnaît au
pouvoir de coercition externe qu’il exerce ou est susceptible
d’exercer sur les individus ». Il faut « considérer les faits sociaux
comme des choses », c’est-à-dire qu’« il nous faut considérer, écrit-
il, les phénomènes sociaux en eux-mêmes, détachés des sujets
conscients qui se les représentent » (ibid.).

Ces faits sociaux sont redevables de la même analyse que les
faits naturels et sont donc des objets de science. Ils peuvent être
mesurés et Durkheim, en particulier dans sa célèbre étude sur Le
Suicide (1895), utilise les statistiques pour établir des corrélations
entre le taux de suicide et un certain nombre de situations sociales
spécifiques. C’est ainsi qu’il montre que cet acte, qui semble rele-
ver du libre-arbitre, est un phénomène qu’on doit relier à d’autres
faits sociaux. Il prouve ainsi que le taux de suicide est lié au
statut marital (les célibataires se suicident plus que les personnes
mariées), au fait d’avoir ou non des enfants (les personnes mariées
sans enfant se suicident plus que les personnes mariées avec
enfants), à la religion (les protestants se suicident plus que les
catholiques), etc. En résumé, « le suicide varie en raison du degré
d’intégration des groupes sociaux dont fait partie l’individu ». Il
découvre ainsi un lien, une « loi » sociologiques en établissant un
rapport fonctionnel entre deux phénomènes, entre deux variables.
La variable dépendante – à expliquer – est ici le suicide ; la
variable indépendante – explicative – est l’intégration des
groupes sociaux.

Durkheim insiste ainsi sur l’idée qu’on ne peut saisir en soi
la signification d’un fait social isolé et donc l’étudier dans un
contexte social global. Par la relation découverte ainsi entre des
variables, Durkheim établit une relation de cause à effet pour
expliquer le fait social. Au total, il existe un large accord sur
l’esprit de la démarche scientifique de Durkheim qui a contribué
à nourrir le perfectionnement d’actes de recherche de plus en plus
sophistiqués (statistiques, sondages d’opinion, enquêtes), mais
aussi la réflexion sur l’usage même de ces techniques.
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I n t r o d u c t i o n 5

Si un large accord existe donc sur la démarche sociologique
initiée par Durkheim, sa conception unidimensionnelle de la cau-
salité pose un premier problème. Chacun s’accorde aujourd’hui à
considérer en effet que cette relation causale est multiple – il y a
plusieurs causes explicatives, réciproques – l’effet peut agir sur la
« cause » (B rétroagit sur A). En fait, il existe un réseau enchevêtré
et complexe d’interventions d’influences réciproques entre les
phénomènes « politiques », sociaux, économiques ou culturels.
Mais peu de ces interactions obéissent simplement à la relation
cause-effet. Enfin, cette relation s’analyse en termes de probabilité
et non de détermination. Mais le second problème que pose l’ana-
lyse durkheimienne et qui resurgit dans l’analyse sociologique est
plus complexe encore : c’est celui de la « surdétermination » des
faits sociaux par le milieu social lui-même. En ce sens, l’approche
durkheimienne privilégie une perspective « holiste », c’est-à-dire
une analyse dans laquelle l’individu n’est lui-même que dépen-
dant du milieu. « Puisque l’autorité devant laquelle s’incline
l’individu quand il agit, sent ou pense socialement, le domine à
ce point, c’est qu’elle est un produit de forces qui le dépassent et
dont il ne saurait, par conséquent, rendre compte. Ce n’est pas de
lui que vient cette poussée extérieure qu’il subit ; ce n’est donc
pas ce qui se passe en lui qui le peut expliquer » (Les règles de la
méthode sociologique). Cette approche « holiste », qui centre son
regard sur les déterminations qui échappent pour l’essentiel à la
conscience des acteurs, est aujourd’hui celle de sociologues
comme Pierre Bourdieu.

B. Weber

3 S’il s’accorde avec la démarche durkheimienne sur la possibilité
d’analyser de manière savante les faits sociaux, Max Weber s’en
sépare en considérant qu’il est impossible d’épuiser la compréhen-
sion du réel. Le chercheur ne peut jamais saisir qu’une partie de
la réalité du monde sensible. De même, il centre sa sociologie sur
la compréhension des valeurs qui motivent les hommes. Autre-
ment dit, l’analyse d’un fait est inséparable des représentations
que lui attribuent les acteurs dans une société donnée par rapport
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I n t r o d u c t i o n6

à une fin ou une valeur. L’explication sociologique a donc pour
objet de « comprendre par interprétation les actions orientées
significativement » (1971). C’est pourquoi l’interprétation sociolo-
gique est toujours relative et partielle et ne peut enfermer la tota-
lité du réel mais simplement établir des relations causales qui ne
sont jamais univoques. En ce sens, il n’y a pas de détermination
unilatérale du politique par un seul facteur mais des relations par-
tielles et probables entre plusieurs facteurs permettant de mettre
à jour des régularités. En somme, il n’y a pas d’« explication » défi-
nitive.

La méthode « idéal-typique » de Max Weber éclaire bien cette
démarche. Le « type idéal » est un instrument de recherche, un
« guide » dans la construction des hypothèses. Il permet de rendre
compte de l’aspect original, singulier, d’un fait social, mais ne se
confond pas avec lui. Ce concept forgé par le chercheur est une
reconstruction théorique de la réalité qui a pour but de mesurer
l’écart entre celle-ci et le modèle. Il accentue donc les traits d’un
phénomène social pour mieux le comprendre et le distinguer
d’autres phénomènes sociaux. Ainsi, lorsqu’il distingue trois types
idéaux d’autorité (légal-rationnel, traditionnel, charismatique), il
ne prétend pas que dans la réalité politique, on trouve nécessaire-
ment des pouvoirs institués ayant pour base pure cette forme de
légitimité. Dans la pratique, les trois peuvent se combiner même
s’il apparaît une dominante.

SECTION 2

L'explication politique
En rappelant brièvement les approches de Durkheim et de Weber,
on a aperçu une différence sensible quant à l’interprétation des
faits sociaux qui recouvre schématiquement deux perspectives.
La première, on l’a montré, insiste sur les déterminismes
sociaux niant toute latitude réelle aux individus. Et les faits « poli-
tiques » sont donc redevables de ces déterminismes et doivent être
reliés à la totalité sociale et à ses « lois » pour être expliqués. Ils
n’ont en soit d’ailleurs qu’une autonomie illusoire, étant gouver-
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I n t r o d u c t i o n 7

nés par d’autres phénomènes plus globaux. Cette version qu’on
retrouve chez Durkheim s’observe dans toute une tradition socio-
logique pour laquelle la plupart des phénomènes sociaux – dont
les phénomènes « politiques » – sont conditionnés par les struc-
tures sociales. Dans le domaine de l’analyse politique, cette théorie
de la contrainte sociale est illustrée de manière non exclusive mais
classique par la tradition marxiste et certains travaux contempo-
rains de Pierre Bourdieu (§ 1).

Une autre perspective, inspirée de la sociologie webérienne,
s’attache à relativiser sensiblement – voire parfois à ignorer – le
déterminisme des structures sociales pour restituer la signification
des faits à travers les logiques d’action individuelles. Ce courant
de la sociologie – « l’individualisme méthodologique » – ne centre
pas de façon significative son analyse sur les phénomènes poli-
tiques à la différence de Weber mais donne une clef possible
d’interprétation de ceux-ci (§ 2).

Enfin, on placera à part l’analyse systémique qui prétend
moins à fournir une explication causale globale ou partielle des
phénomènes politiques qu’un cadre d’analyse des interactions
politiques. Malgré ses limites, elle constitue un instrument heuris-
tique – qui aide à la recherche – irremplaçable (§ 3).

§ 1. De Marx à Bourdieu :
la contrainte sociale

On étudiera successivement l’apport de la tradition marxiste et
néo-marxiste à l’explication politique (A) puis la sociologie
contemporaine de Pierre Bourdieu et de son école (B).

A. La tradition marxiste

4 Dans l’analyse marxiste, l’infrastructure économique et sociale
formée par l’état changeant des forces productives et par les
rapports sociaux de production qui découlent de celles-ci, déter-
mine la superstructure juridique politique et idéologique. L’État
n’est que l’instrument qui traduit les intérêts de la classe domi-
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I n t r o d u c t i o n8

nante d’après les rapports de production. « Dans la production
sociale de leur existence, les hommes entrent en des rapports
déterminés, indépendants de leur volonté, rapports de production
qui correspondent à un degré de développement donné de leurs
forces productives matérielles. L’ensemble de ces rapports de pro-
duction forme la structure économique de la société, la base
concrète sur laquelle s’élève une superstructure juridique et poli-
tique et à laquelle correspondent des formes de conscience sociale
déterminées. Le mode de production de la vie matérielle condi-
tionne le processus de vie social, politique et intellectuel dans son
ensemble ». Cet extrait de la préface de Marx à De la contribution
à la critique de l’économie politique, résume l’essentiel de sa pen-
sée. Marx nie toute autonomie au politique ou plutôt lui accorde
un statut second, déterminé : l’objet politique a une apparence,
les illusions qui l’entourent, mais il a aussi une réalité : sa déter-
mination par la structure économique. Toute l’entreprise mar-
xiste et dans sa lignée, celle d’Engels, est de dénoncer, de
dévoiler l’illusion d’une autonomie du politique. La superstruc-
ture politique qui surplombe formellement l’infrastructure écono-
mique est donc le reflet de la lutte des classes qui découle des
contradictions propres à chaque mode de production.

Émergeant de la lutte contre le féodalisme et lié à l’avènement
du capitalisme et de la bourgeoisie, l’État est la forme que prend,
dans l’ordre politique, la domination sociale d’une classe, en
vertu de sa place dans les rapports de production. Cette proposi-
tion centrale est brutalement exposée sous la plume d’Engels :
« L’État est un produit de la société à un stade déterminé de son
développement, l’aveu que cette société s’empêtre dans une inso-
luble contradiction avec elle-même, s’étant scindée en oppositions
inconciliables (…). Comme l’État est né du besoin de refréner des
oppositions de classes, mais comme il est né, en même temps, au
milieu du conflit de ces classes, il est (…) l’État de la classe la plus
puissante, de celle qui domine au point de vue économique et
qui, grâce à lui, devient aussi classe politiquement dominante et
acquiert ainsi de nouveaux moyens pour mater et exploiter la
classe opprimée » (Engels, L’origine de la famille, de la propriété
privée et de l’État, 1983). Certes, peut-on trouver des textes de
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Marx qui indiquent que l’État est, dans certaines circonstances
historiques, doué d’une logique propre, étayé par un appareil et
un recrutement spécifiques. Mais cette « indépendance » de l’État,
au plus fort de l’affrontement entre classes, correspond à un point
d’équilibre fragile de cette lutte. Ainsi du coup d’État du
2 décembre 1851 qui reproduit un conflit interne à la bourgeoisie,
plaçant l’État au cœur de l’affrontement. De même, retrouve-t-on
sous la plume de Marx et Engels l’idée que les superstructures –
politiques – rétroagissent sur les infrastructures économiques, le
mode de production renvoyant à des termes qui ne sont pas tous
strictement économiques (l’innovation scientifique, les rapports
juridiques de production). Mais in fine la détermination des struc-
tures politiques par l’économique, en dernière instance, reste la
clef de compréhension.

L’intérêt de cet éclairage est finalement de déplacer la question
de l’objet politique et de la replacer sur un autre terrain : celui
des clivages socio-économiques. Il suffit de comprendre ceux-ci
pour expliquer celui-là.

« Reflet » pour Marx, « concentré » pour Lénine, le pouvoir poli-
tique ne peut s’expliquer en lui-même. Ce courant de pensée place
donc au centre de son analyse les rapports de classes et leur
affrontement. Il a été rénové par plusieurs auteurs dont Gramsci,
Althusser ou Poulantzas qui corrigent la stricte interprétation
marxiste en critiquant l’idée de subordination complète du poli-
tique à l’économique et en réhabilitant la notion d’idéologie.

Gramsci distingue dans la « superstructure », deux éléments :
la société civile relative à l’idéologie sous toutes ses formes
(religion, droit, culture, information, etc.) et la société politique
constituée par l’État et son appareil coercitif. Dans les pays où
la société civile est faiblement organisée, l’État est l’instrument
majeur de la classe dominante. Mais dans les pays où la société
civile est fortement organisée, elle contribue aussi, avec l’État, à
établir la domination idéologique de la bourgeoisie, son « hégé-
monie ». Cette domination par l’idéologie permet d’asseoir sans
violence physique celle des valeurs de la classe dominante et de
son pouvoir.
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Althusser développe aussi l’idée que le marxisme tradition-
nel néglige les « Appareils idéologies d’État » (AIE) comme les
Églises, les écoles, la famille, le droit, les médias, qui « fonc-
tionnent » à l’idéologie à côté de l’« Appareil répressif d’État »
(ARE). Les AIE ont pour but d’assurer le maintien des rapports
de production, d’inculquer et d’assurer le maintien de l’idéologie
dominante. Althusser comme Gramsci mettent ainsi en valeur les
« superstructures idéologiques », leur autonomie relative dans le
processus de reproduction de la domination de la « classe domi-
nante ». L’essentiel n’est donc pas seulement de renverser, dans
une stratégie révolutionnaire, l’appareil coercitif de l’État (armée,
police, bureaucratie) mais de lutter sur le plan de l’idéologie.

B. Bourdieu et son école

5 Les hypothèses de Pierre Bourdieu ne se situent pas, à l’évidence,
dans la ligne directe du marxisme mais plutôt sur le même
registre. L’auteur ne prétend pas ainsi « instrumentaliser » sa pen-
sée au service d’un parti ou d’une idéologie politique. Héritier de
la tradition sociologique, de Durkheim à Weber en passant par
Mauss, son système d’interprétation fait « éclater » l’objet poli-
tique. L’école, la peinture, le goût, le corps et jusqu’à la bande
dessinée, dévoilent dans les usages qu’en font les individus des
rapports de domination. Cette division nodale entre dominants et
dominés traverse tous les « champs ». La constitution même d’un
champ politique apparemment autonome n’est que la démons-
tration de l’acceptation par les dominés d’un espace soi-disant
naturel où s’ordonne l’activité politique, alors qu’elle trouve ses
déterminants, ses classements internes, dans l’ordre social. Le
champ, pour Bourdieu, est un système de relations structurées par
les luttes et gouverné par des logiques sociales qui commandent
les positions des agents en compétition. « Produire et reproduire
la domination, telle est la propriété majeure du champ politique,
sa spécificité tenant à ce que la domination s’y trouve organisée
dans des mécanismes et des institutions dotés de propriétés parti-
culières » (Lagroye, 1991). L’autonomisation du champ politique
fait donc disparaître en apparence son principe fondamental de
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I n t r o d u c t i o n 11

fonctionnement : la domination sociale. Ainsi, Bourdieu se rat-
tache cette fois clairement au paradigme marxiste, voire marxiste-
léniniste, mais en lui faisant connaître une sorte d’aggiornamento.

Point de « réductionnisme économiste », inscrivant nécessaire-
ment les phénomènes de domination dans les rapports d’exploita-
tion économique : Bourdieu, plutôt que de manier de lourds
concepts comme l’État, le capitalisme, le prolétariat qui fonc-
tionnent sur le papier de l’intellectuel, euphémise ce système
d’interprétation et l’enrichit : au combat entre capitalistes et pro-
létaires, exploiteurs et exploités économiquement, Bourdieu sub-
stitue un combat entre dominants et dominés qui n’est pas
totalement inégal. Au sein de chaque champ (artistique, politique,
etc.) circulent des capitaux non seulement matériels mais aussi
culturels (titres scolaires ou universitaires), symboliques (cha-
risme, héritage du nom, relations) qui enrichissent le jeu des
influences. Dépourvu de capital économique, un individu pourra
mobiliser des capitaux symboliques et/ou culturels, etc. Ces com-
binaisons du possible tempèrent l’affrontement primaire du
schéma marxiste d’autant qu’au sein de chaque grande catégorie
(dominants/dominés) il existe des catégories prétendantes qui
tentent à leur tour de se disputer l’hégémonie. Le jeu semble donc
ouvert pour les dominants-dominés ou, de l’autre côté, des domi-
nés-dominants et laisse ainsi, à l’acteur, grâce à des stratégies de
reconversion appropriées, une capacité de changer de position.
Tout laisse donc à penser que l’espace social est donc plus fluide.
Mais cette liberté de jeu reste étroitement encadrée et c’est là
encore que Bourdieu rejoint strictement le cadre marxiste ; les
agents qui croient s’orienter, dans la liberté, au sein de l’espace
social, ne font, le plus souvent, que s’aligner sur les règles impo-
sées par les dominants. Ainsi de l’impuissance ressentie par les
catégories populaires devant l’accès à la culture bourgeoise, ou
leurs tentatives d’imitation des schémas de consommation des
dominants (du mousseux à la place du champagne !), voire enfin
leur résignation et l’acceptation de leur sort. Cette illégitimité
acceptée illustre parfaitement le concept de « violence symbo-
lique » qui « naturalise » le social : les agents sociaux n’ont pas le
sentiment d’une contrainte (la violence physique) mais intério-
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I n t r o d u c t i o n12

risent cette forme de résignation jusqu’à la considérer sur le mode
de l’évidence. Les « dominants » s’attachent ainsi à imposer les
lignes de conduite, les croyances, les manières de vivre légitimes
qui relèguent et disqualifient les autres ou les conduisent à de
vaines tentatives d’imitation ou, au contraire, à l’image des petits-
bourgeois, de distinction.

Cette résignation, ce sentiment d’« incompétence » se traduit
au niveau politique par l’abstention aux élections ou la non-
réponse dans les sondages d’opinion (v. ss 144 s.). « Bien que son
apparente générosité l’oppose diamétralement aux renonciations
auxquelles les intellectuels et les artistes d’un autre temps sacri-
fient volontiers, la complaisance populaire qui accorde au peuple
la connaissance infuse de la politique ne contribue pas moins à
consacrer, en la dissimulant au lieu de l’énoncer (ou de la dénon-
cer), la concentration en pratiques individuelles de la capacité
d’action consciente sur ce monde » (La distinction, 1979). Une
majorité d’individus est exclue politiquement comme elle l’est
socialement et s’en remet aux professionnels (« à ceux qui parlent
bien ») et ayant intériorisé ce sentiment d’incompétence, voire
« analysent » la politique en des termes qui lui sont étrangers (le
sens commun…). « En proposant au choix plusieurs énoncés et
en demandant de prendre position sur du déjà énoncé, l’enquête
d’opinion, comme les consultations politiques, tient pour acquise
la question de la transmutation de l’expérience en discours, de
l’ethos informulé en logos constitué et constituant, du sens de
classe qui peut impliquer une forme d’adaptation et de résignation
aux évidences de l’ordre social, en appréhension consciente expli-
citement formulée de cet ordre » (La distinction, 1979).

Le concept clef d’habitus est au cœur de cette analyse
(v. ss 51 s.). Définie comme un « système de dispositions intériori-
sées », « la matrice structurée de perceptions et d’attitudes » que
chacun possède à raison de son statut social, l’habitus guide indé-
pendamment de sa volonté l’acteur, ses choix, ses goûts et ses
dégoûts. Ce principe est l’essence du système de fonctionnement
de l’ordre social quels que soient ses découpages en champs
d’activité. Les traits de la domination se reproduisent donc « natu-
rellement » sans besoin de coercition physique. C’est en ce sens
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que Bourdieu renverse la construction marxiste ou néo-marxiste
puisque les appareils étatiques ou idéologiques ne sont pas des
instruments directs au service des dominants mais des lieux de
retransmission de la reproduction dont le fondement est dans un
habitus enraciné dans la conscience collective.

En fait, comme le soulignent Frédéric Bon et Yves Schemeil,
« l’économie générale du discours (de Bourdieu) le conduit à
construire une classe dominante imaginaire, qui est à la bourgeoi-
sie ce que le prolétariat est, dans maints discours marxistes, au
monde ouvrier : une entité parée de toutes les puissances, dont le
pouvoir de façonner le monde, sans en faire l’effort, est quasiment
magique » (1980). Cette classe dominante « est située au-delà de la
hiérarchie sociale, dans un espace éthéré où le président-directeur
général lit Breton, achète des toiles d’Agam et prend des menus
basses calories, ignore superbement le discours apocalyptique des
professeurs dans la page 2 du Monde dont il épluche avec soin la
nécrologie sur fond de chant grégorien, si toutefois ce n’est pas
le jour de réunion des anciens élèves de l’ENA » (ibid.).

Mais ce sont tout autant les thèses de Bourdieu qui ont fait
l’objet d’une analyse critique que leur succès et leur diffusion dans
les sciences sociales en France qui interrogent. Ce succès tiendrait
d’abord au contexte de son émergence (Jean Beaudouin, Le déclin
du marxisme, 1992). L’ascension de ses thèses est en effet presque
connexe avec le déclin du marxisme en France. Des héritiers parus
en 1968 à La distinction on a vu à un mouvement soixante-
huitard profondément contestataire du marxisme orthodoxe et de
ses penseurs, une remise en cause de nombreux intellectuels de
leur attachement au parti communiste et, récemment, l’effondre-
ment du système communiste mondial. Beaucoup de déçus de
l’intervention politique articulée sur la pensée marxiste-léniniste
auraient ainsi trouvé dans la recherche en sciences sociales, la
poursuite par d’autres voies de leur combat politique et dans la
pensée de Pierre Bourdieu un schéma d’analyse à la fois de leur
déception individuelle et une opportunité de reconversion dans le
champ du possible. Ensuite, l’essor de cette sociologie correspon-
drait à l’épuisement relatif des idéologies politiques des affronte-
ments et des systèmes de compréhension du monde. Les thèses de
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Bourdieu viendraient à point pour combler un vide explicatif et
donner, clef en main, des modes globaux d’analyse du présent.
Enfin, son succès tiendrait à sa méthode. Bourdieu, selon ses
détracteurs, nierait en fait le dogme démocratique libéral et ses
valeurs, le débat, l’égalité dans la discussion, le pluralisme des
idées comme autant d’instruments pour circonvenir les tentatives
de dévoilement de la réalité de la domination. La démarche socio-
logique de Bourdieu reproduirait même le « mécanisme révolu-
tionnaire imaginé par Lénine » (Jean Beaudouin) – la frise
organisée du pouvoir (intellectuel) – ; détenteur du vrai savoir, il
serait à l’avant-garde de la conscience du peuple.

Aussi, autant que sa recherche des mécanismes de domination,
Bourdieu a été critiqué dans sa manière de s’attaquer aux cher-
cheurs qui contredisent sa méthode en les disqualifiant par des
procédés inhérents à celle-ci : origines sociales, liens de parenté,
soupçon de stratégies secrètes qui expliquent leur « connivence »
avec leur objet d’études, incapacité ou impossibilité à dire autre
chose que le convenu. En refusant de dissocier, même partielle-
ment, le regard de l’observateur de son statut personnel, il veut
nier justement son libre-arbitre et démontrer à l’inverse son alié-
nation. Cette démarche renvoie à une vision de l’ordre social
dominé par « une violence symbolique » qui imprégnerait aussi le
champ des sciences sociales. Dès lors, la lutte sourde pour la
conquête des postes, des places dans le champ universitaire
s’inscrit de manière organisée, dans une sorte d’observation parti-
cipante et quasi-paranoïaque où l’on s’applique à soi-même les
procédés qu’on analyse ailleurs. C’est à tout le moins la critique
sévère qu’un Raymond Aron fait à son ancien élève.

On comprend donc les passions que suscite, bien au-delà de la
communauté scientifique, la sociologie bourdiviste. Elle a su, sur
le mode de l’autoprophétie réalisatrice très finement analysée par
Pierre Bourdieu lui-même, modeler la réalité à la mesure de la
théorie qui l’explique en propageant son langage, ses concepts et
manières de penser le social. Elle laisse d’ailleurs ainsi quelque
doute sur la solidité des schémas de la pensée dominante, taillés
en pièces par une petite armée de chercheurs. Vision pessimiste
du monde, niant toute autonomie aux croyances, cette sociologie
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recèle ainsi autre chose qu’un désenchantement. Elle a vocation
à dépasser son objet propre et aider les « dominés », moins peut-
être à maîtriser leur destin qu’à comprendre sa tragédie. Mais n’y
a-t-il pas aussi chez Bourdieu aujourd’hui disparu – quand, après
avoir analysé l’irrémédiabilité de l’échec scolaire, il énonce une
série de propositions « positives » – le secret espoir que la souf-
france humaine peut être malgré tout corrigée ? Étrange alchimie
où le positivisme marxiste resurgit à la lumière d’une sorte d’espé-
rance chrétienne laïcisée.

§ 2. L'« individualisme »

Il n’existe pas une théorie de l’individualisme méthodologique
mais plusieurs types que l’on peut schématiquement distinguer
en sociologie autour de deux modèles. L’un, qu’on pourrait nom-
mer individualisme utilitariste, propose la vision d’une société
d’atomes engagés dans l’action pour la poursuite de leur intérêt.
Cette version est en fait dans certains de ses développements à
dominante économiste (A). Une autre version, prônant la « ratio-
nalité limitée » de l’acteur (B) développée notamment par Michel
Crozier, sans éclairer ses motivations, le réintègre dans les
contraintes d’un « système d’action ».

A. L'individualisme « méthodologique »

6 L’individualisme méthodologique énonce que « pour expliquer un
phénomène social quelconque […], il est indispensable de recon-
struire les motivations des individus concernés par le phénomène
en question, et d’appréhender ce phénomène comme le résultat de
l’agrégation des comportements individuels dictés par ces motiva-
tions ». Cette approche illustrée par Raymond Boudon (1986) rela-
tivise, voire fait disparaître, l’influence de l’environnement social.
Elle rejoint l’analyse webérienne en soulignant l’importance des
motivations des acteurs. Mais elle s’en sépare en voyant dans les
phénomènes sociaux le résultat de l’agrégation des comporte-
ments individuels dictés par des motivations. C’est l’acteur,
rationnel, qui, au regard de sa situation spécifique, adopte une
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stratégie particulière, conforme à son intérêt conscient. Les phé-
nomènes macroscopiques s’expliquent donc par des faits micro-
scopiques.

Pour Raymond Boudon, l’un de ses théoriciens modernes,
« expliquer le phénomène social, c’est toujours en faire la consé-
quence d’actions individuelles » (ibid.). Le social n’étant rien de
plus que le système de conséquences des interactions, il s’agit
donc de s’interroger sur le problème de l’agrégation des actions
individuelles. Cette approche rejette aussi l’idée d’un sujet passif
dont le comportement serait strictement l’effet de causes sociales.
De même, elle écarte aussi bien la recherche de lois générales et
universelles à partir desquelles serait expliqué le particulier, que
l’idée d’un déterminisme absolu des comportements individuels,
pour mettre l’accent sur l’individu, son action et ses choix, ainsi
que les conséquences de ses choix. Elle réfute aussi l’idée qu’un
principe ou une entité abstraite, tel que les « classes sociales »,
puisse être tenu pour cause d’un phénomène singulier. Cette théo-
rie présente ainsi l’inconvénient majeur d’ignorer les passés
sociaux des individus dans lesquels ils s’insèrent. Elle méconnaît
en somme la genèse de constitution de ces logiques de situation
qui éclairent les dispositions de ces acteurs à s’orienter « significa-
tivement ».

Raymond Boudon reconnaît par ailleurs la « résistance »
qu’offre l’analyse individualiste à une série de phénomènes
comme l’étude de l’opinion. « C’est pourquoi on doit souvent se
contenter, faute de mieux, d’observer que la fréquence de telle
opinion varie avec telle caractéristique socio-démographique sans
être en mesure d’expliquer pourquoi, c’est-à-dire de faire de cette
corrélation le résultat d’un exemple de comportements obéissant
à une logique claire » (Boudon, 1986). Peut-on, ainsi, éclairer la
stabilité de la géographie électorale dans tel pays et sur plusieurs
décennies par la simple agrégation des rationalités individuelles ?
On est conduit non seulement à considérer que le vote sera le
résultat émergent de millions de décisions semblables prises par
des acteurs placés dans des situations analogues, notamment sur
le plan socio-culturel, mais on pourra convenir que leur compor-
tement est aussi redevable à une adhésion à des identités collec-
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tives, des traditions politiques inscrites dans l’histoire. L’adepte de
l’individualisme méthodologique expliquera donc que l’adhésion
de l’acteur à ces traditions est conforme à son intérêt. Et on pourra
lui rétorquer qu’à cette logique utilitariste peut être opposée une
logique de l’identification dans la mesure où l’espace dans lequel
évoluent les acteurs leur préexiste et n’est pas sans influence sur
leurs « rationalités ».

Une autre illustration de l’individualisme dans sa version
utilitariste, appliqué à l’analyse électorale, est fournie par
Anthony Downs (1957) qui, dans sa théorie économique de la
démocratie, postule qu’économie et politique sont régulées par
le même moteur : l’intérêt. L’acte de vote est un calcul de l’élec-
teur qui cherchera à maximiser ses profits matériels (avantages
fiscaux escomptés) ou symboliques, en fonction de ses intérêts
propres. Il choisira donc un candidat en fonction des programmes
offerts et, parmi ceux-ci, celui censé lui procurer le plus de béné-
fices au moindre coût.

Cet exemple montre bien les limites inhérentes à l’individua-
lisme méthodologique dans sa version maximaliste. Faute d’infor-
mations complètes et coûteuses en temps à rechercher, sans
assurance rationnelle… d’obtenir un bénéfice, les électeurs
devraient dans leur grande majorité s’abstenir. Et pourtant ils
votent… Downs est finalement conduit alors à recourir à une
explication qui ne participe pas du « schéma individualiste ».

De même, Himmelweit (1985) fait de l’électeur un consom-
mateur : influencé par sa préférence éventuelle pour des
marques anciennes (identifications partisanes), ses habitudes
d’achat (votes passés), des groupes de référence (milieux fami-
lial, professionnel, etc.), il va choisir d’acheter tel ou tel produit
politique (parti, candidat) (v. aussi ss 178 s.). Ici encore, le choix
est considéré comme rationnel, même si on peut à nouveau se
demander comment, face au flou des discours, l’électeur peut clai-
rement identifier ses intérêts à travers des promesses qui, en toute
logique, devraient être tenues. Enfin, cette transposition est ren-
due possible dans ces analyses pour l’utilisation du concept de
marché où s’échangent des produits politiques contre des votes et
des soutiens.
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Du côté de la « demande », on présuppose une logique stricte-
ment utilitariste ou consumériste du citoyen dans l’acte de vote
alors que beaucoup d’électeurs n’accordent pas une attention
majeure à la politique et n’opèrent pas tous un choix en vue de
le monnayer… Et, du côté de « l’offre », les produits sont d’une
consistance somme toute très particulière et fluide au point que
l’on peut se demander quelle est leur teneur réelle.

B. La « rationalité limitée » de l'acteur (Crozier)

7 L’analyse de Michel Crozier s’éloigne de l’individualisme utilita-
riste selon lequel l’individu est pleinement rationnel ou que cette
rationalité serait découverte naturellement par les acteurs.
Ceux-ci ont une rationalité limitée, concept hérité de la sociologie
américaine. Celle-ci n’est pas dans ce schéma abstraite ou opti-
male mais fonction d’un apprentissage actif de valeurs culturelles,
du système d’action auquel l’acteur appartient, de ses choix per-
sonnels en fonction de ce contexte. L’acteur est engagé dans un
« système d’action » qui exerce une contrainte et oriente son
comportement. Le système d’action est « un ensemble humain
structuré qui coordonne les actions de ses participants par des
mécanismes de jeux relativement stables et qui montrent sa struc-
ture, c’est-à-dire la stabilité de ses jeux, et les rapports entre
ceux-ci par des mécanismes de régulation qui constituent d’autres
jeux » (Crozier, Friedberg, 1977). Mais, dans chaque système
existent des « zones d’incertitude » qui permettent à l’acteur d’uti-
liser celui-ci à son profit : la détention d’une « expertise », la cap-
tation et/ou l’accès à l’information, l’utilisation des règles
organisationnelles, les relations avec l’environnement. La liberté
de l’acteur est donc restreinte mais aucun acteur n’est jamais tota-
lement démuni quelle que soit sa position dans le jeu. Cette socio-
logie de l’action est donc une sociologie du pouvoir qui s’écarte
de sa vision substantialiste – le pouvoir comme « capital » détenu,
conception héritée de la tradition juridique et marxiste.

Michel Crozier et son école s’éloignent à la fois de l’individua-
lisme strict et des théories de la contrainte absolue. La faiblesse
de leur analyse repose cependant sur l’impossibilité de hiérarchi-
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ser les systèmes d’action et de mettre à jour leur interdépendance.
En effet, en s’attachant aux systèmes d’action concrets, ils
refusent de considérer que certains sont plus importants que
d’autres pour comprendre le fonctionnement global de la société.
En ce sens, il n’est pas possible de distinguer l’existence d’un sys-
tème politique puisque tout système est, en quelque sorte, un
composé des autres, dans une conjoncture donnée et instable.
Cette sorte de plasticité du réel interdit certes de le figer dans
un système global. Mais ainsi est dissoute l’explication dans une
multitude d’analyses de cas qui, pour être essentielles, se juxta-
posent et semblent paradoxalement désincarnées dans des jeux
d’acteurs sans passé. Le pouvoir est ainsi partout sans qu’on
puisse même considérer que l’État, en tant qu’objet global d’ana-
lyse, puisse sembler autre chose qu’un mirage de la pensée.

§ 3. L'analyse systémique

On évoquera d’abord sa genèse (A), l’analyse fonctionnaliste qui
la sous-tend (B) pour aborder l’analyse de système chez Easton (C).

A. Genèses

8 En rassemblant sous la bannière de l’« analyse systémique » des
auteurs et des théories rattachés tantôt aux variantes du fonction-
nalisme, tantôt au systémisme stricto sensu, voire à la cyberné-
tique, on veut simplement rappeler la communauté d’inspiration
qui marque cet ensemble. D’abord, il a en commun d’utiliser le
concept de système comme ensemble d’éléments interdépendants
(structures/rôles). Ensuite, ce système est immergé dans un envi-
ronnement dont il subit les influences. Enfin, il s’attache à recher-
cher généralement les exigences fonctionnelles du système qui
permettent, à travers des structures et des rôles en interaction, de
garantir sa pérennité et son adaptation. Cette démarche générale
a pour origine la biologie qui, au début du siècle, s’attache à
décrire les rapports entre la cellule et son environnement et met-
tant en exergue, pour saisir ce phénomène, la notion de système.
Mais c’est sans doute la cybernétique qui, dans l’après-guerre,
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fournit à l’analyse « systémique » ses premiers cadres de réflexion.
Norbert Wiener fonde cette discipline, « science du gouverne-
ment », ou plutôt dirait-on du pilotage, qui a pour ambition de
comparer la machine (l’ordinateur) et l’homme (son système ner-
veux). C’est Karl Deutsch qui développe l’analogie entre système
politique et système cybernétique en mettant l’accent sur un pro-
cessus commun, la rétroaction (feedback), par lequel le système
engrange des messages sur les effets de ses décisions et actions,
ce qui lui permet de réagir et de procéder à son adaptation et
éventuellement de corriger le tir, au sens propre et au sens figuré,
à l’image d’un projectile autoguidé… L’intérêt de l’analogie est de
souligner l’influence de l’environnement sur la « machine », mais
aussi la communication indispensable entre les éléments du sys-
tème politique. Mais celle-ci est loin d’épuiser, comme processus,
la compréhension de son fonctionnement. Les thèses de Karl
Deutsch, et plus largement la cybernétique, ont nourri la réflexion
systémique en lui fournissant un concept majeur, celui de circuit
fermé sensible à son environnement.

B. Le fonctionnalisme

9 L’analyse systémique est aussi redevable – et réciproquement – au
fonctionnalisme. Son précurseur au XIXe siècle, Herbert Spencer,
développa un parallèle entre l’organisme sociologique et l’orga-
nisme social, chacun obéissant à une logique commune, une
diversification et une spécialisation croissante d’organes interdé-
pendants. Mais c’est Durkheim qui, à la fin du XIXe siècle, poursuit
l’analogie biologique et met à jour les grandes « fonctions
sociales ». Il se sépare cependant de cette perspective en indiquant
que « faire voir à quoi un fait est utile n’est pas expliquer comment
il est né ni comment il est, ce qu’il est ». Le père du fonctionna-
lisme reste Malinowski, anthropologue qui perçoit la société –
toutes les sociétés… – comme un système de besoins indispen-
sables, satisfaits par des objets, des institutions, des règles, des
croyances. Merton corrigera les traits de ce « fonctionnalisme
absolu » en indiquant que chaque élément ne remplit pas nécessai-
rement une fonction, il en est d’inutiles. En outre, le postulat de
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la « nécessité fonctionnelle » conduit à un mode d’explication cir-
culaire. Merton s’attache à faire du fonctionnalisme non un sys-
tème d’explication – conservateur – du monde mais un ensemble
d’outils d’analyse du réel (1965).

Ainsi distingue-t-il d’abord les fonctions manifestes « qui sont
les conséquences objectives contribuant à l’ajustement ou à
l’adaptation du système (et) sont comprises et voulues par les par-
ticipants des “fonctions latentes” qui sont (…) celles qui ne sont
ni comprises ni voulues ». Reprenant l’analyse de Veblen (1899)
sur la consommation ostentatoire, il se pose la question sur le
mode suivant (que nous simplifions) : pourquoi mangeons-nous
du caviar alors qu’il est cher ? Sa cherté est gage manifestement
de la qualité du produit mais aussi d’une manière latente l’indice
d’un prestige social, certes temporaire. Résultat de l’opération :
pourquoi achetons-nous des produits chers ou de luxe ? Aussi,
parce qu’ils sont chers. De même, à côté des fonctions qui « contri-
buent à l’adaptation ou à l’ajustement du système », les dysfonc-
tions sont « celles qui gênent l’adaptation ou l’ajustement du
système ». Enfin, Merton souligne qu’un élément peut avoir plu-
sieurs fonctions, de même une seule fonction peut être remplie
par des éléments interchangeables.

Dans la lignée fonctionnaliste, il faut faire une place à part
au « structuro-fonctionnalisme » (ou « fonctionnalisme structura-
liste ») qui centre son regard sur la question de savoir comment
les structures remplissent (ou non) les fonctions du système. Pour
Radcliffe-Brown, « la structure est un arrangement de personnes
ayant entre elles des relations institutionnellement contrôlées
ou définies » ou, si l’on préfère, un ensemble de rôles inter-
dépendants, ceux-ci étant constitués d’« agencements d’attitudes
et de comportements attendus socialement ». Le structuro-
fonctionnalisme s’attache à renverser la perspective fonctionna-
liste classique en identifiant les structures pour s’attacher ensuite
aux fonctions qu’elles remplissent.

Entre les variantes du fonctionnalisme et l’analyse de sys-
tème, l’œuvre de Talcott Parsons est une forme de transition
(1956). Elle éclaire finalement, malgré les différences qu’on met
à jour, l’unité de ton de ce courant. Parsons est en effet autant un
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adepte du structuro-fonctionnalisme qu’un pionnier de l’analyse
systémique. Il place sa théorie sous le sceau du concept de système
comme clef de l’unité de la connaissance et à son point de départ
l’action humaine qui présente justement les traits d’un système.
Ce système d’action consiste dans les relations d’interaction entre
l’acteur et sa situation. Pour exister et surtout perdurer, le système
d’action doit remplir un certain nombre de fonctions : l’adaptation
établit la relation avec l’environnement et s’adapte à ses
contraintes ; la poursuite des buts définit les fins du système et
les ressources mobilisées pour les atteindre ; l’intégration assure
la solidarité ou la cohérence entre les éléments du système ; enfin
tout système doit disposer d’une fonction de « maintien des
modèles » qui assure la compatibilité des éléments avec les normes
et valeurs du système. À cette partition du système d’action en
quatre fonctions correspondent quatre sous-systèmes : l’orga-
nisme idéologique (adaptation), la personnalité psychique (pour-
suite des buts), le système social (intégration) et la culture
(maintien des modèles). S’organisent entre les sous-systèmes des
échanges complexes, étant postulé que chaque sous-système est
ouvert et reçoit des autres des inputs (facteurs de production
essentiels à leur fonctionnement) et donne aux autres des outputs
(produits de son activité). Transposé concrètement au système
social qui constitue l’un des quatre sous-systèmes, le découpage
des fonctions aboutit à distinguer :

1. l’économie, s’agissant des activités relatives à la production
et à la circulation des biens de consommation ;

2. le politique en charge des objectifs collectifs et la mobilisa-
tion des ressources en vue d’atteindre des buts ;

3. le contrôle social qui assure la conformité par les règles
juridiques ou les normes obligatoires de solidarité que la société
doit exiger des individus ;

4. la socialisation qui transmet aux acteurs les valeurs cultu-
relles et les normes de la vie sociale.
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C. Le systémisme d'Easton

10 Si ce schéma conceptuel n’a, en lui-même, aucune valeur explica-
tive, son principal mérite aura été sans doute d’initier au sein de
la science politique américaine un courant s’attachant à appliquer
à l’analyse politique la théorie des systèmes. Parmi les principaux
auteurs de cette mouvance, David Easton est sans doute celui dont
l’œuvre est pionnière. David Easton définit la politique comme
« l’allocation autoritaire de valeurs » et le système politique
comme « l’ensemble des interactions par lesquelles s’effectue
l’allocation autoritaire de valeurs » (1974). Son ambition est moins
de fournir des explications générales sur la constitution du champ
politique que de dégager un cadre d’analyse abstrait permettant
d’étudier des situations concrètes. Ce système politique est
immergé dans un environnement qui l’influence. Et l’auteur
d’insister sur l’idée centrale de son questionnement : « pour durer,
le système doit (donc) être capable de réagir ». Cette relation du
système politique (perçu comme une boîte noire) avec son envi-
ronnement est donc décisive.

Pour rendre compte des rapports entre le système politique et
son environnement, Easton, s’inspirant des thèses de Léontieff,
inventeur de l’analyse en termes de relations intersectorielles dans
l’économie, compare système politique et système économique et
repère ce qui alimente le système et ce qu’il produit.

1. Les inputs

Easton distingue parmi eux les exigences et les soutiens. La pre-
mière catégorie d’inputs est constituée par les exigences. Les
exigences sont des demandes adressées au système politique et
plus particulièrement aux détenteurs de rôle d’autorité. Cette
demande d’« allocation de choses en valeur », peut être assimilée
par ce système mais une accumulation d’exigences trop nom-
breuses entraîne une surcharge quantitative. Easton compare ce
phénomène à la tour de contrôle d’un aéroport encombré : elle
n’est plus en mesure de réguler le trafic et d’assurer l’atterrissage
des avions de façon ordonnée. Easton fait aussi état d’une possibi-
lité de surcharge qualitative dont la source est la complexité des
exigences vis-à-vis du système.
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Le système politique doit donc pouvoir réguler ces exigences et
Easton distingue à cet égard les fonctions du système : la fonction
d’expression des exigences par laquelle elles sont formulées ; la
fonction de régulation des exigences qui implique leur filtrage.
Deux types de régulation se font : la régulation structurelle et la
régulation culturelle. La première est connexe avec l’existence de
rôles spécialisés. L’entrée du système, des « portillons » gardés par
des portiers, canalise les demandes et les filtre. Concrètement,
partis politiques, professionnels de la politique, assurent cette
fonction de tri à l’entrée. Les autorités politiques peuvent aussi
prévenir l’accumulation des exigences en les anticipant et en
auto-alimentant le système en demandes prévisibles. Ces within-
puts désamorcent donc les demandes externes adressées au sys-
tème. Ainsi, le gouvernement pourra-t-il prendre à contre-pied un
syndicat en satisfaisant partiellement une revendication qu’il
allait énoncer, rendant ainsi sa capacité de « surcharge » limitée.
À côté de la régulation structurelle, la régulation culturelle, grâce
aux croyances et normes culturelles acceptées, permet qu’un cer-
tain nombre de demandes ne puissent être adressées au système
et par certains canaux (la violence, en particulier). Cette régula-
tion ne peut suffire dans tous les cas à empêcher que le système
ne soit surchargé et en conséquence dans l’incapacité de lire les
multiples messages qui lui sont adressés. Il peut alors multiplier
et spécialiser ses canaux de circulation de l’information et traiter
les demandes. C’est ainsi qu’apparaît une troisième fonction cen-
trale du système : la réduction des exigences. Il s’agit de méca-
nismes qui assurent la combinaison et l’agrégation des demandes
afin de les reformuler en une demande globale. Ainsi, des forma-
tions politiques qui jouent ce rôle (v. ss 118 s.).

La deuxième catégorie d’inputs est constituée par les sou-
tiens qui, au contraire des exigences, renforcent le système.
Easton en distingue trois types qui ne sont pas nécessairement
cumulatifs : le soutien à la communauté politique, c’est-à-dire
toutes les actions ou attitudes qui favorisent l’attachement à son
identité et à sa cohésion ; le soutien au régime synonyme, ici des
« règles du jeu » qui renvoient aux valeurs comme les grands prin-
cipes fondamentaux (liberté, pluralisme, fraternité, etc.), les
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normes constitutionnelles, législatives et la distribution des rôles
d’autorité. Enfin, le soutien aux détenteurs des rôles, autorités
eux-mêmes et à leurs objectifs. Easton fait ici implicitement appel
à la légitimité des autorités entendues par lui comme « des
membres s’exprimant généralement au nom et à la place du sys-
tème tout entier ».

2. Les outputs

Ils désignent les produits du système en réponse aux impulsions
qu’il reçoit de son environnement. Il s’agit tout autant de déci-
sions politiques ou administratives ou d’ensemble de décisions
(les politiques publiques) que de déclarations ou messages. Cette
production peut contribuer à autoréguler le système mais rétroagit
aussi sur l’environnement qui, à son tour, modèlera de nouvelles
exigences ou de nouveaux soutiens adaptant de nouvelles
réponses du système. Cet effet de feed-back renvoie à la boucle
de rétroaction : « les outputs peuvent modifier les influences qui
continuent d’agir sur les inputs et de cette façon, modifier les
prochains flux d’inputs eux-mêmes ».

Ces phénomènes pluriels de rétroaction soulignent la dimen-
sion dynamique du système politique mais contiennent aussi une
analyse non strictement causale au bénéfice d’un interaction-
nisme qui peut donner le tournis. À cet égard, plusieurs critiques
ont été adressées au modèle d’Easton. D’une part, la « persistance »
du système demeure une énigme mais invite aussi à mettre en
application ce schéma d’observation pour tenter de la résoudre.
D’autre part, l’« environnement », qu’il soit perçu comme intraso-
ciétal ou extrasociétal, reste peu déchiffrable en termes d’effets
de ses composantes différenciées sur le système, mais souligne, à
l’inverse, son insertion dans l’ensemble des activités sociales.
L’intérêt de la démarche d’Easton demeure dans le fait qu’il a
fourni à l’analyse politique un cadre conceptuel susceptible
d’applications concrètes.

Dans la lignée de l’analyse systémique, on retiendra notam-
ment les travaux d’Almond et Powell (1978) qui s’inscrivent
dans une perspective fonctionnaliste, « fonctionnalisme systé-
mique », en s’attachant aux fonctions remplies par le système poli-
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tique, dans le cadre d’une analyse comparatiste placée sous l’égide
du développement politique (v. ss 48 s.).

L’attention d’Almond et Powell est centrée sur les fonctions
du système politique plutôt que sur ses structures, celles-ci étant
définies comme des ensembles de rôles reliés entre eux. Le sys-
tème politique réunit « toutes les structures dans leurs aspects
politiques » et se présente comme un système d’interactions entre
les rôles ; sa compréhension est fondée sur l’analyse des fonctions
qu’il remplit. Le système politique est immergé dans son environ-
nement. Dans les relations qu’il entretient avec celui-ci, il doit
pouvoir développer quatre capacités : une capacité de régulation
qui assure un contrôle minimum (systèmes libéraux) ou fort (sys-
tème totalitaire) des comportements individuels ou collectifs ; une
capacité « extractive » permettant au système d’extraire de l’envi-
ronnement les ressources nécessaires à son fonctionnement ; la
capacité distributive qui alloue des ressources matérielles ou sym-
boliques aux individus ou aux groupes, la capacité « responsive »
s’entend comme la réponse aux attentes et impulsions de l’envi-
ronnement sur le système. Quant au fonctionnement interne du
système, les auteurs, dans la lignée d’Easton, s’attachent à repérer
ses fonctions de « conversion » permettant, comme leur nom
l’indique, de transformer ces inputs en outputs. Les fonctions
d’input sont l’articulation des intérêts et l’agrégation des intérêts.
La première constitue l’étape initiale du processus de conversion.
Par cette fonction, « les individus et les groupes formulent leurs
demandes auprès des décideurs politiques ». Quant à la fonction
d’agrégation des intérêts (assurée par le système des partis), il
s’agit d’homogénéiser ainsi les demandes exprimées et de les
convertir en termes de politique générale. Chez Easton, on
retrouve des notions connexes comme la « réduction des exi-
gences » ou la « combinaison des demandes ». Cette fonction est
donc l’étape transitoire à l’élaboration de règles en réponse aux
demandes formulées par les autorités politiques. Les fonctions
d’output sont les fonctions gouvernementales d’élaboration,
d’application et d’adjudication (applications judiciaires) des
règles. Enfin, la communication politique assure un échange
d’informations réciproques entre gouvernants et gouvernés. Elle
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renvoie l’ensemble des comportements et attitudes des individus
à l’endroit du politique mais aussi, plus généralement, les
croyances et valeurs partagées le concernant. La difficulté appa-
raît dès lors que ce concept devient dans l’analyse comparatiste la
variable principale pour classifier les systèmes politiques (v. ss 48).
Aussitôt saisie au travers du prisme national, elle se dissout en
une multitude de « sous-cultures » rendant le concept inopérant,
outre qu’on ne peut spécifier complètement la culture politique
au sens où l’entend ce courant de pensée. Le système dispose de
fonctions de maintien et d’adaptation par deux processus. Le
« recrutement politique » assure la formation et la sélection du per-
sonnel politique (rôles d’autorité) ; la « socialisation politique »
permet aux individus d’intérioriser des normes sociales et assure
la transmission de la culture politique des autres croyances,
sociales, religieuses. Il y a quelque redondance à vouloir rendre
compte de la spécificité des systèmes politiques par les cultures
politiques analysées au prisme des comportements individuels
dans lesquels gît l’explication de cette singularité et réciproque-
ment.

L’analyse systémique irrigue largement les schémas d’observa-
tion de la réalité politique. On doit à ce type d’analyse la générali-
sation d’une série de concepts devenus d’usage courant comme
« sous-système », intégration, régulation, différenciation, etc. Mais
à condition de lui conserver ce caractère d’outils d’analyse et
non d’en faire un modèle commode d’explication universelle,
elle conserve aujourd’hui toute sa valeur heuristique tout en
négligeant une dimension essentielle en politique : l’histoire
(Deloye, 1997).
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SYNTHÈSE

• La sociologie politique a pour objet d’analyser les phénomènes
politiques. Cette « science de la société » traite donc des objets qui
se rapportent directement à son gouvernement (au sens large du
mot). Il existe un large accord sur la démarche sociologique, fon-
dée par Durkheim à la fin du siècle dernier. Il s’agit d’écarter dans
l’analyse les prénotions, c’est-à-dire les préjugés, d’analyser les
faits sociaux comme des « choses », d’établir des relations, y
compris statistiques entre eux et les inscrire dans un contexte
global.

Mais si chacun s’accorde à ce qu’un phénomène politique ait
plusieurs « causes », Max Weber, sociologue du début du XXe siècle
– et une bonne part des politologues contemporains – ne croit pas
qu’il puisse être déterminé totalement par des facteurs sociaux,
conditionnant les individus et aliénant leur liberté. Ils considèrent
qu’un fait social ne peut totalement être expliqué et que sa
compréhension doit intégrer les valeurs et les représentations
des acteurs.
• Certes, l’« explication politique » dans la tradition marxiste illus-
trée notamment par Bourdieu, veut déterminer le comportement
des individus par la contrainte sociale, fruit de la lutte des classes.
Qu’elle se comprenne chez Marx à la lumière des rapports de pro-
duction ou qu’elle soit plus sophistiquée chez Bourdieu compte
tenu de l’« habitus » des individus, (dispositions intériorisées par
l’individu à raison de ses origines et de son statut social), dans les
deux cas, une classe dominante règne sur les rapports sociaux,
leur définition, même si elle ne gouverne pas en apparence.
• En réaction contre ce courant déterministe, l’individualisme
« méthodologique » énonce que pour « expliquer un phénomène
social quelconque, il est indispensable de reconstruire les motiva-
tions des individus concernés par le phénomène en question et
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d’appréhender ce phénomène comme le résultat de l’agrégation
des comportements individuels dictés par ces motivations » (Ray-
mond Boudon). Dans cette vision « utilitariste », le social est donc
la simple résultante d’actions individuelles, dictée par la rationa-
lité de chacun des acteurs.

Si elle réhabilite l’individu dans l’explication, cette approche
néglige son insertion dans un espace social, dans l’histoire d’un
groupe ou de traditions forgées par l’histoire. C’est pourquoi des
auteurs comme Michel Crozier préfèrent souligner que la rationa-
lité des acteurs est toujours limitée puisqu’il est inséré dans un
système d’action, un système social qui l’inscrit donc, au cas par
cas, dans un réseau de contraintes.
• Quant à l’analyse « systémique », elle cherche moins à fournir
un schéma d’explication qu’un cadre d’analyse : le « système » est
un ensemble d’éléments interdépendants, de structures et de rôles,
immergé dans un environnement, assurant un certain nombre de
fonctions. Easton, en particulier, définit ainsi le système politique
comme « l’ensemble des interactions par lesquelles s’effectue
l’allocation autoritaire de valeurs », lui-même immergé dans un
système social global. Le système politique régule les comporte-
ments individuels, assure son fonctionnement, en redistribue les
ressources, et adapte aux attentes de l’environnement. Par ses
fonctions d’« input », il intègre les demandes des individus et les
agrège par la médiation des partis politiques. Il produit (output)
les règles destinées à convertir ces demandes et à les rendre appli-
cables. Il assure enfin la communication entre gouvernants et
gouvernés. Sa continuité et son adaptation sont assurées par le
recrutement politique – soit la formation et la sélection du person-
nel politique – et la socialisation politique permettant aux indivi-
dus d’intérioriser les normes sociales et d’assurer la transmission
des valeurs (culture politique). Ce schéma très abstrait d’analyse
et quelque peu circulaire – est plus à prendre comme un outil
d’analyse de réalités globales que comme une théorie explicative
universelle dès lors qu’elle ignore l’histoire.



in
te

rn
at

io
na

l.s
ch

ol
ar

vo
x.

co
m

:E
N

C
G

 M
ar

ra
ke

ch
:8

89
45

76
67

:8
88

66
23

9:
19

6.
20

0.
17

6.
17

7:
15

81
69

67
15

I n t r o d u c t i o n30

TEST DE CONNAISSANCES No 1*

1. Le/la politique

a. « La politique » est synonyme de
vie politique.
b. La politique renvoie à une acti-
vité.
c. Politique comme adjectif ren-
voie à la recherche des détermi-
nants du politique.

2. Sociologie

a. La variable dépendante est
explicative.
b. La variable indépendante est
explicative.
c. La relation entre deux variables
ne permet pas d’établir une rela-
tion de cause à effet.

3. La contrainte sociale

a. Chez Marx, l’infrastructure
économique et sociale détermine
la superstructure idéologique.

* (V. réponses en fin d’ouvrage.)

b. Chez Bourdieu, le « champ poli-
tique » ne reproduit pas la domi-
nation sociale.
c. Chez Gramsci, l’idéologie est
subordonnée au politique.

4. L’individualisme méthodologique

a. Un phénomène social est la
conséquence d’actions indivi-
duelles.
b. Le vote est socialement déter-
miné.
c. Chez Crozier, la rationalité des
acteurs n’est pas limitée.

5. L’analyse systémique

a. Les inputs sont les « produits »
du système.
b. Les outputs sont les demandes
adressées au système.
c. Le système politique remplit les
fonctions d’expression et de régu-
lation des exigences.
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Exemples de sujets d’examens

– Qu'est ce que la sociologie politique ?

– Bourdieu et son école.

– Le systémisme d'Easton.
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PREMIÈRE PARTIE

L'ORDRE POLITIQUE

On peut analyser le politique comme un ordre différencié et spéci-
fique au sens d’« un système organisé et stratifié, régi par une
logique spécifiquement de fonctionnement » (Jacques Chevallier,
1995). C’est dire que le politique comme ensemble de règles, de
rôles et d’institutions spécialisées n’a pas toujours existé et ne
présente pas toujours un même degré de différenciation.

En s’attachant à l’étude de la constitution d’un espace poli-
tique différencié (CHAPITRE 1) dont l’État moderne est la figure
majeure, on s’interrogera sur les facteurs de différenciation du
pouvoir politique et sur les conditions de la spécialisation de
l’activité politique. Puis, on décrira les cadres d’exercice de ces
rôles et de ces activités à travers l’étude concrète des régimes
politiques (CHAPITRE 2).



in
te

rn
at

io
na

l.s
ch

ol
ar

vo
x.

co
m

:E
N

C
G

 M
ar

ra
ke

ch
:8

89
45

76
67

:8
88

66
23

9:
19

6.
20

0.
17

6.
17

7:
15

81
69

67
15

CHAPITRE 1

L'espace politique

11 Pour Max Weber, tout groupement « politique » se caractérise
par un rapport de domination et le monopole de la violence
physique. Une société sans coercition et sans différenciation
entre des gouvernés et des gouvernants, ne peut être analysée
comme politique. C’est pourquoi, pour éclairer l’émergence du
politique comme espace structuré par des activités et des rôles
spécialisés, on s’attachera dans une perspective historique à
l’étude de la genèse de ce processus : la constitution du politique
s’analyse dans le cadre plus large de la différenciation sociale –
des sociétés dites « primitives » aux sociétés modernes – dont l’État
moderne est l’aboutissement. Après l’étude de ces origines du
politique (SECTION 1), on s’attachera plus spécifiquement à l’émer-
gence d’une activité politique spécialisée. Pour Max Weber, la
naissance de l’État, de l’administration et des formes modernes
d’activité politique sont liées à ce processus de rationalisation qui
travaille l’ensemble des activités sociales et pousse à l’homogénéi-
sation des normes.

La spécialisation de l’activité politique est liée au développe-
ment des organisations modernes, sous le double effet d’une
séparation de la sphère politique naissante avec l’administra-
tion et d’une transformation du type de légitimité sur laquelle
reposent les gouvernants. À l’âge moderne, celle-ci est principa-
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lement liée à un mode de domination légal rationnel – l’élection.
Deux sphères – politique et administrative – se dissocient donc
en fonction notamment du mode de recrutement de leurs titu-
laires : les fonctionnaires sont recrutés en vertu de procédures
formelles (examens, concours), les politiques selon le procédé de
l’élection. C’est dans ce cadre que les partis vont se développer à
la fois pour encadrer ces élus et mobiliser des électorats. Sur ce
plan, la naissance des partis politiques est aussi étroitement liée
au développement du suffrage universel. Ce processus de forma-
tion partisane sous le sceau de la logique bureaucratique et capi-
taliste assure à l’« entreprise politique » son efficacité et la
professionnalisation de ses acteurs.

SECTION 1

La différenciation
du pouvoir politique
et la naissance de l'État

La sphère politique se différencie d’abord du reste de la société :
l’anthropologie a permis de préciser les conditions de cette diffé-
renciation (§ 1). Son aboutissement est la naissance de l’État
moderne qui fait l’objet de plusieurs analyses d’ordre historique,
les unes se situant sur le plan de l’économie (§ 2), les autres insis-
tant sur les conditions culturelles de cette émergence (§ 3).

§ 1. L'approche anthropologique

On envisagera d’abord les thèses de Pierre Clastres (A) puis celles
de Jean-William Lapierre (B).

A. Clastres : une société sans État ?

12 Pierre Clastres (1974) distingue les sociétés à pouvoir politique
coercitif dans les cultures occidentales des sociétés « sans État »
à pouvoir politique non coercitif. L’auteur, étudiant les Indiens
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Guaranis et élargissant son propos à l’ensemble des sociétés
d’Indiens d’Amérique du Sud, repère ainsi des chefs au centre des
échanges – de biens et de femmes – mais sans autorité réelle, ne
donnant aucun ordre et distribuant des cadeaux. Chargé d’énon-
cer sans cesse par la parole, les règles de la tradition, dans l’indif-
férence absolue, le chef ne représente aucune forme de
« gouvernement » exerçant une contrainte. La société n’est donc
pas divisée entre maîtres et sujets, mais cherche à « exorciser ce
qui est destiné à la tuer : le pouvoir et le respect du pouvoir ».
L’idée qu’il existe des sociétés primitives sans pouvoir politique
différencié est largement reconnue par l’anthropologie politique.
Mais l’absence de gouvernement ou de gouvernants n’empêche
pas l’existence d’une dimension politique de ces sociétés néces-
saire à leur cohésion, qu’on repère à travers un certain nombre de
règles contraignantes, de rituels qui ordonnent la vie collective.

B. La critique de Lapierre

13 La thèse de Clastres a été soumise à une critique tous azimuts,
en particulier par J.-W. Lapierre (1977). D’une part, s’il critique
la généralisation abusive de cette thèse à l’ensemble des sociétés
amérindiennes, il a mis surtout l’accent sur le caractère contes-
table de l’idée d’absence de coercition. Celle-ci s’observe d’abord
dans les rites d’initiation des jeunes par la torture. Et si le chef
peut parler sans être écouté lorsqu’il évoque la tradition, les règles
de la vie collective, c’est que leur respect est déjà inscrit physique-
ment dans des corps torturés. Enfin, la conception de Clastres de
la politique est bien réductrice puisqu’il la circonscrit à la posses-
sion de la force, ses détenteurs et ses assujettis. Mais, en admettant
même cette définition bien sommaire, ne peut-on considérer, dans
la société considérée, que la polygamie et surtout le droit de vie
et de mort des hommes sur les femmes, certes en vertu de la loi
commune, ne permettent pas de déceler cette coupure entre les
uns et les autres ? La loi consacre en fait le pouvoir des mâles, des
chasseurs et guerriers parmi lesquels est choisi le « chef » même si
celui-ci ne « gouverne pas ». La société obéit donc à des règles
contraignantes, caractéristiques de la dimension politique du pou-
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voir « diffus » qui s’exerce. À l’inverse, la qualifier de « société sans
État », en assimilant pouvoir politique coercitif et la notion d’État,
relève d’une lecture rapide de la construction de cet appareil spé-
cialisé.

D’ailleurs, d’après une célèbre étude, Evans-Pritchard décrit
(1968) la société des Nuer, du Haut-Atlas marocain, dans
laquelle il n’y a pas de gouvernement mais une « anarchie
ordonnée ». Cette société ne connaît en effet ni d’autorité centrali-
sée, de structures administratives ou judiciaires même si un « chef
à peau de léopard », à la fois saint homme et médiateur-arbitre
fait figure d’autorité dans les conflits dans le cadre d’un certain
nombre de règles rituelles. Plus largement, Evans-Pritchard et
Fortes (1964) distinguent deux types de sociétés. Les unes ont un
gouvernement « central » qui impose le respect de règles valables
pour tous et utilisent la coercition, sous différentes formes, y
compris surnaturelles, assurant un contrôle minimum des res-
sources et doté d’une armée. Les autres n’ont pas de gouverne-
ment ni de capacité de contrainte centralisée : les sociétés
« segmentaires » assurant leur cohésion minimale par une capacité
interne de régulation des conflits en vertu des règles auxquelles
sont soumis les groupes – dans des échanges instables entre « seg-
ments » reposant souvent sur une structure de parenté, d’âge, de
lignages ou de territoire.

À la distinction entre sociétés « sans État » et « sociétés à
État », on peut donc préférer le cadre d’analyse de Lapierre
(1977) qui procède moins par opposition que par gradation. Une
échelle à neuf degrés précise les modalités de différenciation du
pouvoir politique. L’intérêt de ce schéma est de ne pas considérer
cette échelle en termes d’évolution mais simplement de repérage
des formes du pouvoir politique.

Aux degrés 1 et 2, la régulation de la vie sociale est immédiate
ou se fait par médiation, le pouvoir politique étant indifférencié
ou diffus. C’est le cas bien connu des Esquimaux sur le territoire
desquels la légitime violence est de règle, en même temps que son
abus de la part d’un individu peut être source d’exclusion par la
collectivité dont il menace l’harmonie.
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Aux degrés 3 et 4, le pouvoir politique est différencié mais
fractionné et le fait d’une autorité spécialisée qui fait fonction de
médiateur et/ou d’arbitre. Celle-ci exerce son pouvoir en rappelant
les règles de la tradition qui s’impose à tous en vertu d’une coerci-
tion objective.

Dans les degrés 5 et 6, le pouvoir est concentré et spécialisé
avec la présence d’un chef ou d’un Conseil (5) de Conseils et de
chefs spécialisés et hiérarchisés (6).

Au degré 7, le pouvoir politique est individualisé et très diffé-
rencié comme le souligne, par exemple, le cas des principautés.

Au degré 8, le pouvoir est institutionnalisé et s’exerce par le
truchement de réseaux de clientèle, à l’image des États féodaux.

Enfin, le pouvoir politique (au degré 9) est institutionnalisé
et exercé grâce au concours d’une administration spécialisée et
hiérarchisée, l’auteur évoquant à ce propos la cité athénienne ou
l’empire Inca.

Degrés de spécialisation, de différenciation et d’institutionnalisation1

Degré Régulation Forme
ou type de la vie sociale du pouvoir politique

1 Immédiate Indifférencié ou diffus

2 Par médiation Indifférencié

3 Par autorité spécialisée Dilué

Différencié mais
4 Par autorité spécialisée

fractionné

Concentré et spécialisé
5

(chef/conseil)

6 Spécialisé et hiérarchisé

Individualisé et « très
7

différencié »

Institutionnalisé et
8 exercé par des réseaux

de clientèle
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Institutionnalisé et
exercé à travers une

9 administration
spécialisée et
hiérarchisée

– Dans les types 5 à 9, la régulation de la vie sociale est
assurée par des mécanismes variés mais sous le contrôle du
pouvoir politique.
– La différenciation apparaît dans le type 4.
– L’institutionnalisation caractérise les types 8 et 9.
1 Établi d’après le schéma de J.-W. Lapierre, « Vivre sans État ? », par
J. Lagroye, Sociologie politique, Presses de Science po. et Dalloz, 2000.

§ 2. L'approche économique

Cette lecture souvent d’inspiration marxiste relie la formation de
l’État au mode de production capitaliste. On étudiera successive-
ment les approches de Wallerstein (A), Moore (B) et Anderson (C).

A. Wallerstein et l'« économie-monde »

14 Pour Wallerstein (1985), l’apparition de l’État, dans la deuxième
moitié du XVe siècle et au XVIe siècle, est liée à l’essor de l’écono-
mie marchande. L’établissement d’un mode de domination écono-
mique nouveau transforme les rapports entre les nations, entre les
XVIe et XVIIIe siècles. Ainsi, le système capitaliste prend les traits
d’une « économie-monde » avec une division entre un centre
capitaliste extracteur des surplus de production des richesses et
d’une périphérie de producteurs exploités dans toutes les sociétés.

Le centre (Angleterre, France, Europe du Nord) qui développe
des productions avec des techniques modernes (élevage, textile,
construction navale) est un espace de libre-échange. La périphérie
(Russie, Europe Centrale) fournit les matières premières (bois,
céréales) nécessitant une main-d’œuvre nombreuse et le maintien
de modèles de domination traditionnels (servage). La « semi-
périphérie » (Espagne, Prusse) élargit les ressources de l’écono-
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mie-monde par des conquêtes militaires tout en restant dominée
économiquement. Elle remplit donc pour le centre une fonction
militaire, assurant la soumission du reste de la périphérie au
centre tout en ouvrant de nouveaux marchés.

La conséquence politique de cette « économie-monde » est la
constitution au centre d’États centralisés, dotés d’une bureaucratie
et d’une armée puissantes, ouverts sur l’extérieur. Ce sont aussi
ces pays qui connaissent plus tôt qu’ailleurs des formes de gou-
vernement représentatif lié au dépérissement du servage. Les pays
totalement périphériques n’ayant pas de rôle militaire (Pologne,
Europe Centrale) exercent des formes traditionnelles et despo-
tiques de gouvernement instables, peu propice au développement
de l’État. Quant aux pays de la « semi-périphérie », leur rôle mili-
taire qui va de pair avec une forte pression fiscale sur la popula-
tion nécessite un mode de gouvernement autoritaire mais qui reste
féodal du fait notamment du maintien d’un demi-servage.

Ce schéma comporte, du fait même de sa volonté de structu-
ration spatiale à partir d’un seul critère, bien des faiblesses. En
réalité la construction des États « forts » est antérieure à la mise
en place de ce qu’appelle Wallerstein, l’« économie-monde ». Des
États du « centre », comme la Hollande, connaissent de manière
durable des structures faibles. Les frontières mêmes de cet espace
sont conditionnées par ailleurs par des facteurs proprement poli-
tiques comme, à l’Est, la politique des tzars. C’est de même, en
vertu d’un projet politique, que la Prusse devient un État du
« centre ». Enfin et surtout, la construction étatique au « centre » a
été moins vivace dans des pays comme l’Angleterre, qui bénéficie
rapidement des progrès du capitalisme, que dans ceux comme la
France dont la centralisation étatique va de pair avec la lutte
contre les résistances internes au développement des modes de
production capitalistes (v. ss 16).

B. Moore et les voies de passage au capitalisme

15 Moore établit une relation causale entre dynamique du capita-
lisme et structures politiques. La configuration de celles-ci dans
chaque nation étudiée (Allemagne, États-Unis, France, Grande-
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Bretagne, Japon et Inde) est fonction de leur mode de passage de
l’économie agraire traditionnelle à une économie agro-
commerciale, conduisant au mode de production capitaliste
industriel. L’auteur distingue ainsi trois voies de passage caracté-
ristiques. À l’origine de cette évolution différente, Barrington
Moore voit un seul facteur : la manière dont la commercialisation
du surplus de produits rendu disponible par la révolution agricole
va être assurée. Cette commercialisation est liée aux bouleverse-
ments dans les modes d’appropriation et d’exploitation, en parti-
culier sur ce point aux changements des techniques de culture.
Ainsi, les structures parlementaires émergeront dans les pays où
une élite capitaliste nouvelle (ou unissant des fractions
d’anciennes élites) serait en mesure de contrôler le bénéfice de
cette commercialisation, la rendant par là même indépendante
économiquement – et donc politiquement – de l’État, puis bientôt
concurrente. Au contraire, les États autoritaires sont marqués par
la dépendance des élites à l’endroit de l’État et donc de leur inca-
pacité à contrôler seules les surplus, leur permettant leur indépen-
dance économique. Enfin, les révolutions communistes sont l’effet
de la révolte paysanne contre l’accaparement par l’État et les élites
capitalistes de ce surplus et leur incapacité à assurer leur commer-
cialisation.

L’auteur distingue donc trois voies de « passage » caractéris-
tiques.

La voie « capitaliste réactionnaire » est celle où cette révolu-
tion est imposée « par le haut », par des élites au sein desquelles
la classe terrienne domine, à côté de la bourgeoisie.

La voie démocratique (ou « révolution bourgeoise ») est celle
où les élites, distinctes de l’État et ayant une base économique
indépendante, détruisent les obstacles au développement du capi-
talisme.

Enfin, la révolution paysanne (ou voie communiste) est celle
où une révolte populaire marque l’échec des voies précédentes.

C’est la seconde voie qui correspond à l’apparition des États
modernes. La Grande-Bretagne apparaît de ce point de vue un cas
typique alors que les États-Unis et surtout la France ne rendent
compte que bien partiellement de son modèle. L’indépendance de
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la noblesse terrienne composite et issue de la bourgeoisie vis-à-vis
de la couronne et son engagement dans des activités capitalistes,
la disparition de la menace des révoltes paysannes – et donc le
besoin d’un appareil coercitif puissant – caractérisent la situation
de l’Angleterre après la guerre civile du XVIIe siècle. Noblesse ter-
rienne et bourgeoisie commerçante vivent dans une certaine com-
munauté d’intérêts et assurent leur suprématie au niveau de l’État,
à travers le rôle dévolu au Parlement et, à l’échelon local, par
l’administration de la justice. Le parlementarisme s’installe donc
dans le cadre d’un État peu coercitif (retrait militaire de l’Angle-
terre vis-à-vis des guerres continentales et faiblesse de la menace
paysanne). En France, au contraire, la noblesse n’est pas indépen-
dante de la couronne : son rôle militaire reste important et elle
doit protéger la monarchie contre la menace paysanne mais aussi
les prétentions de la bourgeoisie. Elle n’est pas, de surcroît, indé-
pendante économiquement empêchant ainsi une révolution parle-
mentaire à l’anglaise. Sur ce plan, la politique de la monarchie
freine l’essor agro-commercial au profit du mercantilisme, limi-
tant ainsi le développement d’une bourgeoisie capitaliste. Au
contraire, c’est une bourgeoisie administrative ou une noblesse de
robe (les officiers) qui se développe dans le giron de l’État. Enfin,
conséquence de la politique économique, les revenus des élites
(bourgeoises ou aristocratiques) sont en majeure partie des fer-
mages constituant ainsi une forte pression sur la paysannerie ten-
tée par la révolte et conduisant à la Révolution. Dans cette
configuration, l’État apparaît à la fois comme dominant la société
civile et les élites. Après 1789, l’État se reconstruit et la centralisa-
tion assure encore la protection des élites contre l’instabilité poli-
tique.

Le défaut de l’analyse consiste en l’appel à un facteur unique
d’explication (les modes commercialisation du « surplus ») en
même temps que l’auteur doit s’écarter pratiquement de cette
approche unique pour éclairer son propos : héritages du passé
(féodalisme), guerres, rôle de l’État, rôle de l’Église, etc. Mais son
approche unidimensionnelle n’en constitue pas moins l’illustra-
tion la plus classique du mode d’analyse en termes de détermina-
tion par l’économie de la structure de l’État.
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C. La naissance de l'État absolutiste (Anderson, Elias)

16 Perry Anderson (1974), historien marxiste, veut réviser les
thèses de Marx et Engels en postulant que l’absolutisme naît de
la menace pour la noblesse féodale que constitue le développe-
ment de l’économie marchande, la monétarisation des produits
– et du travail. En Europe de l’Ouest, l’État absolutiste se construit
donc par nécessité, face au féodalisme en Europe de l’Ouest, à
partir du XIIIe siècle. C’est pour faire face à la crise d’autorité qui
l’affecte que se constitue la structure étatique. Ce dérèglement du
système féodal tient au développement des villes, aux limites des
seigneuries, aux prémices de migrations rurales et aussi à la dés-
agrégation du servage. Cette thèse – qu’on simplifie – a l’inconvé-
nient d’apparaître d’un « fonctionnalisme » élémentaire, puisque
c’est en vertu d’une « nécessité » qu’apparaît l’État sans référence
aux acteurs. C’est ici d’ailleurs un défaut qui n’est pas propre à
cette analyse mais en marque d’autres, y compris critiques, de cet
auteur : l’État apparaît doué de volonté ou de raison, à l’image
d’un être naturel et naissant sous la pure influence des cir-
constances. Mais, il ne faut pas réduire la thèse d’Anderson à ce
travers. Aussi montre-t-il comment l’aristocratie, face à ces diffi-
cultés, laisse à un « centre » le rôle d’établir une domination cen-
tralisée, notamment sur le plan fiscal, récupérant sur ce dernier
plan ses privilèges avant que ceux-ci ne soient progressivement
contrôlés par l’État central, en particulier dans l’Europe continen-
tale.

Cette thèse illustre assez bien celle de Max Weber pour lequel
l’État moderne se construit progressivement à partir de l’expropri-
ation des puissances privées.

S’agissant de la féodalité, Norbert Elias (1976) a montré
comment sa décomposition conduit, dans le jeu des conflits, à
établir in fine une hégémonie de la domination politique des
vainqueurs. Cette « loi » selon Elias est à l’œuvre entre les sei-
gneuries dont les plus puissantes écrasent les autres avant que
d’être circonscrites par des entités supérieures – comme les mai-
sons princières. L’histoire des Capétiens en France illustre de
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manière typique cette thèse dans leur combat victorieux même si
la sortie de la féodalité n’a pas eu pour effet la mise en place
d’États semblables.

§ 3. L'approche culturaliste

Ces schémas d’analyse de type « culturel » font appel particulière-
ment au facteur religieux pour appréhender la naissance de l’État.

A. L'influence de l'Église catholique

17 C’est l’apparition de deux ordres distincts, des sphères religieuse
et politique qui permet l’émergence, aux XIIIe et XIVe siècles en
Occident, d’un champ politique spécifique et d’une légitimité
propre face à l’Église. On repère aisément cette distinction à tra-
vers la dissociation progressive de l’État et de la personne du roi
et plus largement dans l’effort opéré par les légistes pour étayer
le Royal face à l’Église.

En opérant cette distinction entre le spirituel et le temporel,
l’Église catholique affirme aussi, paradoxalement, la légitimité
de l’État. Cette séparation a été prônée à l’origine pour s’opposer,
dans le cadre du Saint-Empire romain germanique, à la prétention
de l’empereur à encadrer la volonté divine au détriment du pape.
Cette affirmation qui fut celle du pape Grégoire VII face à l’empe-
reur Henri IV (XIe siècle) aboutit, comme l’a montré Joseph
Strayer, à l’effet contraire. En même temps qu’elle permet aux
prétentions « autonomistes » des composantes de l’Empire ou des
royaumes périphériques de s’affirmer face à l’empereur, elle ouvre
un conflit entre le pouvoir temporel de ceux-ci face à la supério-
rité prétendue du « pouvoir spirituel » de l’Église. C’est d’ailleurs
au siècle suivant (XIIe siècle) et jusqu’au XVe siècle qu’apparaissent
et se développent auprès des souverains des clercs, puis des
légistes nourris de droit romain, légitimant les prétentions de leurs
maîtres. Les légistes inventent la distinction entre l’État et le roi,
pour mieux imposer un droit souverain face au droit féodal et au
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droit ecclésial. Remarquable est de ce point de vue la prééminence
d’un « droit public » par rapport au droit privé, présente dans les
pays catholiques mais aussi protestants. Notons cependant que le
système de la common law constitue une exception notable en
Angleterre et plus encore aux États-Unis. L’État se trouve lui-
même soumis à un corpus de règles uniques, les juges n’étant pas
strictement dépendants de l’État, mais en particulier dans le sys-
tème américain font figure de véritables arbitres de la société. Ici
encore la formation de l’État et sa faiblesse, à l’origine « expres-
sion » de la société civile, n’est pas étrangère à cette configuration
(Hermet, 1986).

Cette émergence d’un espace distinct du religieux n’empêche
pas l’utilisation du rituel et de ses dimensions sacrées dans
l’affirmation du pouvoir républicain (Ihl, 1996) ou monar-
chique. C’est aussi Marc Bloch (1924), à propos des rois thauma-
turges, qui relève la volonté des souverains de préserver cette
dimension « surnaturelle » de la personne royale, à travers la céré-
monie du toucher qui peut guérir des écrouelles. La construction
de l’État monarchique n’emprunte pas seulement ses modes de
légitimation à l’Église, elle assimile aussi ses structures et cer-
taines de ses pratiques. Joseph Strayer (1979) étudie par exemple
comment l’État « moderne » reprend la structure « bureaucratique »
et hiérarchisée de l’Église, ses modes de gouvernement et sa théo-
rie de la souveraineté. C’est dans la mesure où l’Église chrétienne
en Occident revendique, dans les pays catholiques, l’ordre du
divin, qu’elle conforte l’ordre temporel et sa différenciation, en
particulier entre les XIIIe et XVIe siècles.

B. L'analyse de Rokkan

18 Au-delà de ces remarques générales, il faut citer l’étude de Stein
Rokkan sur les origines historiques de la différenciation des États
européens dans le cadre des frontières de l’ancien Empire romain
(1975). Si l’auteur identifie des facteurs économiques pour com-
prendre cette émergence, il fait aussi appel à des facteurs culturels.
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Il construit une carte conceptuelle sur deux axes, de l’Europe occi-
dentale entre les xve et XVIIIe siècles (page suivante).

L’axe Est-Ouest rend compte des différents contextes socio-
économiques (de la Baltique et de la Hollande au nord de l’Italie
en passant par les régions rhénanes). L’axe Nord-Sud est un axe
« culturel-religieux » rendant compte de la distance des pays par
rapport au pouvoir de Rome, siège de l’Église catholique. Et la
lecture de cette carte éclaire sa conception.

Ainsi, sur cet axe horizontal, il apparaît que les États-nations
les plus précoces à l’Ouest (Angleterre, Espagne, France, Portugal,
Suède) sont situés à la périphérie occidentale de l’Europe, éloignés
de l’influence des cités capitalistes et marchandes en concurrence
pour l’établissement d’un pouvoir politique et s’établissent à une
distance assez grande de Rome. Au contraire, l’Italie et l’Alle-
magne sont proches du pouvoir de Rome et placés ainsi sous
l’influence des cités évoquées plus haut.

Rokkan indique aussi que le sentiment d’identité nationale
des premiers États-cités est d’autant plus vivace qu’ils sont éloi-
gnés de Rome et de l’influence à prétention universelle de
l’Église. Celui-ci, au contraire, s’affirme dans le centre du conti-
nent (Empire autrichien). À l’opposé, les États les plus éloignés de
Rome (Angleterre, Prusse, Scandinavie), forts du mouvement de la
Réforme protestante, constituent des Églises autonomes renfor-
çant l’État et le sentiment national. La France est un cas intermé-
diaire : le protestantisme est éradiqué et l’influence de l’Église de
Rome contenue par le gallicanisme. Tandis que la culture catho-
lique y demeure forte, l’État impose inégalement un sentiment
national concurremment à une bureaucratie puissante.
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Carte conceptuelle de l’Europe occidentale 
entre le XVe et le XVIIIe siècle

(Les territoires dont le nom est souligné étaient reconnus comme souverains à cette époque)

Dimension « État/économie » : Axe Ouest-Est
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Source : S. Rokkan, 1973, p. 82. Trad. Rokkan pour l’Association française de science politique 
(Journée d’études 4 déc. 1976).

L’approche de Rokkan tend plus à clarifier les logiques qui ani-
ment la construction des États-nations qu’à prétendre, par son
degré de généralisation, à une explication d’ensemble. Ainsi, sa
typologie permet-elle de souligner dans la formation des États
le facteur religieux, en particulier l’opposition entre une Europe
catholique et protestante. De ce point de vue, il est peu douteux
que le protestantisme avec l’expansion de la Réforme nourrisse les
combats de pays souhaitant se libérer du joug de l’Église catho-
lique, voire de la monarchie elle-même (en France au XVIe siècle).
Il a généralement éradiqué la potentialité d’une Église comme pou-
voir concurrent de l’État, au contraire des pays catholiques. Dans
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sa version anglicane (Angleterre), l’Église est à la fois intégrée au
système politique et soumise au pouvoir politique royal : luthé-
rienne, elle renforce la monarchie (Prusse) ; calviniste, elle légitime
la domination d’une aristocratie « puritaine » (provinces unies).

C. Le rôle du protestantisme

19 Otto Hintze (1975) souligne aussi que le protestantisme, dans
sa version luthérienne, assure aux souverains le droit légitime
d’imposer à leurs sujets une religion unique, assurant ainsi leur
autorité temporelle et spirituelle. En même temps, cette religion
d’État renforce comme dans le cas de la Prusse luthérienne, le
sentiment national… À l’inverse, la dimension calviniste du pro-
testantisme incline le pouvoir politique comme les individus à se
soumettre à des principes éthiques supérieurs et conformes à la
volonté divine et portant à affaiblir l’État.

Max Weber (1905) a illustré cette thèse en soulignant que
l’éthique protestante valorise l’enrichissement individuel par le
travail, l’ascétisme puritain favorisant l’accumulation, avec
l’essor du capitalisme. Réalisation des desseins de Dieu sur terre,
l’exaltation de ces valeurs repose plus largement sur une série
d’exigences morales fondées sur la responsabilité de chaque indi-
vidu dans ses activités, quelle que soit leur nature. Son devoir de
succès n’est rien d’autre que l’accomplissement de son salut. Dès
lors, tous, y compris les gouvernants, n’ont de légitimité dans leur
travail que dans la mesure où ils se conforment étroitement à ces
exigences. Ainsi l’État doit en être l’expression sauf à ce que ses
sujets, dans leur libre-arbitre, le rappellent à sa mission.

§ 4. L'approche webérienne : types
de domination et formation de l'État

A. Domination, puissance, pouvoir

20 Max Weber distingue d’abord la puissance (le pouvoir) de la domi-
nation : « puissance signifie toute chance de faire triompher au
sein d’une relation sociale sa propre volonté, même contre des



in
te

rn
at

io
na

l.s
ch

ol
ar

vo
x.

co
m

:E
N

C
G

 M
ar

ra
ke

ch
:8

89
45

76
67

:8
88

66
23

9:
19

6.
20

0.
17

6.
17

7:
15

81
69

67
15

L ’ e s p a c e p o l i t i q u e 49

résistances, peu importe sur quoi repose cette chance ». Domina-
tion signifie la chance de trouver des personnes déterminées
prêtes à obéir à un ordre (le contenu « déterminé »). Tandis que le
concept de puissance est « sociologiquement amorphe » en ce qu’il
n’éclaire pas le « pourquoi » de la soumission, celui de domination
signifie « la chance pour un ordre de rencontrer une docilité ».
Ainsi, le concept de domination est plus apte à éclairer les condi-
tions de cette obéissance. Quand les membres d’un groupement
sont soumis à des relations de domination en vertu de règles, il
s’agit d’un « groupe de domination qui nécessite une direction
administrative ».

Un groupement de « domination politique » est celui dont
« l’existence et la validité des règlements sont garanties de façon
continue à l’intérieur d’un territoire géographique déterminable
par l’application et la menace d’une contrainte physique de la part
de la direction administrative » (pour Weber, la domination est
avant tout « administration »). La forme moderne du groupement
politique moderne est l’État, « entreprise de caractère institution-
nel (dont la) direction administrative revendique avec succès, dans
l’application des règlements, le monopole de la contrainte phy-
sique légitime ». Weber distingue aussi le pouvoir politique
incarné par un groupement et l’État caractérisé par l’institution-
nalisation et le caractère légitime de l’exercice de la violence.

La domination politique revêt trois types idéaux de légiti-
mité qui permettent par ailleurs de repérer schématiquement les
étapes ou des modèles de différenciation aboutissant à l’État
« moderne », même si on ne les retrouve jamais historiquement
à l’état pur. Notons que pour Weber, le véritable rapport de domi-
nation comporte un minimum de « volonté d’obéir » et que la
contrainte, la coutume, des mobiles affectifs ou idéaux, des inté-
rêts matériels ne peuvent suffire à établir durablement ses fonde-
ments. La croyance en la légitimité de cette domination est le
facteur décisif et « toutes les dominations cherchent à (l’)éveiller
et à l’entretenir » (Weber, 1971).
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B. Aux origines de l'État

21 Pour Weber, « l’origine typique de (…) que nous appelons de nos
jours “État” , réside, d’une part, dans de libres socialisations occa-
sionnelles de brigands avides de rapines qui organisent des raids
sous la conduite d’un chef élu et d’autre part, dans la socialisation
occasionnelle de la défense de ceux qui étaient menacés ; (…) le
chemin est long et jalonné de transitions continues qui mena jus-
qu’à la socialisation durable de la caste militaire, frappant systé-
matiquement d’un impôt les femmes, les gens sans armes et les
peuplades asservies et par-delà jusqu’à l’usurpation d’une activité
sociétaire d’ordre juridique et administratif » (Essais sur la théorie
de la science, 1965). En clair, dès lors que la guerre de pillage
devient une activité économique d’envergure, s’impose une force
commune en charge de la protection du territoire et protégeant la
sécurité des échanges commerciaux. La différenciation d’un appa-
reil spécialisé de domination politique correspond aussi en Europe
à la naissance des monarchies, émergeant de la féodalité. Elles
s’assurent progressivement du monopole de la violence légitime
en constituant une force armée en charge de mettre fin aux
guerres des seigneurs, de contrôler ses vassaux, de protéger les
corporations artisanales et commerçantes regroupées dans des
villes et de lever l’impôt. C’est en ce sens, écrit Weber, que « par-
tout le développement de l’État moderne a pour point de départ
la volonté du prince d’exproprier les puissances "privées", indé-
pendantes qui, à côté de lui, détiennent un pouvoir administratif,
c’est-à-dire tous ceux qui sont propriétaires de moyens de gestion,
de moyens militaires, de moyens financiers et de toutes les sortes
de biens susceptibles d’être utilisés politiquement, ce processus
s’accomplit en parfait parallèle avec le développement de l’entre-
prise capitaliste expropriant petit à petit les propriétaires indépen-
dants » (Le savant et le politique, 1959). La guerre induit donc,
par son extension, une division sociale croissante – une rationali-
sation – des activités dont la différenciation des structures « poli-
tiques » est une forme. Cette rationalisation est parallèlement à
l’œuvre dans le domaine économique.



in
te

rn
at

io
na

l.s
ch

ol
ar

vo
x.

co
m

:E
N

C
G

 M
ar

ra
ke

ch
:1

44
27

99
12

3:
88

86
62

39
:1

96
.2

00
.1

76
.1

77
:1

58
16

97
53

2L ’ e s p a c e p o l i t i q u e 51

C. Les types de domination

22 Ces trois types idéaux de domination étayés par une forme de
légitimité sont la domination légale rationnelle (3), la domination
traditionnelle (1), la domination charismatique (2).

1. La domination traditionnelle et les « États patrimoniaux »

La domination traditionnelle est établie par « le caractère sacré de
dispositions transmises par le temps et des pouvoirs du chef […],
déterminé en vertu de la dignité personnelle qui lui est conférée
par la tradition ». Le respect de la coutume enraciné dans le
temps fonde ce système dans lequel les liens entre le prince et
ses sujets ne sont pas codifiés par des règlements : ils le sont
par la tradition qui borne aussi l’action de toutes les autorités,
y compris celle du souverain. Dans les systèmes « primaires »
(patriarcat, gérontocratie), le pouvoir du détenteur de l’autorité
est borné par la nécessité d’obtenir la collaboration des autres
détenteurs de rôles d’autorité. Le chef ne dispose pas d’une direc-
tion administrative personnelle. Il est plutôt un sage, un média-
teur dépendant des membres du « groupement » qui sont ses
associés. Dans ce système patrimonial, l’autorité traditionnelle
fonde la légitimité du chef qui dispose cependant d’un appareil
administratif, même embryonnaire, dont les titulaires lui sont
attachés personnellement. Cet appareil lui donne une plus grande
latitude d’action par rapport à la tradition. Les systèmes patrimo-
niaux peuvent même dériver vers une forme de pouvoir personnel
arbitraire (le « sultanisme »).

Les États patrimoniaux sont dépourvus d’état-major adminis-
tratif distinct du titulaire de l’autorité et les charges publiques
sont en fait la possession du prince ou de ses titulaires auxquels
il les a rendues ou données en récompense. La fonction se confond
avec l’occupant d’un poste « administratif ». Mais Weber décèle
l’apparition des premiers fonctionnaires « domestiques » occupant
des fonctions érigées par la tradition et placées auprès du souve-
rain : le « maire du palais », chef du personnel de la Maison du roi
de France, le sénéchal, le grand, écuyer du roi, le chambellan,
etc. À cette catégorie, tendent à s’ajouter puis à suppléer dans la
formation de l’État moderne, des fonctions accusant à la fois
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l’emprise monarchique sur un territoire et annonçant la déperson-
nalisation de l’État et de ses fonctions : intendants de province
concurrençant les gouverneurs de province, maîtres des requêtes
à la fois officier – propriétaires de leurs charges – et commissaires
– désignés par le roi. Le système patrimonial est à la charnière
du passage du féodalisme – le seigneur féodal, sa parentèle et
ses serviteurs – aux premières monarchies en Europe qui se
dotent d’un appareil administratif en partie dépersonnalisé.

Cet ensemble de fonctions résultant de la dimension de plus
en plus complexe des mécanismes économiques et sociaux exige
l’apparition d’une nouvelle technique d’organisation et de régula-
tion sociale : l’administration bureaucratique et rationnelle qui
émerge dans le cadre de l’État patrimonial. Son essor dépend
d’« un facteur décisif particulier, l’apparition dans les pouvoirs
patrimoniaux concurrents des groupements communaux des
villes », marqués par le développement du capitalisme et de la
bourgeoisie urbaine.

2. La domination charismatique

Ce type de domination correspond aux groupements de domi-
nation fondés sur la soumission personnelle et directe de ses
membres à un personnage investi de charisme soit « la qualité
extraordinaire (de celui) qui est pour ainsi dire doué de force ou
de caractère surnaturels, surhumains ou, tout au moins, en dehors
de la vie quotidienne, inaccessible au commun des mortels, ou
encore qui est considéré soit comme envoyé par Dieu, soit comme
un exemple et qui est en conséquence considéré comme un chef »
(Économie et société, 1971). Autour de lui se crée une « commu-
nauté émotionnelle ».

Forme « extraordinaire » de la domination, contrairement
aux autres, cette domination est irrationnelle puisqu’affranchie
de règles. Elle reste cependant fragile du fait qu’elle n’est assise
sur aucune règle ni statuts coutumiers, l’autorité étant dans les
mains d’un chef qui la délègue librement à « ses hommes de
confiance ». Par ailleurs, elle ne possède aucune base stable sur le
plan économique mais sur les gratifications accordées par le chef.
Tant que la « grâce » lui est reconnue par ces fidèles assurés ainsi
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d’une prospérité liée à l’exercice de cette autorité, la domination
demeure. Mais que ces caractères s’estompent et elle est vouée à
disparaître. Dès lors, toute domination charismatique ne peut
durer sous sa forme première sans s’étioler et est conduite à se
« routiniser », c’est-à-dire à s’établir sur « un fondement quotidien
durable », permettant en particulier à cette autorité de survivre à la
mort de son fondateur. La survie dépend de sa capacité à intégrer
des éléments traditionnels ou légaux – rationnels.

S’agissant du titulaire de l’autorité, Weber conçoit plusieurs
modes de successions possibles : la « désignation charismatique
du successeur » par le chef ou la désignation par ses proches. Dans
le premier cas, l’établissement d’un droit de succession – par ordre
de primogéniture – est classique dans la formation des premières
monarchies de l’Occident médiéval, pérennisant dans des formes
de domination traditionnelle, la domination charismatique. Dans
le second cas, on pense notamment à l’Église catholique des ori-
gines, son collège de cardinaux et le clergé élisant le pape. L’élé-
ment charismatique ne disparaît pas mais est dissocié de la
personne du chef pour être intégré à une institution pérenne. Sur
le plan économique, la domination pourra revêtir une forme
légale rationnelle (impôts et taxes) ou traditionnelle.

Le meilleur exemple de « routinisation » du charisme est
fourni par Weber : l’Empire en France. Napoléon Bonaparte
fonde une dynastie impériale et une noblesse, crée un ordre impé-
rial et construit une bureaucratie moderne et un droit codifié. La
routinisation du charisme emprunte ici les deux voies pour se
perpétuer. Cet exemple permet de souligner deux traits essentiels
du schéma wébérien. D’une part, chaque type de domination n’est
qu’un type idéal qu’on ne trouve jamais à l’état pur dans l’histoire.
D’autre part, elle montre que tout groupement de domination mêle
pratiquement des traits empruntés aux trois types. L’autorité
légale rationnelle – à laquelle est liée dans les démocraties
modernes l’élection – n’est pas exempte de dimension tradition-
nelle (qu’on songe simplement à la monarchie britannique
contemporaine), ou charismatique (on pense par exemple à la
période gaullienne en France).
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3. La domination légale rationnelle : l’État moderne

Ce type de domination est celui de l’État contemporain en Occi-
dent. La légitimité de l’autorité est fondée sur le consentement
des gouvernés à un ordre légal, rationnel et impersonnel : « un
droit établi rationnellement et composé de règles abstraites,
impersonnelles, logiquement agencées, auxquelles obéit le déten-
teur légal du pouvoir lorsqu’il ordonne et le membre du groupe
auquel s’applique l’ordre légal ». Légitimité et légalité se
confondent même si l’autorité peut revêtir une dimension charis-
matique ou traditionnelle (« président plébiscitaire » ou « monar-
chie héréditaire »). Cette organisation d’une direction
administrative rationnelle et légale est le critère décisif de ces
modes de domination.

Les caractéristiques de la bureaucratie moderne sont les sui-
vantes : l’activité des fonctions publiques est réglementée et
continue (ce qui la différencie de l’amateurisme), la compétence,
les domaines respectifs des pouvoirs de commandement et des
devoirs d’obéissance ainsi que les moyens de coercition sont déli-
mités ; le principe de la hiérarchie administrative en vertu duquel
toute autorité est contrôlée ; les règles sont appliquées rationnel-
lement par des fonctionnaires qualifiés et formés en conséquence,
recrutés selon des formes objectives (examen, concours) ; la direc-
tion administrative et les moyens d’administration sont séparés
sans qu’il y ait de possibilité d’appropriation de la fonction par
son titulaire ni des ressources y afférant ; principe de « confor-
mité » selon lequel la gestion administrative repose sur des docu-
ments écrits.

Ces caractéristiques qui fixent des compétences précises à
l’autorité, hiérarchisant les fonctions, exigeant la qualification
des fonctionnaires, établissant des règles générales et stables, ren-
voient à un processus historique de rationalisation, à l’œuvre
dans l’État comme dans l’entreprise capitaliste. Le modèle légal-
rationnel s’impose « par sa précision, sa permanence, sa discipline,
son rigorisme et la confiance qu’elle inspire, par conséquent par
son caractère de prévisibilité pour le détenteur du pouvoir comme
pour les intéressés, par l’intensité pour le détenteur du pouvoir
comme pour les intéressés (…) par la possibilité formellement uni-
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verselle qu’elle a de s’appliquer à toutes les tâches, perfectible
qu’elle est du point de vue purement technique afin d’atteindre
le maximum de rendement – cette administration est de toute
expérience, la forme de pratique de la domination, la plus ration-
nelle du point de vue formel » (1971). La « bureaucratisation »
s’impose car « le grand instrument de supériorité de l’administra-
tion bureaucratique est le savoir spécialisé dont le besoin absolu
est déterminé par la technique moderne et l’économie de la pro-
duction des biens ».

Certes, le caractère rationnel du modèle bureaucratique dessiné
par Weber a bien souvent été critiqué. Et l’on a souligné, au
contraire, en quoi la bureaucratie – publique ou privée – tend à
devenir une fin en soi. En particulier, les travaux de Michel Cro-
zier étudiant le « phénomène bureaucratique » soulignent la rigi-
dité, voire la sclérose de la bureaucratie. Elle est induite par un
développement excessif des règles impersonnelles, la centralisa-
tion des décisions, la construction de strates isolées les unes des
autres, devenant chacune une fin en soi, le développement des
relations de pouvoirs parallèles. Ces traits génèrent une rigidité
extrême du système administratif qui, dans le cas français, ne
pourrait s’adapter que par la crise.

Il reste que le schéma wébérien n’est qu’un type idéal et reste
une grille d’analyse pour saisir le fonctionnement de l’appareil
administratif, à condition de ne pas le percevoir comme un « bloc »
mais, au contraire, un ensemble d’unités associées et rivales.

SECTION 2

La spécialisation
de l'activité politique

La construction de l’État moderne s’accompagne d’un processus
de différenciation interne qui aboutit à l’émergence d’une spécia-
lisation de l’activité politique et administrative. Ce lent processus
fait émerger des organisations politiques spécialisées (§ 1) et des
professionnels (§ 2).



in
te

rn
at

io
na

l.s
ch

ol
ar

vo
x.

co
m

:E
N

C
G

 M
ar

ra
ke

ch
:1

44
27

99
12

3:
88

86
62

39
:1

96
.2

00
.1

76
.1

77
:1

58
16

97
53

2 L ’ o r d r e p o l i t i q u e56

§ 1. La naissance des partis politiques

Caractérisés aujourd’hui par leur stabilité, leur aptitude à survivre
à leurs fondateurs, la continuité de leur organisation dans
l’espace, la volonté de conquérir et d’exercer le pouvoir étayée
par un projet politique, la recherche d’un soutien populaire et/ou
militant, ces traits distingués par La Palombara et Weiner (1966)
permettent de s’interroger sur la genèse des partis politiques (A).
Cette naissance des partis doit être aussi reliée à la professionnali-
sation de la politique (B).

A. Les clubs révolutionnaires, « ancêtres » des partis ?

23 Avec l’extension du suffrage aux partis de « clientèle » ou « clubs
politiques épisodiques » des notables du XIXe siècle ont succédé
des entreprises permanentes et structurées. On a pu voir d’ailleurs,
les clubs révolutionnaires comme les « ancêtres » des partis.

Parmi les clubs qui se multiplient pendant la Révolution
comme les « sociétés » en tous genres (sociétés littéraires, loges
maçonniques, cercles), le plus achevé dans son organisation et ses
ramifications est sans conteste le club des jacobins. Il est créé en
1790 par des députés de la Constituante et a pour origine des
députés bretons du tiers état – une quarantaine – fondant à Ver-
sailles en mai 1789 un club breton : parmi eux Le Chapelier puis
Sieyès ou Barnave. Ce club n’a pour objet que de préparer les
séances de l’Assemblée. À Paris, il s’installe dans un ancien
couvent de dominicains (qu’on désigne alors sous le non de jaco-
bins). Il prend le nom de Société des amis de la Constitution mais
c’est le nom du lieu qui sert à le désigner couramment. Il est
réservé aux seuls citoyens actifs, payant en outre une cotisation
élevée de 25 livres, le salaire mensuel d’un ouvrier. Cette sélection
permet, au moins dans les premiers temps, de conserver au club,
un aspect fermé et des débats feutrés. Il s’ouvre à des personnalités
issues de la noblesse libérale comme le général de Beauharnais ou
le duc d’Aiguillon, mais aussi plus largement à des écrivains, avo-
cats, journalistes : en décembre 1790, il compte un millier d’adhé-
rents dont une cinquantaine de députés. Il sera particulièrement
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actif sous la Législative de 1791 à 1792, animé alors par d’anciens
constituants, non rééligibles qui entendent conserver une
influence dans les débats dont ils sont exclus.

Il n’évoluera vers des idées plus radicales que plus tard et sous
le coup d’évictions successives : celle des monarchistes constitu-
tionnels après la fuite du roi à Varennes en juillet 1791, celle des
« complices » du fédéralisme girondin en juin 1793. En 1791 en
effet, une large majorité des membres du club acceptant la fiction
de « l’enlèvement du roi », conteste sa radicalisation et fait scission
rejoignant le couvent des Feuillants pour y fonder un nouveau
club. La minorité qui conteste la fiction de l’enlèvement et de facto
l’évolution vers une monarchie constitutionnelle, maintient le
club des jacobins, et se fait reconnaître par les sociétés de pro-
vince comme la véritable héritière de la société. Dès lors, à partir
de juillet 1791, la fonction du club va changer de nature. Avant
il délibérait sur les lois à faire mais se soumettait à la loi votée.
Après, il s’autorise à dénoncer les décrets de l’Assemblée. D’auxi-
liaire de celle-ci, le club et ses affiliés vont s’ériger en instances
autonomes, opposant une volonté populaire à celle qu’incarne
l’Assemblée. En octobre 1791, les jacobins de Paris rendent leurs
séances publiques – ce qui se pratique déjà en province. En sep-
tembre 1791, Brissot a énoncé les trois principales tâches des
sociétés populaires : discuter des « lois à faire » et créer les condi-
tions d’une discipline parlementaire mais surtout contribuer à
l’exécution des lois en soumettant la conduite des fonctionnaires
à la censure rigoureuse du « tribunal de l’opinion » (définie par les
clubs), dénoncer les mauvaises lois et chercher à les faire révo-
quer. À la même époque, le club se rapproche des sociétés frater-
nelles peuplées de citoyens passifs, les « sans-culottes ». Dès 1791,
le club va mettre en place des « clubs de section » et constituer un
réseau national.

On a vu peut-être un peu vite dans ce club tentaculaire, une
sorte de parti unique articulé sur un modèle léniniste en devenir.
L’intérêt de ce club, avec d’autres est que, grâce à l’affiliation et à
la correspondance, la société mère donne de Paris l’impulsion aux
autres unités, clubs ou sociétés populaires. Ayant vocation à enca-
drer les masses, à donner le ton dès qu’il s’agit de délivrer le bon
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message révolutionnaire, cette organisation hiérarchisée efficace
est au centre de toutes les péripéties du moment et de tous les
combats pour la conquête du pouvoir. De 1790 à 1794, le club
des jacobins préfigure l’organisation partisane de masses énon-
çant déjà les termes d’un conflit classique entre la base militante
et le sommet de l’appareil, entre élus et « militants ». Et sa vocation
« totalitaire » est instructive pour la suite : « dans un contexte idé-
ologique qui exclut radicalement la compétition ordonnée et
régulière des partis, parce que l’expression d’opinions collectives
divergentes n’est pas reconnue légitime, seul l’[étant] le parti qui
affirme exprimer la volonté unique et exclusive du peuple […]. Il
noue, écrit Pierre Avril, la contradiction entre le régime représen-
tatif et la démocratie spontanée de l’organisation extra-
parlementaire… L’héritage durable en sera l’impuissance singulière
de la politique française à accueillir l’organisation collective dans
le cadre des institutions parlementaires ».

B. Développement du parlementarisme
et universalisation du suffrage (Weber)

24 Les enfants de la démocratie et du suffrage universel. « Enfants de
la démocratie, du suffrage universel, écrit Weber, de la nécessité
de recruter et d’organiser les masses, de l’évolution des partis vers
l’unification […] au sommet et vers la discipline […] aux divers
échelons » (1959). Les traits modernes de l’organisation politique
moderne s’affirment : mobilisation électorale des masses, organi-
sation bureaucratique centralisée, professionnalisation des cadres
au service d’un chef et à la conquête du pouvoir.

Pour Weber, c’est « dans l’État légal à constitutions représenta-
tives que les parties prennent leur physionomie moderne » (1971).
Weber note ainsi la relation croissante entre le développement du
parlementarisme et l’emprise des partis : « Ce sont ces derniers qui
présentent candidats et programmes aux citoyens politiquement
passifs et qui définissent, par le compromis ou le vote au sein du
Parlement, les normes pour l’administration, qui contrôlent cette
administration, la soutiennent de leur confiance, ou bien la ren-
versent par un refus constant de leur confiance, cela lorsqu’ils
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parviennent à obtenir la majorité aux élections. Le chef du parti
et la direction administrative qu’il désigne, les ministres, les secré-
taires, et, éventuellement, les sous-secrétaires d’État, sont les diri-
geants “politiques” de l’État, c’est-à-dire qu’ils dépendent pour
leur poste de la victoire électorale de leur parti et qu’ils sont
contraints de se retirer en cas de défaite électorale » (1971).

C. Démocratisation du suffrage et construction
des partis (Rokkan)

En ce sens, il faut relier la construction des partis à la démo-
cratisation du suffrage. Rappelons, avec Stein Rokkan (1970), que
le développement – non linéaire – peut être schématiquement
analysé à travers cinq phases successives.

– la première phase « prérévolutionnaire » est marquée par un
droit de suffrage attaché à l’appartenance à un ordre ou une cor-
poration (l’Ancien Régime en France). Il varie en fonction des
provinces et des localités.

– la deuxième phase relie le droit de suffrage à la citoyenneté
elle-même définie en fonction d’un critère censitaire. Les Révolu-
tions américaine et française marquent ainsi l’homogénéisation
croissante des règles électorales autour d’un contenu économique
regroupant principalement les propriétaires et/ou les contri-
buables.

– La troisième phase, :le suffrage universel s’étend massive-
ment mais des procédures (comme le vote plural) montrèrent une
inégalité entre les citoyens. La quatrième étape est celle du suf-
frage masculin, égalitaire, composé par un découpage inégal des
circonscriptions.

Enfin, le suffrage universel, dans la cinquième étape, est
étendu aux femmes puis à des groupes d’âges plus jeunes et les
procédures électorales s’attachent à une égalité territoriale.

D. Naissance et type de partis (Duverger)

25 Maurice Duverger (1951) distingue comme Weber d’abord les
partis possédant une origine électorale et parlementaire. Leur
naissance et leur développement sont liés à l’extension des pré-
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rogatives du Parlement et du droit de suffrage. L’accroissement
du rôle des Assemblées conduit à la réunion des élus de même
tendance, d’abord informelle puis lentement formalisée : les
groupes parlementaires. Sur le plan du suffrage, l’extension du
droit de vote nécessite l’encadrement croissant des nouveaux
électeurs et la création, localement, de comités électoraux. S’opère
ainsi une liaison progressive entre les entités locales qui tend à
devenir permanente et le groupe parlementaire. Puis apparaît un
appareil distinct de celui-ci, véritable état-major du parti. Cette
division et cette spécialisation croissantes du travail politique cor-
respondent à l’exemple anglais, marqué par le développement du
parlementarisme et une formation des partis politiques liée aux
réformes électorales de 1832 et 1867 qui étendent sensiblement
la masse des électeurs. Mais, au Danemark comme en France, la
création des partis suit, avec des décennies de « retard », l’exten-
sion du droit de suffrage tandis qu’en Norvège ou en Suède le
phénomène est inverse.

Maurice Duverger distingue des partis nés cette fois en
dehors des processus parlementaires ou électoraux. Ces partis de
« création extérieure » sont issus de groupements divers (syndicats,
sociétés de pensée, groupements paysans, églises, associations
d’anciens combattants) et sont postérieurs à la naissance des par-
tis d’origine parlementaire. Sur ce plan, maints exemples illustrent
cette idée : qu’on songe au parti travailliste en Angleterre créé en
1900 à l’initiative des Trade-Unions et de sociétés de pensée (la
Fabian Society), les partis agraires en Scandinavie et Europe Cen-
trale issus de mouvements paysans, les partis chrétiens nés en
Italie, en Allemagne, en France après la Seconde Guerre mondiale,
de leurs liens avec l’Église catholique et/ou d’associations reli-
gieuses, des partis fascistes italien ou allemand issus d’associa-
tions d’anciens combattants, etc.

Notons que pour Duverger ces deux modèles de partis ren-
voient à des modes d’organisation différents. Les premiers sont
des « partis de cadres » tournés principalement vers l’élection et
cherchant à recruter parmi les notables et les élites sociales dont
la fortune et le prestige sont source d’influence et de financement
de l’activité politique. Ces partis structurés, localement assis sur
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des réseaux de notables, ignorent toute structure hiérarchisée. Les
seconds sont des « partis de masse » en quête d’adhérents issus des
classes populaires de militants actifs, de permanents, fortement
organisés et hiérarchisés, financés par les cotisations des adhé-
rents.

E. Une typologie historique (Sartori)

26 Une autre analyse, celle de Sartori (1973), propose de « dresser une
typologie historique des partis politiques ». Il distingue d’abord les
partis d’opinion et de clientèle, forme « primitive » des partis liés
aux débuts du régime parlementaire. Il s’agit de réseaux de rela-
tions personnelles autour de quelques leaders rassemblant parle-
mentaires, membres de l’entourage familial et agents électoraux
qui, localement, infèrent sur un petit nombre d’électeurs. Ce sont
les Wights et les Torries du début du XIVe siècle en Grande-
Bretagne, formes « partisanes » qu’on voit perdurer en France sous
les monarchies censitaires, en Belgique ou en Italie.

Ensuite, apparaissent les partis parlementaires, proches des
précédents mais plus éloignés de « l’amicale » et à la recherche
d’une organisation minimale. Structurés autour du jeu parlemen-
taire, ils s’attachent à construire des stratégies, former des majori-
tés, voire élaborer une plate-forme commune. Ce sont les partis
américains pendant la plus grande partie du XIXe siècle, les par-
tis italiens d’avant la Première Guerre mondiale.

L’étape suivante pour Sartori est consacrée par la naissance
des partis parlementaires électoralistes, essentiellement organi-
sés sur une base parlementaire tant dans leur direction que dans
leur activité essentiellement électorale. La caractéristique de ces
partis a été de prolonger leur structuration et leur organisation
par un réseau d’entités de bases dans chaque circonscription,
compte tenu de la forte extension du droit de suffrage dans le
dernier tiers du XIXe siècle et au début du XXe siècle. L’exemple
des partis britanniques d’alors correspond à ce schéma avec un
parti existant au niveau parlementaire doublé, localement, d’orga-
nisations de base ou d’associations locales à finalité électorale.

Enfin, Sartori note l’apparition, à la fin du XIXe siècle, des
« partis organisateurs de masse » dont l’origine est souvent exté-



in
te

rn
at

io
na

l.s
ch

ol
ar

vo
x.

co
m

:E
N

C
G

 M
ar

ra
ke

ch
:1

44
27

99
12

3:
88

86
62

39
:1

96
.2

00
.1

76
.1

77
:1

58
16

97
53

2 L ’ o r d r e p o l i t i q u e62

rieure au milieu parlementaire – ce qui recoupe la catégorie des
partis de création extérieure de Duverger. L’organisation politique
de masses – mal représentées par les autres partis ou élus – consti-
tue leur objectif principal. Le parti travailliste britannique ou les
partis sociaux démocrates allemand, belge, scandinave ou la SFIO
illustrent bien cette idée ou, après la Première Guerre, les partis
communistes.

§ 2. La tendance à la professionnalisation
de la politique

Weber a montré comment aux amateurs, les « notables » succé-
daient progressivement des professionnels (A) sans que la coupure
entre représentants et représentés s’affirme (B).

A. Des « amateurs » aux professionnels (Weber)

27 Les processus historiques, que l’on vient d’analyser à propos des
parties, participent aussi de la distinction opérée par Weber entre
« administration de notables » et professionnalisation de l’activité
politique. « Nous appellerons “notables”, les personnes qui 1) de
par leur situation économique, sont en mesure, à titre de profes-
sion secondaire, de diriger et d’administrer effectivement de façon
continue un groupement quelconque, sans salaire ou contre un
salaire nominal ou honorifique ; 2) jouissent d’une estime sociale
[…]. La signification première de cette définition étant que les
notables peuvent vivre pour la politique sans devoir vivre d’elle,
leur situation présuppose un degré spécifique de “disponibilité”
résultant de leurs affaires privées. […] L’administration des
notables se retrouve dans toute sorte de groupements dont le type
est le parti politique non bureaucratisé […]. (Elle n’existe) vrai-
ment qu’aussi longtemps que des partis ne s’érigent pas en struc-
tures permanentes » (1971).

Cette opposition renvoie à la célèbre distinction de Weber
entre vivre de la politique et vivre pour la politique. Celui qui vit
pour la politique doit être économiquement indépendant, d’où un
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recrutement social sélectif du personnel politique (noblesse, bour-
geoisie rentière, etc.). À l’inverse, vivre de la politique suppose
l’existence d’un métier politique rémunéré, soit comme élu au
mandat renouvelable, soit à l’intérieur du parti comme permanent
« fonctionnaire » de l’organisation. Cette distinction, ici encore, ne
signifie pas la disparition totale de l’administration de notables
ou l’exclusion absolue en pratique des deux formes de vivre de la
politique, mais elle souligne l’évolution bureaucratique et profes-
sionnelle de l’activité politique.

B. La coupure représentés/représentants (Michels) ?

28 Un disciple de Weber, Roberto Michels, a souligné en 1911, avec
véhémence, les conséquences de cette bureaucratisation dans les
partis sociaux-démocrates d’alors : création d’une oligarchie de
dirigeants principalement soucieux de se maintenir au pouvoir,
professionnalisation de la représentation. Ce phénomène existe
cependant dans toutes les formes d’organisation sociale. Se
constituant en groupe doté d’intérêts propres et particularistes, se
perpétuant par la cooptation et/ou le népotisme, le parti dans cette
perspective est une sorte d’entreprise gérée par et pour des profes-
sionnels.

Cette vision simpliste et généralisante met en lumière un trait
noté par Weber : la coupure entre représentants et représentés. Au
sein du parti, écrit Weber, « les membres actifs ne se rangent la
plupart du temps que comme acclamateurs, le cas échéant comme
instances de contrôle, de discussions, de remontrances, de résolu-
tion. Alors que les membres non actifs et les masses associées
(électeurs et votants) ne sont qu’un objet de recrutement au
moment des élections et des votes (“ceux qui font nombre” passi-
vement) » (1971).

Peut-on, in fine, repérer un espace politique, nettement diffé-
rencié ? Chacun s’accorde à le reconnaître sous des appellations
différentes. Ainsi, évoque-t-on, on l’a vu, par analogie avec l’éco-
nomie, la notion de marché politique. D’autres, sans éliminer cette
dimension, préfèrent développer la notion de « champ » comme
espace structuré de positions, avec en filigrane l’idée que celui-ci
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est commandé par des logiques sociales déterminantes. Sans tran-
cher ce débat d’écoles, on notera simplement que la sphère poli-
tique ne ressortit pas exclusivement aux acteurs institués et
repérés comme politiques (qu’on songe aux groupes d’intérêt, aux
bureaucrates participant à la définition des politiques). Ensuite, la
séparation entre la sphère politique et administrative n’est pas
totale et ses formes varient sensiblement d’un pays à l’autre (on
pense par exemple aux relations qui régissent administration et
politique). Enfin, l’idée d’un espace politique autonome ne peut
se concevoir que dans le cadre d’une démocratie pluraliste. À
l’inverse, dans d’autres régimes – totalitaires ou autoritaires –
qu’on analysera plus loin, l’espace politique n’est pas différencié
de l’État et/ou du parti unique.
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SYNTHÈSE

• Pour Max Weber, tout groupement « politique » se caractérise
par un rapport de domination et le monopole de la violence phy-
sique : sa figure moderne est l’État dont le monopole exercé est
considéré comme légitime par ceux qui y sont soumis. Autrement
dit, une société sans coercition et sans distinction minimale entre
gouvernés et gouvernants ne peut être qualifiée de « politique »,
ce qui ne signifie pas qu’en l’absence d’« État » il n’existe pas un
pouvoir politique, un système de domination même encore peu
différencié. Bref, l’ensemble de règles, de rôles et d’institutions
spécialisées qu’il suppose ne présente pas toujours un même degré
de différenciation et de complexité.

C’est pourquoi l’anthropologie a permis de préciser les condi-
tions de cette différenciation conduisant in fine à l’État moderne.
S’il existe ainsi des sociétés primitives sans pouvoir politique dif-
férencié, toute société revêt, même à l’état latent, une dimension
politique au travers d’un certain nombre de règles contraignantes.
Aussi, la thèse de Pierre Clastres étudiant les Indiens guaranis
d’Amérique du Sud et croyant y découvrir une société « sans État »
et même sans pouvoir politique coercitif, néglige l’existence d’une
coercition inscrite par des rites (la torture), la division hommes/
femmes, le pouvoir des mâles chasseurs et guerriers parmi lesquels
est choisi un chef au pouvoir certes diffus mais réel. C’est pour-
quoi Jean-William Lapierre préfère parler de graduation des socié-
tés selon le degré d’institutionnalisation et de spécialisation du
pouvoir politique que de distinguer, comme Clastres, des sociétés
« sans État » de celles disposant d’une structure étatique même
faible.
• Pour comprendre la naissance de l’État moderne, une première
grille d’analyse la relie pour l’essentiel à la transformation de
l’économie dans une perspective marxiste. Pour Wallerstein, son
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apparition dans la deuxième moitié du XVe siècle est liée aux pre-
miers développements du capitalisme moderne divisant le monde
occidental en un centre dynamique assurant la construction
rapide d’États centralisés (Angleterre, France, Europe du Nord)
extrayant les ressources de la périphérie (Russie, Europe Centrale)
et voyant l’espace économique s’élargir grâce à la fonction mili-
taire de la « semi-périphérie » (Espagne, Prusse). Moore établit de
même une relation causale entre dynamique du capitalisme et
rythme de construction de l’État. Anderson s’inscrit aussi dans
cette démarche en postulant que l’absolutisme – et l’État « centra-
lisé » du même nom – naît de la menace que constitue, pour la
noblesse féodale, le développement de l’économie marchande, la
monétarisation des produits et du travail. Ainsi réintroduit-il aussi
avec des auteurs comme Elias la dimension politique de cette
construction.

Enfin, d’autres schémas d’analyse font appel aux facteurs
culturels pour appréhender la naissance de l’État, en particulier
au travers de sa distinction de la sphère religieuse : engagée à
partir du XIe siècle par l’Église pour affirmer son emprise spiri-
tuelle face au Saint-Empire germanique, elle conduit en fait à
consolider plus tard l’emprise temporelle des États nés de sa dislo-
cation (Stayer). Plus largement, l’État moderne a beaucoup
emprunté à l’Église ; sa structure hiérarchique, son dogme de la
souveraineté, son droit, ses clercs et ses légistes voire son mystère
et la dimension surnaturelle du pouvoir de ses rois catholiques
(Bloch). Rokkan a élargi cette perspective religieuse en soulignant
combien le protestantisme avec l’expansion de la Réforme a
nourri les combats des pays souhaitant se libérer du joug de
l’Église catholique et éradiqué la potentialité d’une Église comme
pouvoir concurrent de l’État, l’intégrant au pouvoir politique et la
soumettant à lui (Angleterre) ou le renforçant (Prusse).

La construction de l’État moderne s’accompagne d’un proces-
sus de transformation des types de domination politique, étayés
par des formes spécifiques de légitimité (Weber). Cette transforma-
tion, pour aboutir à l’État « légal rationnel » moderne, est liée au
mouvement de rationalisation de toutes les activités sociales. Trois
types de domination peuvent être distingués. La domination tradi-
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tionnelle est établie par « le caractère sacré de dispositions trans-
mises par le temps et des pouvoirs du chef (…) déterminé en vertu
de la dignité personnelle qui lui est conférée par la tradition » :
c’est notamment le cas des États patrimoniaux – à la charnière du
féodalisme et des premières monarchies en Europe à l’administra-
tion embryonnaire et peu dissociée du titulaire du pouvoir. La
domination charismatique correspond à la légitimité d’un person-
nage investi de « charisme » soit « la qualité extraordinaire (de
celui) qui est pour ainsi dire doué de force ou de caractère surna-
turels, surhumains ou, tout au moins, en dehors de la vie quoti-
dienne, inaccessibles au commun des mortels » (Napoléon en
France). L’administration est à la dévotion du chef qui en distribue
les responsabilités à ses fidèles. Pour durer, elle doit se « routini-
ser » pour survivre à la disparition de son fondateur (création
d’une dynastie pour « traditionnaliser » cette domination, établis-
sement d’une bureaucratie pour la « rationaliser »). Enfin, la domi-
nation légale – rationnelle – celle de l’État moderne en Occident,
est fondée sur le consentement des gouvernés à un ordre légal
étayé par une organisation bureaucratique séparée du titulaire du
pouvoir et recrutée au mérite. Ces trois types ne sont pas exclusifs
les uns des autres, chaque domination empruntant à chacun
d’eux. Tout État est néanmoins marqué à titre principal par un
type (la démocratie représentative étant liée ainsi à une domina-
tion de type légal rationnel, sans exclure toujours une dimension
charismatique du titulaire du pouvoir…).

Une fois assurée l’émergence de l’État légal rationnel qui sup-
pose une séparation de l’administration et de la politique, une
compétition politique organisée, il faut dès lors préciser les
contours de ce champ de la politique moderne avec ses acteurs,
les professionnels et ses organisations, les partis politiques carac-
térisés aujourd’hui par leur stabilité, leur aptitude à survivre à
leur fondateur, la continuité de leur organisation dans l’espace, la
volonté de conquérir pacifiquement le pouvoir, étayé par un projet
politique, la recherche d’un soutien populaire et/ou militant. Mau-
rice Duverger rattache la création des partis aux débuts de l’exten-
sion du suffrage – dont Stein Rokkan a précisé les étapes – et au
développement du parlementarisme donnant d’abord naissance à
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des partis de « cadres », c’est-à-dire de notables, puis de « masses »
avec l’universalisation continue du suffrage nécessitant l’encadre-
ment croissant de nouveaux électeurs (Grande-Bretagne). Sartori
préfère distinguer les partis en fonction de leur forme historique,
des premiers partis de clientèle liés au début du régime parlemen-
taire aux partis modernes organisateurs de masse, en passant par
les partis parlementaires imbriqués au jeu parlementaire et les
partis parlementaires « électoralistes » structurés localement pour
contrôler l’extension du suffrage.

Cette extension du phénomène partisan lié à la démocratisa-
tion va de pair avec la professionnalisation de la politique
(Weber). À l’administration de notables exerçant une fonction
politique sans vivre d’elle – et donc économiquement indépen-
dants – va progressivement succéder une administration de pro-
fessionnels vivant non seulement pour la politique mais aussi
d’elle : la politique devient un métier rémunéré, une carrière soit
élective soit comme permanent au sein du parti. Cette profession-
nalisation entraîne le risque de création d’oligarchies au sein des
organisations politiques (Michels) mais aussi une coupure inévi-
table entre représentants et représentés.
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TEST DE CONNAISSANCES No 2*

1. La différenciation du pouvoir

a. Clastres considère que tout
pouvoir politique est coercitif.
b. Lapierre distingue selon une
échelle à neuf degrés les formes du
pouvoir politique.
c. L’anthropologie politique ne
reconnaît pas l’existence de socié-
tés sans pouvoir politique diffé-
rencié.

2. Naissance de l’État et
transformation de l’économie

a. Wallerstein distingue le centre,
la périphérie et la semi-périphérie
au sein d’une « économie-
monde ».
b. Moore considère qu’il n’existe
qu’une seule voie de passage au
capitalisme.
c. Anderson considère la construc-
tion du féodalisme comme expli-
cative de celle de l’État.

3. Naissance de l’État et
transformation culturelle

a. L’Église catholique se confond
avec l’État en Europe jusqu’au
XIXe siècle.

* (V. réponses en fin d’ouvrage.)

b. Rokkan souligne l’opposition
entre l’Europe catholique et
l’Europe protestante dans la for-
mation de l’État.
c. Weber considère que l’éthique
calviniste a freiné la progression
du capitalisme en Europe.

4. Les types de domination

a. La domination traditionnelle est
exercée en vertu de la loi.
b. La domination charismatique
est liée à une routinisation de
l’autorité.
c. La domination légale ration-
nelle est celle des États démocra-
tiques contemporains.

5. Naissance des partis et
professionnalisation de l’activité
politique

a. La naissance des partis est liée
à l’universalisation du suffrage et
au parlementarisme.
b. Les professionnels de la vie
politique vivent pour et non de la
politique.
c. Les notables vivent de la poli-
tique et non pour elle.
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Exemples de sujets d’examens

– Anthropologie et politique.

– La naissance de l'État en Occident.

– Amateurs et professionnels de la politique chez Weber.
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CHAPITRE 2

Les régimes politiques

« Ensemble des éléments d’ordre idéologique, institutionnel et
sociologique qui concourent à former le gouvernement d’un pays
donné pendant une période déterminée » (Jean-Louis Quermonne,
1988). La notion de régime politique comporte quatre compo-
santes majeures : le principe de légitimité, la structure des institu-
tions, le système de partis, la forme et le rôle de l’État. Ce concept
semble plus restreint dans son application que celui de « système
politique » qui, par son degré de généralité, rend plus difficiles les
possibilités de saisir les réalités auxquelles il correspond. La
notion de système politique est en effet plus vaste. Huntington
(1971) distingue en son sein, cinq éléments : la culture (valeurs,
attitudes, orientations, croyances, mythes), la structure (relations
des éléments codifiés et structurés), les groupes (qu’on repère au
vu de leurs exigences), les leaders, les policies (modèles d’activité
qui affectent la distribution des bénéfices et des sanctions dans la
société, c’est-à-dire les décisions).

David Easton (1965) définit cependant le régime comme une
composante du système politique – un sous-système – composé
de trois éléments : les valeurs (buts et principes), les normes (pro-
cédure pour le traitement des « exigences »), les structures d’auto-
rité (mode de distribution et d’organisation du pouvoir). On
présentera néanmoins des typologies d’inspiration systémique en
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ce qu’elles rendent compte aussi des composantes essentielles des
régimes politiques. Malgré la diversité d’approches, la confusion
apparente des termes, les classifications permettent de cerner les
différents modes de gouvernement, rôles politiques ordonnés par
des règles explicites ou implicites.

Après l’étude des anciennes typologies (SECTION 1), on analy-
sera les classifications propres aux démocraties pluralistes (SEC-
TION 2) éclairées dans leur fonctionnement par les systèmes de
partis (SECTION 3) distinguant ainsi les régimes démocratiques des
régimes autoritaires ou totalitaires (SECTION 4). Enfin, on évoquera
les typologies « développementalistes » qui relient l’évolution des
régimes à la modernisation (SECTION 5).

SECTION 1

Les anciennes typologies
L’effort de classement général des régimes et/ou systèmes répond
à une interrogation ancienne héritée de l’Antiquité.

§ 1. Aristote
29 Jusqu’au XIXe siècle, les modes de gouvernement ou régimes poli-

tiques sont classés d’après le nombre de titulaires du pouvoir.
Aristote appelle ainsi « monarchie l’État où le commandement
n’appartient qu’à un seul, l’aristocratie, celui où il est confié à
plus d’un(e) (…), personnes parmi les plus honnêtes, parce qu’elles
n’ont en vue que le plus grand bien de l’État et de membres ;
république, celui où la multitude gouverne pour l’utilité
publique ». Ces trois formes peuvent dégénérer : la royauté en
tyrannie ; l’aristocratie en oligarchie ; la république en démocra-
tie. La tyrannie n’est en effet que la monarchie tournée à l’utilité
du monarque ; l’oligarchie, à l’utilité des riches ; la démocratie à
l’utilité des pauvres : aucun des trois ne s’occupe de l’intérêt
public. On peut encore dire autrement que la tyrannie est le gou-
vernement despotique exercé par un homme sur un État, que l’oli-
garchie s’entend comme le gouvernement des riches et la
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démocratie comme celui des pauvres ou des gens peu fortunés. La
classification se situe en fait sur trois registres : le nombre de
détenteurs formels du pouvoir, le mode réel d’exercice du pouvoir,
la distribution du pouvoir entre les groupes sociaux.

§ 2. Montesquieu
30 Montesquieu, dans sa théorie des gouvernements, distingue la

nature de chacun – ce qui fait son être – et son principe, ce qui
le fait agir. Il distingue trois types de gouvernement, « de
régime ».

Le gouvernement républicain : sa nature est celui où le peuple
en corps, ou seulement une partie du peuple, a la « souveraine
puissance ». Il y a donc deux formes distinctes de république : la
république démocratique, république à l’antique, limitée à de
petites cités dont les « citoyens » peuvent se réunir sur une place
publique. Sa nature c’est le peuple en corps, c’est-à-dire
l’ensemble des citoyens réunis qui exercent la puissance souve-
raine.

La république aristocratique au contraire, à l’image de Venise
ou de Gênes, a, elle, comme nature, le fait que la puissance souve-
raine appartient à un certain nombre de personnes, une partie du
peuple (la noblesse). Son principe est « la modération dans l’usage
de l’inégalité ».

Quant au gouvernement monarchique, sa nature est qu’un seul
gouverne : son principe est l’honneur, c’est-à-dire l’esprit de
corps, « le préjugé de chaque personne et de chaque condition »,
« la nature de l’honneur est de demander des références et des
distinctions ». Le gouvernement despotique, seul condamné for-
mellement par l’auteur, a pour nature qu’un seul gouverne selon
son caprice, sans lois ni règles. Montesquieu vise implicitement la
monarchie absolue.

« Tout serait perdu si le même homme ou le même corps des
principaux ou des nobles, ou du peuple, exerçaient ces trois pou-
voirs : celui de faire des lois, celui d’exécuter les résolutions
publiques et celui de juger les crimes ou les différends des parti-
culiers ». Les principes énoncés par Montesquieu dans L’Esprit des



in
te

rn
at

io
na

l.s
ch

ol
ar

vo
x.

co
m

:E
N

C
G

 M
ar

ra
ke

ch
:1

44
27

99
12

3:
88

86
62

39
:1

96
.2

00
.1

76
.1

77
:1

58
16

97
53

2 L ’ o r d r e p o l i t i q u e74

Lois sont d’apparence simples. La puissance exécutrice est entre
les mains du monarque, celle de juger entre celles des magistrats,
celle de légiférer dans les mains des chambres, mais le Roi y prend
part par sa faculté d’empêcher. Il s’agit donc moins d’organiser
une quelconque « séparation » des pouvoirs qu’une combinaison
de ceux-ci : les trois puissances s’équilibrent autant qu’elles se
neutralisent (le roi peut empêcher la promulgation, les chambres
peuvent censurer les ministres). Quant à la puissance judiciaire –
Montesquieu est magistrat – elle ne fait qu’appliquer la loi, son
influence est donc politiquement « nulle » mais doit rester distincte
et autonome des deux autres afin de prévenir le despotisme. On
ne trouve donc nulle trace chez Montesquieu d’une théorie tous
azimuts de la séparation des pouvoirs, mais plutôt l’idée simple
d’une monarchie tempérée par la représentation des États.

§ 3. Rousseau
31 Rousseau distingue quant à lui la démocratie, l’aristocratie et la

monarchie. La première existe dès lors que « tout le peuple ou
la plus grande partie du peuple » exerce la souveraineté. Ce régime
sous sa forme pure ne peut exister, sauf dans les petits États.
L’aristocratie est le gouvernement d’une minorité. La monarchie
consiste en la concentration « dans les mains d’un magistrat
unique dont tous les autres tiennent leur pouvoir ». Chacun de ces
modes de gouvernement présente des avantages et des inconvé-
nients : Rousseau souligne les possibilités de corruption de chacun
malgré sa préférence pour la démocratie.

De ces typologies anciennes émerge la question du mode de
distribution du pouvoir et des rapports entre les pouvoirs. Sur
le premier point, se distingue un mode de gouvernement où les
gouvernants s’autodésignent (ou se cooptent), à l’opposé du
régime démocratique où les gouvernés participent à la désignation
des gouvernants. Sur le second point, l’analyse porte sur les rela-
tions entre les organes du pouvoir.
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SECTION 2

Régimes démocratiques
et distribution des pouvoirs

La démocratie se caractérise par un fonds commun de règles, de
mécanismes et de conventions : des élections compétitives pério-
diques et libres pour désigner des représentants sur la séparation
des pouvoirs, le pluralisme politique et syndical, la garantie des
libertés individuelles et collectives (v. aussi D. Chagnollaud, Droit
constitutionnel contemporain, t. 1, chap. IV). Il est possible de les
distinguer en fonction du mode de distribution du pouvoir (§ 1)
organisé par les Constitutions qu’éclaire insuffisamment la théorie
de la classification des régimes (§ 2) d’autant que cette distribu-
tion s’analyse aussi sur le plan territorial (§ 3).

§ 1. La distribution des pouvoirs

Celle-ci, organisée par la Constitution (A), s’opère non seulement
entre les catégories de représentants au niveau de l’État (B).

A. Les Constitutions organisent la distribution
du pouvoir

32 La légitimité d’un régime politique est garantie par des règles
acceptées par les citoyens. Celles-ci sont formalisées, dans les
démocraties pluralistes, par les Constitutions et les Déclarations
des droits, des règles coutumières ou par des « conventions ».

Une Constitution ne précise pas seulement la distribution
formelle du pouvoir. Elle exprime souvent, même en filigrane,
un projet d’organisation sociale. Montesquieu, déjà, en évoquant
les puissances sociales articulant la Constitution politique ne
disait pas autre chose, non plus d’ailleurs que Rousseau. Maurice
Hauriou, au xxe siècle, en adoptant la notion – riche de sens – de
Constitution sociale, reprend cette perspective mais en percevant
d’abord ces tables de la loi comme l’expression des valeurs d’une
société. Sans doute au XIXe siècle, cette conception sociale s’est-
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elle en apparence effacée chez les inventeurs de Constitution, mais
est demeurée une réalité. Elle affleure à nouveau au milieu du XXe

siècle lorsqu’il s’agit de traduire en actes juridiques les valeurs,
droits fondamentaux et libertés des citoyens, en fait d’adapter à
la représentation de l’ordre social censé coïncider avec l’ordre
politique. Au-delà de ces textes solennels qui tendent aujourd’hui,
par le biais de la jurisprudence des cours constitutionnelles, à pos-
séder force de droit, il convient d’élargir la notion de Constitution
sociale en reprenant en fait la perspective de l’auteur de L’Esprit
des Lois.

Une Constitution est la traduction d’un système de règles du
jeu : son établissement et son « inflexion » sont nécessairement
le résultat d’un compromis. Elle exprime à un moment donné
une confrontation entre des forces politiques qui médiatisent sans
les représenter directement des intérêts sociaux contradictoires et
diversifiés. Autant dire qu’on ne saurait réduire simplement la
Constitution à la résultante des équilibres sociaux alors que les
groupes n’ont pas spontanément la conscience d’un intérêt collec-
tif et qu’au XXe siècle, la complexification de la société rend
encore plus vaine cette tentative réductionniste. Enfin, il ne faut
pas négliger la Constitution comme réponse à une série de pro-
blèmes d’organisation de la vie collective qui se posent à une
société à un moment donné. De ce point de vue, elle tend à dépas-
ser le conflit dont elle est porteuse en une synthèse entre les
valeurs exprimées au sein de la société. Lorsque cette « synthèse »
s’accorde avec les représentations dominantes, elle n’est plus en
elle-même objet de contestation mais l’organise en quelque sorte,
la régule. Elle est devenue la règle du jeu acceptée par l’ensemble
des représentés et représentants.

Plus largement, le régime véhicule ou incarne des valeurs,
des croyances auxquelles la communauté va s’identifier, notam-
ment en adoptant des comportements conformes. Ce n’est pas le
lieu de les évoquer ici, les divers mécanismes par lesquels cette
adhésion s’opère (socialisation des individus, apprentissages
divers, célébrations, mythes, etc.) ou ses vecteurs (école, famille,
médias, etc.). Mais ils soulignent que la légitimité du pouvoir ne
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se confond pas strictement avec la légalité mais repose sur
l’accord sur des valeurs collectives.

Cette dernière consiste dans la conformité à la loi établie par
les organes qui y sont habilités, la légitimité est d’essence diffé-
rente en ce qu’elle renvoie aux principes fondateurs de l’ordre
social et politique. De Gaulle affirme le 18 juin 1940 la légitimité
de son combat face à la pseudo-légalité de Vichy. Il reste que le
principe de légalité, dans les démocraties pluralistes, tend à se
confondre avec la légitimité démocratique et l’État de droit.

B. La distribution du pouvoir au niveau de l'État :
« la séparation des pouvoirs »

33 Dogme politique, instrument de classification des Constitutions
pour maints publicistes, la notion de séparation des pouvoirs
éclaire formellement la distinction moderne entre régime parle-
mentaire (séparation souple) et présidentiel (séparation rigide)
dans les démocraties occidentales. Elle a plus en fait une voca-
tion pédagogique qu’autre chose (Droit constitutionnel contem-
porain, t. 1).

Les régimes parlementaires. On désigne ainsi des régimes
comportant un exécutif dualiste (chef d’État et chef de gouver-
nement) et un système de responsabilité politique de l’exécutif
(le gouvernement) devant les Assemblées élues (le Parlement).
Historiquement, le régime parlementaire a beaucoup varié et il
peut s’agir à l’origine d’une monarchie parlementaire qui évolue
en démocratie parlementaire. Mais sa caractéristique fondamen-
tale est une séparation (ou autonomie) souple des pouvoirs repo-
sant sur un ensemble de mécanismes de collaboration, d’influence
et de contrôle réciproques. Le pouvoir législatif est exercé par le
Parlement, élu au suffrage universel et qui vote la loi, tandis que
le pouvoir exécutif dispose des moyens d’exercice de la responsa-
bilité gouvernementale (pouvoir réglementaire, direction de
l’administration, etc.). Le gouvernement est responsable devant le
Parlement : son chef est investi et contrôlé par lui (commissions,
questions). En cas de désaccord, le gouvernement prend l’initia-
tive de poser la question de confiance, ou le Parlement celle de
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censurer. La contrepartie de cette responsabilité peut être l’attribu-
tion du droit de dissoudre la chambre élue au suffrage universel
direct. D’autres mécanismes garantissent cette collaboration, en
particulier l’intervention du gouvernement dans la procédure
législative (initiative des lois, fixation de l’ordre du jour, etc.).

En fait, le régime parlementaire connaît des modalités de fonc-
tionnement variées. D’une part, dans l’organisation de chaque
pouvoir, l’exécutif peut être dualiste : le chef de l’État, monarque
en Angleterre, Belgique, Espagne, Pays-Bas, président de la Répu-
blique en Allemagne, dans la France de la IVe République, en Ita-
lie, dispose généralement de peu de pouvoirs effectifs au profit du
chef du gouvernement qui contresigne ses actes. L’exécutif peut
être plus rarement moniste (un seul chef du gouvernement). Par
ailleurs, le législatif pourra être monocaméral ou bicaméral
(chambre « basse » élue au suffrage universel direct et chambre
« haute »). Le bicaméralisme aura des significations diverses, qu’il
soit égalitaire comme en Italie (chambre des députés et Sénat),
inégalitaire comme en Grande-Bretagne (chambre des Communes
et chambre des Lords), ou fédéral, la chambre haute représentant
les États fédérés (Allemagne, États-Unis, Suisse). Enfin, le régime
parlementaire peut connaître des « déviations » de sa forme
« pure ». Le « régime d’Assemblée » (France de la IVe République,
Suisse contemporaine) peut être marqué par l’affaiblissement de
l’exécutif et l’hypertrophie du législatif, consécutif notamment à
un dessaisissement de fait ou de droit de la possibilité du premier
de dissoudre le second ou à l’étendue des prérogatives du Parle-
ment, etc. D’autres « déviations » du « modèle » parlementaire per-
mettent de souligner le plus souvent l’emprise du système de
partis dans la construction des rapports entre exécutif et législatif,
au-delà des dispositions constitutionnelles.

Les régimes présidentiels. Ils sont caractérisés « théorique-
ment » par une séparation dite « rigide » des pouvoirs, impli-
quant l’absence de toute interférence entre eux. Chaque pouvoir
est élu, indépendamment de l’autre, pour un mandat déterminé
par les citoyens. Le législatif a le monopole du vote des lois tandis
que l’exécutif monocéphale n’est pas contrôlé dans sa fonction.
Ce « gouvernement » n’est que la simple émanation du président
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et ne peut être renversé, pas plus que ce dernier ne peut dissoudre
le Parlement. Mais la séparation n’est pas en fait absolue. Le prési-
dent dispose du droit d’émettre un veto législatif dans des condi-
tions particulières tandis que le Sénat doit donner son accord sur
les principales nominations, en particulier des responsables minis-
tériels. En pratique, le président peut indirectement déposer des
projets de loi, négocier les votes, communiquer par des messages
avec les Assemblées qui peuvent tout autant contrôler l’action
de l’exécutif (commissions d’enquête), voire bloquer le processus
législatif. Ces traits généraux correspondent au régime américain
mais connaissent, en pratique, bien des variantes qui modifient
sensiblement l’équilibre des pouvoirs. Les règles constitutionnelles
sont amendées en droit et ont été modifiées par la pratique, ame-
nant successivement la domination du Congrès jusqu’au début des
années trente, puis du président jusqu’à nos jours. Celui-ci, élu
au suffrage universel, dispose d’une légitimité forte, de pouvoirs
constitutionnels étendus mais aussi d’une multitude d’experts, de
comités, d’administrations qui l’assistent. En outre, la capacité
d’influence croissante de l’exécutif au XXe siècle, qui recoupe un
phénomène assez général de sa croissance dans les démocraties
occidentales, repose sur de multiples interventions dans la fonc-
tion législative : le patronage des nominations, la pratique du veto
mais aussi sur une maîtrise pratique de la politique extérieure.
Cependant l’exécutif doit constamment négocier avec le Congrès,
les groupes d’intérêts, les États fédérés, l’« opinion » et son
propre parti.

Les régimes mixtes. Ils sont caractérisés par l’existence d’un
président élu au suffrage universel et d’un gouvernement respon-
sable devant le Parlement. En pratique, si le chef de l’État tire sa
légitimité du peuple en Autriche, Islande ou en Irlande, il joue,
faute de pouvoirs constitutionnels significatifs, un rôle effacé. Il
n’est qu’en France, voire au Portugal, qu’on peut s’interroger sur
la consistance objective de ce régime mixte ou, selon la formule
de Maurice Duverger, « semi-présidentiel ». Sous la Ve République,
l’absence de majorité parlementaire (« cohabitation ») enlève au
président la plupart de ses pouvoirs effectifs et semble apparenter
son fonctionnement à celui du régime parlementaire.
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§ 2. Les limites de la classification
34 Une typologie ne doit pas être construite par commodité à partir

d’un modèle concret, même si inévitablement elle doit dégager
de la réalité certains traits essentiels pour construire un « type ».
Sinon elle ne devient – en droit constitutionnel ou en science
politique – que la simple reconstruction de réalités mouvantes :
le régime présidentiel est le régime américain – et réciproquement
– le modèle du régime parlementaire est le régime anglais – et
vice versa… Pour échapper à un raisonnement circulaire, on
recourt alors à des jugements normatifs teintés parfois de
complexe ethno-centrique, le régime présidentiel – le type « pur »
– connaîtrait des déviations (en « isme ») : le présidentialisme
négro-africain, le présidentialisme sud-américain. Le régime par-
lementaire, lui, connaît seulement des déformations – nous
sommes en Europe – elles ne sont pas en « isme » (on ne parle pas
de « parlementarisme ») : c’est le régime d’Assemblée (en Suisse
bien sûr ou en France avant 1958). Se mêle alors un débat sur
l’authentique et l’inauthentique, le vrai et le faux quand ce n’est
pas le vrai-faux ; ou bien, on identifie les intitulés de chacun des
régimes à leur réalité politique en réalisant un doux mélange entre
les structures juridiques et le fonctionnement qu’elles seraient
censées produire : le régime présidentiel est celui où domine le
président, et réciproquement pour le régime présidentiel.

Le régime dit présidentiel serait donc un régime de sépara-
tion « stricte ». Pourtant, la spécialisation fonctionnelle est très
relative – le rôle de la Cour suprême en matière législative –
l’indépendance organique des pouvoirs est loin d’être totale. Le
Congrès peut destituer le président et, pour juger de son effecti-
vité, on est bien conduit à constater qu’au-delà de la norme posée
en droit, sa responsabilité n’est nullement exclusivement pénale
mais présente bien des traits politiques ou, comme l’écrit E. Zoller,
« la responsabilité politique sous forme criminelle comme l’empê-
chement sert les mêmes fins que la responsabilité tout court » ce
qui fait perdre déjà beaucoup d’intérêt à une classification des
régimes constitutionnels. L’analyse devient plus contradictoire dès
lors qu’elle constate que la séparation absolue n’a pu se maintenir
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malgré la Constitution, comme l’écrit Duguit : « la Constitution
américaine qu’on nous présente toujours comme fondée sur le
dogme de la séparation des pouvoirs, ne fonctionne que grâce à
la part qu’elle donne au chef du pouvoir exécutif dans la confec-
tion des lois, à la brèche qu’elle apporte à ce fameux principe »
un déséquilibre s’opérant tantôt au profit du président (c’est le
« gouvernement présidentiel »), tantôt au profit du Congrès (le
gouvernement congressionnel) d’ailleurs impuissant à gouverner :
un régime d’assemblée à l’américaine ? En fait, on ne fait ainsi
que rappeler avec un certain décalage horaire que Bagehot,
lorsqu’il invente en 1867 la notion de « gouvernement présiden-
tiel », se fonde non sur une analyse strictement juridique mais sur
un constat : la prépondérance du président – il pense à Lincoln
tandis que Wilson, l’inventeur du « gouvernement congression-
nel », pense aux présidents faibles de la fin du siècle dernier. Bref,
à la fois sur le plan des critères juridique et de l’analyse politique,
la notion de régime présidentiel ainsi définie ne caractérise ni un
régime constitutionnel ni un système politique.

Le régime parlementaire est censé traduire la séparation
souple des pouvoirs dont le critère fondamental n’est pas défini
en soi mais principalement par opposition au régime dit présiden-
tiel, soit, outre le dualisme apparent de l’exécutif, la responsabilité
ministérielle : dans les relations avec les Assemblées, le gouverne-
ment ne peut en principe s’opposer à la majorité du Parlement.
Ce critère exclusif tiré de l’observation des institutions anglaises
n’est pas strictement juridique puisque la responsabilité du gou-
vernement devant le Parlement résulte d’une simple convention
de la Constitution. Il ne le devient dès lors qu’il ressortit à des
dispositions constitutionnelles « rationalisant » la procédure, cette
rationalisation mettant fin, pour reprendre les formules de Barthé-
lémy et Duez, au « caractère inorganique de la mise en œuvre de
la responsabilité ministérielle », à savoir la motion de censure et
la question de confiance. Mais ces procédures peuvent tantôt per-
mettre la formation de « gouvernement de minorité » – ce qui est
contradictoire avec la règle majoritaire qui fonde le principe –
tantôt cette mise en jeu « ne fonctionne plus dans certains régimes
indiscutablement parlementaires » (Pierre Lalumière et André
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Demichel) ou fonctionne beaucoup plus rarement mais indépen-
damment des mécanismes juridiques, le gouvernement se retirant
de lui-même. Dans sa version « majoritaire », « il réalise une confu-
sion des pouvoirs au profit d’un parti – au point que son apparte-
nance à la famille parlementaire a pu être discutée » (Jean
Gicquel). En somme, la notion de régime parlementaire court
après son histoire et tente de la dépasser mais, une fois qu’elle
décrit juridiquement un régime constitutionnel, elle ne rend plus
compte du système politique qui fonde sa démarche : le principe
majoritaire. Comme le notait un grand juriste du siècle dernier,
Mirkine-Guetzévitch, « toutes les formules concernant la respon-
sabilité politique du cabinet ne sont que définitions surannées ; le
sens politique du parlementarisme se définit par une seule for-
mule : la majorité doit avoir son exécutif », tout l’exécutif pour-
rait-on ajouter.

Le régime mixte devrait posséder idéalement tous les carac-
tères de chacun des deux types opposés. Mais ou c’est un régime
de fous : juridiquement, on ne peut avoir ainsi un régime avec
deux présidents, l’un élu au suffrage universel, l’autre pas ; ou
bien, le type mixte ne l’est pas vraiment – comme le système
électoral allemand – et ne contient pas toutes les caractéristiques
des deux autres : il est alors parfaitement admissible de créer deux
sous-catégories déduites du critère principal qui définit le régime.
Ainsi, le présidentialisme n’est pas vraiment un régime mixte
puisqu’il est caractérisé le plus souvent par son fonctionnement,
consistant dans l’application déformée du régime présidentiel, dit
classique : l’affaiblissement des pouvoirs du parlement et l’hyper-
trophie des pouvoirs du président. Le présidentialisme est ainsi
redéfini au gré de l’actualité… De même, le régime « semi-
présidentiel » devrait se rattacher au régime présidentiel classique
– le gouvernement présidentiel des États-Unis. « Mais on y
retrouve les éléments fondamentaux du parlementarisme, la diffé-
rence essentielle concernant le choix du chef de l’État » (Maurice
Duverger). Il peut devenir en pratique « semi-parlementaire » dès
lors que le chef de l’État accepte de désigner comme Premier
ministre le leader de la majorité. Il n’est donc pas vraiment semi-
présidentiel sauf peut-être dans un sens exclusivement juridique.
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En fait, il est la démonstration qu’il est impossible d’induire d’une
catégorie dont les critères déduits de deux catégories hétérogènes,
un fonctionnement particulier, a fortiori une relation de causa-
lité absolue.

§ 3. La distribution territoriale du pouvoir
35 Le socle de la représentation politique demeure le territoire et il

est nécessaire de mentionner cette forme de distribution du pou-
voir qui, à l’image de la séparation fonctionnelle entre l’exécutif,
le législatif et le judiciaire assure plus clairement un certain équi-
libre des pouvoirs (Chagnollaud, Droit constitutionnel contempo-
rain, t. 1, 2003).

Il est d’usage de distinguer à cet égard l’État « unitaire » de
l’État fédéral. Le premier est celui dans lequel les décisions
relèvent du pouvoir central. En pratique, celles-ci, au niveau
local, peuvent être déléguées à des autorités administratives
dépendantes du centre (déconcentration) ou confiées à des autori-
tés élues au suffrage universel (décentralisation). La Grande-
Bretagne vit ainsi sous le régime d’une forte déconcentration
administrative, accordée au pays de Galles sous l’autorité d’un
ministre (secrétaire d’État) du gouvernement de Sa Majesté. Mais
couvrant l’ensemble des administrations concernées par ces terri-
toires, ils en sont aussi les défenseurs. Depuis 1997, l’Écosse dis-
pose cependant d’un statut d’autonomie, faisant de la
Grande-Bretagne un État quasi régional. En France, la loi de
décentralisation du 2 mars 1982 a transféré au président du
conseil général les compétences exercées par le préfet en tant
qu’exécutif de l’assemblée départementale, de même qu’elle a
prévu d’ériger la région en collectivité territoriale. Les organes de
ces collectivités sont élus au suffrage universel à l’image de la
commune. Puis, la réforme constitutionnelle de 2003 a consacré
l’« organisation décentralisée de la république ».

D’autres pays sont cependant allés plus loin dans la décen-
tralisation, jusqu’à être qualifiés d’« États régionaux ». L’Italie a
institué à partir de 1980 des régions constituées en organismes
autonomes (vingt au total dont cinq à statuts spéciaux), dont les
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organes sont élus au suffrage universel, disposant d’un véritable
pouvoir législatif régional dans certains domaines en concurrence
avec le Parlement national. En Espagne, la Constitution de 1978
reconnaît le droit à l’autonomie des nationalités et des régions.
L’organisation de chaque communauté autonome et l’étendue de
ses compétences sont déterminées par son statut propre, élaboré
localement et approuvé par le Parlement (les Cortès). Quant à la
Belgique, d’une décentralisation très poussée elle a glissé vers un
fédéralisme original et complexe dotant ce pays, depuis 1989, de
structures fédérales et de nouvelles compétences aux communau-
tés (francophone, flamande et germanophone) et aux régions
administratives (wallonne, flamande et bruxelloise) disposant
désormais de véritables self-governments.

L’État fédéral se définit quant à lui par trois principes :
l’autonomie, la participation, l’arbitrage. Le premier implique
l’existence, au profit de chaque État fédéré, d’un domaine propre
d’intervention. Le second suppose que les instances centrales de
l’État fédéral assurent la représentation des autorités fédérées (se
traduisant principalement par une seconde chambre). Enfin,
l’arbitrage des conflits est généralement assuré par une Cour
constitutionnelle qui garantit la prééminence de la Constitution
fédérale. En pratique, on peut distinguer le fédéralisme « vertical »
du fédéralisme « horizontal ». Dans le premier, fédération et États
possèdent des pouvoirs spécifiques et indépendants dont chaque
niveau assume, en principe, l’entière responsabilité, de la législa-
tion à sa mise en œuvre (États-Unis). Dans le second, comme en
Allemagne, sauf compétences particulières attribuées aux länders,
la partition passe entre le pouvoir législatif (détenu par le Bund)
et l’exécution des décisions, fédérales et fédérées, qui sont de la
compétence générale des länders. Il s’en suit une coopération obli-
gée entre le centre et la périphérie et une négociation politique
entre le Bund et les länders. Ce fédéralisme « coopératif » dans sa
pratique est aussi celui de la Suisse, pays dont le pluralisme eth-
nique est enraciné dans la distribution territoriale du pouvoir.

Au-delà de ces équilibres qui doivent se lire du point de vue
financier, il faut souligner que le pouvoir local est devenu de
manière croissante un enjeu essentiel pour les partis politiques.
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La nationalisation de la vie politique, induite notamment par les
médias, est le fait dominant (atténué aux États-Unis). Les élections
« locales » sont à la fois des tests pour les élections nationales
pouvant annoncer des évolutions plus globales. Qu’on songe aux
élections dans les länders en Allemagne, ou au succès de la Ligue
lombarde aux élections régionales en 1990, annonciateur dans ce
cas d’une recomposition plus vaste du système de partis. Les élec-
tions locales sont aussi des laboratoires pour des formules
d’alliances politiques parfois distinctes de celles en vigueur au
niveau national (comme on a pu le voir, par exemple, en Italie).
Le pouvoir local demeure, pour la majorité gouvernementale
comme pour l’opposition, un atout décisif pour s’assurer d’une
hégémonie complète ou limiter celle de son adversaire au niveau
central.

SECTION 3

Régimes démocratiques
et systèmes de partis
36 La notion de système de partis éclaire le fonctionnement réel

des démocraties pluralistes. Elle renvoie d’abord au nombre de
partis significativement représentatifs sur le plan politique et élec-
toral. Elle désigne ensuite la distribution des forces et son degré
de stabilité. Enfin, elle précise surtout les relations entre les partis,
d’opposition ou d’alliance, de rapprochement ou d’éloignement.
Avant de les passer en revue (§ 2), on s’attachera à l’étude des
facteurs qui éclairent la structuration des systèmes de partis (§ 1).

§ 1. Les facteurs structurant des systèmes
de partis

On analysera deux facteurs de formation des systèmes de partis :
l’un historique (les clivages) (A), l’autre « mécanique » (les modes
de scrutin) (B).
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A. Les clivages historiques (Rokkan)

37 La genèse des clivages partisans éclairée par l’histoire est fourni
par l’analyse de Stein Rokkan (1967). Agents de conflits et
instruments d’intégration, les partis sont issus de quatre cli-
vages fondamentaux : deux nés de la révolution nationale, au
moment de la Réforme, deux nés avec la révolution industrielle.
Les deux premiers s’articulent autour de la rivalité entre l’État et
l’Église, et de l’opposition entre le centre et la périphérie. Les deux
autres sont liés à l’opposition entre le monde urbain et le monde
rural, à l’opposition possédants/travailleurs. À ces quatre clivages,
Rokkan ajoutera un cinquième, né de la révolution bolchevique.

Plus tard, Daniel Louis Seiler (1980) construira huit familles
potentielles de partis correspondant à ces clivages : partis démo-
crates-chrétiens/partis anticléricaux (clivage Église/État), partis
centralistes/partis populistes (clivage centre/périphérie), partis
agrariens (clivage rural/urbain), partis bourgeois/partis ouvriers
(clivage possédants/travailleurs).

Dans son degré de généralité, le schéma s’applique aussi aux
pays en voie de développement. Janda (1980) repère ainsi cinq
dimensions de cette typologie : statut socio-économique (possé-
dants/travailleurs) ; religion (Église/État) ; langue, race, ethnies
(centre/périphérie) ; région (centre/périphérie) ; villes/campagnes
(urbain/rural).

Cette classification a les avantages et les inconvénients de la
simplicité. Il n’est pas sûr cependant que chaque clivage donne
naissance à une simple opposition naturellement « binaire ».
Ensuite, la difficulté est d’élaborer des critères pertinents et de les
pondérer pour « classer » les partis : leur discours, leur assise
sociale, leur image. Enfin, ces clivages sont transversaux aux par-
tis qui ne sont pas modelés par un clivage unique.

Il reste que l’analyse en termes de clivages est plus instructive
pour comprendre la naissance des systèmes de partis que les
modes de scrutin. Le clivage centre/périphérie a donné lieu en
Europe à la constitution pérenne de partis régionaux en Italie,
en Espagne, en Grande-Bretagne ou en Belgique. Le clivage reli-
gieux a contribué à la naissance de partis anticléricaux mais aussi
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confessionnels, catholiques ou protestants en Allemagne, aux
Pays-Bas, en Italie. La division des partis entre partisans et adver-
saires de la révolution bolchevique a contribué à briser, au XXe

siècle, l’unité des partis socialistes européens avant que les partis
communistes eux-mêmes, en Espagne, en Grèce ou en Finlande,
soient divisés en partisans et adversaires de l’« eurocommunisme ».

Notons que les dispositions constitutionnelles proprement
dites peuvent avoir aussi pour effet de structurer les systèmes de
partis. Ainsi, la jurisprudence de la Cour constitutionnelle d’Alle-
magne a écarté les formations extrémistes du jeu démocratique.

B. L'influence des modes de scrutin

1. Remarques générales

38 Maurice Duverger a souligné l’influence des modes de scrutin
sur la structuration des systèmes de partis : « La représentation
proportionnelle tend à un système de partis multiples, rigides et
indépendants les uns des autres ; le scrutin majoritaire à deux
tours tend à un système de partis multiples, souples et dépendants
les uns des autres ; le scrutin majoritaire à un seul tour tend au
dualisme des partis » (1951). À la même époque, Georges Lavau
affirme au contraire que les systèmes de partis doivent d’abord
leur structuration à des facteurs sociologiques, historiques ou
culturels. Plus tard, Maurice Duverger comparera d’ailleurs les
modes de scrutin à des « freins » ou des « accélérateurs » pensant
que les structures socio-économiques, les réalités nationales ou
les idéologies sont les facteurs décisifs de construction du sys-
tème de partis. En pratique, Douglas Rae (1971) a nuancé l’ana-
lyse de Duverger en soulignant les exceptions au modèle :
l’Autriche connaît longtemps un bipartisme malgré un scrutin
proportionnel, le Canada connaît le multipartisme avec un scru-
tin majoritaire à un tour, l’Inde, de même, connaît un multipar-
tisme corrigé cependant par l’existence d’un parti longtemps
dominant, voire hégémonique, le parti du Congrès. Il indique que
tous les systèmes électoraux « tendent à la surreprésentation – en
sièges – des partis qui recueillent le plus grand nombre de suf-
frages et à la sous-représentation des partis qui recueillent le plus
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petit nombre de suffrages ». Il note par ailleurs que le scrutin
majoritaire à un tour et le bipartisme ne sont pas nécessairement
liés. Enfin, plus la dimension des circonscriptions s’accroît, plus
les suffrages et les sièges se dispersent entre les partis et ce, indé-
pendamment du mode de scrutin. À l’inverse, plus la taille des
circonscriptions est petite, moins la représentation est « propor-
tionnelle ». Un régime électoral n’a pas d’effet mécanique, il peut
« fabriquer » des majorités parlementaires mais ne peut constituer
à lui seul un système de partis. La nature du consensus social,
l’histoire nationale déterminent autant leur structuration que l’on
songe à l’Inde ou au Sri Lanka divisée en communautés.

2. Le scrutin majoritaire

39 Le scrutin majoritaire uninominal à un tour : il invite les élec-
teurs à voter utile et tend à éliminer les partis « tiers ». Il valorise
les deux formations les plus puissantes en favorisant la concen-
tration des suffrages sur les deux principaux partis et en renfor-
çant généralement leur représentation en sièges. Le bipartisme,
soit la présence de deux partis dominant la scène politique, est
donc lié à ce mode de scrutin mais n’y conduit pas systématique-
ment. L’Inde connaît un parti longtemps dominant (le parti du
Congrès) et une multitude de petits partis qui exprime le morcelle-
ment et les divisions de la société.

Le scrutin majoritaire uninominal à deux tours prend racine
sous le Second Empire : Les décrets du 2 février 1852 règlent le
jeu électoral. Rétablissant le principe du suffrage universel.
L’abandon du scrutin de liste au bénéfice du scrutin uninominal
– inscrit dans la Constitution – ramène l’élection législative à une
dimension locale par opposition aux plébiscites d’envergure
nationale. Le principe d’un député pour 35 000 habitants est arrêté
(261 députés). Cette représentation entend donc se conformer à la
règle « un homme, une voix » et l’effectif de l’Assemblée sera
révisé en fonction de l’accroissement du nombre d’électeurs. Ce
scrutin favorise un lien plus étroit entre le député et « ses » élec-
teurs instaurant une sorte de « prime » à sa personnalité indépen-
damment de son étiquette. Mais il revient au gouvernement de
fixer les limites des circonscriptions à chaque élection. Elles cor-
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respondent partiellement aux arrondissements mais sont loin
d’épouser partout leur contour exact. Et les redécoupages réguliers
sont un moyen habile de concilier la géographie et la politique.
Le Second Empire expérimente ainsi, avec un certain talent, la
géographie électorale avant la lettre, coupant une circonscription
hostile pour lui rattacher une zone favorable, rattachant tel sec-
teur urbain à la masse des électeurs des zones rurales, etc. Avec
l’établissement durable du suffrage universel, naît le « charcu-
tage » électoral entrepris sur la base des rapports des préfets.

Le pouvoir politique arrange non seulement le découpage élec-
toral mais aussi pour plus de sûreté, restaure la candidature offi-
cielle dont le but est indiqué aux préfets par le ministre de
l’Intérieur, Persigny : « Comme c’est évidemment la volonté du
peuple d’achever ce qu’il a commencé, il faut que le peuple soit
mis en mesure de discerner quels sont les amis et quels sont les
ennemis du gouvernement qu’il vient de fonder. En conséquence
(vous prendrez) des mesures pour faire connaître aux électeurs de
chaque circonscription de votre département, par l’intermédiaire
des divers agents de l’administration, par toutes les voies que vous
jugerez convenables, selon l’esprit des localités et, au besoin, par
des proclamations affichées dans les communes, celui des candi-
dats que le gouvernement de Louis Napoléon juge le plus propre à
l’aider dans son œuvre réparatrice » (11 février 1852). Pressions
administratives, candidatures officielles encadrent l’expression du
suffrage. Mais, en recommandant même ses candidats, il a affaibli
les liens de sujétion des citoyens à l’endroit de maints notables.
Et la progression constante de l’opposition aux élections sous
l’Empire libéral atteste de cette maturation. On a beaucoup glosé
sur la candidature officielle. Mais le régime fait au grand jour
ce qu’ont fait ses prédécesseurs. Il rompt ainsi avec une certaine
hypocrisie et la fiction d’un État neutre. Si les élections législa-
tives sont sans effet sur le gouvernement, elles doivent cependant
permettre de maintenir l’harmonie entre le peuple et son chef et
sont autant de mini-plébiscites. Tout est fait pour favoriser les
candidats du régime, seuls autorisés à faire imprimer ses affiches
sur papier blanc – la « couleur » de l’administration – et de les
apposer sur les lieux d’affichage officiel : les lacérer est un délit
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(on imagine le sort des affiches des opposants). Ceux-ci d’ailleurs,
s’ils sont élus, doivent comme tous les parlementaires, prêter ser-
ment à l’Empereur sauf à être invalidés. Puis, après le refus de
certains de se conformer à cette obligation, le sénatus-consulte
du 17 février 1857 exige de chaque candidat qu’il s’y engage
par écrit.

L’influence du préfet est donc décisive d’autant plus qu’il béné-
ficie d’un prestige et d’une autorité sans pareils dans le départe-
ment – et sur ses fonctionnaires. Auprès de lui, pour surveiller
les élections et la politique en général, il peut compter sur des
commissaires spéciaux (ancêtres des renseignements généraux).
Enfin, les maires, nommés par le pouvoir central, surveillent
l’élection qui a lieu à la mairie et président à l’occasion le bureau
de vote : « Vous n’oublierez pas, écrit par exemple le maire de
Vouzon dans un appel, en mai 1863, que M. Clary, recommandé
par le gouvernement […] vient encore de venir au secours de notre
commune en obtenant une somme de deux mille francs pour
notre église dont nous ne pouvions payer les dépenses ». Le
Second Empire par sa durée a enraciné les pratiques électorales. La
progression constante de l’opposition aux élections sous l’Empire
libéral atteste de cette lente maturation de l’apprentissage du suf-
frage universel.

Quant aux candidats, le nouveau régime puise, faute de mieux,
largement dans le vivier de ceux qui, selon Morny, « (sont) entou-
rés de l’estime publique, sympathiques aux souffrances des classes
laborieuses et, qui, par un bienfaisant usage de leur fortune, ont
acquis une influence et une considération méritées » (8 jan-
vier 1852). Notables fortunés, grands propriétaires, industriels,
banquiers, avocats, souvent maires ou conseillers généraux, la
base du personnel « bonapartiste » est formée d’orléanistes ralliés
qui ne se sont pas toujours défaits, loin s’en faut, de leurs habi-
tudes parlementaires et restent imbus de leurs privilèges : « dans
les années 1850-1860, écrit René Rémond, les électeurs étaient
moins libres que de nos jours et les déconvenues des républicains
le montrent assez bien. Ils étaient soumis à la tutelle des autorités
sociales, des notables, de l’Église. La pression administrative équi-
libre ces influences, héréditaires ; contrecarrant leur pesée, elle
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libère en quelque sorte le suffrage ». Cela est vrai dans de nom-
breuses régions où le vote pour le candidat officiel est un défi
pour les autorités – non celles du gouvernement – mais pour ces
tuteurs sociaux que sont certains grands propriétaires et/ou châte-
lains, sans parler du curé.

40 Les logiques du scrutin majoritaire. Ce mode de scrutin privilégie
la conclusion d’alliances. Il rend aussi plus difficile les mouve-
ments d’ampleur nationale de se faire jour, d’où son nom de scru-
tin « brise-lames ». Longtemps honni par les républicains préférant
le scrutin de liste départemental, il retrouvera son utilité à l’occa-
sion de l’épisode boulangiste en 1889.

Le principe de ce mode de scrutin est que chacun se compte
au premier tour. Au second, l’intérêt est d’appliquer entre partis
des accords de désistement réciproque et systématique en faveur
du candidat arrivé en tête au premier tour (voire une candidature
unique dès le premier tour).

Aussi les partis n’ayant pas d’alliés ne peuvent bénéficier ni
d’un accord de candidature unique, ou surtout de désistement
automatique au second tour et sont voués à la marginalisation
(les communistes français refusant de s’allier avec la SFIO furent
écrasés en 1958 puis redressèrent leur représentation en sièges dès
1962 après avoir conclu avec elle un accord électoral). Dès lors,
ce mode de scrutin favorise les regroupements et structure le
système de partis en deux pôles opposés. Ceci n’exclut pas
l’apparition de forces politiques situées hors de ces deux blocs et
qui, sans alliés ne risquent pas d’être représentés mais pour les-
quels les électeurs votent quand même… Le vote « inutile » pour
des extrêmes est souvent l’expression d’une contestation du sys-
tème politique.

Le scrutin majoritaire induit une logique d’affrontement ren-
dant ainsi plus clair le choix des électeurs. Dans le scrutin majori-
taire à un tour de type britannique, le parti au pouvoir est investi
par les électeurs de la mission de gouverner et de l’application
d’un programme pour lequel ils ont voté. Dans le scrutin majori-
taire uninominal à deux tours de type français, les alliances se
nouent avant l’élection et les électeurs savent quelle coalition, en
cas de victoire, va gouverner.
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3. La représentation proportionnelle

41 La représentation proportionnelle favorise la fragmentation
politique mais n’est pas toujours synonyme de multipartisme et
d’instabilité politique. Dans la mesure où les formations poli-
tiques se présentent chacune sous leurs propres couleurs et n’ont
donc pas d’intérêt à s’allier, ce scrutin ne comprenant qu’un tour,
la représentation proportionnelle favorise en principe la fragmen-
tation. En fait, elle peut préserver le multipartisme existant (la
Belgique, lors de l’adoption de la représentation proportionnelle
à la fin du XIXe siècle) ou favoriser le fractionnement des partis
(la Suisse en 1918, Norvège). La répartition proportionnelle per-
met enfin de faire apparaître de nouveaux partis représentatifs
de tendances récentes de l’opinion : le Mouvement républicain
populaire en France, en 1945 ; le Front National en 1984 lors des
élections européennes, etc.

La représentation proportionnelle, en favorisant aussi le
multipartisme, peut donner aux partis charnières un rôle clef :
dans le cas d’une proportionnelle avec un seuil bas (1 %) comme
en Israël, si dix partis se partagent les suffrages en 1977, quatre
d’entre eux se partageant près de 4/5 des suffrages. Mais, pour
former une alliance de gouvernement, l’apport de petits partis est
souvent nécessaire. Le poids dans l’alliance de ces partis – char-
nières – est généralement inversement proportionnel à leur
influence électorale… En Allemagne, le parti libéral allemand
(FDF) a souvent été en position, à différentes époques, de faire
basculer la majorité gouvernementale selon l’alliance qu’il choisit
(chrétiens-démocrates ou sociaux-démocrates). La représentation
proportionnelle liée au multipartisme et à l’instabilité : malgré la
proportionnelle, l’Autriche connaît ainsi depuis 1919 deux grands
partis, le parti socialiste et le parti populaire et un petit parti libé-
ral. En Allemagne où le système « mixte » est à dominante propor-
tionnelle, la situation est analogue. L’idée du multipartisme induit
par le système proportionnel est traditionnellement illustrée par
deux cas : l’Allemagne de Weimar (la représentation proportion-
nelle aurait favorisé l’avènement d’Hitler au pouvoir en fraction-
nant le système politique) et l’Italie (et son instabilité « chronique »
jusqu’en 1993). La montée du nazisme tient moins au mode de
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scrutin qu’au contexte socio-économique, aux divisions entre
sociaux démocrates et communistes, et à celles de la droite alle-
mande. Quant à l’Italie, la proportionnelle n’a pas empêché
l’installation durable de la démocratie chrétienne dominant la vie
politique et formant le pivot de la plupart des coalitions pendant
près de quarante ans.

La représentation proportionnelle favorise un choix médiatisé :
elle a pour effet de déléguer aux partis le choix des alliances. La
coalition gouvernementale peut se former après l’élection sans
que l’électeur n’ait à ratifier le choix de l’alliance nouée (cas des
régionales en France en 1997 et de l’alliance dans plusieurs
régions entre la droite locale et le Front national).

§ 2. L'appréhension des systèmes
de partis : nombre et alliance, pôles,
coalitions…

A. Bipartisme et multipartisme

42 L’intérêt de l’étude des systèmes de partis est qu’au-delà des équi-
libres constitutionnels des régimes politiques, leur configuration
influe sensiblement sur leur fonctionnement au point de s’identi-
fier à eux. On peut distinguer en premier lieu un système de partis
par son degré de fractionnement et définir trois situations : le
parti unique, le bipartisme, le multipartisme. Seules ces deux caté-
gories, s’agissant des démocraties pluralistes, nous intéressent.

Le bipartisme s’entend comme la présence de deux partis
disposant d’un quasi-monopole de la représentation politique.
On peut différencier deux types de bipartisme : le bipartisme
rigide ou souple, le bipartisme parfait ou imparfait. Le premier
type s’attache au degré de cohésion des partis. Le bipartisme rigide
où les partis connaissent une discipline de vote s’oppose au bipar-
tisme souple où celle-ci n’existe pas. La Grande-Bretagne renvoie
classiquement au premier type et étaye le parlementarisme majo-
ritaire qui s’y déploie : la discipline du parti majoritaire assure le
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gouvernement d’une assise politique stable. Dans ce cas de figure,
la chambre des Communes, soumise à l’autorité gouvernementale
par l’intermédiaire du parti majoritaire, est une chambre d’enre-
gistrement soumise au Premier ministre et concentre le pouvoir
derrière les apparences de l’équilibre et de la séparation des pou-
voirs. Aux États-Unis, au contraire, le bipartisme souple fait appa-
raître le Congrès comme sans discipline partisane ; ce trait
s’explique par la structure fédérale qui fait de chaque grand parti
– démocrate et républicain – une constellation d’entités auto-
nomes de partis locaux. En ce sens, le bipartisme américain est
plus une apparence qu’une réalité. Le second type de distinction
a trait aux suffrages rassemblés par ces deux grands partis. Le
bipartisme « parfait » est celui où les deux partis représentent envi-
ron 90 % des suffrages et pouvant gouverner chacun, sans allié.
Le bipartisme imparfait est celui où ils ne recueillent que 75 à
80 % des suffrages, laissant exister à leurs côtés un tiers parti
nécessaire pour gouverner. Si le premier cas correspond à diffé-
rentes périodes de son histoire de la Grande-Bretagne, le second
caractérise l’Allemagne avec ses « deux partis et demi ».

Le multipartisme correspond à une situation de concurrence
entre plusieurs partis qui nécessitent des coalitions plus ou
moins stables. Dans le cadre d’un multipartisme intégral, aucun
parti ne dispose au sein d’une alliance d’une position particulière-
ment hégémonique. La fragmentation partisane est forte, les coa-
litions sont instables ainsi que les gouvernements (Pays-Bas,
Belgique).

B. La « polarisation » du système de partis (Sartori)

43 À ce modèle fondé sur le nombre de partis, on peut substituer
un autre modèle en termes de pôles. Dans un système bipolaire,
l’affrontement a lieu entre deux partis (Grande-Bretagne) ou deux
courants, chacun formé de plusieurs partis pour gouverner et
nouer des alliances à gauche ou à droite (la démocratie chrétienne
en Italie de 1947 à 1993). Tantôt les coalitions se constituent
autour d’un pôle de gauche ou de droite, distincts, dont le cœur
est constitué par un parti dominant (longtemps, le parti social-



in
te

rn
at

io
na

l.s
ch

ol
ar

vo
x.

co
m

:E
N

C
G

 M
ar

ra
ke

ch
:1

44
27

99
12

3:
88

86
62

39
:1

96
.2

00
.1

76
.1

77
:1

58
16

97
53

2L e s r é g i m e s p o l i t i q u e s 95

démocrate en Suède ou en Norvège) ; dans le cadre d’un multipar-
tisme avec un parti dominant (recueillant au moins 30 % des voix
et distançant les autres significativement), celui-ci constitue le
pilier de la coalition. Tantôt, il se trouve par sa position centrale
en position de parti pivot, tantôt de point de passage obligé pour
une alliance.

Les notions de « bipartisme » et le multipartisme ne donnent
en fait qu’une indication sur le degré de fragmentation du pou-
voir. Mais ce critère est loin d’être suffisant pour appréhender
un système de partis. Sartori propose ainsi de distinguer un
multipartisme modéré et un multipartisme extrême et polarisé.
Dans le premier cas, le nombre de partis est limité de trois à cinq
– et ils sont généralement eux-mêmes « modérés ». Au contraire,
un émiettement « extrême » – plus de cinq partis – aboutit généra-
lement à un modèle où la vie politique est beaucoup moins modé-
rée et où l’extrémisme pèse largement sur le régime. Dans cette
perspective, Sartori centre son analyse sur le niveau de polarisa-
tion idéologique des systèmes de partis : « par bipolaire, je veux
dire que le fonctionnement effectif du système de partis tourne
autour de deux pôles (que les partis soient au nombre de deux,
trois ou quatre) ; dans ce cas, le système est dépourvu de “centre”,
il n’y a pas de pôle central. Par “multipolaire”, je désigne un sys-
tème de partis organisé autour de plus de deux pôles et qui, dans
ce cas, a un centre. L’important, cependant, ce n’est pas seulement
le nombre de pôles mais la distance qui les sépare. Quand l’éven-
tail des opinions politiques est extrême, autrement dit quand les
pôles de droite et de gauche d’un système politique représentent
véritablement “deux pôles opposés”, je dirai que le système a de
la polarité, que nous nous trouvons en face d’un système de partis
polarisé » (Sartori et Weiner, in La Palombera, 1966).

Il étudie donc les systèmes de partis en fonction du nombre de
pôles (bipolaire ou multipolaire). Les systèmes bipolaires
convergent généralement vers le centre et favorisent le consensus
alors que les systèmes multipolaires impliquent une forte distan-
ciation idéologique entre les forces politiques. En pratique, « le
bipartisme à l’anglaise est bipolaire, mais n’est pas “polarisé”. Le
pluralisme modéré – sur la base d’un système – de trois ou quatre
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partis – est bipolaire et centripète ; quant au pluralisme extrême,
il est multipolaire, polarisé et tend, de surcroît, à être centrifuge »
(ibid.). Sartori oppose ainsi le pluralisme modéré d’Israëël, de la
Suisse, du Canada ou des Pays-Bas au pluralisme extrême de la
France sous la IVe République où de l’Allemagne de Weimar. Dans
le premier cas la polarisation est faible, il n’y a pas de parti anti-
système et la compétition est centripète. Dans l’autre, la polarisa-
tion est forte, la compétition est centrifuge et les partis « anti
système » sont présents.

Cette analyse en termes de « polarisation » éclaire tout parti-
culièrement la stabilité des systèmes de partis. Comme le notent
Jean et Monica Charlot : « le facteur critique pour la durée gouver-
nementale n’est pas l’existence d’un parti majoritaire ou d’une
assemblée multipartite mais l’existence d’une polarisation faible
ou modérée par opposition à une polarisation forte » (Charlot,
1985).

C. La théorie des coalitions (Riker)

44 La théorie des coalitions initiée par William Riker (1962)
s’attache en termes de probabilité à rendre compte des formes
d’alliances qui se nouent au Parlement pour former le gouver-
nement. La notion de « coalition minimale » est celle où tout
membre non nécessaire pour atteindre la majorité absolue est
exclu. Dès lors, le retrait d’un élément de la coalition minimale
victorieuse la transforme en coalition perdante. L’autre notion,
celle de « coalition minimale victorieuse avantageuse » souligne
l’idée que les partis les plus forts ont intérêt, pour assurer leur
hégémonie sur la majorité, à s’allier aux plus faibles. Cette
deuxième notion contrairement à la première, reste cependant
trop floue pour être utilisable. Surtout, la dimension comptable et
rationnelle de cette analyse néglige la dimension idéologique des
alliances. Comment expliquer ainsi que des coalitions aboutissent
à des gouvernements de minorité ou, au contraire, que des partis
disposant d’une majorité absolue s’allient avec d’autres partis
dont ils n’ont pas strictement besoin, d’un point de vue comptable
(l’UDR en 1968 ou le PS après 1981 en France, les « grandes coali-
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tions » en Allemagne) ? En ce sens, Axelrod (1973) prend en
compte cette dimension en posant la notion de « coalition mini-
male victorieuse connexe ». La coalition gagnante la moins hété-
rogène sur le plan idéologique sera préférée à toute autre coalition
gagnante – sur le plan arithmétique. Cette variable, la plus prédic-
tive, souligne en creux que les alliances « contre nature », même
majoritaires, sont difficiles à gérer sur le plan parlementaire et
gouvernemental et aussi devant les électeurs. L’Italie l’a démontré
dans les années quatre-vingt (avec l’alliance de la Ligue du Nord,
de Forza Italia de S. Berlusconi et du MSI héritier du fascisme ita-
lien).

L’intérêt de la théorie des coalitions reste d’avoir précisé
quelques notions utiles (Charlot, 1985) comme celle de parti
charnière : il est le parti indispensable d’une coalition minimale
victorieuse. Marginal mais indispensable, il pèse sur la coalition
et en retire des bénéfices très supérieurs à sa représentativité élec-
torale. Ces partis peuvent se situer au centre de l’échiquier poli-
tique (l’UDSR sous la IVe République) ou à l’extrême (les petits
partis religieux en Israël).

SECTION 4

Régimes autoritaires,
régimes totalitaires

« Tyrannies », « dictatures », derrière ce vocable d’usage courant se
cachent des réalités bien différentes dont la distinction entre
régimes autoritaires (§ 1) et régimes totalitaires (§ 2) rend compte
avec beaucoup de clarté.

§ 1. Les régimes autoritaires

A. Définition

45 Les régimes autoritaires se caractérisent par le refus du jeu démo-
cratique (élections libres, compétition électorale). Ils contrôlent la
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vie politique dans ses diverses expressions avec plus ou moins de
réussite. L’autoritarisme qui les caractérise désigne « un rapport
gouvernants-gouvernés reposant de manière suffisamment per-
manente sur la force plutôt que sur la persuasion. Également, une
relation politique dans laquelle le recrutement des dirigeants
relève de la cooptation et non de la mise en concurrence électorale
des candidats aux responsabilités publiques » (Hermet, 1985). « La
vie politique existe par le biais de relais (parti(s) syndicats)
dévoués tandis que l’opposition est tolérée, phagocytée ou bannie.
Les élections ne sont qu’une apparence démocratique et visent à
légitimer le système politique aux yeux du monde et à l’intérieur
de s’assurer de l’apathie des masses, sans que leur résultat connu
d’avance, n’ait une quelconque influence » (ibid.). En ce sens,
l’essentiel est d’assurer une apparence d’unanimité sans recher-
cher à conquérir les individus. Ils tolèrent d’autres éléments de
socialisation autre que l’État ou le parti unique. C’est en ce sens
que Linz (1969) a pu dire que les régimes autoritaires « sont des
systèmes à pluralisme limité mais sont responsables, sans idéolo-
gie directrice élaborée (…) ni volonté de mobilisation intensive ou
extensive, sauf à certains moments de leur développement ».

B. Typologie

46 On peut tenter grâce à Guy Hermet de dresser une typologie de
ces régimes. Le premier type est le régime autoritaire « patrimo-
nial » qui, pour Max Weber, est caractérisé par un mode de domi-
nation traditionnel, celui d’un souverain gérant sa « domesticité »
ou ses serviteurs en même temps que ses biens (indistincts de ceux
de l’État) de façon « paternelle ». Einsenstadt réutilise d’ailleurs le
concept de « patrimonialisme » (néo-patrimonialisme) pour définir
un centre, en particulier dans les pays d’Islam (un centre politique
rencontrant peu de résistance dans la société et des institutions
faiblement différenciées). Le souverain, dans le régime patrimo-
nial, distribue postes, prébendes, biens matériels et symboliques
dont il dispose librement. Ce type renvoie en particulier au « sulta-
nisme » du Proche-Orient ottoman et de l’Asie du sud-est (on
songe notamment aux monarchies du Golfe).
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Le second type est celui des oligarchies clientélistes fondées
sur l’autorité despotique d’un homme acceptée en vertu des
relations d’échanges – inégaux – entre l’État qu’il possède et ses
clients. Soutenu par des familles – et d’abord la sienne (en
échange de bénéfices divers) – qui sont autant d’intermédiaires
avec le monde, ce cas correspond aux caudillos d’Amérique latine,
au XIXe siècle comme au XXe siècle. Ce système de patronage et
de clientélisme a souvent recours à l’artifice électoral (élections
truquées, représentation favorisée) pour empêcher toute contesta-
tion démocratique réelle issue des urnes. Haïti avec Duvalier, le
Nicaragua avec Somoza, ont représenté des illustrations typiques
de ces régimes fondés sur l’accumulation par un homme et sa
famille d’énormes richesses. Ce pillage organisé et rapide répond
aussi à la stabilité incertaine de ces régimes qui voient se succéder
le pouvoir des clans familiaux. Plus largement, ce clientélisme
caractérise en Amérique latine bien des pays affichant les valeurs
démocratiques et procédant à des élections corrompues par la
fraude dont l’objet est d’assurer le maintien de ces clans gérant
l’État comme leur propriété (Colombie, Pérou, Mexique, etc.). Le
clientélisme formé par définition sur un échange de services
inégal et personnalisé de façon hiérarchisée dans la société, est
aussi un trait plus ou moins affirmé dans des pays du Sud (Sicile,
Grèce, Malte, etc.) où l’État est faiblement institutionnalisé.

Le troisième type renvoie aux régimes « bonapartistes »
qu’on pourrait assimiler chez Max Weber à l’idée de « démocra-
tie plébiscitaire ». Fondé à l’image du Second Empire en France
sur un exécutif fort, elle repose sur un consensus populaire fondé
sur l’adhésion du chef. Libéré des contraintes parlementaires et
représentatives, l’État pensé comme « arbitre » au-dessus des
groupes sociaux joue un rôle dans la modernisation économique
grâce au développement d’une bureaucratie et s’appuie sur des
élites capitalistes modernistes, sur l’armée, devenu instrument
d’ascension sociale. Populiste, il revêt une dimension sociale
qu’on retrouve par exemple dans la politique de Napoléon III à
l’endroit du monde ouvrier. Max Weber note que le bonapartisme
ouvre la voie à une transition entre l’autoritarisme oligarchique
et la démocratie moderne, il est en ce sens prédémocratique et
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constitue ainsi avec l’universalisation du suffrage un apprentis-
sage pour la population des normes et procédures démocratiques.
On retrouve ce schéma général dans des pays aussi divers que la
Tunisie (Bourguiba), la Turquie (Mustapha Kemal), le Brésil, dans
les années soixante-dix. On peut distinguer des régimes bonapar-
tistes les régimes populistes. La différence entre les deux réside
dans le degré d’exaltation du principe populaire dans des
contextes différents. Ainsi, en Amérique latine, le populisme s’est
développé dans le cadre d’un système de grandes propriétés ter-
riennes, d’une faible industrialisation, d’un État faiblement struc-
turé dans ses relations avec la société par le clientélisme ambiant.
Ce populisme se nourrit d’une idéologie aux accents égalitaires
flattant « les petits contre les gros », l’identité nationale, méfiante
à l’endroit d’une industrialisation sacrifiant la paysannerie. Il ne
remet pas toujours en cause les inégalités sociales ou le pouvoir
des notables mais s’attache au sort des plus déshérités. L’Argentine
du général Péron illustre assez bien ce cas de figure, voire le prési-
dent Vargas au Brésil (le « Père des pauvres ») dans les années
cinquante, mais aussi longtemps au Mexique, le parti révolution-
naire et ses leaders successifs. Dans un autre style, l’Égypte de
Nasser participe de ce modèle socialisant et appuyé, ici encore,
sur l’armée.

Enfin, le dernier type de régime est constitué de ce qu’on
pourrait nommer des semi-dictatures « libérales » parfois quali-
fiées de « bureaucraties autoritaires ». Ces régimes sont appuyés
sur une bureaucratie encadrant l’ensemble des activités sociales
et étayés par un système corporatiste reliant la vie économique à
l’État. Le Portugal de Salazar ou l’Espagne de Franco ont participé
de ce schéma dans lequel les « corps intermédiaires » ou des activi-
tés d’éducation instituées par la puissance publique (sous forme
notamment d’organisation et de représentation obligatoire des
professions) sont les seuls vecteurs d’expression autorisés de la
société. Dans une version « post-totalitaire » ce modèle correspond
aussi aux régimes de l’Est laissant, dans la dernière période avant
leur chute, s’exprimer par différents canaux institutionnels ou
tolérés un pluralisme social limité (Églises, intellectuels).
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§ 2. Les régimes totalitaires

47 Le totalitarisme comme concept devait à l’origine être construit
pour rendre compte des parentés entre les régimes nazi et stalinien.
Projet d’unification totale de la société, les régimes totalitaires se
distinguent fondamentalement des régimes autoritaires (Bruneteau,
1997). Ils se caractérisent d’abord par l’absence de clivage ou de
relation différenciée entre l’État et la société. Ce trait, qui persiste
dans les régimes autoritaires, disparaît dans les régimes totali-
taires niant non seulement le pluralisme politique mais aussi le
pluralisme social et mettant en œuvre toute une série de méthodes
de persuasion et/ou de coercition pour effacer tout pluralisme.
Ainsi, les régimes totalitaires fonctionnent à l’idéologie et à la mobi-
lisation idéologique visant à éliminer toute autonomie humaine.

L’analyse du totalitarisme sous l’angle de la sociologie politique
est le fait en particulier de Carl Friedrich et Zbigniew Brzezinski
(1956) qui caractérisent les régimes totalitaires par les traits suivants :
l’idéologie d’État, unique et obligatoire, le parti unique encadrant les
masses, le monopole de la violence et de la plupart des moyens de
communication, la terreur de masse et la direction centralisée de
l’économie. Niant le pluralisme social et cherchant à le recomposer
autour du principe d’unité, les régimes totalitaires, fascinés par la
destruction de la différence, entreprennent d’éliminer ceux qui
n’apportent pas une adhésion active au nouvel ordre social ou ceux
qui en sont par définition exclus en vertu de son principe (les non-
Aryens dans l’idéologie nazie et d’abord les Juifs, les ennemis de
classe dans celle du stalinisme, etc.). Cette exclusion qui va jusqu’à
l’élimination physique éclaire la création des camps de concentration
– d’extermination – en particulier dans l’Allemagne nazie.

La notion de totalitarisme connaît une interprétation philoso-
phique, en particulier celle de Hannah Arendt (1972), selon laquelle
ce système emprunte les moyens de la tyrannie, en particulier la ter-
reur. Il s’en distingue par son principe idéologique étayé par une pro-
pagande visant à changer, sur un mode délirant, la réalité. Cette
idéologie ne se contente pas comme la tyrannie de ruiner les relations
entre les hommes mais « de ruiner toute relation avec la réalité ».
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Dans ces sociétés sous contrôle policier, en encourageant la
délation et la paranoïa, les individus vivent en état d’insécurité
constante et de suspect potentiel. Tendus autour de la volonté
d’un chef infaillible dont on doit vénérer la parole, la personne et
l’obéissance totale, l’appareil d’État monopolise les « moyens de
forces et (des) moyens de persuasion » (Raymond Aron, 1965)
même si, en son sein, se développe « la concurrence entre les ser-
vices dont non seulement les fonctions interfèrent, mais dont les
tâches sont identiques, ne laissant à l’opposition ou au sabotage
aucune chance de se traduire en actes » (H. Arendt, 1972).

En ce sens, l’État traditionnel tend à disparaître au profit
d’entités distinctes (parti unique, police, services secrets comme le
KGB dans l’ex-URSS, organisations paramilitaires, etc.) contrôlant
ou encadrant la population (mouvements de jeunesse). Ces situa-
tions totalitaires, qu’on retrouve sous leur forme religieuse dans
l’Islam de Khomeini ou « prolétarienne » dans la Chine de Mao, la
Corée du nord de Kim-Il-Sung, le Cambodge des Khmers rouges,
ont donc bien des traits communs dans la tentative de soumettre
la société à une volonté morbide et mortifère.

SECTION 5

Les typologies
développementalistes

Malgré leur modernité et leur inscription dans le cadre plus vaste
de l’analyse systémique (v. ss 28 s.), les typologies fondées sur
la notion de développement ou de modernisation politique
empruntent largement aux anciennes typologies. Elles sont globa-
lement fondées sur l’idée de « modernisation politique », fonction
générale du système politique marquée par la différenciation et
l’institutionnalisation des structures politiques. Dans sa perspec-
tive initiale, cette conception établit un lien entre l’industrialisa-
tion et le développement politique avec la modernisation politique
dont le stade ultime est la démocratie pluraliste moderne.
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§ 1. La typologie d'Almond et Powell
48 Almond et Powell (1966) comparent les fonctions accomplies

par les instances gouvernementales et opèrent un classement
des systèmes politiques en fonction de leur niveau de dévelop-
pement défini comme « la différenciation et la spécialisation
croissante des structures politiques et la sécularisation croissante
de la culture politique ». Sur le premier point, il s’agit de repérer
une spécialisation des rôles et des structures politiques. Le second
point renvoie au processus par lequel les individus appréhendent
de plus en plus « rationnellement » et consensuellement leur rap-
port au système politique aux dépens des normes affectives. Ils
distinguent d’abord les systèmes primitifs marqués par des
structures politiques intermittentes, des systèmes traditionnels
disposant de structures différenciées mais sans participation
active et rationnelle des individus-sujets. Les systèmes modernes
ont des structures institutionnelles et des infrastructures diffé-
renciées (partis, groupes d’intérêt, les individus devenant partici-
pants).

À l’intérieur de ces catégories, les auteurs distinguent des
sous-catégories selon le degré de différenciation des rôles et
des structures. Les systèmes primitifs à structures politiques inter-
mittentes sont faiblement différenciés en termes de rôle et de
« sécularisation culturelle » (Esquimaux, Bédouins, sociétés « seg-
mentaires », etc.). Les systèmes traditionnels peuvent être distin-
gués en systèmes patrimoniaux où les fonctions appartiennent à
une famille (l’Égypte des pharaons) des systèmes bureaucratiques
centralisés plus développés en termes d’unité politique et adminis-
trative (l’Empire Inca) ou des systèmes féodaux (la France au
Moyen Âge). Les systèmes modernes se différencient en « cité-
États sécularisés » (Athènes), systèmes modernes très différenciés
eux-mêmes, divisés en systèmes démocratiques, systèmes autori-
taires fondés sur une culture de participation sujétion – et ses
variantes « totalitaires » –, les systèmes modernes dans lesquels la
démocratie s’implante sur des structures traditionnelles (certains
pays du Tiers-monde).
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§ 2. Les autres typologies
49 Samuel Finer (1970), pour établir sa typologie, combine trois

critères : participation – exclusion (soit le degré de participation
ou d’exclusion des citoyens de l’activité politique), coercition-
persuasion (degré d’obéissance obtenu sans le recours à la
contrainte physique ou à la peur), représentativité-orientation
(pouvoir politique défini par sa capacité à refléter ou non les
valeurs privilégiées de la masse des citoyens). Il aboutit à seize
modèles possibles des origines qu’il regroupe en cinq types :
régimes militaires (coercition, exclusion), régimes démocratiques
de façade (manipulation), régimes d’encadrement et d’appel aux
sentiments irrationnels (avec deux variantes, les quasi-
démocraties et les régimes totalitaires), régimes de démocraties
libérales (participation, pluralisme, persuasion). La difficulté est
évidemment de vouloir faire correspondre à chaque catégorie des
pays très différents sur le plan de l’histoire politique, sociale ou
religieuse ; ils se trouvent rassemblés par la seule magie du classe-
ment (la France, par exemple, côtoie alors le Liban pour avoir
connu depuis 1948 l’instabilité politique…).

Edward Shils (1965) propose une classification des systèmes
politiques assez proche dans la méthode. Au bout du compte,
cinq types apparaissent : les démocraties politiques (différencia-
tion des fonctions et spécialisation des structures), les démocraties
tutélaires (prépondérance de l’exécutif et de l’administration,
législatif faible, malgré les apparences démocratiques), les oligar-
chies en voie de modernisation (concentration du pouvoir par des
cliques bureaucratiques et/ou militaires, priorité au développe-
ment économique), les oligarchies totalitaires (parti tout-puissant,
mobilisation sociale courante, société civile dominée et pénétrée
par l’État), les oligarchies traditionnelles (monarchies ou dynasties
cherchant à se perpétuer malgré quelques ouvertures démocra-
tiques).

David Apter (1971), de ce point de vue, s’attache moins à
une classification des régimes qu’à celui des types de dévelop-
pement ou des « stratégies de modernisation ». À partir de deux
variables fondamentales, les normes et valeurs, les structures
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d’autorité, il identifie trois possibilités : le système de commu-
nauté associe les groupes et noue des compromis au service d’un
objectif commun de transformation économique et sociale (Nige-
ria, États-Unis). Le système d’autocratie moderne, sans modifier
l’ordre traditionnel existant, importe des techniques modernes de
développement économique et social (Maroc, Japon). Le système
de mobilisation s’attache à transformer les rapports sociaux pour
la modernisation en imposant une allégeance totale des individus
aux instances gouvernantes et aux valeurs qu’elles diffusent
(Chine, ex-URSS).

L’ensemble de ces typologies est fondé sur l’idéalisation de
la démocratie pluraliste des sociétés occidentales « post-
industrielles », régime le plus avancé et but ultime de la diffé-
renciation des structures politiques. En ce sens, l’« exigence
fonctionnelle » de modernisation n’est que la nécessité de se
conformer à ce modèle « fini ».
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SYNTHÈSE

« Ensemble des éléments d’ordre idéologique, institutionnel et
sociologique qui concourent à former le gouvernement d’un pays
donné pendant une période déterminée » (Quermonne), la notion
de régime politique renvoie principalement à un principe de légiti-
mité, aux institutions, au système de partis, à la forme et au rôle
de l’État. Il est plus aisément utilisable que celui de « système poli-
tique » (Easton) même si l’on peut définir alors le régime comme
un « sous-système ».
• L’idée de dresser une typologie des régimes politiques est
ancienne. Aristote les recense ainsi selon le nombre de titulaires
du pouvoir, la monarchie, l’aristocratie, la démocratie ; Rousseau
adoptant plus tard une classification analogue. Montesquieu la
rejoint en distinguant la nature du régime – ce qui fait son « être »
et son principe, ce qui le fait agir – et propose trois types de
gouvernement : la monarchie (un seul gouverne selon le principe
de l’« honneur »), la démocratie (le peuple en corps gouverne) et
l’aristocratie (au service de la modération dans l’usage de l’inéga-
lité).

Aujourd’hui les régimes démocratiques sont distingués en
fonction de critères constitutionnels : les régimes parlementaires
sont ainsi caractérisés par une séparation « souple » des pouvoirs,
les régimes présidentiels par une séparation « rigide » même si
cette distinction néglige la réalité de leur fonctionnement (régimes
parlementaires majoritaires ou non majoritaires) ou les régimes
dits « mixtes » soulignant la faiblesse logique de la classification.
Cette séparation du pouvoir s’entend aussi au niveau territorial
entre les différents échelons de l’État (décentralisation, fédéra-
lisme). Plus largement, la Constitution ne traduit pas seulement
des règles de distribution du pouvoir, un rapport de force entre
des acteurs politiques et sociaux, mais aussi les valeurs d’une
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société (la « Constitution sociale »). Elle tente ainsi de dépasser le
conflit dont elle est porteuse en une synthèse qu’exprime plus
largement le « régime ». C’est à lui que le citoyen s’identifie en
démocratie, celle-ci assurant la correspondance entre légalité et
légitimité.
• Pour comprendre la réalité de fonctionnement des régimes
démocratiques, il faut donc faire appel aux systèmes de partis
qui les structurent, à savoir le nombre de partis, leurs rapports
d’opposition ou d’alliance. On distingue ainsi le bipartisme, la pré-
sence de deux partis disposant du quasi-monopole de la représen-
tation politique. Il est « rigide » si les partis sont disciplinés
(Grande-Bretagne), souple dans le cas contraire (États-Unis), par-
fait si ce monopole épuise environ 90 % des voix, imparfait autour
75 à 80 % des voix en présence d’un « tiers parti » (système alle-
mand des « deux partis et demi »). Le multipartisme correspond à
une situation de concurrence entre plusieurs partis nécessitant
donc une coalition ; il peut être « intégral » lorsqu’aucun parti ne
la domine. Une autre possibilité consiste à distinguer les systèmes
de partis en pôles : soit « bipolaire » (deux regroupements opposés,
de partis alliés ou de deux grands partis), soit « multipolaire »,
organisé autour de plusieurs pôles. Le premier converge idéologi-
quement vers le centre, le second implique au contraire une forte
distance idéologique entre les pôles, menaçant l’équilibre du sys-
tème (Sartori). La théorie des coalitions (Riker) s’attache à rendre
compte des alliances probables qui peuvent se nouer en fonction
des résultats obtenus (coalition minimale) négligeant leur dimen-
sion idéologique qui dépasse cette vision mathématique. Elle per-
met cependant d’insister sur le rôle parfois décisif et surévalué des
« partis charnières » nécessaires à la victoire.
• Les facteurs de structuration des systèmes de partis sont d’abord
les modes de scrutin qui peuvent être comparés à des « freins » ou
des « accélérateurs » : « la représentation proportionnelle tend à un
système de partis multiples, rigides et dépendants les uns des
autres ; le scrutin majoritaire à deux tours ou à un seul tour tend
au dualisme de partis » (Duverger). Mais un régime électoral n’a
pas d’effet mécanique (Rae) et est aussi déterminé par l’histoire,
le type de consensus social, les clivages idéologiques anciens (le



in
te

rn
at

io
na

l.s
ch

ol
ar

vo
x.

co
m

:E
N

C
G

 M
ar

ra
ke

ch
:1

02
25

44
16

2:
88

86
62

39
:1

96
.2

00
.1

76
.1

77
:1

58
16

98
61

0 L ’ o r d r e p o l i t i q u e108

rapport à la religion, le clivage centre/périphérie, urbain/rural) ou
plus modernes (travailleurs/possédants) (Rokkan).
• Les régimes non démocratiques, autoritaires ou totalitaires
doivent enfin être évoqués. Les premiers se caractérisent par le
refus du jeu démocratique, le contrôle arbitraire de la vie poli-
tique, l’absence de pluralité partisane des élites, un rapport gou-
vernants/gouvernés qui repose plus sur la force que sur la
persuasion. Ils restent néanmoins divers du point de vue histo-
rique (Hermet). Les seconds ont pour but l’unification totale de la
société, sous l’égide d’un chef « infaillible », et se caractérisent par
l’indifférenciation entre l’État et la société, la négation de tout
pluralisme – politique ou social. Ils fonctionnent à la terreur exer-
cée par des organes rivaux (police, armée, services secrets), sur un
mode délirant et visent à l’extermination de la différence (Arendt).

Dans un autre ordre d’idées, les typologies modernes de type
développementaliste relient chaque « système politique » et son
degré de différenciation et de modernisation politiques lié à
l’industrialisation et au développement (Almond et Powell). Cette
classification rejoint globalement celles relatives à l’État évoquées
plus haut en y ajoutant le degré de participation des citoyens
comme élément de spécificité. D’autres combinent trois critères
(degré de participation, de coercition ou de persuasion, de repré-
sentation) pour aboutir à différents types dont la démocratie plu-
raliste est l’achèvement (Finer, Shils). Seul Apter s’attache aux
« stratégies de modernisation » sans préjuger des voies qu’em-
prunte la démocratie caractérisée néanmoins en Occident par le
pluralisme politique et syndical, la garantie juridictionnelle des
libertés, des élections libres et compétitives, la séparation des pou-
voirs.
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TEST DE CONNAISSANCES No 3*

1. Les anciennes typologies

a. Les typologies anciennes dis-
tinguent les régimes en fonction
de leur niveau de développement.
b. Les anciennes typologies carac-
térisent les régimes par le nombre
de titulaires du pouvoir et leur
finalité.

2. Les typologies
développementalistes

a. Almond et Powell opèrent un
classement des systèmes poli-
tiques en fonction de leur niveau
de développement.
b. Finer combine deux critères pour
caractériser les systèmes politiques
(participation et exclusion).
c. Shils définit un type pur de
démocratie réelle : l’oligarchie.

3. La distribution du pouvoir dans
les régimes démocratiques

a. Les Constitutions ne font qu’ex-
primer la distribution des pouvoirs.
b. Légalité et légitimité se
confondent en démocratie.
c. La distribution territoriale du
pouvoir est une forme de sépara-
tion « horizontale » du pouvoir.

* (V. réponses en fin d’ouvrage.)

4. Régimes démocratiques et
systèmes de partis

a. La représentation proportion-
nelle tend à un système de partis
multiples, rigides et indépen-
dants.
b. Le scrutin majoritaire à deux
tours tend à un système de partis
multiples, souples et indépen-
dants les uns des autres.
c. Le scrutin majoritaire à un tour
tend à la multiplication des cli-
vages.

5. Les régimes autoritaires

a. Ils visent à l’unification totale
de la société.
b. Ce sont généralement des
régimes de type bonapartiste.
c. Ils sont caractérisés par le refus
du jeu démocratique.

6. Les régimes totalitaires

a. Ils visent principalement àmono-
poliser les moyens de persuasion.
b. Ils visent à un projet d’unifica-
tion totale de la société.
c. Ils visent à limiter le plura-
lisme partisan.
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Exemples de sujets d’examens

– Les typologies des régimes politiques.

– Les systèmes de partis.

– Distinguer les régimes autoritaires des régimes totalitaires.
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DEUXIÈME PARTIE

CULTURE ET SOCIALISATION

POLITIQUES

La culture politique peut être définie comme « l’ensemble des
croyances et des valeurs partagées concernant la vie en société et
le rôle des activités politiques dans le maintien et l’orientation de
la cohésion sociale, attitudes fondamentales permettant l’ajuste-
ment mutuel des comportements ou l’acceptation d’actes autori-
taires tendant à imposer cet ajustement » (Jacques Lagroye, 1997).
La culture politique s’analyse donc comme un fonds commun de
croyances, de connaissances qui permettent aux individus – et
d’abord au citoyen – de se situer dans l’univers politique mais
aussi d’asseoir la légitimité des règles et des institutions (CHA-
PITRE 1). L’acquisition de cette « culture politique », forme de
« conscience collective », résulte d’un processus de socialisation
« par lequel la personne humaine apprend et intériorise tout au
cours de sa vie les éléments socio-culturels de son milieu, les
intègre à la structure de la personnalité sous l’influence d’expé-
riences et d’agents sociaux significatifs et par là s’adapte à l’envi-
ronnement social où elle doit vivre » (Guy Rocher, 1968). Cette
définition souligne, outre la dimension interactive de ce processus
– entre la société et l’individu –, que ce dernier fait l’apprentissage
de normes tout autant qu’il les interprète, voire les rejette. Par
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ailleurs, ce processus est la construction d’une représentation,
celle de la société dont la politique n’est qu’une dimension, impli-
cite ou explicite. Enfin, ce processus est continu en ce sens qu’il
n’est pas seulement la sédimentation d’expériences successives
mais est continuellement travaillé par elles, modifiant la percep-
tion du monde qui s’était construite (CHAPITRE 2).
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CHAPITRE 1

Les cultures politiques

Le concept de « culture politique » prête à une série d’interpréta-
tions qui peuvent se résumer en une opposition simple. D’une
part, toute une tradition d’études, sans utiliser d’ailleurs nommé-
ment cette notion, voit dans l’univers des croyances et valeurs
politiques la simple reproduction des rapports de domination
sociale à laquelle les individus sont soumis, rendant, par là même,
la notion de socialisation vaine (SECTION 1). D’autre part, une tra-
dition s’attache au contraire à souligner la spécificité de la culture
politique au sein de l’univers social (SECTION 2).

SECTION 1

Idéologie et société
De Marx à Bourdieu, une théorie s’est forgée pour nier en fait la
capacité consciente des individus à intérioriser d’autres normes
que celles arbitrairement définies par la classe dominante. Dans
le schéma marxiste et néo-marxiste, c’est l’« idéologie » qui assure
cette occultation (§ 1), tandis que celle-ci s’opère chez Pierre
Bourdieu par l’habitus et la « violence symbolique » (§ 2).
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§ 1. Culture et idéologie : la tradition
marxiste et néo-marxiste
50 Dans la pensée de Karl Marx et de Friedrich Engels, l’idéologie

désigne en fait la culture : « les représentations, la pensée, le
commerce intellectuel des hommes apparaissent (…) comme
l’émanation directe de leur comportement matériel. Il en va de
même de la production intellectuelle telle qu’elle se présente dans
la langue de la politique, celle des lois, de la morale, de la méta-
physique, etc., de tout un peuple » (L’idéologie allemande, 1846).
Ces représentations et ces idées sont conditionnées par les rap-
ports de forces productives et donc l’état de la lutte des classes.
Ainsi, « la classe qui dispose des moyens de la production maté-
rielle dispose du même coup des moyens de la production intellec-
tuelle si bien que (…) les pensées dominantes ne sont pas autre
chose que l’expression idéale des rapports matériels dominants
(…) qui font d’une classe la classe dominante » (ibid.). Celle-ci
contrôle non seulement l’État mais impose à toute la société son
hégémonie idéologique, ses valeurs, ses représentations du
monde. En outre, les classes « dominées » n’ont pas conscience de
« consommer » en quelque sorte la production idéologique de la
classe dominante. En ce sens, elles sont aliénées puisqu’elles
méconnaissent les rapports de force qu’occulte justement l’idéo-
logie.

On retrouve cette notion développée chez Gramsci : il analyse
l’hégémonie de la bourgeoisie comme la question de la direction
intellectuelle et morale de toute la société. L’Église (« l’opium du
peuple » chez Marx), l’école et la presse sont en charge de la diffu-
sion de l’idéologie dominante. Gramsci élargit la perspective
marxiste en soulignant que la conquête du pouvoir ne suppose
pas seulement de renverser le rapport de forces de classes au
niveau économique devant induire presque naturellement la
conquête de la sphère politique ; elle nécessite la prise en compte
du rôle stratégique dans cette lutte des appareils idéologiques,
systèmes éducatifs, médias, églises qui assurent au-delà de la
stricte domination coercitive, l’hégémonie intellectuelle beaucoup
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plus décisive pour asseoir sa victoire. En soulignant le rôle émi-
nent dans la détermination du politique de ces vecteurs spéci-
fiques, Gramsci devait démontrer, comme l’illustre le fascisme
italien, que la conquête de la « superstructure » politique ne réside
pas seulement dans le renversement des rapports socio-
économiques. La conquête du pouvoir, pour être durable, doit
d’abord être intellectuelle et être assurée dans les lieux ou chez
ceux – les médiateurs – qui sont les vecteurs et les producteurs
de la pensée, des valeurs, des mythes et des croyances.

Le rôle de l’idéologie, comme substitut à la violence pure ou
la coercition, est aussi souligné plus tard par des auteurs comme
Althusser (1970), philosophe du PCF dans les années soixante et
soixante-dix, ou Poulantzas (1970). Pour le premier, les « appareils
idéologiques d’État » assurent la reproduction des rapports de pro-
duction sous la protection de l’appareil répressif de l’État. Ils
inculquent aux individus l’intériorisation de la soumission aux
rapports de production existants, « processus dans lequel l’école
joue un rôle majeur ». C’est par l’apprentissage de quelques savoir-
faire enrobés dans l’inculcation massive de l’idéologie de la classe
dominante que sont pour une grande part reproduits les rapports
de production d’une formation sociale capitaliste, c’est-à-dire les
rapports d’exploités à exploiteurs et d’exploiteurs à exploités. Les
mécanismes qui produisent ce résultat vital pour le régime capita-
liste sont naturellement recouverts et dissimulés par une idéologie
de l’École universellement régnante, puisque c’est une des formes
essentielles de l’idéologie bourgeoise dominante (La Pensée, juin
1970).

Ces schémas ont un trait commun : l’idéologie épouse tout
l’univers des représentations dans une société donnée, elle est
déterminée par la classe dominante. Dès lors, la masse des indi-
vidus ne peut véritablement accéder à la prise de conscience de
son esclavage puisqu’elle a été culturellement formée à accepter
inconsciemment l’ordre social imposé.
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§ 2. Violence symbolique et habitus :
Pierre Bourdieu
51 En s’interrogeant sur la diffusion des représentations, Pierre Bour-

dieu utilise le concept de « violence symbolique ». Les agents
sociaux n’ont pas le sentiment d’une contrainte (la violence
physique) mais intériorisent cette forme de résignation jusqu’à
la considérer sur le mode de l’évidence. Les « dominants »
s’attachent ainsi à imposer les lignes de conduite, les croyances,
les manières de vivre légitimes qui relèguent et disqualifient les
autres ou les conduisent à de vaines tentatives d’imitation ou,
au contraire, à l’image des petits-bourgeois, de distinction. Les
pratiques de domination reposent donc dans l’exercice de cette
violence symbolique. Celle-ci se manifeste notamment par l’incul-
cation de l’arbitraire culturel imposé par les « classes dominantes »
et principalement par le biais de l’institution scolaire.

Ainsi, pour Pierre Bourdieu, la domination des classes domi-
nantes est d’autant plus évidente que par le processus diffus de
l’habitus (v. ss 5) et d’une violence symbolique méconnue, le sys-
tème social reproduit ses divisions et ses classements. L’habitus
est, on l’a noté, un « système de dispositions intériorisées », la
« matrice structurée de perceptions et d’attitudes » que chacun
possède à raison de son statut social (« l’ethos de classe »), qui
guide indépendamment de leur volonté, les individus. Ce principe
est l’essence du système de fonctionnement de l’ordre social quels
que soient ses découpages en champs. Les traits de la domination
se reproduisent donc « naturellement » sans besoin de coercition.

Les appareils étatiques ou idéologiques – comme on l’a déjà
noté dans l’introduction – ne sont pas des instruments directs
au service des dominants mais des lieux de retransmission de la
reproduction dont le fondement est dans un habitus enraciné dans
la conscience collective (v. 35). Ce concept permet de comprendre,
selon l’auteur, comment les apprentissages sociaux inculqueraient
des modes de perception et des comportements différents en fonc-
tion des conditions sociales des individus. Le rapport à l’univers
des représentations est conditionné par l’« ethos de classe » qui
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« définit à chaque moment, pour les différentes classes sociales,
les objets et les modes de représentations légitimes, excluant de
l’univers de ce qui peut être représenté certaines réalités et cer-
taines manières de les représenter » (1979).

La critique de ce modèle a été instruite en particulier par
François Bourricaud et Raymond Boudon (1982) qui voient
dans cette sociologie un « réalisme totalitaire », c’est-à-dire une
conception dans laquelle les règles socio-culturelles sont stricte-
ment contraignantes et suffisent à expliquer tous les faits
sociaux. Dans cette vision, les choix, les préférences et les déci-
sions des individus ne sont que des illusions derrière lesquelles se
profile une seule réalité : la détermination objective d’acteurs
sociaux conditionnés par des logiques qui le dépassent. Dans cette
perspective, notons que les auteurs interprètent l’habitus chez
Bourdieu comme un conditionnement plutôt que comme une pré-
disposition pouvant laisser une certaine marge de manœuvre limi-
tée à l’individu.

SECTION 2

Culture et politique
Après avoir tenté de cerner le concept de culture hérité de
l’anthropologie (§ 1) on étudiera la notion de culture politique
telle qu’elle a fait l’objet d’analyse de la sociologie américaine
(§ 2) mais aussi de travaux plus convaincants de sociologie histo-
rique.

§ 1. La culture : l'approche
anthropologique
52 La notion de la culture tire son origine de l’anthropologie et fut

définie par Taylor (1871) comme un « ensemble complexe qui
comprend les connaissances, les croyances, l’art, le droit, la
morale, les coutumes, et toutes les autres aptitudes et habitudes
qu’acquiert l’homme en tant que membre d’une société ». Cette
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définition vise simplement à décrire un état de choses et à en
suivre l’évolution. Les premiers anthropologues américains ou
anglais (Summer, Keller, Malinowski, Lowie, Sapir, Boas, Benedict,
Mead) ont entrepris de multiples recherches inspirées par l’étude
des comportements appris et transmis. La variété des définitions,
des approches, des concepts rivaux ou connexes obscurcit encore
la notion de culture.

C’est pourquoi, on suivra ici l’approche synthétique proposée
par Guy Rocher (1968) qui s’attache à mettre en lumière ses carac-
téristiques principales, au croisement de l’anthropologie et de la
sociologie : « ensemble lié de manières de penser, de sentir et
d’agir plus ou moins formalisées qui, étant apprises et partagées
par une pluralité de personnes, servent d’une manière à la fois
objective et symbolique, à constituer ces personnes en une collec-
tivité particulière et distincte ». On pense à la définition de la
nation de Renan… Proposant cette définition, Guy Rocher adopte
une définition large, souple et qui s’applique surtout à des groupes
de taille différente. Il peut s’agir tout autant de la culture d’un
petit groupe, d’une région, d’une classe, que d’une société ou
d’une nation. On verra d’ailleurs l’utilisation du terme de sous-
culture pour désigner ces composantes d’une culture plus large.

Cette définition pose en outre la question de la transmission
de la culture. Les individus sont-ils simplement conduits à repro-
duire un héritage social ou, au contraire, ont-ils une capacité
d’interprétation consciente – ou de rejet – de ces normes ? Cette
question pose celle, traitée par la suite, de la socialisation de
l’individu. Mais elle fait percevoir d’emblée la question de l’influ-
ence de la culture sur le comportement de celui-ci. Enfin, l’idée
d’un « ensemble lié » souligne que la culture n’est pas une simple
addition d’éléments mais que ceux-ci sont en interaction
constante entre eux.

Si la culture régit donc les comportements, conduit les indivi-
dus à partager un certain nombre de croyances communes, elle
leur permet de se situer dans l’univers social. Guy Rocher indique
aussi quelles peuvent être les fonctions de la culture. D’une part,
elle permet aux membres du groupe de communiquer entre eux,
de se reconnaître des intérêts communs – ou distincts des autres
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– de s’identifier comme les éléments d’un ensemble. En ce sens,
la culture est l’univers mental, moral et symbolique de constitu-
tion du lien social. D’autre part, la culture, en ce qu’elle façonne
la personnalité, impose de façon variable selon les groupes la
conformité à un certain nombre de normes, de modes de pensée,
d’idées, de comportements sans exclure la liberté de choix ou
d’innovation de l’individu et favorise ainsi son adaptation à
l’environnement.

Il convient enfin de distinguer la notion de culture d’autres
concepts proches ou rivaux et d’abord de l’« idéologie » qui
désigne, dans un sens « neutre », « un système d’idées et de juge-
ments, explicite et généralement organisé, qui sert à décrire,
expliquer, interpréter ou justifier la situation d’un groupe ou d’une
collectivité et qui, s’inspirant largement de valeurs, propose une
orientation précise à l’action historique de ce groupe ou de cette
collectivité » (Guy Rocher). En ce sens, l’idéologie est un élément
de la culture, voire son noyau puisqu’elle la formule explicitement
et de manière systématique et condensée. Tandis que la culture
peut être considérée comme un univers consensuel plus « lâche »
au sein duquel l’individu se situe, l’idéologie suppose l’adhésion
à une représentation du monde.

De même, faut-il distinguer la culture des « mentalités » dont
l’école des Annales s’est attachée à retracer l’histoire. Il s’agit,
dans l’univers culturel de croyances intériorisées qui concernent
souvent le sacré ou l’irrationnel. Enfin, la culture se différencie
du mythe, représentation collective de la réalité qui en résout les
contradictions (la République, la Résistance, etc.).

§ 2. La culture politique

La culture politique est analysée comme strictement autonome par
une partie de la sociologie américaine (A). Une approche différente
l’appréhende au contraire au travers de la dimension politique des
traditions culturelles (B).
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A. La culture politique comme culture autonome
(Almond et Verba)

53 Pour Almond et Verba (1963), la « culture » est l’orientation
psycho-sociologique des individus vis-à-vis de la société. Sa
dimension politique peut être isolée afin de repérer les orienta-
tions « spécifiquement politiques » de ceux-ci. Dans le même
esprit, il existerait selon eux une « culture économique », « reli-
gieuse ». À la perspective globalisante qu’on a vue précédemment,
ces auteurs adoptent au contraire une vision de la culture comme
étant constituée d’ensembles autonomes. Addition de comporte-
ments individuels envers la démocratie, la culture « civique » peut
donc s’analyser en soi.

La « culture civique » est donc définie comme les fondements
culturels de la démocratie, assurant dans l’analyse systémique
la cohésion et la perdurance du système. La culture civique
comprend trois dimensions (ou orientations) : la dimension affec-
tive, c’est-à-dire la perception quotidienne des relations entre
individus en termes d’échanges, de compromis ou de conflit et de
violence ; la dimension cognitive, soit les connaissances qu’ont
les individus du système politique, de ses acteurs et de ses struc-
tures ; la dimension évaluative, c’est-à-dire le jugement sur la
capacité de ceux-ci à remplir leurs objectifs et plus largement sur
la performance du système. Ces trois dimensions ou orientations
concernent les éléments fondamentaux formant le système poli-
tique, soit le système « global » (nation, histoire, constitution), les
inputs (structures et rôle politiques, processus de décision), les
outputs (décisions politiques, administratives, juridictionnelles),
ainsi que la perception de l’individu comme « acteur » de ce sys-
tème (conscience de la possibilité d’agir, connaissance de ses
droits et devoir, normes fixant son jugement).

Almond et Verba distinguent ensuite trois modes de culture
politique : une culture politique « paroissiale » liée à des structures
traditionnelles décentralisées ; une culture politique de sujétion,
c’est-à-dire centralisée et autoritaire, une culture politique de par-
ticipation, propre au régime démocratique. La corrélation
(« congruence ») entre type de culture et système politique permet
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de comprendre sa stabilité – ou son instabilité – même si les trois
types ne sont pas purs et non exclusifs les uns des autres. La
culture civique « idéale » est même un assemblage équilibré des
trois permettant le fonctionnement harmonieux du système.

L’enquête d’Almond et Verba porte sur cinq pays (Allemagne,
États-Unis, Grande-Bretagne, Italie, Mexique) et a pour objet
d’observer les variations des dimensions de la culture civique
entre eux. Sans entrer dans le détail de cette enquête – aussi
célèbre que les critiques dont elle a fait l’objet – notons d’abord
que beaucoup plus tard, les auteurs ont eux-mêmes souligné la
marque de l’influence psycho-sociologique de leur démarche
d’alors. Sur ce point, l’idée qu’une culture politique n’est au fond
que l’addition de comportements individuels ignore les institu-
tions qui contribuent à les modeler et, plus simplement, les
interactions entre les individus et les groupes.

De même, penser la culture politique comme strictement auto-
nome serait faire comme si celle-ci était étrangère à d’autres pro-
cessus. Sur ce plan, l’esprit de l’enquête est marqué par le
behaviorisme, c’est-à-dire la volonté de rendre compte de simples
données concrètes et quantifiables sans référence aucune à une
construction théorique, si ce n’est, dans ce cas, aux présupposés
de la démocratie idéale et consensuelle. Ceci apparaît dans les
conclusions ayant trait aux caractéristiques nationales. L’Alle-
magne connaîtrait ainsi une culture de sujétion fondée sur la pas-
sivité des citoyens, fruit de la tradition prussienne de soumission
et du désenchantement provoqué par l’expérience nationale-
socialiste. Les États-Unis auraient une culture de participation,
le citoyen étant actif politiquement même si, quinze ans après,
« revisitant » la culture civique des pays en question, les auteurs
seront ainsi amenés à constater que la confiance dans le système
politique américain a faibli… On perçoit, à travers ces exemples, le
risque de reproduire simplement les clichés sur les tempéraments
supposés des peuples, du conformisme allemand à l’esprit de
défiance des Britanniques en passant par l’inconscience des Ita-
liens, etc.
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B. La dimension politique des traditions culturelles

54 La culture politique d’une nation est d’abord le fruit d’une his-
toire, d’une mémoire collective composite faite de conflits et de
rassemblements entre les individus et les groupes. Surtout, elle
n’exclut pas des particularismes, des « sous-cultures » nationales
vivantes et enracinées dans le temps. L’interrogation même – la
contribution de la culture civique au maintien et à l’adaptation
des structures politiques démocratiques – laisse supposer une
culture, simple fonction du système. Paradoxalement, les indivi-
dus n’ont finalement qu’à reproduire ce schéma univoque, sauf à
être analysés comme des marginaux. Dans cette perspective, la
socialisation est chargée d’assurer la transmission de cette
« culture civique » sans que les individus – sans histoire – puissent
aussi la modeler puisqu’ils sont, a priori, en accord avec elle. C’est
en ce sens que ce mode d’analyse est parallèle à la construction
marxiste ou néo-marxiste puisqu’elle ne laisse, en fin de compte,
aucune réelle marge d’autonomie à l’« acteur » interrogé. L’enquête
auprès des individus s’en tient d’ailleurs strictement aux réponses,
sans procéder à des recoupements ou des mises en perspective qui
permettraient par exemple de comparer les valeurs auxquelles ils
semblent adhérer et leurs comportements réels.

1. Max Weber : l’éthique protestante et l’esprit du capitalisme

55 Ainsi, pour échapper au caractère trop général de la notion de
« culture politique », toute une série d’études historiques, sans se
référer à la construction précédente, s’attache à restituer les traits
culturels d’un groupe dans le temps long et à comprendre leur
persistance. Cette « sociologie historique », on l’a vu à propos de
l’étude de la construction de l’État, est aussi marquée, à l’image
des travaux de Max Weber, par la recherche de l’influence de
traditions culturelles, en particulier la religion, dans la forma-
tion sociale. Max Weber relie ainsi, on l’a noté, l’éthique calvi-
niste et puritaine des élites du capitalisme en Angleterre, Hollande
et régions protestantes d’Allemagne et les origines du capitalisme
(v. ss 20). Celui-ci est d’abord un type de conduite économique
marqué par la recherche du profit en vertu de l’utilisation ration-
nelle des moyens de production et d’échanges. Cet « esprit du capi-
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talisme » s’accorde avec la morale calviniste, favorable à
l’enrichissement individuel, à la réussite professionnelle comme
signe sur terre du salut éternel. Il est marqué aussi par l’ascétisme
favorable à l’accumulation moteur du développement. Malgré les
multiples controverses qu’a suscitées cette thèse, son intérêt est
de faire intervenir le facteur religieux comme un des facteurs
explicatifs du développement du capitalisme. C’est ici le sens que
donnent les acteurs à leur conduite qui éclaire, sans épuiser
l’explication, un phénomène social.

Un autre exemple de cette mise en perspective est fourni par
Richard Bendix (1978) qui étudie par exemple dans une dimension
comparative, les assises historiques de l’autorité propre à chaque
société. Cette culture de l’autorité est analysée à partir de plusieurs
sociétés (Angleterre, Allemagne, France, Russie, Chine, Japon,
monde islamique). Partant de l’idée que le mandat populaire est
historiquement marqué par la conception de l’autorité royale,
Bendix étudie l’influence des diverses religions dans l’institution
des modèles d’autorité soulignant d’ailleurs que les grands sys-
tèmes politiques ont cherché à l’asseoir en référence au sacré.

2. Histoire et comportements politiques

56 Dans un autre style, des études sur les continuités des compor-
tements politiques dans des espaces géographiques restreints
sont instructives à la fois sur la diversité d’appréhension d’une
« culture nationale » par les « citoyens » et la persistance de tra-
ditions ou d’idéologies politiques dans le temps. André Siegfried,
dans son célèbre Tableau politique de la France de l’Ouest (1912)
avait tenté d’éclairer, non sans difficultés, l’orientation conserva-
trice et hostile d’une population à la IIIe République à l’influence
sociale du clergé et à celle de l’aristocratie foncière par des fac-
teurs « géopolitiques ». À sa suite, Paul Bois, dans ses Paysans de
l’Ouest, reprend ses conclusions pour les approfondir quitte, sou-
vent, à les invalider. Mais il souligne surtout que l’étude des phé-
nomènes politiques doit prendre en compte l’analyse du passé.
Ainsi, s’agissant du Haut-Maine (la Sarthe), il montre que plus
d’un siècle et demi après la Révolution française, la trame histo-
rique des conflits politiques est demeurée. Elle se constitue dans
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la période 1793-1799 avec l’opposition entre bourgeois des villes
et les paysans moins soumis à l’influence et au marché citadins.
En particulier, les paysans les plus aisés, les moins dépendants de
la ville, se sentent floués du bénéfice des réformes révolution-
naires qui profitent aux bourgeois citadins (notamment l’achat
des biens du clergé après leur nationalisation, puis leur vente).
Dès lors, la guerre ouverte, une idéologie durable se constituera
opposant des territoires de l’Ouest, engagés dans la Chouannerie
et l’Est, fidèle aux idéaux de la Révolution. Ce clivage demeurera
bien après que ces clivages socio-économiques se soient modifiés.
« À l’heure de la paix revenue », écrit Paul Bois, « c’est trop peu
dire qu’il en restera des traces. Chacune des deux populations en
est marquée profondément et, dans ces pays où il ne se passe
rien, à la veillée, pendant au moins deux générations, les enfants
entendront les récits de leur père, puis de leur aïeul, qui a vécu
cette guerre (…). Le mot de “Chouan” entre dans l’usage pour plus
d’un siècle, coloré d’exécration pour les uns, nimbé d’héroïsme
pour les autres. Une idéologie est née (…) puissante, puisqu’elle
survient après un siècle et demi de transformations immenses (…).
Cela tient à ce que, pour l’ensemble du XIXe siècle, les deux
milieux ruraux ont conservé, l’un par rapport à l’autre, leur origi-
nalité » (1960). Paul Bois constate aussi que les cartes du « ser-
ment » des prêtres dans l’Anjou et le Haut-Maine sous la
Révolution se superposent d’assez près avec celles de la pratique
religieuse établies par le chanoine Boulard en 1951. Aux élections
législatives de 1956, une large partie des anciens cantons chouans
donne la majorité à la droite tandis que les anciens cantons répu-
blicains apportent leurs suffrages à la gauche…

Dans la lignée notamment des travaux d’Inglehart (1999),
plusieurs analyses sont aujourd’hui avancées pour mesurer le
niveau de politisation en Europe : le protestantisme distingué
du cléricalisme, le clivage matérialisme/post-matérialisme, le
libéralisme culturel opposé au conservatisme moral. Réexami-
nant ces trois variables, dans une étude consacrée à la relation
entre information et compétence politique, Yves Schemeil (2001)
a souligné l’influence du contexte identitaire sur le niveau
d’information, d’intérêt, de compétence et d’attachement à
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l’Europe dans les pays européens. S’agissant du protestantisme
historique (auquel il faut aussi rattacher l’Allemagne et le Luxem-
bourg), les Danois et les Suédois-luthériens semblent plus souvent
tournés que d’autres vers l’extérieur et vers l’avenir et moins diri-
gés par leurs élites, plus centrés sur la société civile que sur l’État.
Dans les pays sensibles aux valeurs post-matérialistes et à
l’expression de soi (entendue comme des sociétés dégagées de
toute « autorité traditionnelle », religieuse, familiale ou étatique),
comme la Norvège, la Suède et l’Allemagne, l’Europe et ses insti-
tutions apparaissent comme porteuses d’une morale démocra-
tique. Le libéralisme culturel éclaire de même la tolérance
vis-à-vis du concubinage ou des couples homosexuels au Pays-
Bas, en Norvège ou en Suède.

Les sources d’information sur l’Europe

Port Gr Belg Fr It Esp Irl GB

Journaux/
18 19 28 28 29 30 47 50

quotidien

Télévision/
64 75 66 58 78 67 66 73

quotidien

Radio/quotidien 27 19 36 36 23 34 64 45

E
Aut DK All Lux PB Fin Su

15

Journaux/
51 54 58 58 61 68 74 42

quotidien

Télévision/
58 70 63 63 74 81 71 68

quotidien

Radio/quotidien 61 66 50 58 56 52 56 40

Source : Y. Schemeil, 2001.

3. « Sous-culture », « contre-culture »

57 Il est possible d’isoler la dimension politique de groupes parti-
culiers. Ainsi fait-on parfois référence à l’existence de « sous-
cultures » ou de « contre-cultures ». Une « sous-culture » est un
ensemble lié de modèles et de rôles sociaux, de symboles, d’atti-
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tudes et de croyances qui, dans une société globale, possède une
identité particulière.

On évoque ainsi souvent, au sein d’une nation, l’existence de
cultures locales ou régionales. Il s’agira par exemple de particula-
rismes hérités de l’histoire qui s’expriment dans leur dimension
politique par des revendications identitaires (Pays Basque, Corse).
Plus largement, ce qu’on appelle le « régionalisme » peut puiser sa
source dans une communauté territoriale et/ou linguistique enra-
cinées dans le temps. Les « sous-cultures » sont aussi les cultures
de groupes sociaux (des cultures d’« élite », la culture ouvrière,
etc.). Ces sous-cultures peuvent s’ériger en contre-cultures dès lors
que les facteurs d’intégration cèdent devant la multiplicité des
facteurs d’exclusion. Les « contre-cultures » sont ainsi en rupture
avec la culture de la société globale considérée et refusent leur
intégration en termes de participation ou de solidarité. Celles-ci
peuvent résulter de la communauté durable d’expériences et de
vie qui place les individus en situation d’exclusion objective au
regard des autres groupes. Que l’on songe, dans différents pays
occidentaux, à certaines populations immigrées, habitant à la
périphérie des villes ou concentrées dans des sites urbains qui
vivent au quotidien la pauvreté et la marginalisation ; ainsi, des
pauvres d’origine hispanique au États-Unis vivant une « culture
de la pauvreté » (Lewis, 1969) faite de violence, de rupture et
d’exclusion du système éducatif et de soins.
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SYNTHÈSE

• Fonds commun de croyances, de connaissances qui permettent
aux citoyens de se situer dans l’univers politique et d’asseoir la
légitimité des règles et des institutions, le concept de culture poli-
tique est globalement nié par la tradition marxiste et néo-
marxiste : l’univers des croyances et des valeurs politiques n’est
que la simple reproduction des rapports de domination sociale.

Chez Marx ou Engels, c’est l’idéologie, soit : la pensée, les
représentations, le « commerce intellectuel » ou la production
intellectuelle, qui est conditionnée par les rapports de classe et
donc façonnée par la classe dominante économiquement. Elle
impose sa vision du monde, c’est-à-dire une idéologie dominante.

Gramsci préfère souligner que pour conquérir le pouvoir, il
faut d’abord vaincre sur le terrain des idées et non penser que le
simple renversement de rapports de force économique permet de
changer celui d’ordre idéologique.

Althusser veut, lui, montrer comment les « appareils idéolo-
giques d’État » reproduisent cette « idéologie bourgeoise domi-
nante ». Enfin, Bourdieu, de façon plus contemporaine et au risque
d’une vision « totalitaire » (Boudon/Bourricaud) semble affiner ces
schémas en utilisant le concept de « violence symbolique », les
agents sociaux n’ayant pas le sentiment d’une contrainte phy-
sique et croyant s’orienter dans la liberté. En fait, il n’est point
besoin d’inculcation puisqu’ils reproduisent les schémas de pensée
dominants compte tenu de leur « habitus », soit les dispositions
intériorisées à raison de leurs origines et de leur statut socio-
économique (l’« ethos de classe »).
• Ceux qui admettent, au contraire, la spécificité d’une « culture
politique » relient d’abord cette notion à celle de culture, à partir
des travaux des anthropologues, comme « un ensemble lié de
manières de penser, de sentir, d’agir plus ou moins formalisées
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qui, étant apprises et partagées par une pluralité de personnes,
servent d’une manière à la fois objective et symbolique, à consti-
tuer des personnes en une collectivité particulière et distincte »
(Rocher). La culture, puissant facteur de lien social favorisant
l’adaptation de l’individu à son environnement, se distingue de
l’idéologie – son noyau – qui suppose une adhésion plus ou moins
consciente et des « mentalités », croyances intériorisées relatives
au sacré et à l’irrationnel.

Dans cette perspective, la « culture politique » est redevable
d’abord d’une analyse sociologique, soit l’orientation psycho-
sociologique des individus vis-à-vis de la société dans sa dimen-
sion politique.

Almond et Verba préfèrent ainsi parler de « culture civique »,
l’un des fondements de la démocratie, qui revêt trois dimensions :
affective (perception de la nature des relations sociales), cognitive
(connaissance du système politique), évaluative (jugement sur les
« performances du système »). Ils distinguent trois types de culture
« paroissiale » liée à des structures traditionnelles : de « sujétion »,
« centralisée et autoritaire », de « participation » propre aux démo-
craties modernes. Intéressante, cette analyse comparative de plu-
sieurs pays renvoie trop à des stéréotypes nationaux et
immuables. Elle met – en creux – en lumière, l’importance de la
mémoire collective fruit de l’histoire souvent conflictuelle.

Il est possible d’isoler au sein des « cultures nationales », des
« sous-cultures », locales ou régionales mais aussi sociales. Elles
deviennent des « contre-cultures » dès lors que leurs représenta-
tions sont en rupture avec la société globale et sa culture politique
(les exclus de la pauvreté, les revendications autonomistes ou
indépendantistes).
• L’histoire permet d’éclairer sur le temps long ces constructions.
Weber essaie ainsi de souligner l’influence de l’éthique calviniste
et puritaine dans l’essor du capitalisme des pays protestants. Ben-
dix, dans un autre domaine, souligne les différents modèles
d’autorité, en référence au sacré, selon les sociétés ; Sewel montre
la persistance d’une culture ouvrière de l’Ancien Régime à la
Révolution de 1848. Surtout, Bois à la suite de Siegfried et de son
Tableau politique de la France de l’Ouest a souligné les continuités



in
te

rn
at

io
na

l.s
ch

ol
ar

vo
x.

co
m

:E
N

C
G

 M
ar

ra
ke

ch
:1

02
25

44
16

2:
88

86
62

39
:1

96
.2

00
.1

76
.1

77
:1

58
16

98
61

0L e s c u l t u r e s p o l i t i q u e s 129

fascinantes sur le plan de la géographie électorale d’un départe-
ment français, la Sarthe, de la fin de l’Ancien Régime à nos jours :
la trame des conflits politiques a demeuré, structurée par la guerre
des Chouans, sur fond de partage inégal des biens nationaux :
entretenue par la mémoire collective, une idéologie est née deux
siècles plus tôt et perdure encore recoupant localement le conflit
entre la « droite » et la « gauche ».
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TEST DE CONNAISSANCES No 4*

1. Culture et idéologie

a. Pour Marx et Engels, l’idéologie
désigne la culture politique.
b. Pour Marx et Engels, l’idéologie
désigne les représentations, la
pensée, le commerce intellectuel,
conditionnés par la classe domi-
nante.
c. Pour Gramsci, l’idéologie n’est
qu’un facteur secondaire dans la
conquête du pouvoir.

2. Violence symbolique et habitus

a. L’habitus est un système de dis-
positions intériorisées que chacun
possède à raison de son « ethos
de classe ».
b. La violence « symbolique » est
une forme de contrainte physique.
c. Bourricaud et Boudon voient
dans la sociologie de Bourdieu
une forme de réalisme d’essence
libérale.

3. La « culture »

a. La culture est un ensemble lié
de manières de penser, de sentir et

* (V. réponses en fin d’ouvrage.)

d’agir plus ou moins formalisées,
apprises et partagées.
b. La culture est l’addition des
comportements des individus
dans une société donnée.

4. La culture politique

a. Les « contre-cultures » sont inté-
grées à la culture globale d’une
société.
b. Une sous-culture est une
culture mineure.
c. La culture politique chez
Almond et Verba est l’orientation
psycho-sociologique des individus
vis-à-vis de la société.

5. Culture politique et histoire

a. Bois voit dans le partage des
biens nationaux lors de la révolu-
tion française une cause détermi-
nante du clivage politique Est/
Ouest dans le Haut-Maine.
b. Les Chouans sont des grands
propriétaires terriens de l’Ouest.
c. Les continuités soulignées par
Bois ont aujourd’hui totalement
disparu.
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Exemples de sujets d’examens

– L'idéologie.

– La « culture civique ».

– Histoire et culture politique.
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CHAPITRE 2

La socialisation politique

Tout au long de la vie, l’individu va adapter sa personnalité à
la société et à ses groupes de référence. Ce processus sera plus
intensif lors de l’enfance ou de l’adolescence alors que sa person-
nalité et sa relation au monde se construisent. C’est d’abord cet
univers de perception de la politique dont on rendra compte (SEC-
TION 1). Puis on étudiera les principaux « agents » et milieux de la
socialisation initiale, pendant l’enfance et l’âge pré-adulte, soit
la famille et l’école (SECTION 2). À l’âge adulte, cette socialisation
continue à travers toute une série d’institutions (parti, syndicat,
église) ou de milieux d’appartenance. Dans ce cadre, on se limitera
à l’influence – controversée – des médias (SECTION 3).

SECTION 1

Perceptions de l'univers
politique

On étudiera en premier lieu les travaux pionniers – mais aux
résultats nuancés – de la sociologie américaine sur la connais-
sance des mécanismes de la socialisation politique (§ 1). Puis on
s’attachera aux travaux d’Annick Percheron sur l’univers politique
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des enfants (§ 2). Enfin, on s’interrogera sur la relation entre la
connaissance de la politique et la position dans l’espace social à
travers la notion de « compétence » (§ 3).

§ 1. L'apport de la sociologie américaine

A. « Identification partisane » et rôle de la famille

58 Les premières recherches empiriques sur la socialisation ont
débuté dans les années cinquante aux États-Unis. Elles ont été
marquées par la tradition behavioriste s’attachant à analyser plus
les comportements en soi que leur ressort. Dans un premier temps,
il s’est agi de comprendre simplement le phénomène de structura-
tion des attitudes politiques dès l’enfance et l’adolescence au
regard du vote. L’école de sociologie électorale de l’université de
Michigan met en valeur au début des années cinquante, l’« identi-
fication partisane » comme facteur déterminant de l’acte électoral.
Les auteurs observent ainsi des ressemblances entre les intentions
de vote et les résultats mais aussi les préférences partisanes décla-
rées par les personnes sondées. L’identification partisane est donc
un sentiment d’attachement d’un individu envers un parti. Dans
cette perspective, il s’agit de conforter cette analyse en recher-
chant les modes de transmission de cette identification. Souli-
gnons d’ailleurs que cette identification semble a priori plus aisée
à percevoir aux États-Unis compte tenu de la présence ancienne
de deux grands partis dominant la vie politique du pays. C’est
avant l’âge adulte que l’individu, au sein de la famille, va
acquérir cette prédisposition à s’identifier à un parti. Hyman
(1959) à partir d’enquêtes par sondages auprès d’adolescents et de
jeunes adultes, met ainsi en exergue l’importance de l’apprentis-
sage politique dans l’âge pré-adulte. La famille transmet des pré-
férences partisanes durables qui constitueront pour l’individu
adulte une grille d’analyse et de perception des événements pré-
sents et futurs.

La difficulté de cette approche tient cependant d’abord à la
notion même d’identification. Fort sentiment d’attachement, à
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caractère psychologique, ce concept est relativement flou. Surtout,
les enquêtes ultérieures soulignent justement le « flou idéolo-
gique » – et même le vide – qui entoure pour les enfants l’« adhé-
sion » à un parti. À cette faiblesse de cohérence, s’ajoute le fait
qu’en grandissant les jeunes Américains s’éloignent de ce système
de préférences pour affirmer leur indépendance. Enfin, l’étude de
Converse (1964) montre que chez les adultes eux-mêmes, les pré-
férences partisanes sont de moins en moins nombreuses laissant
voir plutôt une faible structuration de leurs attitudes politiques.

B. Socialisation politique et « soutien »
au système politique

59 Dans un autre sens, David Easton et Jack Dennis (1969) tentent
de forger une théorie de la socialisation politique comme élé-
ment-clef de persistance du système politique. Dans l’analyse
systémique, elle constituerait donc un soutien assurant l’accepta-
tion de l’ordre politique et de ses règles par les individus. L’essen-
tiel n’est donc pas pour ces deux auteurs la transmission de
l’identification partisane par la famille mais celle de la règle du
jeu électoral et des partis comme médiateurs du système. Pas plus,
ils n’envisagent de cantonner leur modèle aux États-Unis mais
ont l’ambition de forger une théorie générale.

La socialisation politique comporterait ainsi quatre moments
essentiels entre 7 et 14 ans : la politisation, la personnalisation,
l’idéalisation, l’institutionnalisation. La première phase corres-
pond à un temps de sensibilisation à l’univers politique ; la
seconde à l’identification du système politique grâce à une figure
d’autorité – le président – ; la troisième à la construction de senti-
ments positifs ou négatifs à l’endroit de cette autorité, la qua-
trième à un élargissement de la perspective de l’enfant qui intègre
cette vision de l’univers politique dans une grille plus construite
et dépersonnalisée. Les auteurs s’attachent moins au contenu des
préférences partisanes – qu’on a vu floues – qu’à leur adhésion
globale à l’univers politique. Dans des enquêtes auprès d’enfants,
ils montrent que ceux-ci affirment non seulement très majoritai-
rement une préférence partisane, mais surtout une acceptation
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positive – et affective – du système politique à travers sa person-
nalisation par le président. Mais cette étude se révélera fragile
dès lors qu’elle s’appuie sur l’idéalisation d’un homme : Kennedy.
D’autres études précédentes étaient de même biaisées s’agissant de
la personnalité exceptionnelle d’Eisenhower : Johnson et surtout
Nixon, dans des sondages analogues de Sears, auront une image
bien moins positive. Ajoutons aussi qu’il s’agit d’enfants blancs,
issus des classes moyennes, dont les dispositions envers le « sys-
tème politique » sont sans doute plus positives que dans d’autres
communautés.

En fait, cette théorie dans sa prétention universelle paraît,
compte tenu d’autres enquêtes – faites ailleurs qu’aux États-
Unis –, comme peu convaincante : la socialisation politique ne
prend pas les mêmes formes ici et ailleurs et ne remplit pas
d’emblée le rôle de « soutien » au système conçu de façon
consensuelle. L’approche américaine a néanmoins le mérite de
souligner la dimension affective de la politique en l’absence,
chez les enfants, d’une identification claire des institutions.
Cette dimension diffère selon les groupes d’appartenance et les
pays.

§ 2. L'univers politique des enfants :
les travaux d'Annick Percheron

On évoquera d’abord les âges de la socialisation (A) puis sa
construction politique (B).

A. Les âges de la socialisation

60 Afin de mettre en perspective les travaux majeurs d’Annick Per-
cheron sur la socialisation politique initiale, il convient d’abord
de préciser l’apport de Jean Piaget sur la socialisation enfantine
(1967). Ses études montrent que l’enfant structure sa personnalité
en s’appropriant les valeurs, les croyances, les normes et, ce fai-
sant, construit une représentation du monde. Cette appropriation
est liée non seulement au développement lié à l’âge, mais à la
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formation qu’il acquiert de façon continue par l’intériorisation de
l’espace, de l’univers de signes dans lequel il évolue. Cette forma-
tion n’est donc pas linéaire et connaît des changements, des sauts
qualitatifs ou quantitatifs, bref des reconstructions.

On peut distinguer deux plans de la socialisation : l’un, lié à
l’apprentissage de la société, l’autre aux capacités propres de son
intelligence en développement. Avec l’âge, « indicateur grossier »
(Percheron), l’enfant va développer des capacités d’appréhension
et de représentation de l’univers social, et certaines de ses signifi-
cations « politiques », tant sur le plan affectif que « cognitif » (la
connaissance), liés chez lui. Jusqu’à 7 ans environ, l’enfant pense
comme l’adulte et agit comme lui ou selon ses indications. Puis,
il construit avec lui une relation de coopération qui le conduit à
une certaine autonomie de la conscience. Les règles jusqu’alors
acceptées vont être l’objet d’une réévaluation en même temps
qu’elles sont intériorisées ; c’est vers 11/12 ans, l’âge « critique »,
que l’enfant devient capable de raisonner, d’argumenter et de
mieux appréhender objectivement les connaissances et les
croyances qu’il a acquises. De même, il tend à être moins dépen-
dant sur le plan affectif du milieu familial et des adultes. Il a
conscience d’avoir une existence propre. Vers 12/13 ans, l’enfant
perçoit mieux les différences, les conflits, améliore sensiblement
sa connaissance de l’univers social. C’est alors qu’il peut percevoir
de manière différenciée les phénomènes « politiques » dans la
mesure où ils semblent spécifiques aux adultes.

B. Le rapport à la politique

61 Étudiant le rapport à la politique des enfants français (1974),
Annick Percheron souligne leur hostilité vis-à-vis du vocabu-
laire politique à connotation conflictuelle (partis, syndicats,
classes, idéologies). Ils n’« aiment » pas ce qui ressort à la dés-
union. Les mots les mieux acceptés et aimés – et donc assimilés
plus tôt – sont ceux qui ont trait aux valeurs de la communauté
nationale (patrie, République, État, drapeau, « liberté, égalité, fra-
ternité ») puis les institutions elles-mêmes (démocratie, citoyen,
élu, vote, loi). Cette assimilation s’opère dès avant l’âge de 10 ans.
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Notons que la connaissance de la politique n’est pas stricte-
ment liée au niveau social des parents. Ainsi, s’agissant des
13-18 ans, 37 % des enfants d’ouvriers et 39 % des enfants de
cadres supérieurs ont une « bonne » connaissance de la politique
contre 36 % chez les agriculteurs. Ce sont les enfants d’ensei-
gnants qui ont le niveau le plus élevé de connaissance (48 %). Il
faut aussi noter que cette connaissance n’est pas vraiment iden-
tique par son contenu en termes de valorisation. Ainsi, les enfants
d’ouvriers acceptent mieux le vocabulaire « conflictuel » et en ont
une meilleure connaissance que les enfants de milieux favorisés.
Les types de connaissance ne sont donc pas les mêmes. De même
ne retrouve-t-on pas de différence sensible quant à la capacité
d’une expression idéologique. C’est en matière d’intérêt pour la
politique que la différence se creuse entre les différentes catégo-
ries. Moins qu’à une détermination liée aux conditions sociales
d’existence, l’écart est corrélé au niveau socio-culturel, mais aussi
au milieu socio-professionnel d’appartenance qui favorisent ou
non des représentations positives de la politique. Ainsi, 50 % des
enfants d’enseignants et 36 % de cadres supérieurs manifestent
un fort intérêt pour la politique contre 20 % de ceux des agri-
culteurs ou 18 % des ouvriers. Enfin, au-delà des différences
socio-culturelles, ces inégalités relatives peuvent être corrigées
par l’appartenance des parents à des organisations ou associations
agissant dans le champ politique ou témoignant d’un fort intérêt
pour la politique.

§ 3. Compétence politique et compétence
sociale : une relation partielle

A. L'analyse de Bourdieu

62 Dans quelle mesure en effet la connaissance de la politique, à
travers le processus de socialisation, est-elle liée à la position
sociale ? Cette question déjà évoquée fait l’objet d’une interroga-
tion plus large sur la relation entre « compétence politique » et
« compétence sociale ». La culture politique, dans le schéma
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« bourdieusien », on l’a vu, n’est autre que celui des élites et,
partant, exclut ceux qui, du fait de leur position sociale, se
sentent incapables de maîtriser les débats politiques, leurs lan-
gages et leurs codes complexes. Non seulement ils ne se sentent
pas en mesure de formuler une opinion « proprement politique »
mais se réfugient dans le silence et/ou s’en remettent à d’autres –
les élites – qui eux, savent. Cette dépossession est à la fois recon-
nue par les « dominés » en même temps qu’ils méconnaissent leur
domination. Pierre Bourdieu s’attache ainsi aux non-réponses
dans les sondages pour étayer sa thèse. Aussi souligne-t-il le fait
que le taux est plus faible chez les hommes que chez les femmes,
attestant de la division sexuelle du travail. Dès lors que les
femmes ont un titre scolaire, le taux de non-réponse diminue et
la compétence « domestique » cède devant la compétence « poli-
tique ».

Cet exemple illustre clairement non seulement le lien essentiel
entre niveau d’instruction et compétence politique, mais confirme
la division nodale du champ politique entre « d’un côté ceux qui
admettent que la politique n’est pas leur affaire et qui, faute des
moyens de les exercer, abdiquent les droits formels qui leur sont
reconnus, de l’autre, ceux qui se sentent en droit de prétendre à
l’opinion personnelle ou même à l’opinion autorisée, agissante,
qui est le monopole des compétents : deux représentations oppo-
sées, mais en fait complémentaires de la division du travail poli-
tique » (Bourdieu, 1977). « Là où l’on pourrait dire naïvement que
les gens sont d’autant plus savants en politique, d’autant plus
compétents en politique qu’ils sont plus instruits, il faut dire… que
ceux qui sont socialement désignés comme compétents […], ont
de plus grandes chances de devenir ce qu’ils sont, c’est-à-dire
compétents en politique » (1980).

B. Sa remise en cause

63 Une enquête du CEVIPOF (1988) contredit largement cette ana-
lyse. À la question : « Certains disent, en parlant de politique, que
ce sont des choses trop compliquées et qu’il faut être un spécialiste
pour les comprendre. Êtes-vous d’accord, plutôt d’accord, plus pas
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d’accord ou pas d’accord du tout avec cette façon de voir ? ». 51 %
seulement ne sont pas d’accord avec cette affirmation (contre
47 % d’accord). Si cette incompétence déclarée est très clairement
le fait des personnes ayant une position sociale faible – moins
importante chez ceux ayant une position sociale élevée, il faut
noter que cette incompétence n’obéit pas seulement à une
logique sociale. Ainsi, 32 % des personnes ayant une position
élevée se sentent incompétentes tandis que 41 % occupant une
position sociale « faible » ont un sentiment de compétence poli-
tique. Par ailleurs, l’« incompétence » n’empêche pas la partici-
pation politique puisque 47 % des « incompétents » participent
activement.

De même, Guy Michelat et Michel Simon (1985) montrent
que la relation entre la capacité à maîtriser les « codes » de la
politique et la position sociale est bien plus complexe. S’ils
montrent que le sentiment de « compétence politique » est très fré-
quent dans les catégories sociales aisées (professions libérales et
cadres, moins fréquente chez les agriculteurs et les ouvriers), la
« performance », au regard des quatre-vingt-douze questions
posées par les enquêteurs, est loin d’être liée exclusivement au
statut socio-professionnel. Il varie aussi en fonction du niveau
d’études et du sexe. Sur ce point, 39 % des hommes ouvriers
n’ayant pas dépassé le niveau d’études primaires ne répondent pas
aux questions, soit le même chiffre que celui des femmes cadres
ayant suivi au moins des études secondaires. On le voit, la
« compétence politique » renvoie à la combinaison de statuts
sociaux – le statut socio-économique, la « division sexuelle » des
tâches dans une société donnée, le niveau d’instruction. Chacun
de ces éléments corrige ou aggrave la compétence politique.

La compétence politique varie aussi, selon l’étude précitée,
en fonction même de la perception que l’on peut avoir de la
politique, cette dimension étant ignorée par Bourdieu. Si celle-ci
est négative, le taux de non-réponses aux questions posées est
fort élevé, quels que soient les groupes d’appartenance des per-
sonnes. C’est d’abord la représentation que l’individu se fait de la
politique qui influe de manière importante sur sa compétence.
Ainsi, parmi les personnes cumulant tous les handicaps écono-
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miques et culturels, l’écart de compétence objective au travers des
sans-réponse est de plus de 54 % selon qu’ils aient une vision
négative (95 % ont alors une faible compétence) ou positive (41 %
seulement ont une faible compétence). Enfin, le facteur le plus
discriminant en matière de compétence reste d’abord l’orientation
idéologique. Pour l’opinion de droite, la politique est largement
conçue comme conflictuelle et son image peu valorisée. Pour
l’opinion de gauche, au contraire, la politique a une image posi-
tive, citoyenne. En cela, quels que soient le sexe, le milieu social
ou le niveau d’études, l’influence de l’orientation idéologique
prime en matière de compétence : non seulement la part
d’« incompétents » parmi les individus de niveau d’études pri-
maires est de 62 % chez les sympathisants de droite contre 31 %
chez ceux de la gauche qui devraient, selon la « logique sociale »
énoncée plus haut, être les plus incompétents par le fait de leurs
origines socio-économiques et culturelles. Mieux, l’orientation à
gauche chez les individus de faible niveau socio-culturel
compense ce handicap en forme de compétence politique alors
qu’il l’accuse dans les cas d’une orientation à droite. On retrou-
vera, à propos du vote, l’influence de cette représentation du
monde comme le facteur le plus discriminant.

La notion même de politique chez Bourdieu et son école se
réduit à une vision savante – élections, sondages, discours –
comme si elle n’était qu’un savoir spécialisé. Cette vision rejoint
d’ailleurs celle de la sociologie américaine des années soixante,
s’interrogeant sur la question de savoir si les citoyens choisis-
saient « en connaissance de cause ». Est niée ainsi la perception
en termes « ordinaires » de la politique. Le fait en particulier que
le taux de sans-réponse diminue massivement dès lors que les
thèmes retenus font appel à l’expérience sociale des individus, à
la vie quotidienne, confirme que la perception de la politique est
multiforme. On voit mal pour quoi d’ailleurs, la perception ordi-
naire, y compris en termes affectifs, serait disqualifiée. C’est prêter
à l’univers politique une rationalité qu’il ne possède pas et adop-
ter, en somme, un point de vue ethnocentrique – celui de la petite
communauté des analystes de la politique.
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La notion de « compétence politique » censée traduire une
compétence sociale est enfin un bon exemple d’imposition de
problématique qui, à partir d’un paradigme dominant, enferme
les débats et discussions dans un schéma unique de pensée. La
question est de savoir si la relation est plus ou moins avérée et,
en fait, de valider ce faisant l’ensemble d’une problématique
dont le raisonnement circulaire empêche d’échapper à ses pré-
supposés.

SECTION 2

Agents et milieux
de socialisation :
l'école et la famille

S’il est aisé de repérer les agents et milieux de la socialisation, en
particulier avant l’âge adulte, il est plus difficile de les classer
par ordre d’importance. Si, d’emblée, on comprend que la famille,
l’école, contribuent à structurer les perceptions et à forger la
connaissance qu’auront les individus de l’univers politique, il est
impossible d’établir une quelconque « hiérarchie ». Moins qu’un
apprentissage à partir d’expériences successives, la socialisation
est un processus continu d’expériences dont chacune peut modi-
fier la compréhension de toutes les autres. C’est pourquoi les
agents ou milieux qui sont présentés ici sont analysés à titre
d’exemples principaux, à savoir la famille (§ 2) et l’école (§ 1).

§ 1. L'école

A. L'école comme lieu d'enseignement

64 Dans le processus de socialisation politique, l’école intervient
d’abord par le contenu de l’enseignement dispensé. Sur ce plan,
celui-ci varie selon les types d’établissement et toute une série
d’études s’est attachée à montrer les inégalités produites par le
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système scolaire. Quant au contenu stricto sensu des programmes,
il a fait l’objet, comme on l’a noté, de plusieurs recherches dont
les travaux d’Annick Percheron permettent de dresser un tableau
synthétique et comparatif. Sur le plan de l’enseignement civique,
Jennings, Langton et Niemi (1974) ont montré que celui-ci ne
produit d’effet significatif que dans les familles dépourvues des
moyens de donner à leurs enfants des bases dans ce domaine.
Ainsi, ceux appartenant à des milieux défavorisés profitent plus
de cet enseignement pour corriger leur handicap cognitif.
L’enquête est opérée à partir d’élèves noirs dont le degré de
connaissance des programmes des partis augmente de dix points
contre seulement deux points pour les élèves blancs, tous ayant
reçu le même enseignement.

Annick Percheron, en France, élargissant cette perspective,
souligne bien le hiatus entre la connaissance abstraite des règles
et celle de la réalité plus conflictuelle que recouvre concrètement
la politique. Les enfants des milieux privilégiés ont une meilleure
connaissance des premières tandis que ceux issus des milieux
défavorisés ont une perception plus réaliste, notamment sur le
plan des conflits sociaux. Ces remarques rejoignent d’ailleurs
celles qu’on a faites précédemment sur le caractère partiellement
artificiel de la notion savante de compétence politique liée de
manière abusivement étroite à la « compétence sociale ».

B. L'école comme lieu d'apprentissage
de la participation

65 L’école est en outre un lieu d’apprentissage concret de la démo-
cratie sur le plan de la participation à la vie scolaire (élection
des délégués, associations, etc.). Almond et Verba, dans les années
soixante, avaient montré que l’investissement dans cette vie col-
lective laissait prévoir une participation politique plus importante
par la suite. Il reste que les élèves, en pratique, d’après des
enquêtes en France dans les collèges, doutent – de 36 à 54 % –
de l’utilité réelle des délégués de classe. Et leur désignation semble
obéir aux mêmes pesanteurs socio-culturelles que celles existant
pour les élus adultes. Enfin, l’école est plus largement un lieu



in
te

rn
at

io
na

l.s
ch

ol
ar

vo
x.

co
m

:E
N

C
G

 M
ar

ra
ke

ch
:1

02
25

44
16

2:
88

86
62

39
:1

96
.2

00
.1

76
.1

77
:1

58
16

98
61

0L a s o c i a l i s a t i o n p o l i t i q u e 143

d’apprentissage des relations sociales (hiérarchies, codes, etc.)
tant avec les éducateurs qu’avec les camarades. La méfiance vis-
à-vis de la participation à l’école et le rejet de l’institution scolaire
croît avec l’âge et le degré de fréquentation. Elle est particulière-
ment élevée chez les enfants issus des milieux défavorisés, en
mauvaise situation scolaire. Ce point souligne que l’école n’opère
pas spécifiquement une socialisation politique, assurant une
meilleure égalité concrète entre les individus. Si elle offre, sur le
plan formel, une connaissance savante de la politique, elle ne
contribue pas à modifier les inégalités sociales. Cette vision de
l’école – issue en France de la IIIe République – comme agent
majeur de la socialisation – avant la famille – ne correspond donc
pas – ou plus – à la réalité d’une institution profondément inscrite
dans les équilibres de la société.

§ 2. La famille
66 Pour se convaincre de la réalité que l’on vient d’évoquer, il suffit

enfin de comparer l’influence respective des parents et des corps
enseignants en matière de préférences idéologiques. La seconde
peut d’ailleurs être sujette à caution compte tenu de son hétérogé-
néité et de son attachement, en France, au principe de neutralité,
nonobstant la méfiance croissante avec l’âge, des élèves vis-à-vis
de leurs enseignants (comme l’a montré une enquête de Paty
(1980) menée dans douze collèges français). En tout état de cause,
l’influence des enseignants en matière de choix politiques et
idéologiques n’existe que si elle est en conformité avec ceux des
parents. Aux États-Unis, Jennings, Ehman et Niemi (1974) ont
aussi montré la prépondérance de l’influence des parents par rap-
port à celle des enseignants. Ainsi, en cas de désaccord entre les
deux, c’est celle des parents qui l’emporte largement auprès des
élèves. En cas d’accord, au contraire, l’influence des enseignants
ne peut que conforter celle des parents.

Dans le même esprit, des enquêtes d’Annick Percheron (1977
et 1993) pour la France montrent que la transmission des préfé-
rences idéologiques entre parents et enfants est de l’ordre de 50 %
(contre 44 % aux États-Unis). Il est à noter, dans ces deux pays,
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que cette transmission est aussi forte en matière de pratiques reli-
gieuses loin devant les normes et pratiques de la vie quotidienne.
Sur ce point, ces enquêtes invalident largement, en matière de
socialisation, les thèses de Pierre Bourdieu rapprochant l’univers
de la politique de l’univers des pratiques quotidiennes ou des
« goûts » artistiques.

La transmission des valeurs politiques à travers la famille
est ainsi avérée dans l’ensemble des démocraties occidentales,
à condition de l’analyser en des termes propres au système poli-
tique et à la « culture » de chaque pays. C’est ainsi qu’Annick
Percheron, comparant les recherches effectuées dans plusieurs
pays sur ce thème, montre que le degré de transmission est
comparable ou égal à condition de l’analyser sur des registres
spécifiques. Ainsi, en Italie, en France, voire en Hollande, cette
transmission se structure en fonction d’orientations envers la
« droite » ou la « gauche ». Aux États-Unis, en Angleterre et en
Allemagne dont la vie politique est articulée par la domination de
deux grands partis, c’est en termes d’identification à ceux-ci
qu’elle s’analyse. La famille constitue donc un vecteur important
de la transmission des valeurs politiques et ce, d’autant mieux que
les père et mère ont les mêmes opinions affirmées.

Distribution des préférences idéologiques des enfants

français (13-18 ans) selon le degré d’homogénéité

des préférences idéologiques des parents

(Percheron, 1977)

Sans% ? Gauche « Centre » Droite Effectifsréponse

Deux parents 15 59 23 3 179de gauche

Père de gauche,
mère de droite 27 34 25 14 119
ou du « centre »

Père de droite,
mère de gauche 27 31 29 13 110
ou du « centre »

Deux parents 19 13 22 46 186de droite
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Cette influence familiale peut être encore confortée par
l’appartenance à divers groupes en relation avec ces préfé-
rences. Pensons à des familles catholiques dont les enfants sont
« socialisés » dans des mouvements scouts ou à des parents de
sensibilité socialiste dont les leurs sont membres d’organisations
de jeunesse proches de cette mouvance (en France, les Clubs Léo
Lagrange). Cette transmission s’opère donc d’autant plus aisément
que l’enfant vit dans un milieu familial, ou des groupes de jeunes
homogènes (voire un quartier ou une école) qui sont en harmonie
du point de vue des messages diffusés.

Il reste que l’enfant, soumis à des messages contradictoires
de ses parents ou simplement distincts, n’est pas « conditionné »
strictement par cette socialisation initiale. Il n’est que d’envisager
par ailleurs l’autre moitié de la population jeune, peu sensible à la
transmission familiale. Enfin, pour tous, l’enfance et l’adolescence
n’interrompent pas le processus de socialisation.

SECTION 3

L'influence des médias
La conception de l’influence des médias s’agissant de la modifica-
tion des opinions est dominée par la thèse des effets limités (§ 1).
Pourtant, il est possible d’envisager d’autres modes d’influence
qui permettent de reconsidérer la thèse classique (§ 2).

§ 1. La théorie des « effets limités »

A. Exposé

67 Selon Lazarsfeld, il existe une sorte d’écran qui filtre les informa-
tions au regard de notre sélection, notre attention et notre
mémoire. Cette perception, compte tenu de notre âge, de notre
histoire familiale, de notre appartenance sociale ou politique,
n’enregistre que celles qui vont renforcer nos attitudes et nos opi-
nions préexistantes. Il souligne, lors de son étude de la campagne
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électorale de 1940, que les intentions de vote, en particulier pour
les électeurs se décidant tardivement, avaient été orientées par
l’influence des contacts personnels. L’information des médias est,
en fait, relayée par les personnes les plus attentives, les plus
intéressées. Cette hypothèse développée par Katz et Lazarsfeld
(1955) veut d’abord montrer que les individus sont soumis en
premier lieu à l’influence des groupes « primaires » (famille,
amis, collègues, etc.). Ceux-ci maintiennent une conformité
d’opinion parmi leurs membres en résistant aux influences exté-
rieures, et en particulier celle des médias, qui pourraient mettre
en cause le conformisme du groupe.

Si l’influence des médias n’est donc pas directe, elle est
néanmoins relayée par des leaders d’opinion. À la suite de
Lazarsfeld, Elihu Katz soutient l’idée selon laquelle cette influence
s’exerce selon un modèle de « flux à deux temps » (two step flow
communication). Les messages des médias atteignent d’abord des
personnes plus exposées, attentives aux médias, à tous les
niveaux de la société (journalistes, notables, chefs de famille, etc.).
Le leader d’opinion est caractéristique d’un groupe primaire qu’il
influence d’autant mieux qu’il incarne ses valeurs. Cette influence
n’existe que dans un domaine particulier où lui est reconnu un
crédit ou une expertise. C’est à travers les guides d’opinion que
les messages des médias sont retransmis par les contacts indivi-
duels au sein du groupe.

B. Critique

68 En admettant même la théorie des effets « limités » à court
terme, on conviendra qu’opérant un renforcement sensible des
opinions préétablies, cette « influence » conservatrice n’est pas
négligeable. Que les médias renforcent les opinions acquises,
comme le montrent Berelson, Lazarsfeld et Mc Phee (1948), et
permettent ainsi de « cristalliser » les électorats n’est pas non plus
sans importance. De même, l’étude de K. et G. Lang (1960) montre
que la polarisation des électeurs indécis s’opère sur Kennedy, ce
qui a affecté sensiblement le résultat acquis à un peu plus de
100 000 voix. Cayrol, Blumler, Thoveron (1974) soulignent aussi
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dans une étude comparative que c’est sous le « bombardement
médiatique » que les opinions se modifient et aboutissent à une
cristallisation de fin de campagne souvent assez différente de celle
enregistrée au début. Roland Cayrol, dans une étude de la cam-
pagne de 1981 en France, montre aussi l’accroissement du proces-
sus de volatilité électorale et note : « ce processus qui se développe
dans les pays pluralistes, au fur et à mesure que déclinent les
attachements sociologiques traditionnels fait que la télévision
pourrait jouer un rôle croissant, en permettant de franchir la bar-
rière de "l’exposition sélective" » (1991).

La massification sans précédent d’une audience rivée devant
son petit écran, combinée avec la pratique des débats contradic-
toires et avec l’émergence d’émissions politiques plus « specta-
culaires » pourrait faire que, même si l’exposition sélective
existe encore, elle serait amenée à décliner (Cayrol, 1991). C’est
donc la notion « d’exposition sélective », cette « barrière doua-
nière » selon la formule de Lazarsfeld, qui peut être critiquée. Cette
thèse est conçue à une époque où l’explication du choix électoral
est dépendante de « variables lourdes » (le vote est socialement
déterminé) et les médias – comme toute influence – ne permettent
pas de briser ces groupes d’appartenance auxquels l’individu est
fortement ancré. Pourtant, en un tiers de siècle, la présence des
médias et la consommation de télévision ont changé de dimension
et permettent de poser la question autrement.

En France, la lecture quotidienne des journaux était le fait de
55 % des 15 ans et plus en 1973. Treize ans plus tard, le chiffre
n’est plus que de 43 %. Dans le même temps, le regard quotidien
de la télévision est passé de 65 % à 73 % avec une durée d’écoute
qui s’allonge (de seize heures par semaine en 1981 à vingt heures
en 1989). Notons aussi que la chute de la lecture quotidienne des
journaux affecte plus nettement des catégories sociales comme les
employés et les ouvriers.
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§ 2. Médias et construction de la réalité
69 Mc Quail (1994) a montré que la recherche sous l’influence des

médias a connu trois cycles. Dans les années quarante, on
s’inquiète de leur immense pouvoir. Puis, jusque dans les années
soixante, après Lazarsfeld, ils sont analysés comme étant sans
effets majeurs sur les attitudes et les comportements. Aujourd’hui,
souligne-t-il, la question des effets des médias peut être posée sur
de nouvelles bases. Les médias ont acquis aujourd’hui pour une
majorité d’individus le rôle de source légitime et facilement acces-
sible qu’ils consomment massivement. Les médias participent à
la construction de la réalité et mettent en exergue des faits dont
nous n’aurions pas connaissance autrement. L’individu perçoit
donc, au-delà de son expérience humaine, une réalité sociale
fabriquée par les médias et réagit par rapport à elle. Plusieurs
études vont dans ce sens. Ainsi celle de G. Ray Funkhunser, à la
fin des années soixante, qui envisage les médias et la télévision
comme des agents de « persuasion ». Ils sélectionnent l’informa-
tion et contribuent à dire à quoi il faut penser et mettent en
exergue certaines questions plutôt que d’autres. Ils construisent la
réalité politique et sociale d’autant mieux que les organisations
représentatives sont en déclin. Inversement, les médias nous
disent aussi à quoi il ne faut pas penser.

Les analyses d’Elisabeth-Noëlle Neuman (1974) menées en
RFA et aux États-Unis veulent montrer que les médias installent
un « climat d’opinion ». Les médias, et particulièrement la télévi-
sion, ne donnent une visibilité et une crédibilité qu’aux opinions
majoritaires ; ils éliminent aussi les opinions dissidentes, les mar-
ginalisent. Ainsi, les médias sont-ils utilisés par les citoyens
comme des vigiles leur indiquant ceux qui ont le droit de parler
et tendent à se substituer progressivement aux fameux groupes
de référence. Les individus décident de participer ou pas en fonc-
tion de la distribution des opinions présentées par des médias
entretenant le conformisme : même ceux qui ne changent pas
d’opinion ont tendance à ne pas l’exprimer et ce silence renforce
l’opinion de la « majorité » et réduit dans le même mouvement le
nombre d’adhésions à l’opinion minoritaire.
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Les deux « thèses », celle des « effets limités » ou au contraire,
majeurs, sont en fait complémentaires en ce qu’elles posent dif-
féremment la question de l’influence. On soulignera que les
médias entretiennent l’image instituée de la vie politique, de ses
codes, de ses symboles mais aussi des gouvernants et représen-
tants « à l’écoute » des préoccupations du plus grand nombre,
même si cette image positive n’est pas partagée par tous les
citoyens. Mais les médias informent aussi sur la vie politique et
sur le fonctionnement des institutions. En créant les événements
en les sélectionnant, ils participent au jeu politique dont ils sont
devenus un acteur majeur, y compris dans l’influence qu’ils
exercent dans le choix des problèmes politiques « prioritaires »
à traiter. Notons qu’ils sélectionnent aussi le personnel politique
dont l’« existence médiatique » est une préoccupation constante
tant d’ailleurs pour eux-mêmes que dans leurs stratégies de pou-
voir. La notoriété, créée ou confortée par les médias, est en effet
une ressource-clef dans l’univers politique.

Enfin, l’émergence de l’Internet a bouleversé ces probléma-
tiques dans une mesure difficile à apprécier. La mise en réseau des
internautes ou tout simplement l’accès permanent à de nouvelles
informations – vraies ou parfois fausses – limite la capacité
d’homogénéisation sociale des médias dominants.



in
te

rn
at

io
na

l.s
ch

ol
ar

vo
x.

co
m

:E
N

C
G

 M
ar

ra
ke

ch
:1

02
25

44
16

2:
88

86
62

39
:1

96
.2

00
.1

76
.1

77
:1

58
16

98
61

0C u l t u r e e t s o c i a l i s a t i o n p o l i t i q u e s150

SYNTHÈSE

• L’acquisition de la culture politique résulte d’un processus de
socialisation « par lequel la personne humaine apprend et intério-
rise tout au cours de sa vie les éléments socio-culturels de son
milieu, les intègre à la structure de la personnalité sous l’influence
d’expériences et d’agents sociaux significatifs et par là s’adapte à
l’environnement social ou elle doit vivre » (Rocher). La socialisa-
tion politique est donc un processus continu d’apprentissage et de
connaissance de l’univers politique.
• Commencées aux États-Unis, les recherches sur la socialisation
politique soulignent que l’identification à un parti s’opère avant
l’âge adulte, au sein de la famille et par la transmission des préfé-
rences partisanes (Hyman). Mais cette identification reste floue
chez les enfants et leur passage à l’âge adulte tend à les en éloi-
gner. Easton et Dennis analysent la socialisation politique comme
un élément-clef de persistance du système politique. Elle s’opère
de manière intense entre 7 et 14 ans en plusieurs phases (politisa-
tion, personnalisation, idéalisation, institutionnalisation). Les
enfants et adolescents américains accepteraient ainsi positivement
et affectivement le système. En fait, cette idéalisation affective ne
joue qu’au travers des personnalités d’Enseinhower et de
Kennedy… Bref, la théorie n’est pas universelle mais souligne la
dimension affective de la socialisation.

En France, Piaget a montré que la structuration de l’enfant
commence à partir de 7 ans. Vers 11/12 ans, il intériorise et rééva-
lue de façon critique les règles acquises avant ; c’est vers 12/13
ans qu’il s’autonomise et perçoit la dimension conflictuelle de
l’univers social. Percheron montre que la socialisation politique
débute avant 10 ans à travers l’apprentissage du vocabulaire, celui
qui est conflictuel étant rejeté. La valorisation, moins que la
connaissance différente selon les milieux, de la politique entre 13/
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18 ans tient aux différences socio-culturelles et non aux strictes
conditions sociales d’existence.

Bourdieu veut montrer quant à lui que la « compétence poli-
tique » n’est que la traduction de la « compétence sociale » : les
« dominés » socialement se sentent incompétents politiquement et
abandonnent la politique à « ceux qui savent ». Plusieurs enquêtes
contredisent cette vision : l’« incompétence politique » n’obéit pas
seulement à des logiques socio-culturelles enquêtes (Cevipof). La
compétence politique renvoie à la combinaison des statuts
sociaux mais aussi à des représentations de la politique qui n’y
sont pas strictement liées (Michelat et Simon). En outre, elle
repose sur une vision « savante » de la politique excluant sa per-
ception en termes « ordinaires » ou affectifs.
• Les agents de socialisation qui durent tout au long de la vie
sont pluriels dès l’enfance et l’adolescence.

L’école permet, s’agissant d’enseignement « civique », de corri-
ger les inégalités sociales en la matière, les enfants des milieux
défavorisés ayant une perception plus « réaliste » de la politique
que ceux des milieux favorisés. Lieu d’apprentissage de la démo-
cratie et de ses règles mais aussi de la vie en société, la participa-
tion active à l’institution scolaire laisse entrevoir un
investissement futur plus important dans la vie collective. Il reste
qu’une certaine forme de rejet de l’école croît avec l’âge et est
plus le fait des élèves issus de milieux en difficulté.

La famille est aussi un lieu de socialisation politique et influe
de façon prépondérante, par rapport aux enseignants, quant à la
transmission des préférences idéologiques (Paty en France, Ehman
et Niemi aux États-Unis). Dans les démocraties occidentales, la
transmission des valeurs politiques des parents s’opère dans la
moitié des cas en moyenne et d’autant mieux que père et mère
ont des opinions analogues et affirmées, encore renforcées par la
socialisation des enfants dans des organisations de jeunesse en
consonance avec elles.

Les médias illustrent un mode de socialisation continue mais
aux effets discutés. Pour Lazarsfeld, il existe une sorte d’écran –
une barrière – qui filtre les informations au regard de notre sélec-
tion, notre attention et notre mémoire : notre exposition aux
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médias est très sélective. Les médias n’ont donc qu’une influence
limitée, les individus en matière politique sont d’abord soumis à
celles des groupes primaires. Katz complète ce schéma en mon-
trant en quoi les messages des médias sont toutefois relayés par
des leaders d’opinion, caractéristiques de ces groupes à tous les
niveaux de la société (« flux à deux temps »). Il n’en reste pas
moins que cette influence « conservatrice » n’est pas sans « effet »
et que la cristallisation des opinions qu’opèrent les médias s’agis-
sant des « indécis » n’est pas non plus négligeable. Et la « volatilité
électorale » croissante des électorats contemporains, le relâche-
ment des attachements sociologiques et la consommation média-
tique grandissante permettent de se demander si la « barrière » de
l’exposition sélective n’est pas en train de céder (Cayrol).

La question de l’influence des médias peut aussi être posée
autrement. Ils participent de plus en plus à la construction de la
réalité mentale en sélectionnant l’information, nous disent à quoi
il faut penser. On peut aussi considérer qu’ils installent un « climat
d’opinion », fabriquant, par élimination des opinions dissidentes,
une opinion « majoritaire » : les médias se substitueraient aux
fameux groupes de référence (Neuman).

Sans trancher ce débat, il faut souligner que les médias sont
devenus un acteur important du jeu politique : sélection des pro-
blèmes à traiter (« agenda politique »), voire du personnel poli-
tique…
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TEST DE CONNAISSANCES No 5*

1. La socialisation politique
est un processus :

a. Qui dure toute la vie.
b. Limité à l’enfance et à l’adoles-
cence.
c. Lié à l’âge adulte.

2. L’univers politique des enfants

a. Vers 12/13 ans l’enfant perçoit
de manière plus différenciée les
phénomènes « politiques ».
b. Les enfants français « aiment »
le vocabulaire politique à conno-
tation conflictuelle.
c. La connaissance de la politique
est strictement corrélée à celle
des parents.

3. Compétence politique et
compétence sociale

a. L’« incompétence » politique est
un obstacle majeur à la participa-
tion politique.
b. La perception négative de la
politique est égale à droite comme
à gauche.
c. La compétence politique chez
Bourdieu n’est que le reflet de la
compétence « sociale ».

* (V. réponses en fin d’ouvrage.)

4. L’école

a. L’investissement dans la vie
scolaire n’est pas un indicateur de
celui dans la vie sociale future.
b. Les enfants des milieux privilé-
giés ont une meilleure connais-
sance des règles de la politique
que de sa réalité conflictuelle.
c. L’école est un lieu secondaire
d’apprentissage de la démocratie.

5. La famille

a. L’influence des enseignants en
matière idéologique et politique est
bien supérieure à celle des parents.
b. Cette influence n’existe que si
elle est en conformité avec celle
des parents.
c. La transmission des valeurs
politiques s’opère rarement à tra-
vers la famille.

6. Les médias : la théorie des effets
limités

a. Chez Lazarsfeld, l’influence des
médias sur les individus est directe,
en l’absence d’exposition sélective.
b. Les leaders d’opinion relayent
indirectement les messages des
médias.
c. La consommation de médias n’a
pas sensiblement évolué depuis
les années soixante.
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7. Médias et construction de la
réalité

a. Les médias mettent en exergue
des faits dont nous avons déjà
connaissance.

b. Pour Neuman, les médias
installent un « climat d’opinion ».
c. Pour Neuman, les médias per-
mettent à l’opinion minoritaire
d’être crédible.
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Exemples de sujets d’examens

– La notion de « compétence politique ».

– L'école et la socialisation politique.

– L'influence des médias.
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TROISIÈME PARTIE

LES PRATIQUES

DE PARTICIPATION

« Action volontaire, réussie ou non, organisée ou non, épisodique
ou continue, employant des moyens légitimes ou illégitimes,
visant à influencer le choix des politiques, l’administration des
affaires publiques ou le choix des leaders politiques à tout niveau
du gouvernement local ou national » (Weiner, 1971). Cette défini-
tion très générale de la participation politique inclut évidemment
la participation « conventionnelle » (vote, adhésion à un parti, etc.)
mais n’exclut pas a priori les activités politiques non convention-
nelles ou illégales, c’est-à-dire « protestataires ». Celles-ci posent
la question de savoir comment et pourquoi des individus se
trouvent engagés dans des actions collectives, rassemblées dans
une revendication commune. Souvent étudiées sous le nom de
« mobilisations », elles supposent la naissance de nouveaux enga-
gements dans le cadre d’un mouvement social chargé de promou-
voir des fins collectives. À ce stade de l’analyse, toute
mobilisation n’est pas politique et cette qualification revient aux
acteurs et/ou aux observateurs de ce mouvement. Des manifesta-
tions de masse aux révolutions en passant par les soulèvements
épisodiques, ces formes très variées d’action collective existent
aussi bien dans des régimes autoritaires que pluralistes.
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CHAPITRE 1

La participation politique

La participation politique fait l’objet d’approches différentes dès
lors qu’on l’analyse d’un point de vue quantitatif ou qualitatif. On
envisagera ses dimensions (SECTION 1) avant d’étudier le compor-
tement électoral (SECTION 2).

SECTION 1

Les dimensions
de la participation politique

On s’interrogera en premier lieu sur la notion même de participa-
tion (§ 1), puis sur sa distribution sociale (§ 2).

En distinguant la participation conventionnelle de celle non-
conventionnelle ou « protestataire ».

§ 1. Participation conventionnelle
et non-conventionnelle

La frontière entre les deux types de participation est classique (A)
mais aussi floue comme en témoigne le cas des « manifesta-
tions » (B).
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A. Une distinction classique

70 Le vote, s’il constitue un élément essentiel de la participation
politique de type conventionnel, n’épuise pas ses facettes : de
l’adhésion à un parti, à la participation à une campagne électo-
rale, à une manifestation – autorisée – ou à une activité militante
militantisme en passant par des activités moins « coûteuses »
comme la discussion politique ou plus simplement le suivi des
informations politiques dans les médias, le registre de la participa-
tion « conventionnelle » est vaste. Toutes ces activités se situent
sur le registre légal et dans le cadre du système politique. Une
autre forme de participation dite « non conventionnelle » ou
« protestataire » se situe aux marges voire en rupture de la léga-
lité et met en cause la légitimité du système : actions violentes
ou illégales. Les formes de cette participation protestataire ont
d’ailleurs évoluées (v. ss 5 s.).

B. L'exemple de l'apparition de nouvelles formes
d'action collective au XIXe siècle en France

71 Historiquement, le droit de manifester sur la voie publique a sou-
vent été mis en cause ou interdit par des régimes non démocra-
tiques. Ces rassemblements organisés ou spontanés se sont
souvent fait en marge ou en rupture de la légalité. Et, pour
contourner l’interdiction, l’imagination n’a pas manqué : que l’on
songe aux grands rassemblements populaires lors de l’enterrement
de personnalités républicaines sous la Monarchie de Juillet –
dégénérant parfois en émeutes – ou, à la même époque, aux « ban-
quets républicains » organisés pour réunir des notables hostiles
au régime.

Aux frontières de la légalité du moment ou en rupture avec
elle, se développe ou se renouvelle aussi, une gamme, large,
d’actions en dehors des lieux de pouvoir du pays légal – hormis
le traditionnel complot. Cette participation politique contestataire
a souvent été initiée par le mouvement républicain, au moins dans
ses formes les plus extrêmes. On les passera en revue en essayant
de les ordonner en fonction de leur éloignement progressif des
frontières légales.
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1. Pétitions, souscriptions, cris et chants

72 Parmi les moyens pacifiques – et légaux – notons deux procédés
classiques. Le premier est la pétition. Certaines d’entre elles sont
discutées à la Chambre. Les débats sur les pétitions sont d’ailleurs
un autre moyen déguisé de mettre en cause la responsabilité poli-
tique du gouvernement. Les députés peuvent demander en effet
des précisions sur les critiques soulevées par les particuliers qui
ont signé ces pétitions et en connaître solennellement leur bien-
fondé. En l’envoyant au ministre, ils mettent en cause sa respon-
sabilité et marquent leur hostilité au gouvernement sans mettre
en cause le roi.

Le second procédé, la souscription, est d’une autre nature puis-
qu’il s’agit de soutenir des « victimes » du régime : journaux (La
Tribune est saisie 112 fois et punie de plus de 150 000 francs
d’amende entre 1830 et 1835), proscrits (en faveur des suspects
détenus en 1820 en vertu d’une nouvelle loi sur la liberté indivi-
duelle), veuve et/ou orphelin sans ressources d’un opposant dis-
paru. Cette forme d’entraide ressemble à celle pratiquée dans
certaines sphères du monde ouvrier et sociétés de secours mutuel
pour soutenir les grèves.

Toujours sur le registre individuel, le cri est un acte politique
mais qui peut s’écarter cette fois de la légalité. La Restauration
poursuit ainsi à plusieurs reprises les « cris séditieux ». Le cri
constitue un acte d’opposition : qu’on songe aux cris hostiles au
ministère Villèle, en 1827, poussés par la Garde nationale que
Charles X passe en revue, ou à ceux du 22 février 1848, « Vive la
réforme ! À bas Guizot ! », en passant par ceux d’un avocat,
député, accusé d’avoir crié à la chambre « Vive la République ! »,
lors de l’expulsion d’un républicain, Manuel. Il plaidera qu’il pen-
sait à la République romaine…

Faute de pouvoir crier, on peut toujours chanter… mais des
chansons « suspectes ». La chanson politique est une forme
d’expression originale qui, avec Béranger, trouve son succès (Jean
Touchard). Il s’attaque par exemple à Charles X et ridiculise son
sacre (Le sacre de Charles le simple) ou entretient la légende de
Napoléon. La chanson rencontre et traduit des sentiments popu-
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laires. Apprise et répétée, elle est un trait d’union fulgurant entre
des individus et il est difficile de lutter contre sa propagation.

2. Les banquets

73 Ils sont aussi une bonne occasion pour contourner l’interdiction
des réunions publiques. Les convives doivent s’inscrire au repas –
dont le coût limite le public – à l’issue duquel sont prononcés
des discours politiques. En 1827, des banquets libéraux fêtent à
Marseille l’échec du projet de loi sur la presse. En 1830, un ban-
quet est donné en l’honneur des 221 signataires de l’adresse. En
1836, l’opposition libérale en organise à Paris, ou en 1840 dans
une vingtaine de villes dont la capitale. Mais les plus célèbres
banquets ont lieu de juillet 1847 à février 1848. Cette « campagne
des banquets » (70 banquets organisés à Paris et en province) réu-
nit 17 000 personnes jusqu’à la fin de l’année. Guizot refusant
obstinément toute réforme électorale et parlementaire, le débat est
porté devant le pays et s’amplifie. Si, le 9 juillet, un républicain,
Pagnerre, porte un toast à la réforme électorale et parlementaire,
en compagnie du libéral Duvergier de Hauranne le ton se fait plus
vif à la fin de l’année 1847 : Ledru Rollin, directeur de la Réforme,
réclame le 7 novembre le suffrage universel, à côté d’un Odilon
Barrot dépassé. Et Ledru-Rollin pose la question : « La régénéra-
tion politique ne peut être qu’un acheminement et un moyen
d’arriver à de justes améliorations sociales […]. Passer par la ques-
tion politique pour arriver à l’amélioration sociale, telle est la
marche qui caractérise le parti démocratique en face des autres
partis ». Le 22 février 1848, un banquet prévu à Paris est interdit.
Ses organisateurs, opposants orléanistes et républicains, avaient
prévu de le faire précéder d’un cortège populaire encadré par des
gardes nationaux sans armes. Ils renoncent mais le cortège se
forme finalement. Et, en quarante-huit heures, Paris va se couvrir
de barricades. Le 23, la Garde nationale accueille, si l’on peut dire,
Louis-Philippe aux cris de « Vive la réforme ! À bas Guizot ! ».
Puis, le roi désigne Molé pour apaiser l’agitation. Mais le soir,
des républicains vont conspuer, sous ses fenêtres, Guizot dont le
domicile est protégé par des troupes : coups de feu, seize manifes-
tants tués dont les corps sont promenés dans Paris la nuit par
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les républicains. Le matin du 24, la capitale n’est que barricades.
Bugeaud ordonne le cessez-le-feu et le roi abdique en faveur de
son petit-fils. Sa mère, la duchesse d’Orléans, tente sans succès
de faire proclamer le duc de Nemours régent par la Chambre :
elle est déjà envahie. Lamartine calme le jeu et fait proclamer la
République à l’Hôtel de Ville : c’est la chute du régime. Depuis, le
banquet s’est identifié à la tradition républicaine et symbolise
l’étroite union entre cuisine et politique.

3. Les enterrements

74 D’autres formes de réunions sont plus silencieuses, au départ. Les
enterrements sont ainsi l’occasion de déjouer la police, bien en
peine d’interdire la procession. Le cortège suit le convoi de la
personnalité disparue : à l’occasion de l’enterrement du général
Foy, en 1825, près de 100 000 personnes sont présentes. Le cortège
est aussi immense pour l’avocat Manuel. Cet attroupement peut
aussi dégénérer – souvent sciemment – en émeute. En mai 1832,
les funérailles du général Lamarque tournent à l’insurrection dans
les quartiers populaires d’un Paris décimé par l’épidémie de cho-
léra. Après l’interdiction du banquet du 22 février 1848 et des
mouvements qui s’en suivent, le cortège funèbre et nocturne qui
suit les victimes de la fusillade du 23 se transforme, on l’a vu, en
émeute révolutionnaire.

4. Les barricades

75 Les émeutes, de 1830 jusqu’à la Commune, soulignent d’abord
l’organisation et l’entraînement à la guerre de rue, favorisée par
la configuration de la capitale encore peu percée d’avenues larges,
propices à une intervention massive des forces de l’ordre. Le
Second Empire et le baron Haussmann remédieront à cette situa-
tion. Ces soulèvements deviendront aussi des mythes vivaces –
dont mai 1968 porte encore la trace – au travers de celui de la
barricade, sans parler du pavé, outil de sa construction. Ainsi,
pour fêter la chute de Villèle, les républicains dressent les pre-
mières barricades depuis la Fronde, en 1827. La barricade sera
bientôt l’objet de représentations allégoriques (La liberté suivant
le peuple de Delacroix), d’écrits littéraires : « Elle avait l’aspect
lamentable de toutes les constructions de la haine : la ruine » (Vic-
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tor Hugo dans Les Misérables). Elle devient vivante, symbole de
l’insurrection, pauvre forteresse de la République et de son peuple.
Elle s’inscrit pleinement dans le romantisme démocratique d’un
temps où l’insurrection est aussi pour ses acteurs, un moment
d’oubli des contraintes qui pèsent sur leur vie quotidienne, le refus
de l’ordre établi, une fête : « Le peuple se donne congé et signifie
ainsi leur congé aux habitudes, routinières » (René Rémond). C’est
sous Napoléon III que le préfet Haussmann repoussera une partie
des « populations dangereuses » dans les premières banlieues, hors
de la capitale, et taillera de larges avenues permettant la circula-
tion des marchandises mais aussi des forces de l’ordre, rendant la
construction des barricades plus aléatoire.

5. Des grèves « politiques » ?

76 De nature politique, à travers leur caractère le plus souvent anti-
fiscal, les mouvements paysans pouvaient épouser les ébranle-
ments révolutionnaires comme en 1830. Mais ces réminiscences
de la jacquerie sont bien éloignées de formes d’action collective
urbaines et de leur expression ouvrière. Ces mouvements sociaux
ne revêtent pas d’ailleurs toujours de signification politique. Ce
n’est que vers 1834-1835 que les idées républicaines progressent
dans les milieux ouvriers et donnent à l’agitation cet aspect. Cette
évolution tient aussi à la répression des grèves – qui dégénère
souvent en émeutes. La loi proscrit la coalition et la grève. Le
gouvernement envoie donc l’armée pour réprimer cette violation
de l’ordre, faire respecter la liberté du travail et des contrats ; mais
en intervenant, il apparaît comme le farouche défenseur du
conservatisme social, notamment lors des émeutes des ouvriers
soyeux de Lyon (les « canuts »), réprimées dans le sang par l’armée,
comme on l’a déjà noté. Face à ces mouvements, le pouvoir dis-
pose en effet de celle-ci mais aussi de la Garde nationale. La pre-
mière inquiète longtemps le régime de la Restauration autant que
la Garde à laquelle il retire d’ailleurs le droit d’élire ses officiers.
Au contraire, le régime de Juillet utilise la Garde nationale et
ne lui ménage pas ses faveurs. Enrôlant ceux qui paient l’impôt
personnel – et qui peuvent ainsi s’équiper à leurs frais –, cette
milice citoyenne et bourgeoise élit à nouveau ses officiers
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subalternes, le roi nommant ses officiers supérieurs (loi du
22 mars 1831). Fidèle au régime et au « roi-citoyen », elle s’en
détachera cependant peu à peu, beaucoup moins vite mais tout
aussi sûrement que le peuple de Paris, floué de « sa » révolution
de Juillet.

C. Typologie des manifestations

77 La manifestation est donc à ranger selon les époques ou selon les
moments sous le registre tantôt de la participation convention-
nelle, tantôt protestataire. Dans cet esprit, l’exemple souvent cité
de la manifestation du 1er mai – longtemps interdite – illustre bien
cette ambiguïté. Annonçant longtemps la répétition du « grand
soir » pour la mouvance socialiste au XIXe siècle et au début du
XXe, cette fête du travail est l’occasion pour les salariés et leurs
syndicats de se rassembler de façon rituelle pour souligner leur
force dans une ambiance souvent festive. Notons qu’aujourd’hui,
et indépendamment des désaccords rituels entre la police et les
organisateurs sur le nombre de manifestants, le retentissement
médiatique de ces rassemblements est devenu un élément majeur
de leur « réussite ». Et le lien entre le nombre et l’écho dans les
médias n’est pas toujours évident. Au final, on peut distinguer
avec Pierre Favre (1990), trois types de manifestations :

– les manifestations « routinières » comme les manifestations
syndicales rappellent particulièrement aux pouvoirs publics la
force des organisations et de leurs adhérents mobilisés au sujet
d’une revendication ou pour contester un choix gouvernemental ;

– les manifestations « initiatrices » ont pour but de mettre
en exergue, parfois de façon originale dans leur style animé, des
revendications non prises en compte par les pouvoirs publics mais
assez largement par la société (le danger nucléaire dans les années
soixante-dix, la lutte contre la peine de mort aux États-Unis, les
revendications féministes, etc.) ;

– les manifestations liées à des crises politiques. Elles débor-
dent largement des enjeux sociaux pour mettre en cause (6 février
1934) – ou tantôt contester pour ses adversaires – ou finalement
défendre (les manifestations en mai 1968).
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D. La faiblesse de la participation :
une minorité active

78 Quelques chiffres témoignent, dans les pays démocratiques, de
la faiblesse de la participation : 1 % des citoyens détient une
fonction politique, 2 à 4 % participent à des campagnes électo-
rales, environ 10 % prennent contact avec des hommes politiques
pour des problèmes d’intérêt collectif, autant versent des fonds à
des organisations ou assistent à des meetings, 2 à 30 % appar-
tiennent à un parti. Notons que la participation protestataire ne
mobilise en moyenne que 10 % des citoyens (pour manifester), les
autres activités dépassant rarement le chiffre de 2 % (grève sau-
vage, boycott, occupation de locaux, etc.).

À côté de ces activités qui relèvent de la sphère publique, celles
qui concernent la vie privée sont plus nombreuses : 20 à 40 %
discutent politique, 50 % suivent les informations politiques dans
les médias, 30 à 50 % manifestent un intérêt pour la politique et
de 50 à 70 % pour les élections. Au regard de ces chiffres, seul le
vote engage la participation de plus de la moitié des citoyens
tandis qu’un tiers est apathique ou passif.

La faiblesse globale de la participation politique se double d’un
autre phénomène, « la concentration au profit de quelques-uns »
(Memmi, 1985). La distribution de l’activité politique est en fait
très inégale : une minorité pratique plusieurs activités à la fois
tandis que certaines activités sont pratiquées par peu d’indivi-
dus. La politique serait, en somme, réservée à un groupe de pro-
fessionnels ou d’agents politiquement actifs (militants). Faut-il
opposer ainsi la majorité de « spectateurs » qui lisent et discutent
de politique dans leur sphère privée aux 10 % de « gladiateurs »
qui cumulent des activités politiques, de manière inverse ?

On observera d’abord que ceci semble logique au regard de la
professionnalisation de la politique qui développe l’existence
d’une sphère d’initiés et de personnes intéressées. Ce phénomène
n’est cependant pas nouveau. Que l’on songe à la démocratie
athénienne aux Ve et IVe siècles : le peuple athénien a non seule-
ment le droit de voter mais aussi le devoir. Seule une partie du
corps civique assiste pourtant effectivement aux séances de
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l’Ecclésia, prenant les décisions importantes. En pratique, sur les
6 000 votants, une minorité de gens intéressés aux affaires de
la Cité participe aux séances, les autres préférant vaquer à leurs
occupations journalières (Mossé, 1996).

En pratique, la sociologie américaine des années cinquante
et soixante a souvent souligné le fait qu’un individu engagé
dans une activité politique coûteuse en temps et en énergie pra-
tiquera des activités moins coûteuses. L’idée de « hiérarchie »
cumulative est juste pour les professionnels de la politique ou les
agents fortement politisés : ils usent de l’ensemble de la « gamme »
de participation. Pour les citoyens ordinaires, au bas de l’échelle
de participation : il existe au contraire un seuil que l’immense
majorité ne franchira pas : la sphère privée pour s’engager dans
la sphère publique (campagnes, meetings, etc.). En somme, il ne
sera pas conduit naturellement non seulement à afficher ses préfé-
rences, mais à se mobiliser publiquement pour signifier sa pré-
férence politique. Ce n’est que cette étape franchie – par 20 % en
moyenne des citoyens selon les pays – que les pratiques divergent.
Un individu cumulera des activités de nature très différente qu’il
n’est pas possible de hiérarchiser : il pourra assister à des meetings
sans appartenir à une organisation, participer à une campagne
électorale tout en adhérant à un groupe politique, etc. Il n’existe
donc pas de hiérarchie cumulative si l’on part du bas de l’échelle
de participation (du vote à la détention d’un mandat), mais on
peut simplement noter avec Robert Dahl (1961) que la quantité
d’activités politiques pratiquées par des individus est inversement
proportionnelle à leur nombre.

Cette vision quantitative néglige non seulement l’intensité
de la participation mais aussi le sens qui lui est accordé : « adhé-
rer » à un parti aux États-Unis ou en Norvège n’a pas le même
sens, et la notion même de parti politique s’enracine dans des
réalités sociales différentes. L’individu n’aura pas, en outre, le
même intérêt pour chaque activité. Il existe enfin des formes diffé-
rentes d’engagement. Ainsi Verba et Nie (1975) ont souligné par
exemple que la participation à des campagnes électorales est le
fait d’individus très intéressés par la politique et fortement identi-
fiés à un parti, alors que le contact avec un homme politique n’est
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en rapport avec aucune de ces deux caractéristiques. En ce sens,
différents types de citoyens participent différemment à la vie poli-
tique. Ce trait caractérise d’abord, on l’a noté, les nations : le
militantisme est vivace (Japon), les contacts avec les hommes
politiques fréquents (Pays-Bas). L’Italie a longtemps connu un fort
taux de participation électorale et un intérêt très faible pour la
politique (Di Palma, 1970). Ainsi, le vote n’est pas l’indicateur
majeur de la participation d’autant qu’on peut analyser qu’une
partie des abstentionnistes exprime un choix politique. Dans un
autre style, l’analyse du monde catholique en France permet de
souligner que la pratique religieuse renforce la participation élec-
torale, mais traduit plutôt l’accomplissement d’un devoir qu’un
intérêt pour la politique (Michelet et Simon, 1983). Toujours en
France, une idéologie conservatrice chez les cadres favorise un
faible intérêt pour la politique et l’abstention aux élections profes-
sionnelles (Grunberg, Mouriaux, 1979).

§ 2. La distribution sociale
de la participation

On étudiera successivement la distribution sociale de la participa-
tion par âge et par sexe (A), sur le plan socio-économique (B) et,
enfin, socio-culturel et politique (C).

A. La distribution par âge et par sexe

79 Faible chez les plus jeunes, la participation politique est fonction
croissante de l’âge jusqu’à 50 ans. En fait, c’est après 35 ans en
moyenne que la participation est plus forte, traduisant l’insertion
dans le monde adulte et des rôles sociaux construits. Au-delà de
65 ans pour le vote, la participation tend à décroître, l’individu
étant moins inséré socialement.

Notons que la participation sur le plan électoral ne correspond
pas à ce schéma général. Si les jeunes qui vont s’inscrire sur les
listes électorales votent à l’élection suivant leur inscription, la
situation n’est plus la même par la suite du fait de leur « instabi-
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lité » sociale (recherche d’emploi, changement de résidence, etc.) :
la participation électorale atteint son minimum entre 20 et 25
ans. Elle s’accroît ensuite de manière continue pour passer un cap
supplémentaire entre 50 et 65 ans, période de la vie où les élec-
teurs votent le plus régulièrement.

Le sexe influe aussi sur le taux de participation. Globale-
ment, les hommes participent plus que les femmes. Cet écart
tend à s’effacer en vertu du rapprochement de leurs statuts
sociaux. Il reste que cette inégalité traduit d’abord des différences
de position dans l’espace social et concernant les femmes, varie
en fonction de leur rapport au travail. Plus celles-ci sont intégrées
dans cet univers, plus leur comportement s’aligne sur celui des
hommes. Mais cette explication reste insuffisante si l’on ne prend
pas en compte la dimension culturelle de cette inégalité. Le
modèle de la division sexuelle des tâches reste largement ancré
dans les mentalités : l’espace public pour l’homme, l’univers privé
pour la femme. Il est frappant, à cet égard, qu’à un niveau de
diplôme et d’activité égal, les femmes s’engagent moins dans la
politique et son univers conflictuel. Verba, Nie et Kim (1980) ont
souligné, étudiant sept nations, que l’écart entre hommes et
femmes s’est réduit par l’égalisation du niveau d’instruction, sauf
dans le cas du vote. Non seulement, les femmes s’investissent
moins dans les instances représentatives de la politique mais sont
moins tentées que les hommes à participer à des actions contesta-
taires, cette tendance semblant d’estomper dans les jeunes généra-
tions (Mossuz-Lavau, Sineau, 1983).

B. Les variables socio-économiques

80 La participation politique croît avec l’élévation du niveau social
(diplômes, revenus, profession). Cette indication générale, valable
pour le vote, l’est pour les autres activités politiques dans le cadre
de la commune (Denni, 1986) comme au niveau national (Verba,
Nie, Kim, 1980). Parmi les éléments de ce statut social, l’instruc-
tion est la variable la plus discriminante. La politique nécessite
l’acquisition d’un certain nombre d’outils intellectuels permettant
de mieux saisir les idées qu’elle véhicule. Les individus les plus
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instruits sont ainsi les plus participants tandis que les moins
instruits sont moins participants, voire apathiques.

En pratique, cette approche reste très générale ne se vérifiant
qu’aux extrêmes de l’espace social. Les niveaux de participation
varient, on l’a noté, selon les pays considérés. Par ailleurs, l’enga-
gement dans la vie locale en France est le fait des agriculteurs
exploitants peu diplômés (31 %), les cadres moyens ayant au
moins le niveau du baccalauréat (28 %), des cadres supérieurs
(19 %) (Denni, 1986). On le voit, la corrélation n’est pas vérifiée.
En outre, l’appartenance d’un individu à une entité géographique
a des effets certains : la participation à la vie locale est toujours
beaucoup plus forte dans les communes rurales que dans les
grandes villes (Verba, Nie, Kim, 1980). Les petites entités favo-
risent l’interconnaissance et l’intégration. Le lien social vient
ici combattre l’apathie civique. Il reste qu’un statut élevé chez
les citadins n’a pas pour effet d’annuler les effets de ce statut. À
l’inverse, un rural de statut social peu élevé ne sera pas conduit à
participer plus (Denni, 1986). Dès lors que les deux éléments se
cumulent (ruralité, statut plus élevé), la participation est plus forte
et éclaire le cas cité des agriculteurs.

C. La distribution socio-culturelle
et les facteurs politiques

81 Il serait incomplet de se limiter à l’étude de déterminants sociaux
pour comprendre la participation politique. Rappelons que des
facteurs culturels et idéologiques viennent corriger cette inéga-
lité sociale devant la participation. En premier lieu, l’identifica-
tion à un parti favorise dans tous les cas la participation politique
et compense le handicap d’un statut social bas, dans la mesure où
les partis sont en liaison avec des segments sociaux déterminés
de la population (Verba, Nie, Kim, 1978). Ces partis structurent en
quelque sorte les conflits et l’identification à ceux-ci – comme
en France dans le cas du parti communiste – corrige le handicap
social : 39 % des ouvriers proches du PCF sont politiquement
actifs contre 8 % de ceux qui ne s’identifient à aucun parti. Les
partis américains – consensuels – n’entrent pas dans ce cadre, au
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contraire des partis autrichiens solidement ancrés dans le paysage
social (le parti du peuple chez les agriculteurs catholiques, le parti
socialiste chez les ouvriers). Dès lors que la vie politique est tra-
versée de conflits intenses et que les partis s’y inscrivent forte-
ment, les couches populaires sont nettement plus politisées.

L’appartenance religieuse, qu’on a déjà envisagée, influe
aussi, on l’a vu, sur le niveau de participation, en favorisant
l’intégration à une communauté. Les juifs sont plus actifs politi-
quement que les catholiques, plus actifs eux-mêmes que les pro-
testants aux États-Unis (Verba, Nie, Kim, 1980). La pratique
religieuse chez les femmes italiennes fait qu’elles votent plus que
les hommes (Memmi, 1983). S’agissant de l’appartenance eth-
nique, les Noirs participent moins que les Blancs aux États-Unis.
La conscience de groupe élimine la différence ; mieux, jointe à un
statut social identique, la participation noire est plus forte que
celle des Blancs (Verba, Nie, Kim, 1980).

SECTION 2

Le comportement électoral
L’explication du vote fait l’objet d’approches théoriques diffé-
rentes et privilégie certains aspects du comportement électoral.
Après les avoir retracées (§ 1), on adoptera une approche plus
synthétique, empruntant à ces trois modèles plus complémentaires
que concurrents (§ 2).

§ 1. Les modèles théoriques
en présence

On peut distinguer classiquement trois approches théoriques du
vote (Ihl, 1996). La première rattache l’individu à la structure
sociale reliée à un espace. Elle est souvent qualifiée d’« écolo-
gique » ou sociologique, se rattachant plus aux groupes d’apparte-
nance de l’individu qu’à l’individu lui-même (A). La seconde,
d’inspiration psychosociologique, s’intéresse davantage aux
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individus directement interrogés, leur comportement individuel
étant éclairé cependant par leur appartenance à des groupes
sociaux (B). Enfin, le modèle économique s’attache à l’individu,
la rationalité de ses choix : il est en quelque sorte « émancipé » de
son appartenance à des groupes (C).

A. L'approche « écologique »

82 En France, André Siegfried, pionnier de la géographie électorale,
propose dans un ouvrage classique, Tableau politique de la France
de l’Ouest (1913) un premier modèle d’analyse sociologique. Il fait
état de facteurs géographiques et compare la géologie du sol
(granitique ou calcaire), l’habitat (dispersé ou groupé), le régime
de la propriété (grande ou petite), l’influence du clergé, les
comportements politiques reliés à ces variables. Ainsi, dans les
terres de granit à l’habitat dispersé, dominent la grande propriété
et l’influence du clergé associés au vote de droite. Dans les terres
de calcaire à l’habitat regroupé du fait de la rareté de l’eau, une
population de petits et moyens propriétaires (et non de fermiers ou
métayers dépendants de grandes propriétaires) est plus attachée à
la gauche et éloignée de christianisme. Ainsi, le citoyen n’est pas
un individu isolé mais rattaché à un groupe social rattaché lui-
même à un territoire dont la configuration éclaire sa structure.
Sans doute, moins que les résultats de ce premier essai reconsi-
dérés par la suite (Bois, 1960, v. ss 56), il faut retenir
l’approche : l’explication du vote par des variables « lourdes »
enracinées dans une histoire commune. Des historiens comme
Maurice Agulhon, des politologues comme François Goguel ont
poursuivi cette tradition, mettant en lumière le caractère durable
dans le temps et dans l’espace des sensibilités politiques. Yves
Lacoste (1986) propose de même de mettre en relation le vote
des individus dans vingt-deux régions françaises avec l’évolution
démographique, les modifications de l’espace (urbanisation), les
mutations socio-économiques notant la persistance de différences
culturelles négligeant d’ailleurs leur lente érosion. Celle-ci est par
exemple fortement soulignée par François Goguel (1980) sous
l’influence de l’homogénéisation des modes de vie, la nationalisa-
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tion de la vie politique, la puissance des moyens de communica-
tion. Cette perspective demeure cependant valable dès lors qu’elle
ne prétend pas aboutir à des généralisations abusives mais
s’attache, cas par cas, à mettre en lumière les effets de l’espace et
de leurs histoires singulières sur le vote.

Si le progrès fulgurant de l’analyse statistique des données
permet d’affiner l’analyse géographique de la distribution du vote,
les limites de l’explication écologique restent évidentes dès lors
surtout qu’elle se veut globalisante. Des corrélations ne peuvent
être établies en vertu d’une simple relation de causalité (Mayer,
Perrineau, 1992). On ne peut, par exemple, montrer que la « carte »
du suicide et celle de l’influence du communisme sont semblables
sans pour autant inférer un lien de causalité ou, dans le même
esprit de confusion, déduire simplement de la présence d’étrangers
maghrébins le vote Front National. Faute de précautions métho-
dologiques élémentaires, les analyses actuelles de type « géopoli-
tique » négligeant la complexité des corrélations observées pour
établir un lien causal, peuvent se fourvoyer dans des analyses
séduisantes par leur degré de généralité mais souvent fausses.

B. L'approche psycho-sociologique

83 Le développement des enquêtes d’opinion a permis, à partir des
années quarante, de relier l’individu à des groupes d’apparte-
nance et de préciser les corrélations qu’on peut faire en matière
de comportement électoral.

Aux États-Unis, on a vu que Paul Lazarsfeld et son équipe
(1944) avaient étudié les effets de la campagne présidentielle
de 1940. Les conclusions consistent à montrer que les préférences
politiques de l’individu sont déterminées par les caractéristiques
sociales dont le statut socio-économique, la religion et le lieu de
résidence : le vote républicain augmente avec le niveau social,
majoritaire chez les individus de statut élevé (71 %), chez les pro-
testants (60 %) et plus fréquent chez les populations rurales. Tout
autant, le vote démocrate est en majeure partie le fait d’électeurs
au statut social peu élevé, catholiques et urbains. Cet exemple
permet de bien comprendre le sens à donner à des corrélations. Il
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s’agit d’abord d’observer des régularités tendancielles qui ne sont
pas des absolus : 31 % des personnes de statut social « bas » votent
néanmoins républicain, 23 % des catholiques quel que soit leur
statut social font de même. D’autre part, l’individu n’appartient
pas à un seul groupe. Si le statut socio-économique est l’élément
qui fait ici varier le plus sensiblement le vote, la religion, puis
l’appartenance territoriale, font aussi varier, de manière moins
sensible, l’orientation du vote. Enfin, ce type d’analyse permet
simplement de souligner que plus un individu est inséré dans ces
trois groupes à la fois, plus il aura de chances de voter républicain.
Globalement, les individus ne sont donc pas influencés par les
médias mais leur comportement électoral doit être compris par
leur rattachement à des groupes d’appartenance qui structurent
leur vote.

Un autre modèle, issu des travaux de chercheurs de l’univer-
sité de Michigan (Campbell, Converse, Miller, Stokes, 1960) se
veut critique par rapport à ces conclusions déterministes. Les
préférences partisanes varient en fonction de leurs attitudes à
l’endroit des partis, de leurs programmes, de leurs candidats en
vertu d’un attachement d’ordre affectif à une formation poli-
tique. Cette analyse est moins axée que la précédente sur les
groupes que sur un électeur socialisé de manière continue depuis
l’enfance : l’idée est que le citoyen (ici américain) hérite de préfé-
rences politiques. Cet attachement psychologique ou cette fidélité
à un parti a été qualifié d’identification partisane.

Aux États-Unis, les enquêtes de l’université de Michigan
soulignent donc que l’identification à l’un des deux grands par-
tis est la variable qui éclaire le mieux l’ensemble des préférences
des citoyens américains (Campbell, Converse, Miller et Stokes,
1960). L’identification partisane est ainsi le déterminant princi-
pal du vote. Cette proposition est assortie d’autres propositions
qui forment ce qu’il est convenu d’appeler le « modèle de Michi-
gan ». Ainsi, dans la durée, la plupart des citoyens s’identifient au
même parti. Cette identification se construit à travers la famille
qui assure largement la transmission des préférences politiques.
Cette identification augmente avec l’âge : dans les variables expli-
catives du vote, le « modèle de Michigan » tend à montrer que les
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facteurs sociaux n’expliquent pas de façon majeure le vote, trait
confirmé notamment par le fait que la mobilité sociale n’affecte
pas l’identification partisane.

Ce modèle, daté, de stabilité du vote a fait l’objet de réserves
sur plusieurs points. Construit au moment des années Eisenho-
wer, il tend à ne plus se vérifier à partir du milieu des années
soixante : les « indépendants » des deux grands partis, catégorie
presque marginale dans le modèle, passe de 22 % en 1964 à à
40 % en 1974, tandis que le nombre de ceux qui s’identifient
fortement à un parti tombe de 38 % à 26 %. En 1978, ils ne
sont plus que 22 % (Abramson, 1989). Le concept d’identification
partisane n’a donc pas la force prédictive ni l’intensité qu’on pou-
vait lui prêter, même si son influence n’est pas négligeable. Cette
force prédictive est d’autant plus sujette à caution que la trans-
mission familiale des préférences politiques s’atténue : en 1972,
la moitié des jeunes s’identifient au même parti que leurs parents
contre 70 % près de quinze ans plus tôt. À l’inverse, on souli-
gnera par la suite l’importance du « vote d’enjeu » considérant
que le résultat final des élections est autant affecté, sinon plus,
par ce que les citoyens considèrent comme le plus important
dans la perception de leurs conditions de vie que le parti et/ou
le candidat devra prendre en charge. Enfin, les indépendants
sont censés dans le « modèle de Michigan », être moins actifs poli-
tiquement que ceux identifiés à un parti. En fait, une partie des
premiers est au contraire plus déterminée que les seconds dont la
préférence est souvent plus négative et plus nourrie par l’hostilité
au parti adverse que par une loyauté positive à l’égard de son
parti. En 1960, 54 % des citoyens américains jugent les candidats
en fonction de leurs positions sur un certain nombre de problèmes
cruciaux, voire « nouveaux » (intégration des Noirs, protection
sociale). Ils sont 77 % en 1964. Cette position sur les enjeux
contredit de manière croissante l’identification partisane à
laquelle ils semblaient rattachés. L’entrée de nouvelles générations
d’électeurs aux États-Unis éclaire de façon décisive ce « désaligne-
ment partisan ». Plus sensibles aux enjeux de société, moins
fidèles que leurs parents à un parti, ils règlent leur conduite en
fonction des problèmes de l’heure et de la capacité supposée des
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partis et des candidats à les résoudre. C’est en ce sens que ces
« indépendants » sont plus politisés.

En clair, derrière le concept d’identification partisane pensé
comme une forme d’attachement quasi-sentimental et acquise
– indépendamment des positions et programmes des partis – se
profile de façon plus pertinente celui d’identification idéolo-
gique qui éclaire mieux, de façon durable, l’explication du vote
d’une partie des citoyens. Ceux-ci exprimeraient leur choix en
fonction de préférences idéologiques s’accordant ou non dans le
temps avec les programmes et/ou les personnalités d’un parti.
L’« identification partisane » n’est donc pas toujours le fruit d’un
simple héritage familial, mais un choix conscient en fonction de
l’enjeu de l’élection qui s’accordera ou non avec une identifica-
tion partisane.

Le « modèle » de Lazarsfeld ou celui de Michigan sont-ils pour
autant définitivement dévalués ? En fait, l’élection présidentielle
de 1976 aux États-Unis souligne un recul du vote sur les enjeux
et la « remontée » de l’identification partisane tout autant que des
clivages sociaux articulant le vote. Les électeurs changent moins
que le contexte politique. Les « modèles » sont inévitablement
construits à partir de périodes électorales et peuvent se trouver
partiellement invalidés à d’autres moments. Ils semblent alors
supplantés par un autre modèle lié lui aussi souvent à l’étude d’un
autre contexte politique. Ceci ne veut pas dire qu’aucun modèle
n’est en soi pertinent : il fournit un cadre d’analyse qui doit être
confronté avec d’autres, sur la longue durée et dans un même
espace géographique, en mesurant les effets de conjoncture par
rapport aux continuités structurelles mises à jour.

C. L'approche économique et la « volatilité électorale »

84 Initiée en particulier par Anthony Downs (1957), cette approche
qu’on a déjà évoquée dans le chapitre introductif (v. ss 6) fait
de l’électeur un acteur rationnel, adaptant à court et moyen
terme ses intérêts à l’offre du marché politique : conscient de ses
choix, le citoyen maximise ses chances de profit par un calcul
coût-avantage. Dans cette lignée, on citera à titre d’exemple les
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analyses de Kramer (1971) qui étudie, sur une longue période,
les élections américaines. Il infère des conditions de vie des
citoyens et leurs changements, liés à la conjoncture économique,
le vote des électeurs. Ce faisant, il adopte paradoxalement une
vision étroitement déterministe de l’électeur votant pour ceux qui
maintiennent ou améliorent sa situation concrète. Celle-ci est
mesurée à l’aune de l’augmentation du produit national brut : un
changement important dans le revenu réel des citoyens affecte le
résultat des élections de 4 à 5 %. Ces données établies au niveau
d’agrégats statistiques peuvent-elles être interprétées si aisément
en termes individuels ?

Sur un registre plus complexe, Himmelweit, Humphreys,
Jaeger et Katz (1981) développent la notion d’« électeur
consommateur ». Dans leur enquête auprès d’un échantillon
d’électeurs suivi pendant quinze ans, observant ainsi leur vote lors
de six consultations successives en Grande-Bretagne, ils montrent
d’abord que l’instabilité électorale n’est pas l’exception mais la
règle. Ils observent ainsi que seulement 30 % des électeurs ont
voté pour le même parti. Cette « instabilité électorale » ne traduit
pas l’apathie d’électeurs flottants, mais le choix rationnel d’indivi-
dus ayant un niveau d’intérêt pour la politique analogue aux élec-
teurs « stables ». Ces électeurs font un choix utilitaire en rapport
avec les propositions des partis. La perception des enjeux est plus
prédictive (80 %) du vote que l’« histoire » personnelle de l’électeur
– ses votes passés – (67 %). En fait, cette analyse ne signifie pas
que l’électeur devenu « volatile » reconsidère à chaque élection son
vote sans que ce choix soit structuré en amont par des préférences
idéologiques (modelées initialement par la famille puis modifiées
à mesure de la socialisation par l’école, le milieu professionnel,
les expériences de vie). Une fois structurées, ces préférences poli-
tiques vont s’adapter à la conjoncture de l’offre. On commet ainsi
un contresens en assimilant un peu vite la notion de « volatilité
électorale » avec l’imprévisibilité de l’électeur devenu un libre
consommateur détaché de tout lien sociologique. C’est faire
comme si les positions et les programmes des partis, les enjeux,
étaient immuables : la prétendue « instabilité » de l’électeur est
aussi une forme de transaction avec l’instabilité de l’« offre »
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politique. L’étude précitée montre par ailleurs que l’« instabilité »
n’est pas la même pour toutes les catégories d’électeurs. D’une
part, dans le petit tiers d’électeurs stables, 16 % sont conserva-
teurs, 10 % travaillistes, 2 % libéraux, 2 % des abstentionnistes
persistants. Le passage du vote travailliste au vote conservateur
et réciproquement ne représente qu’une faible part de l’ensemble
de la « volatilité ». D’autre part, ce sont les électeurs du parti libéral
qui sont les plus instables. Moins identifiés à celui-ci qu’hostiles
aux deux autres grands partis, leur vote n’exprime pas un « vote
de classe », compte tenu de leur diversité d’origines sociales dont
le point d’attraction est la classe moyenne, ni l’attachement à une
tradition politique singulière. Eux seuls correspondent véritable-
ment au portrait de l’électeur-consommateur, voire stratège, plus
instruits et plus jeunes principalement attentif aux enjeux mais
rejetant le bipartisme classique.

L’analyse de type économique rend seulement compte de
trajectoires d’une partie des électeurs. Tous n’ont pas le même
rapport à l’acte de vote : c’est le principal mérite de cette ana-
lyse que de le souligner. Il reste que la « volatilité » entendue
dans ce sens n’a rien d’irrationnel mais confirme au contraire
la certaine cohérence du choix d’électeurs confrontés à des
conjonctures politiques différentes, affectées notamment depuis
les années soixante-dix par la crise économique, modifiant à
son tour les contraintes qui pèsent sur l’action politique et
l’éventail des choix. Cette « volatilité », malgré le succès du
« concept » concerne en réalité une minorité d’électeurs instruits
et « stratèges » (Lehingue, 2005).

§ 2. Les variables explicatives du vote

Pour comprendre le vote, on doit faire référence à plusieurs types
de variables qui éclairent inégalement le comportement électoral.

On étudiera les variables socio-biologiques (A), socio-
économiques (B), culturelles (C) et politiques (D), le croisement de
ces variables étant bien illustré par l’abstention (E).
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A. Les variables socio-biologiques

85 L’âge ne correspond pas seulement à un cycle biologique mais
à des positions sociales successives dans le temps. Cette notion
participe aussi de celle de génération entendue comme les classes
d’âge ayant voté pour la première fois pendant les périodes mar-
quées par des événements « fondateurs » (guerre d’Algérie, mai
1968 en France) (Percheron, 1991). On notera, par exemple, le
mouvement amorcé à partir de 1968 de désaffection à l’égard des
partis politiques traditionnels aux États-Unis ou en Grande-
Bretagne. Ce déclin des identifications partisanes est un phéno-
mène lié à une période particulière, marquant toute une
génération : le rejet – provisoire – de la société de consommation,
les valeurs post-68, la guerre du Vietnam aux États-Unis, etc. En
fait, il n’y a pas d’effet proprement dit de l’âge : ainsi la « jeu-
nesse » n’est pas naturellement progressiste mais a plutôt tendance
à amplifier les choix du corps électoral d’autant que les siens ne
sont pas encore stabilisés.

Outre les effets de participation électorale liés à l’âge qu’on a
déjà notés, il faut souligner qu’à mesure qu’il s’élève, l’électeur se
situe moins à gauche, singulièrement après 40-45 ans. Cependant,
le conservatisme des personnes âgées de plus 65 ans tient moins
à l’âge biologique qu’au cumul d’un patrimoine plus diversifié,
une pratique religieuse plus nette. En France, en affectant ces
deux attributs aux 18-39 ans, la proportion de votants à droite
est analogue (Denni, 1981). Aux États-Unis, Glenn et Hefner
(1972) ont montré que les cohortes les plus âgées d’électeurs
étaient d’autant plus républicaines qu’elles étaient plus féminines
et composées surtout d’électeurs au niveau de revenus et
d’instruction faibles. Si l’on met donc en évidence les effets de
« composition » des classes d’âge, le vieillissement biologique n’est
pas en soi un facteur de conservatisme.

Le sexe n’a pas d’effet sur le vote si ce n’est que les femmes
ont une réticence persistante à voter pour les partis extrémistes.
Longtemps plus « conservatrices » que les hommes, les femmes ont
aujourd’hui un comportement analogue. En fait, c’est l’insertion
dans la vie professionnelle, le détachement progressif vis-à-vis de
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la pratique religieuse, l’augmentation du niveau d’instruction qui
ont permis cet alignement des comportements (Sineau, 1988). Aux
États-Unis ou en France, après les pays scandinaves, les femmes
de statut socio-professionnel et de niveaux d’instruction élevés
votent même plus à gauche que les hommes de même niveau, ce
d’autant mieux que les formations politiques correspondantes ont
intégré dans leur démarche des valeurs féministes.

B. Les variables socio-économiques

86 La relation entre statut socio-économique et vote se vérifie dans
toutes les démocraties occidentales. En France, les couches salariées
sont très favorables à la gauche, contrairement aux non-salariés
orientés majoritairement à droite. Notons sur ce point que l’indé-
pendance dans le travail n’est pas seulement un statut social mais
aussi une vision du monde et des intérêts spécifiques par rapport
aux salariés (Capdevielle, 1981). Dans le même esprit, le pourcen-
tage de vote en faveur de la droite augmente en France avec le
nombre d’éléments de patrimoine possédés, quel que soit le revenu
(ibid.). Michelat et Simon (1977) ont précisé la relation entre statut
socio-économique et vote en construisant un indice d’appartenance
objective à la classe ouvrière combinant le groupe socio-
professionnel de la personne interrogée, celui de son père et celui
du chef de ménage pour les femmes mariées non chef de ménage.
Cet indice varie de 0 à 3 : plus l’appartenance objective à la classe
ouvrière est chargée en attributs ouvriers, plus l’orientation à
gauche est nette. Nonna Mayer (1983) a repris cette démarche pour
les indépendants (petits commerçants et artisans). L’indice varie de
0 à 5 : profession de la personne interrogée, à son entrée dans la
vie active et lors de l’enquête, de celle de son père, de sa mère et
de son éventuel conjoint : le vote à droite augmente régulièrement
avec le nombre d’attributs. En Grande-Bretagne, on observe aussi
une forte relation entre la position socio-professionnelle et l’orien-
tation politique (Butler et Stokes, 1974).

Au total, la classe sociale est une des variables les plus discri-
minantes du comportement électoral au moins dans cinq pays
(Australie, Finlande, Grande-Bretagne, Norvège, Suède) alors
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qu’elle arrive en seconde position, derrière la religion dans quatre
autres pays (Allemagne, Irlande, Italie, Pays-Bas) (Rose, 1974).

Si l’on a évoqué jusqu’à maintenant l’appartenance objective
à une classe sociale, l’identification à celle-ci d’ordre subjectif
peut être proche mais aussi différente de l’appartenance objective
et finalement plus décisive. C’est en ce sens qu’elle participe de la
vision du monde et de l’idée que l’individu se fait de sa place dans
la société. Cette identification subjective reste plus explicative que
l’appartenance objective : l’identification à la classe ouvrière dans
la strate sociale supérieure et l’identification à la classe moyenne
dans la strate sociale inférieure se traduit par une orientation
politique contraire à l’orientation dominante dans la strate consi-
dérée dans près de la moitié des cas. Ainsi, pour prendre l’exemple
du parti travailliste britannique, 55 % de ceux s’identifiant à la
classe moyenne vote pour lui contre 79 % qui s’identifient à la
classe ouvrière (Butler et Stokes, 1974). En France de même, l’indice
d’appartenance subjective reste plus explicatif que l’appartenance
objective. Le vote communiste, par exemple, progresse de douze
points quand on fait passer de 0 à 2 le nombre d’attributs ouvriers
(classe objective) chez les individus s’identifiant (subjectivement) à
la classe ouvrière. La progression est de vingt et un points chez
ceux qui comptent deux attributs ouvriers quand on passe de
l’absence d’identification à une classe à zéro identification subjec-
tive à la classe ouvrière (Michelat et Simon, 1966 et 1977).

Classe subjective, classe objective

et intention de vote communiste (1966)

Nombre d’attributs
Hommes ouvriers Écartchefs de ménage

0 1 2

% communiste
par case

Pas d’identification 9 12 22 13

Identification à une autre classe 9 20 30 21

Identification à la classe ouvrière 31 33 43 12

Écarts 22 21 21
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C. Les variables culturelles

87 En évoquant le patrimoine, l’appartenance au monde des indépen-
dants ou l’identification subjective à propos des variables « socio-
économiques », on a bien perçu en quoi elles renvoient aussi à un
univers culturel à des mécanismes d’identification et à des valeurs.
Détachée de toute dimension économique, la religion permet de
mieux cerner l’effet particulier de variables culturelles, mais sou-
ligne aussi la difficulté d’interpréter simplement les corrélations
observées. En France, le degré d’intégration religieuse reste le fac-
teur le plus discriminant pour expliquer le vote à droite,
nonobstant le fait que la pratique religieuse en diminution ne
peut plus être définie selon les mêmes critères qu’il y a vingt ans
(assistance régulière à la messe dominicale). Les électeurs sont
d’autant plus portés à se situer à droite (ou au centre) qu’ils sont
intégrés à l’Église catholique. Tous les électeurs de droite ne sont
pas cependant catholiques. La moitié d’entre eux en France sont
non pratiquants ou sans religion.

Élection présidentielle de 19951

(deuxième tour)

Lionel JacquesSur 100 suffrages exprimés Jospin Chirac

Ensemble 47 53

Hommes 48 52
Femmes 47 53

18-24 ans 49 51
25-34 ans 48 52
35-49 ans 52 48
50-64 ans 43 57
65 ans et plus 36 64

Agriculteurs 23 77
Artisans, commerçants, chefs
d’entreprises 23 77
Cadres, professions intellectuelles, sup.,
prof. intermédiaires 55 45
Employés 51 49
Ouvriers 57 43
Inactifs, retraités 40 60
Travaille à son compte 22 78
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Lionel JacquesSur 100 suffrages exprimés (suite) Jospin Chirac

Salariés 53 47
dont sal. secteur public 66 34
dont sal. secteur privé 60 40

Catholiques pratiquants 26 74
Catholiques non pratiquants 41 59
Sans religion/Autre religion 69 31

1. Extrait de Ph. Braud, Sociologie politique, LGDJ, 1998.

En combinant la variable religieuse et la variable de classe, on
aperçoit que la première est plus fortement liée que la seconde au
vote : le vote de gauche, par exemple, varie davantage en fonction
de la pratique religieuse qu’en fonction de l’appartenance objec-
tive à la classe ouvrière (Michelat et Simon, 1977).

Rappelons enfin, pour mémoire, parmi les facteurs « cultu-
rels », l’impact souligné plus haut des traditions politiques mises
en lumière par des études monographiques, de la persistance
depuis les guerres de religion (voici quatre siècles !) de la tradition
contre-révolutionnaire dans la région de Vitré en Ille-et-Vilaine
(Lagrée, 1976) aux travaux de Paul Bois sur la Vendée (op. cit.),
en passant par la tradition de gauche dans certains quartiers de
Paris (Ranger, 1977). Sur ce point, Frédéric Bon (1985) a bien
montré comment ces permanences sont entretenues et transmises
par les forces politiques et leurs idéologies.

D. Les facteurs politiques

Par « facteurs politiques », on entend des facteurs relatifs au
contexte de l’élection susceptibles d’influencer le choix, singuliè-
rement l’« offre » électorale présentée aux électeurs. Notons que la
mesure de ces effets contextuels est très difficile à mesurer globa-
lement sur une élection.

1. Système politique et système de partis

88 De manière générale, la forte polarisation du système de partis
(v. ss 173 s.) favorise la participation tandis que l’absence d’alter-
native claire fait augmenter l’abstentionnisme. Le cas de la Suisse
est ici éclairant : la faible participation aux élections confédérales
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se comprend compte tenu de l’absence de choix réel, les quatre
grandes formations politiques se partageant ensemble le pouvoir
depuis 1959. Les élections présidentielles aux États-Unis ou en
France qui dominent le système politique connaissent les plus
forts taux de participation. Souvent décisives en termes d’enjeux,
ces consultations mobilisent une large majorité de citoyens à
intervalles réguliers. Il en est de même de certaines élections
locales en France comme les municipales (au contraire des régio-
nales ou des cantonales). Au contraire, la multiplicité des consul-
tations populaires en Suisse engendrent une faible participation.

2. Le système électoral

89 Les transformations de l’offre électorale affectent de manière géné-
rale le choix des électeurs. Les règles qui fixent l’élection sont aussi
variables. Le mode de scrutin, en particulier, conditionne la réparti-
tion des voix mais influe aussi sur la configuration des candida-
tures. Qu’il existe ou non un second tour ne sera pas sans influence
sur le choix électoral de l’électeur. Il préférera, par exemple en scru-
tin majoritaire à un tour, voter non pour un candidat marginal
auquel il s’identifie mais pour un autre, proche de ses préférences
politiques ayant plus de chances de l’emporter. En scrutin majori-
taire à deux tours, il pourra de même voter dans le cadre d’un duel
au second tour pour le candidat le moins éloigné de ses préférences
alors que « son » candidat a été éliminé dès le premier tour. Au
contraire, dans le cadre de la représentation proportionnelle, il
pourra affirmer plus clairement sa préférence. Cette adaptation à
l’« offre » dessinée par le mode de scrutin ne sera pas toujours
« rationnelle » mais pourra conduire l’électeur à s’abstenir.

3. Enjeux, personnalités

90 Les enjeux débattus influent aussi sur le contexte de l’élection.
Non seulement les préoccupations des électeurs ne sont pas les
mêmes à chaque élection, mais une partie d’entre eux peut se
déterminer d’abord sur des enjeux précis. Un bon exemple est
fourni en France par le vote Front National : quelle que soit l’élec-
tion, les électeurs du Front National depuis 1984 se différencient
par leur prise de position sur l’immigration et l’insécurité. Inverse-
ment, la présence de Jean-Marie Le Pen au second tour des prési-
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dentielles de 2002 et la crainte du Front National a entraîné une
forte mobilisation de l’électorat pour lui « faire barrage ».

Les enjeux d’une élection peuvent aussi recouper les clivages
classiques et renforcer ainsi les identifications partisanes. C’est
donc aux partis politiques de modeler leurs stratégies sur des
enjeux ressentis par leur électorat. Ils peuvent aussi tenter de limi-
ter l’apparition d’enjeux « perturbateurs » risquant de brouiller les
clivages politiques traditionnels. En tout état de cause, l’émer-
gence d’un enjeu peut tout autant cristalliser les préférences parti-
sanes que les modifier pour une partie des électeurs selon leurs
préoccupations ou leurs intérêts.

L’offre électorale est aussi variable selon la personnalité des
candidats. Certains ont une influence plus large que leur électorat
potentiel. Cette dimension peut s’exprimer en particulier dans les
scrutins uninominaux. La « prime au notable », le « charisme » d’un
candidat sont autant d’éléments qui modifient la configuration
des candidatures. Résultat d’une forte implantation locale et de
l’influence de réseaux personnels, d’une notoriété nationale voire
« historique » (de Gaulle, Eisenhower), cette influence est percep-
tible dans de nombreux scrutins. Cette dimension personnelle
jouera d’autant mieux dès lors que les candidats sont peu diffé-
renciés sur le plan programmatique.

4. L’influence des médias et des sondages

91 On évoquera enfin pour mémoire le rôle des médias précédem-
ment étudié. Très controversé avec celui des sondages (v. ss 144),
leur rôle ne peut être pensé indifféremment des publics auxquels
ils s’adressent. Les émissions politiques en France ne sont regar-
dées que par une minorité d’individus. La télévision comme source
d’informations politiques est majoritairement regardée par des
personnes peu enclines à participer à la vie politique (femmes
au foyer, retraités, individus de niveau socio-culturel peu élevé),
au contraire des cadres supérieurs ou professions libérales qui
s’informent prioritairement par la lecture des journaux. D’autre
part, les plus convaincus recherchent dans les médias la confirma-
tion de leur choix, les moins politisés étant les moins assidus,
notamment en période électorale (Cayrol, 1978). Il reste qu’on ne



in
te

rn
at

io
na

l.s
ch

ol
ar

vo
x.

co
m

:E
N

C
G

 M
ar

ra
ke

ch
:8

89
45

76
67

:8
88

66
23

9:
19

6.
20

0.
17

6.
17

7:
15

81
93

28
55

L a p a r t i c i p a t i o n p o l i t i q u e 185

saurait se limiter à l’étude des effets à court terme des médias en
relevant par exemple qu’ils « font la différence » entre des candi-
dats proches politiquement par l’image qu’ils véhiculent « sur le
registre informatif » mais aussi beaucoup plus attractif, celui de
l’humour (Les Guignols de l’info). Dominant la campagne électo-
rale, ils contribuent non seulement à cristalliser les opinions, à
déplacer suffisamment de voix « à la marge » pour infléchir, dans
un sens ou dans un autre le résultat mais ils influent aussi sur la
sélection des enjeux de l’élection par leur fonction d’agenda, aidé
en cela par les sondages qui créent un climat d’opinion : ils n’ont
pas pu contribué à faire croire lors des présidentielles de 2002 que
le premier tour était joué d’avance…

E. Le « croisement » des variables :
l'exemple de l'abstention

92 Dès les années soixante-dix, la sociologie américaine a souligné
la relation étroite entre la participation politique et son apparte-
nance sociale. Verba et Nie (1992) constatent ainsi que la partici-
pation aux États-Unis est d’abord le fait des hommes citadins
blancs disposant d’un niveau socio-économique et culturel élevé.
La position sociale et culturelle semble donc être liée à un senti-
ment de « compétence », de capacité à déchiffrer l’univers poli-
tique. La non-inscription sur les listes électorales est ainsi d’abord
le fait d’individus faiblement insérés socialement (jeunes, chô-
meurs, etc.), se sentant « incompétents » en particulier du fait d’un
faible niveau d’instruction. Ce phénomène est par ailleurs plus
fréquent, à l’image de la non-participation, dans les zones forte-
ment urbanisées (banlieues). On évalue en France à trois millions
de personnes les non-inscrits. Par ailleurs, moins de la moitié des
inscrits votent dans toutes les consultations électorales et 10 %
s’abstiennent de manière constante.

L’abstentionnisme participe de deux phénomènes distincts
(Lancelot, 1968). Le premier révèle, ici encore, une faible insertion
sociale : femmes au foyer, veuves ou divorcées, jeunes électeurs,
individus de faible niveau socio-économique et/ou socio-culturel,
d’habitants de zones isolées ou de « grands ensembles », etc. comme
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le souligne le tableau page suivante (Héran, Roualt, 1995). Le second
phénomène au contraire, renvoie au choix volontaire d’individus
intéressés par la politique, mais insatisfaits de l’offre électorale.

Au regard de cette exclusion de la participation politique des
« démunis », Pierre Bourdieu (1979) en France après Milbraith aux
États-Unis, va plus loin en considérant que la compétence poli-
tique n’est que la simple traduction du statut social. On a vu les
limites de cette approche à propos de la socialisation politique.

La non-participation au vote de l’élection présidentielle de 1995

(catégorie professionnelle)

(en %)

27
26

25
22

31
32

17
15

23
20

18
18

17
15

14
11
11

10
10

12
9

Ouvriers non qualifiés
Employés de commerce, services

Armée, police, sécurité
Artistes et journalistes

Chômeur
Salarié, emploi temporaire

…qui ne s’étaient pas inscrits

…qui se sont abstenus aux deux tours

Salarié, emploi durable
Indépendant

Autres ouvriers qualifiés
Ouvriers qualifiés type industriel

Techniciens
Artisans, commerçants

Employés de bureau
Interm. santé ou travail social

Agents de maîtrise
Cadres et chefs d’entreprises

Cadres et interm. fonction publique
Professions libérales

Instituteurs et professeurs
Autres agriculteurs

Grands agriculteurs

 ENSEMBLE

0 5 10 15 20 25

20

30 35 40

Situation

Ceux

Source : Fr. Héran et D. Roualt (1995). Lagroye, Sociologie politique,
Presses science po., Dalloz, 2000.
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SYNTHÈSE

• La participation politique de type protestataire est très minori-
taire (2 % env.). Elle est d’abord de nature conventionnelle mais
est aussi faible dès lors qu’elle relève de la sphère publique (env.
20 %), au contraire de la « sphère privée » (50 à 70 % des citoyens
manifestent par exemple un intérêt pour la politique). En outre,
seule une petite minorité d’individus pratique plusieurs types
d’activités politiques (moins de 10 %). La quantité d’activités pra-
tiquées par un individu est inversement proportionnelle à leur
nombre (Dahl). Cette coupure entre « spectateurs » et « gladiateurs »
n’est pas nouvelle ; elle est aussi logique, compte tenu du phéno-
mène de professionnalisation. Cette vision de la participation
néglige tant l’intensité de la participation que ses formes « natio-
nales ». Les types de pratiques varient aussi selon le sexe, le
revenu, la religion et la pratique religieuse, l’idéologie auquel
l’individu adhère. Sur ces différents points, nous sommes en
mesure de préciser la distribution sociale de la participation poli-
tique : elle est fonction croissante de l’âge jusqu’à 50 ans, plus
forte après 35 ans et déclinante après 65 ans, sauf s’agissant du
vote (croissant de 50 à 75 ans). Le sexe n’influe pas plus dès lors
que le niveau d’instruction et d’activité des hommes et des
femmes tend à se rapprocher, mais l’investissement des femmes
dans les instances politiques ou les actions contestataires est plus
faible sauf dans les jeunes générations. La participation politique
croît avec l’élévation du niveau social (diplômes, revenus, profes-
sion), l’instruction étant très discriminante. Ces traits se vérifient
surtout aux extrêmes de l’espace social. D’autres facteurs cor-
rigent en outre cette relation comme, au plan local, l’appartenance
à un milieu rural favorisant la participation. Enfin, l’identification
à un parti – dès lors que les partis sont fortement ancrés dans la
société – compense le handicap du statut social. Quant à la reli-
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gion, en favorisant l’intégration elle encourage la participation,
de même que l’appartenance ethnique.
• Le vote peut être analysé à travers trois grilles d’analyse.

La première relie l’individu à la structure sociale d’un territoire
(approche écologique ou sociologique) : l’individu est d’abord
inséré dans des groupes inscrits dans l’histoire d’un espace. C’est
l’approche classique de la géographie électorale (Siegfried, Bois,
Gogues) qui ne demeure valide qu’à condition de souligner, au
cas par cas, les effets de l’histoire et des traditions d’un espace
géographique singulier même érodés par les phénomènes de
nationalisation politique et d’homogénéisation sociale.

La deuxième approche relie l’individu à des groupes sociaux
structurant son vote. Aux États-Unis, après Lazarsfeld aux pré-
supposés déterministes mais novateurs, le « modèle de Michigan »
« insiste » plus sur la notion d’« identification partisane », attache-
ment psycho-affectif à un parti comme principal déterminant du
vote construit à travers la famille qui assure largement la trans-
mission des préférences politiques. La stabilité du vote américain
s’érode cependant dès le milieu des années soixante, à mesure de
la montée du groupe d’électeurs indépendants – en fait plus politi-
sés – des deux grands partis (démocrate et républicain). Ce trait
éclairé par le « vote d’enjeu » contredit donc de façon croissante
la notion d’identification et sa stabilité dans le temps. En fait, la
notion d’identification idéologique éclaire mieux des préférences
s’accordant en fonction de la conjoncture avec des programmes
et/ou des personnalités politiques.

Enfin, l’approche économique du vote initiée par Dons
s’attache à la rationalité des choix d’un individu émancipé, de son
appartenance à des groupes. Il adapte ses votes en fonction de ses
intérêts et de l’offre du marché politique en vue de maximiser son
« profit ». Cette vision autrement déterministe souligne cependant
l’apparition d’un électeur plus « consommateur », conscient de ses
choix et des enjeux, plus jeune et instruit (Himmelweit et al.) et
éclaire ainsi mieux l’« instabilité » électorale croissante (la « volati-
lité électorale ») dans les démocraties occidentales. En fait, cette
prétendue instabilité d’une partie seulement de l’électorat est une
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forme de transaction avec l’instabilité qui affecte aussi l’offre
politique depuis les années soixante-dix.
• Pour synthétiser l’explication du vote, on peut en pratique per-
cevoir ses variables explicatives et rechercher les plus prédictives
du comportement électoral. L’âge correspond d’abord moins à un
cycle biologique qu’à des modes d’insertion sociale variant avec
le temps. Ainsi, la « jeunesse » étant peu insérée socialement,
amplifie les choix du corps électoral du moment. De même, le
« conservatisme » grandissant avec l’âge tient d’abord à un patri-
moine plus diversifié et une plus grande pratique religieuse. La
notion d’âge doit aussi être distinguée de celle des « classes
d’âge », soit des générations marquées par un événement fonda-
teur pouvant conduire à reconsidérer son rapport à la politique
(guerre du Vietnam, mai 1968). Le sexe n’a pas d’effet en soi sur
le vote, à niveau égal entre hommes et femmes d’insertion profes-
sionnelle, d’instruction ou de pratique religieuse. Les femmes de
niveau social élevé ont même une légère tendance à voter plus à
gauche que les hommes. Seule la réticence permanente à voter
pour des partis extrémistes caractérise le « vote féminin ». S’agis-
sant du statut socio-économique, sa relation avec le vote se vérifie
dans tous les cas, à condition de concevoir le degré d’intégration
à une classe sociale clairement identifiée (ouvriers, petits commer-
çants, etc.). Cette appartenance sera d’autant plus influente que
l’individu aura le sentiment d’y appartenir (appartenance « subjec-
tive ») d’autant mieux qu’il n’y appartiendra pas « objectivement ».
Les variables socio-économiques ne renvoient pas ainsi seulement
à un « état social » déterminant (salariés/indépendants) mais à une
représentation du monde (la diversité du patrimoine – et non son
importance relative – témoigne d’abord d’un rapport à l’existence
particulier). Ainsi, en France, la pratique religieuse reste la
variable la plus prédicative du vote à droite (Michelat et Simon).
Enfin, les facteurs politiques, c’est-à-dire relatifs au contexte de
l’élection et susceptibles d’influer son résultat ou la participation
électorale, ne doivent pas être négligés : types d’élections, degré
de polarisation du système des partis, offre électorale (modes de
scrutin, personnalités des candidats, enjeux débattus), influence
des médias.
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TEST DE CONNAISSANCES No 6*

1. La notion de participation

a. La participation de type contes-
tataire est la plus importante.
b. L’engagement dans la « sphère
publique » fait chuter la participa-
tion.
c. Il n’existe pas de hiérarchie
cumulative en matière de partici-
pation politique.

2. Insaisissable participation ?

a. Le sens donné à l’engagement
n’est pas différent quelle que soit
l’idéologie à laquelle l’individu
adhère.
b. La pratique religieuse (catho-
lique) renforce la participation
électorale.
c. L’abstentionnisme est moins
fréquent dans les villes et chez les
personnes faiblement insérées
socialement.

3. La distribution sociale
de la participation

a. Le sexe, à niveau social égal,
n’influe que marginalement sur
la participation.
b. La participation décroît avec
l’élévation du niveau social.

* (V. réponses en fin d’ouvrage.)

c. Les jeunes participent massive-
ment aux élections.
L’identification à un parti enra-
ciné socialement n’a pas d’effet
sur la participation.

4. Les modèles d’explication
du vote

a. Le « modèle de Michigan »
s’appuie sur la notion d’« identifi-
cation partisane ».
b. L’approche économique nie la
rationalité de l’électeur.
c. La géographie électorale sou-
ligne la volatilité de l’électorat.

5. Les variables socio-biologiques
du vote

a. Les phénomènes de « généra-
tion » sont sans conséquence sur
le vote.
b. Les personnes âgées sont
conservatrices parce qu’âgées.
c. L’âge et le sexe renvoient
d’abord à une question d’inser-
tion sociale.

6. Les variables socio-économiques
et socio-culturelles

a. En France, les salariés sont
plutôt favorables à la droite et les
indépendants plutôt à la gauche.
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b. L’appartenance objective à une
classe a plus d’influence sur le
vote que l’appartenance subjec-
tive.
c. Le degré d’intégration religieuse
en France est la variable la plus
prédicative du vote.
Les « traditions politiques » n’ont
pas d’effet réel sur le comporte-
ment électoral.

7. Les facteurs politiques du vote

a. Les transformations de l’offre
électorale n’affectent pas le choix
des électeurs.
b. Les enjeux débattus influent sur
le résultat électoral.
c. Quel que soit le type d’élection,
le niveau de participation est
semblable.
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Exemples de sujets d’examens

– La notion de participation politique.

– L'approche économique du vote.

– Les variables explicatives du vote.
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CHAPITRE 2

L'action collective

Manifestations de rue, sit in, grèves légales ou « sauvages », vio-
lence, etc. Tous ces mouvements de protestations, qui peuvent
parfois déboucher sur des changements politiques d’envergure,
posent la question d’apparence simple : comment se produit le
rassemblement d’individus ayant pour but la défense d’intérêts
communs ? Souvent placée sous le vocable de « mobilisations »,
l’analyse de l’action collective ne s’inscrit pas nécessairement sous
le registre politique. Mais les « logiques » de rassemblement d’indi-
vidus obéissent cependant à des caractéristiques générales diffé-
remment interprétées (v. aussi sur les violences paysannes,
N. Duclos, 1998). On présentera les principales approches théo-
riques par ordre d’apparition historique en tentant de les regrou-
per par types, même s’il existe, à l’évidence, des liens et des
recoupements entre elles. C’est pourquoi on étudiera d’abord :
l’approche psycho-sociologique et psychosociale (SECTION 1), celle
héritée du marxisme (SECTION 2), le courant dit de la « mobilisation
des ressources » (SECTION 3) et enfin l’approche culturelle des mou-
vements sociaux (SECTION 4).



in
te

rn
at

io
na

l.s
ch

ol
ar

vo
x.

co
m

:E
N

C
G

 M
ar

ra
ke

ch
:1

44
28

97
96

6:
88

86
62

39
:1

96
.2

00
.1

76
.1

77
:1

58
19

34
30

8L e s p r a t i q u e s d e p a r t i c i p a t i o n194

SECTION 1

L'approche
psycho-sociologique
et psycho-sociale

Ce courant a en commun de s’attacher à une vision « micro-
sociologique » de l’action collective placée, à l’origine, sous le
sceau d’un regard inquiet pour ces phénomènes pensés souvent
comme irrationnels. De la psychologie des foules (§ 1) à l’interro-
gation sur la société de masse (§ 2) jusqu’à l’action collective
née d’une frustration relative (§ 3), ce sont en fait les attitudes
individuelles qui sont au centre de ces analyses.

§ 1. La psychologie des foules

C’est en France, à la fin du XIXe siècle, qu’apparaissent les premières
tentatives d’explication des formes d’action collective à travers les
phénomènes de foules chez Taine (A), Tarde (B) et Le Bon (C). Cette
approche ne présente aujourd’hui qu’un simple intérêt historique.

A. Taine

93 Dans Les origines de la France contemporaine (1887), Hyppolite
Taine montre comment, à la lumière des événements de la Révolu-
tion française ou de la Commune, par « la contagion mutuelle des
émotions », l’individu pris dans la foule, perd la raison… Mais tous
les individus ne sont pas soumis à cette possible contagion qui
les ramène à l’état de nature et à la sauvagerie… Ainsi, les per-
sonnes « bien nées » savent résister à cet instinct primitif tandis
que les classes populaires sont directement exposées à cette
rechute. Une fois en délire, la foule se meut sous l’impulsion de
meneurs qui l’excitent. Cette vision réactionnaire et inquiète est
inspirée par le darwinisme dans lequel l’homme n’est éloigné du
singe que par l’acquisition de la raison. Celle-ci est inégalement
distribuée en vertu de la « race » et des origines sociales.
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B. Tarde

94 Gabriel Tarde, dans plusieurs études dont Les lois de l’imitation
(1890), fait de la « contagion » non un phénomène temporaire mais
inhérent à la société humaine, mais aussi animale. Pour que naisse
une foule, il faut que les individus puissent former, par leurs res-
semblances sociales, une communauté mais aussi que l’« atmo-
sphère morale » s’y prête, c’est-à-dire un faisceau d’idées propres
à dynamiser ce rassemblement. Celui-ci n’est cependant pas spon-
tané : un événement va déclencher ce mouvement qui ne saurait
exister, in fine, sans des meneurs ou des inspirateurs qui en sont
le « ferment ». Ce sont ces foules, conduites par des sectaires – les
clubs sous la Révolution par exemple – qui sont les plus dange-
reuses. Elles ne sont pas en effet conduites par des meneurs isolés
– et souvent dépassés – mais par des agitateurs organisés en
« sectes » des syndicats, associations ou partis ! Notons aussi que
Tarde distingue le public – foule invisible – et la foule proprement
dite rassemblant des individus séparés physiquement mais asso-
ciés mentalement dans une sorte d’état hypnotique… Il souligne
aussi l’existence de nouveaux meneurs – les journalistes – qui
opéreront, dans l’avenir, « les grandes conversions de masses ».

C. Le Bon

95 Gustave Le Bon a emprunté la plupart de ses analyses aux deux
auteurs précédents. Dans un ouvrage célèbre, La psychologie des
foules (1895), l’auteur décrit la foule comme une « âme collective »
posant en même temps la « loi de l’unité mentale des foules ». Plus
qu’un supplément d’âme, la foule libère les instincts de ceux qui
la composent, en particulier ceux de la violence, de l’intolérance,
de la puissance, voire de la bêtise. Le Bon rejoint ainsi la concep-
tion pessimiste de la nature humaine de Taine. Cette foule est en
quelque sorte en état d’hypnose – chère à Tarde – et peut donc
être manipulée par des meneurs qui subjuguent leurs « patients ».
Le Bon dresse ainsi, à l’usage des gouvernants inquiets des foules,
quelques moyens pour les impressionner et les contrôler, notam-
ment par la répétition d’images simples et fortes faisant appel à
l’irrationnel et à l’inconscient.
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La psychologie des foules, malgré son défaut de bases scien-
tifiques et son inspiration craintive à l’endroit d’une mise en
cause de la démocratie représentative par des mouvements
populaires, n’en a pas moins irrigué plusieurs études ulté-
rieures. Parmi celles-ci on citera Sigmund Freud sur le registre
psychanalyste, de l’agression instinctive ou l’instinct sauvage
chez Lorenz, mais aussi Wilhelm Reich, avec sa psychologie de
masse du fascisme dont la source serait à rechercher dans la
répression sexuelle de la petite bourgeoisie allemande. Plus lar-
gement, le nazisme a suscité plusieurs études s’attachant à
comprendre comment celui-ci avait pu susciter l’adhésion des
foules. C’est ainsi que, combinant psychanalyse et marxisme,
des auteurs appartenant à l’École de Francfort comme Horkheimer
ou Adorno après-guerre, Marcuse dans les années soixante,
s’attachent à saisir les ressorts de cette fascination du chef et de
l’autoritarisme.

§ 2. Action collective et société de masse
96 La sociologie américaine, notamment sous l’impulsion de Park,

Burgess et Blumer, s’attachera à se détacher de la psychologie
des foules par l’étude du « comportement collectif » sur plusieurs
registres distincts : la foule, le public, les mouvements sociaux.
La notion même de comportement collectif s’éloigne de la vision
pessimiste de la psychologie des foules pour en faire un agent
potentiel du changement social. Ainsi Park et Burgess (Introduc-
tion to the Science of Sociology, 1921) analysent notamment, au
travers des phénomènes d’urbanisation et l’exemple de Chicago,
la fragilité de masses – d’individus-atomes – sous l’emprise de
fléaux sociaux comme la drogue ou l’alcoolisme et plus largement
de toute une série d’« agitateurs ». Ils soulignent ainsi comment
sont à l’œuvre dans les sociétés modernes, des processus de désin-
tégration mais aussi de reconstitution de liens sociaux. Quant à
Ernst Blumer, à la fin des années trente, s’inscrivant dans la même
perspective, il cherche – à tâtons – quels sont les déterminants
sociaux à travers les changements culturels. Il ne rompt pas
cependant totalement avec la vision psychologisante de la diffu-
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sion de ces mouvements qui s’opérerait par « réaction circulaire »
et donc par contagion…

William Kornhauser (1959) est très représentatif d’un cou-
rant décrivant la société comme atomisée et constituée d’indivi-
dus isolés du fait de la destruction partielle des communautés
générée par l’urbanisation, l’industrialisation et la dépression
économique. Cette faiblesse des structures intermédiaires qui, idé-
alement, assurent le lien entre les « élites » et les « non-élites »
aboutit à l’existence d’individus non intégrés socialement, de plus
en plus nombreux. Cette situation génère une anxiété diffuse qui
favorise tantôt l’apathie civique, tantôt l’engagement dans des
mouvements de masse. Parmi les individus les plus aptes à
répondre à ce schéma, Kornhauser cite les intellectuels « indépen-
dants », petits travailleurs indépendants, les petits exploitants
agricoles et les travailleurs non qualifiés – tous menacés par la
crise – mais aussi les industriels dont la réussite est récente et
fragile. Les mouvements extrémistes de masse sont donc favorisés
par cette faiblesse des structures intermédiaires, facilitant en
quelque sorte l’engagement de ces classes moyennes indépen-
dantes, facilement manipulables, du nazisme en Allemagne au
maccarthysme aux États-Unis. Cette thèse n’est non seulement
pas vérifiée mais contredite – au moins s’agissant du nazisme
dont le développement est lié à l’existence de structures intermé-
diaires – et n’indique pas clairement pourquoi l’engagement
s’oriente politiquement dans tel ou tel sens.

§ 3. Action collective et frustration
relative

Ce courant d’études a en commun de rechercher dans la source
de l’émergence des mouvements collectifs un état de frustration
générant l’agressivité. Deux auteurs, Davies (A) et Gurr (B)
illustrent tout particulièrement ces théories.
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A. Davies : révolution et action collective

97 James C. Davies, dans un article célèbre (1962), « Towards a
Theory of Revolution », souhaite ainsi, avec beaucoup d’opti-
misme, réconcilier Marx, pour lequel la violence révolutionnaire
naît de la dégradation et de l’exploitation croissante du proléta-
riat, et Tocqueville considérant qu’« il arrive le plus souvent qu’un
peuple qui avait supporté sans se plaindre et comme s’il ne les
sentait pas, les lois les plus accablantes, les rejette violemment
dès que le poids s’en allège ». C’est ainsi qu’il porte son regard sur
l’étude des révolutions et soutient qu’il n’y a pas de corrélation
entre le niveau le plus bas de satisfactions économiques et la crise
révolutionnaire. « Des révolutions risquent d’éclater, écrit Davies,
lorsqu’une période de progrès matériel tant économique que social
est suivie d’une brève période de récession aiguë », le fossé entre
les attentes et les satisfactions s’élargit rapidement pour devenir
intolérable. Les satisfactions connaîtraient ainsi, après une
période relativement longue de croissance régulière, un brusque
et net recul – ce que Davies représente par une courbe en J
inversé (ci-dessous) – alors que les acteurs continueraient à
s’attendre à des satisfactions accrues. « L’écart entre le désir et le
réel devient donc si insupportable qu’il provoque une révolution
à condition que cette frustration soit répandue dans l’ensemble de
cette société et que des couches sociales diversifiées la res-
sentent également ».

Davies applique son modèle de façon trop systématique, à par-
tir de révolutions très diverses (Révolution américaine de 1776,
Révolution française de 1789, Révolution russe de 1917, Révolu-
tion égyptienne de 1952). Il analyse parallèlement les signes de
l’érosion des soutiens des régimes qui exprime cette frustration
croissante. Cette explication intéressante nous renseigne peu sur
les critères de l’« ensemble », la diversité des aspirations des
groupes sociaux, les acteurs de cette mobilisation, le degré de
coercition auquel elle a à faire face.
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Courbe en J (renversé) de Davies

Besoins

satisfactions
escomptées

satisfactions 
réelles

t1 t2

fossé intolérable 
entre aspirations 
et satisfactions

fossé intolérable 
entre aspirations 
et satisfactions

temps

B. Gurr : de la violence sociale à la violence politique

98 Dans la même lignée théorique, Gurr reprend la notion de frustra-
tion pour appréhender cette fois la violence et le passage de la
violence sociale à la violence politique (1970). La frustration est
l’écart perçu négativement par les individus entre les biens qu’ils
se sentent légitimement autorisés à obtenir et ceux qu’ils
obtiennent effectivement. Il établit ainsi un lien entre la violence
collective et le degré de frustration, la première devenant un
risque important dès lors qu’une majorité d’individus est placée
dans une situation identique.

La violence politique est définie par Gurr comme « toute
attaque collective au sein d’une communauté politique contre le
régime politique, ses actions – tant ceux qui exercent le pouvoir
que ceux qui sont dans l’opposition – ou ses politiques ». Gurr
s’intéresse à la violence politique et à ses formes variées, inorgani-
sées et spontanées (émeutes, soulèvements), organisées (guerre
civile, révolution où masses et élites font leur « jonction »), minori-
taires (attentats, complots, assassinats politiques). Il s’interroge
sur la violence sociale qui peut être à son origine, la translation
violence sociale/violence politique n’étant pas automatique. Parmi
les conditions de passage de l’une à l’autre, Gurr insiste sur
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l’intensité des justifications nominatives de la violence politique
dès lors qu’elle apparaît comme une résistance légitime à l’oppres-
sion de l’État. Ensuite, des justifications militaires peuvent inter-
venir au regard de précédents perçus comme efficaces en termes
de résultats obtenus par cette voie. Cette analyse subjective pourra
se nourrir du sentiment d’exclusion du jeu institutionnel qui justi-
fie d’emprunter des voies illégales.

Gurr montre bien comment les soutiens institutionnels du
régime peuvent ôter toute légitimité à la violence politique :
enracinement démocratique, consensus, élections libres, diri-
geants populaires, etc. Tous ces éléments disqualifient le discours
autour duquel s’ordonne la violence. De même, le perfectionne-
ment des moyens techniques, pour réprimer la violence, limite
considérablement son efficacité.

La difficulté de cette conception tient d’abord au fait que
l’analyse part de l’étude de mouvements sociaux déjà réalisée qui
semblent d’emblée valider le schéma défini a posteriori. Par
ailleurs, il est bien délicat de faire comme si l’état des perceptions
individuelles en termes de frustration pouvait rendre compte de
la violence de vastes groupes ainsi pensés comme la simple addi-
tion de mécontentements particuliers. Le passage de l’individuel
au collectif n’est donc pas clairement précisé, non plus d’ailleurs
que la relation entre le caractère objectif et subjectif de la frustra-
tion, en tout état de cause difficilement mesurable en soi.
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Frustration « relative » et violence chez Gurr

Besoins

satisfactions
escomptées

satisfactions 
réelles

t1 t2

fossé intolérable 
entre aspirations 
et satisfactions

fossé intolérable 
entre aspirations 
et satisfactions

temps

+

+

Temps

Temps

Biens att endus

Biens     attendus

Biens accessibl es

Biens accessibl es

Les att ente s 
augmentent
mais les biens 
acce ssibl es 
n’augmentent  pas.

Les att ente s 
augmentent  et les 
biens d isp onibles 
diminuent apr ès
avoir augment é.

Source : Fr. Héran et D. Roualt (1995). Lagroye, Sociologie politique,
Presses science po., Dalloz, 2000.
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SECTION 2

La tradition marxiste :
la lutte des classes

L’analyse de Karl Marx s’éloigne du champ des perceptions indivi-
duelles pour s’attacher aux ressorts structurels de l’action collec-
tive : la lutte des classes (§ 1). Ce schéma a été notamment
modernisé par tout un courant de pensée néo-marxiste dont la
« sociologie de l’action » d’Alain Touraine est très représentative
(§ 2). Celui-ci s’inscrit aussi dans un courant plus vaste dit des
« nouveaux mouvements sociaux » apparus dans les années
soixante-dix auxquels toute une série d’auteurs appliquent une
grille d’analyse moins centrée sur les changements culturels qu’ils
pourraient figurer que sur les mutations du capitalisme (§ 3).

§ 1. L'analyse marxienne
99 Dans la pensée de Marx, la lutte des classes est le moteur de

l’histoire dont les formes varient selon l’état des forces produc-
tives d’une société. Dans le capitalisme, l’opposition se situe entre
les propriétaires des moyens de production et les prolétaires qui
gardent leur force de travail. Marx attribue ainsi la violence révo-
lutionnaire du prolétariat à la dégradation sensible de ses condi-
tions de vie. La classe est un acteur doué de volonté et de raison,
organisé, rassemblé par des conditions de travail et d’existence
communes et surtout d’une conscience collective. Ce dernier cri-
tère est essentiel pour que la classe sociale entre en mouvement.
Ainsi dans Le 18 brumaire de Louis-Napoléon Bonaparte (1851)
Karl Marx montre par exemple pourquoi les « paysans parcel-
laires », bien que placés dans des conditions économiques ana-
logues et donc des intérêts identiques, sont cependant incapables
d’agir ensemble ou se faire représenter leurs intérêts faute de lien
national ou d’organisation qui forgerait une communauté. L’exis-
tence d’une classe sociale « objective » n’implique donc pas une
classe sociale « subjective », c’est-à-dire un sentiment d’apparte-
nance à un groupe déterminé (dans les deux sens du terme).
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À l’inverse, le « prolétariat » vit non seulement dans des conditions
identiques mais possède une conscience collective née en parti-
culier des liens croissants qui se forgent entre ses membres.

§ 2. Mouvements sociaux et « historicité »
(Alain Touraine)
100 Pour Alain Touraine, héritier de la tradition d’études marxistes et

dont le schéma n’est pas d’une clarté évidente – voire assez
confus –, les mouvements sociaux peuvent s’analyser comme
l’action collective organisée par laquelle « un acteur de classe lutte
pour la direction sociale de l’historicité dans un ensemble histo-
rique concret » (1973). L’« historicité » est le champ de la lutte des
classes, la classe dirigeante celle qui s’approprie ces résultats. À
un système d’action historique – en fait le mode de production
d’une société donnée – correspond un couple de mouvements
sociaux opposés. Tout mouvement peut se comprendre à partir de
trois données : un principe d’identité (l’acteur de classe), un prin-
cipe d’opposition (l’adversaire de classe) et un principe de totalité
(l’enjeu de la lutte). À chaque type de société correspond un mou-
vement social. Dans la société industrielle c’est le mouvement
ouvrier qui s’articule sur l’opposition capital/travail. Dans la
société post-industrielle ou « programmée » où le pouvoir qui
appartient aux détenteurs du savoir et de l’information, gérant
des appareils de production et d’information dominants, la lutte
n’est plus strictement celle entre le capital et le travail dans
l’entreprise, mais entre ces appareils et les usagers dans l’ensemble
de la société. Ces mouvements sociaux se présentent plus fré-
quemment sous la forme de mouvements culturels faisant émerger
de nouveaux acteurs (femmes, étudiants, « cols blancs », etc.) dont
le registre d’action emprunte au mouvement ouvrier, mais prend
de nouvelles formes. Pour les comprendre Alain Touraine prône
l’« intervention sociologique » qui consiste, pour le sociologue, à
initier chez des groupes d’acteurs de ces mouvements une sorte
d’auto-analyse.
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§ 3. Les « nouveaux mouvements sociaux »
101 Ce courant s’attache à interpréter les « nouveaux mouvements

sociaux » apparus dans les années soixante-dix. Influencés par la
pensée néo-marxiste, ses auteurs les intègrent d’abord dans le
cadre de la mutation du capitalisme : la classe ouvrière déclinante
n’est plus l’acteur central du mouvement social mais ce sont ces
« Nouveaux mouvements sociaux » (NMS) interclassistes qui sont
l’expression de la contestation de la société industrielle moderne,
de la société de consommation de masse et leur coût humain. La
parenté de ces mouvements s’éclaire donc à la lumière de ces
mutations structurelles contemporaines comme hier celles qui
généraient des conflits de classes plus traditionnels.

Hostiles à la bureaucratisation croissante de la société et à
une régulation sociale oppressive, ces mouvements sont tantôt
interprétés comme purement réactifs ou, au contraire, positifs.
Mais de Melucci en Italie à Jurgen Habermas ou Claus Offe en
Allemagne pour ne citer qu’eux, ces auteurs ne résolvent pas la
question de savoir comment et pourquoi en pratique des individus
décident de s’y engager, mais cette analyse retrouve en soi une
certaine pertinence s’agissant de la transformation des modes
d’action.

SECTION 3

Action collective
et « mobilisation
des ressources »

Tandis que le courant psycho-social tenait en suspicion les mou-
vements sociaux, celui de la « mobilisation des ressources »
s’attache non seulement à les tenir comme légitimes mais résul-
tant de la liberté d’acteurs conscients et volontaires agissant dans
un même but. Ce courant emprunte des voies diverses, de la
logique économiste, en particulier chez Olson (§ 1), à une perspec-
tive plus politique (§ 2).
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§ 1. Une vision économiste

On étudiera le « paradoxe d’Olson » (A) puis l’approche en termes
de « logique d’entreprise » (B).

A. Le paradoxe d'Olson

102 Pour Olson, la communauté d’intérêt des individus, la
conscience de cet intérêt commun, ne sauraient suffire,
explique-t-il, à les faire agir ensemble, ni expliquer d’ailleurs
leur participation à des actions collectives (1965). D’une part,
l’individu agit pratiquement en fonction d’un calcul coût/avan-
tage. Il se voit aussi offrir par des groupes, organisations, des
biens accessibles à tous ses membres indifféremment. Pourquoi
participerait-il ainsi à une grève alors que son issue ne peut ame-
ner que des bénéfices collectifs ? Il n’a pas besoin de s’engager
pour en profiter. Tout individu rationnel adopte donc la stratégie
du « ticket gratuit », c’est-à-dire la possibilité de tirer des béné-
fices d’une action collective sans en supporter le coût ce qui,
par ailleurs, limite les possibilités de mobilisations. L’individu,
pour s’engager, doit alors être incité positivement (reconnais-
sance, fourniture de services individuels, assistance, etc.) ou néga-
tivement (sanctions, risque d’exclusion du groupe, etc.).

Olson conteste aussi la réification des acteurs, entendus
comme des êtres collectifs, doués de raison et de volonté. Cette
théorie met bien en lumière des phénomènes comme l’attentisme,
ou l’inertie, ou la mise en place par les groupes de dimension
importante (organisations, associations) d’incitations sélectives
pour favoriser l’engagement. Cependant, celles-ci ne s’épuisent
pas seulement dans l’avantage matériel mais aussi psychologique,
religieux, moral, érotique, qu’Olson considère, en bonne logique
économique, comme ne pouvant faire l’objet d’une analyse empi-
rique. Enfin, l’acteur est-il rationnel ou n’assume-t-il le plus sou-
vent que le rôle intériorisé qu’on attend de lui ? Sous l’angle de
l’intérêt individuel, l’analyse d’Olson n’explique cependant pas
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pourquoi des individus peuvent s’engager collectivement sans
en retirer un avantage quelconque immédiat ou sans en
escompter, d’ailleurs, aucun bénéfice futur.

B. Une logique d'entreprise

103 Mac Carthy et Zald (1973), dans la lignée d’Olson, centrent leur
réflexion sur les ressources mobilisées par les mouvements sociaux
(d’où le nom générique de ce courant). Les organisations de mouve-
ments sociaux (SMO) partageant les mêmes valeurs et les mêmes
buts, se rassemblent pour former une industrie de mouvements
sociaux (SMI). L’ensemble des SMI forme le secteur du mouvement
social (SMS). Les SMO collectent des ressources internes (argent,
temps, adhérents, réseaux associatifs) mais aussi externes (médias,
opinion publique). Les organisations professionnelles (professional
SMO) se distinguent justement par la provenance principalement
extérieure de leurs ressources et leur animation par des entrepre-
neurs de métier étrangers aux buts du mouvement et faisant profes-
sion de gérer ces entités. Les auteurs insistent par ailleurs sur le
mode économique des relations de concurrence entre les mouve-
ments d’un même secteur pour conquérir les ressources. D’une cer-
taine manière, l’action protestataire devient une profession, une
forme d’entreprise. Ce faisant, ces auteurs soulignent une dimen-
sion contemporaine des mouvements sociaux – une certaine
forme de « professionnalisation » – mais négligent ainsi leur
dimension humaine et, tout compte fait, politique.

§ 2. Une approche politique

On illustrera cette approche à travers les travaux d’Oberschall (A),
Tilly (B) et Klandermans (C).

A. Oberschall

104 Anthony Oberschall se propose d’étendre la théorie d’Olson à
l’ensemble des mouvements sociaux (1973). Il se réfère au prin-
cipe de la rationalité de l’action collective, à l’existence d’incita-
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tions sélectives, mais s’éloigne en fait d’Olson en soulignant que
les individus ne peuvent être assimilés à des producteurs écono-
miques isolés. Il s’attache aussi à rechercher les conditions qui
permettent l’émergence des mouvements sociaux en centrant
son analyse sur la capacité mobilisatrice des groupes les mieux
organisés. Il souligne ainsi que ce sont ces groupes qui sont sus-
ceptibles de se mobiliser. Il étudie ensuite les facteurs structurels
qui favorisent cette mobilisation et ce, à deux niveaux : d’une
part, il décrit la dimension horizontale de l’intégration, c’est-à-
dire des solidarités communautaires dans les sociétés tradition-
nelles (classe, tribus, ethnies, villages, etc.) ou associatives dans
les sociétés industrielles (groupes professionnels, religieux, etc.) ;
d’autre part, il analyse la dimension verticale de l’intégration,
c’est-à-dire la densité des liens qui unissent les groupes entre eux.

Ce sont dans les sociétés segmentées et fortement stratifiées
(faible mobilité sociale) que les groupes sont potentiellement les
plus actifs. Ainsi de la France de l’Ancien Régime où la mobilité
sociale est très faible et les liens entre les groupes sociaux (société
segmentée) sont quasi-inexistants, à la différence de l’Angleterre
où l’aristocratie terrienne protège ses paysans, assure leur tutelle
sociale et politique et où la mobilité existe. La stratification
sociale en Angleterre est donc forte mais la segmentation – les
liens entre les groupes – beaucoup plus faible qu’en France où
les paysans sont coupés des élites et n’ont que des rapports de
soumission. Croisant ces deux facteurs, l’auteur dresse un tableau
classant ces collectivités selon leur degré d’intégration et rendant
compte idéalement de la mobilisation potentielle des groupes.

Classement des collectivités selon leur degré d’intégration

Liens à l’intérieur de la collectivité

Organisation Pas ou Organisation
Dimension

de type faiblement de type
verticale

communautaire organisé associatif

Intégrée A B C

Segmentée D E F

Source : A. Oberschall, Social Conflict and Social Movement, 1973.
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Ce sont dans les zones D et F que sont réunies les conditions
optimales à une mobilisation des collectivités autour des leaders
et d’objectifs identifiés. Ainsi pour la zone F, l’auteur prend
l’exemple de la communauté noire dans le Sud des États-Unis,
fortement organisée autour de liens associatifs, séparée des élites
blanches (segmentation forte) et sécrétant donc ses propres élites.

À ces facteurs structurants, Oberschall restitue ceux relatifs
aux individus : l’affaiblissement de la demande des catégories
dirigeantes rend plus probable le passage à l’action des groupes
mobilisables ; de même, l’émergence de problèmes-clefs focalisant
la mobilisation ; l’existence d’un leader charismatique et d’une
organisation coiffant les autres groupes favorisant sensiblement
la perdurance de ces mouvements.

B. Tilly

105 Charles Tilly est sans doute l’auteur qui, dans plusieurs
ouvrages, a le plus souligné la dimension politique des mobili-
sations (1970-1973). L’approche de cet auteur est résolument his-
torique et comparative (l’Europe Occidentale et les États-Unis du
XVIe au XXe siècle). Il note ainsi la disparition des solidarités com-
munautaires sous l’influence du développement du capitalisme
moderne et des États-nations, auxquels se substituent des associa-
tions volontaires, favorisées par l’institutionnalisation de la
démocratie libérale et la participation électorale de masse. Ainsi
les formes d’expression collective se modifient : le charivari du
XVIe siècle disparaît pour laisser place aux émeutes du grain, aux
révoltes anti-fiscales des XVIIe et XVIIIe siècles. Et, au XIXe siècle, la
manifestation et la grève s’affirment comme les formes majeures
d’action collective. La première se développe en Angleterre à
mesure de l’extension du droit de suffrage tandis que la seconde
se développe en France à mesure de l’organisation de l’industriali-
sation et de l’extension du salariat.

L’intérêt des analyses de Charles Tilly est aussi de mettre en
relief ce qu’il nomme la « structure des opportunités politiques »,
soit l’ensemble des facteurs favorables ou défavorables à
l’action. C’est cette structure faite de soutiens externes,
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d’alliances, de mobilité qui constitue l’incitation majeure des
acteurs à s’engager. Pour Tilly, les individus choisissent au sein
de « répertoires d’action collective » ces formes d’action. Ces réper-
toires sont, un peu comme en musique, caractéristiques d’une
époque, d’une population, localisés géographiquement, marqués
par les attitudes des autorités vis-à-vis de ces formes d’action.

Dans le modèle général qu’il constitue, l’auteur s’attache à
analyser d’abord les déterminants internes de la mobilisation d’un
groupe, soulignant l’importance de son organisation (identité,
densité des liens unissant ses membres, intérêts communs). Puis,
il étudie les relations du groupe avec son environnement, c’est-à-
dire le « gouvernement » – qui contrôle les moyens de coercition
– et les autres acteurs du conflit. L’intérêt de l’analyse de Tilly est
aussi de mettre en cause les théories de la frustration relative
évoquées plus haut en soulignant le caractère non mécanique
du déclenchement de la violence. Celle-ci ne survient que si
la population est organisée et solidaire. De ce point de vue, la
violence ne doit pas d’ailleurs être étudiée en soi mais au regard
des déterminants de l’action collective et de ses résultats poten-
tiellement violents.

Enfin, on notera que dans les stratégies des groupes mobilisés,
la conquête du pouvoir apparaît comme l’élément central. Cette
vision de l’intérêt à agir est déterminée pour l’auteur par les rap-
ports de production. Cette analyse demeure fortement teintée par
un schéma marxiste dans lequel l’action collective est tournée
vers l’État, censé traduire le rapport de forces entre les groupes.
Sur ce point, son analyse semble inapte à rendre compte des mou-
vements contemporains et de leurs formes d’action originale, qui
sont moins en quête du « pouvoir d’État » que d’une sphère de
liberté et d’autonomie personnelle. Constater l’émergence de nou-
velles valeurs est une chose, qu’elles décident de l’action en est
une autre. À l’inverse, s’attacher aux facteurs déterminants de
ces mobilisations est nécessaire mais insuffisant pour comprendre
pourquoi, en somme, des individus transforment leur mécontente-
ment en action.
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C. Klandermans

106 Au total, on remarquera que ce courant de la « mobilisation des
ressources » (notion dont le contenu varie selon les auteurs) ne
résoud pas clairement l’énigme du paradoxe d’Olson, à savoir
l’engagement individuel dans une action collective. Bert Klander-
mans (1978), parmi d’autres, a tenté de le résoudre. Il réintroduit
dans le cadre général de la « mobilisation des ressources » les
méthodes de la psychologie sociale pour comprendre l’enclenche-
ment entre des griefs individuels et la capacité des organisations
à les mobiliser. En premier lieu, doit s’instaurer une « mobilisa-
tion de consensus » qui rassemble autour d’un certain nombre
d’exigences des individus conscients du caractère inacceptable
de telle situation – qu’ils pensent pouvoir être modifiée par
l’action collective. Le registre n’est donc pas ici strictement utili-
tariste mais se situe aussi sur le plan de l’aspiration à la justice.
Ce potentiel et cette prise de conscience sont favorisés par des
réseaux d’interconnaissance que devront activer les organisa-
tions. Une mobilisation pour l’action ne débouchera dans ce cadre
que si ces individus sont motivés en fonction des coûts et des
avantages qu’ils perçoivent. Dans la logique d’Olson, les organisa-
tions seront à même d’utiliser des incitations collectives et sélec-
tives. Enfin, la mobilisation pour l’action est fonction de l’étendue
des barrières à la participation. À chaque étape de la mobilisation,
des défections se produiront mais c’est le lien dynamique qui
existe entre les moments qui constitue l’intérêt de cette analyse.

SECTION 4

Mouvements sociaux
et mutation des valeurs

Ce courant relie la naissance des mouvements sociaux à des chan-
gements culturels. S’il s’attache à cerner leurs nouvelles formes
apparues dans les années soixante-dix, on ne peut cependant le
situer strictement dans l’approche des « Nouveaux mouvements
sociaux » du fait de l’analyse culturaliste qu’il développe. Il prend
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d’abord acte de l’apparition de valeurs post-matérialistes (§ 1)
dont plusieurs enquêtes postérieures soulignent la diffusion en
Occident (§ 2).

§ 1. Les valeurs « post-matérialistes »
107 L’analyse des « Nouveaux mouvements sociaux » s’est appuyée,

dans sa démarche, sur les thèses d’Inglehart consacrées au post-
matérialisme (1977), à partir des travaux du psychologue Abra-
ham Maslow. L’auteur sait montrer que l’homme, une fois ses
besoins matériels immédiats satisfaits, découvre d’autres besoins
non matériels, intellectuels, esthétiques ou identitaires. L’évolu-
tion des sociétés industrielles modernes serait ainsi marquée par
le passage des « valeurs exclusivement matérielles de bien-être
et de sécurité de vie » à « la qualité de vie » sous l’effet de la
croissance économique, de l’innovation technologique, du déve-
loppement de l’éducation, de l’absence de conflit armé dans le
monde occidental depuis la Seconde Guerre mondiale, mais
aussi de la complexification sociale de la société auparavant
stratifiée en classes. C’est ce changement de valeurs qui aurait
pour effet une augmentation du niveau de connaissance poli-
tique, de demande accrue de participation aux processus de
décision et de nouveaux enjeux apparus dans les années soi-
xante et soixante-dix parmi les nouvelles générations de la
classe moyenne : protection de l’environnement, qualité de la vie,
rôle de la femme, liberté sexuelle, participation politique et
sociale, etc. Par ailleurs, la confiance dans les organisations tradi-
tionnelles de médiation entre le pouvoir et les citoyens aurait ten-
dance à diminuer sensiblement.

Inglehart, à partir d’une première enquête par sondage en 1970
dans les six pays du Marché commun, voit se dessiner deux types
d’individus opposés : d’un côté, les matérialistes attachés à l’ordre
public, à la lutte contre la hausse des prix et les post-matérialistes
sensibles à l’association croissante des citoyens aux décisions
publiques, à la protection de la liberté d’expression.



in
te

rn
at

io
na

l.s
ch

ol
ar

vo
x.

co
m

:E
N

C
G

 M
ar

ra
ke

ch
:1

44
28

97
96

6:
88

86
62

39
:1

96
.2

00
.1

76
.1

77
:1

58
19

34
30

8L e s p r a t i q u e s d e p a r t i c i p a t i o n212

Le modèle d’Ingelhart

 

 

 

 
 

 
 

   

 

Valeurs

Compétences

Changements 
au niveau du système

Changements
au niveau individuel

Conséquences
sur le système

1) – Développement 
économique et 
technologique. 
– Satisfaction des 
besoins de subsistance 
pour une part plus large 
de la population. 

1) – Changement 
des enjeux politiques 
dominants. 
– Importances 
croissantes des enjeux 
de style de vie. 

2) – Cohortes ayant eu 
des expériences 
spécifiques 

Accentuation des besoins 
d’appartenance, d’estime 

et de réalisation de soi 

2) – Changement 
des bases sociales 
du conflit politique. 
– Déclin relatif des 
conflits de classe. 

3) – Absence de guerre 
« totale » pour les 
générations antérieures. 

3) – Modifications des 
soutiens aux institutions 
nationales établies. 
– Déclin de la légitimité 
de l’État-Nation. 
– Croissance des 
solidarités nationales 
et « tribales ». 

4) – Changement des 
types de participation
politique dominants. 
– Déclin de la 
mobilisation politique 
menée par les élites. 
– Croissance des groupes 
de contestations des 
élites sur des enjeux 
spécifiques.  

4) – Hausse du niveau 
d’instruction.

5) – Croissance de la 
communication 
de masse. 
– Diffusion des mass 
media. 
– Accroissement de la 
mobilité géographique. 

Accroissement de la 
population ayant des 

compétences politiques 
au niveau national 

Source : The silent revolution, 1977.

§ 2. Les enquêtes postérieures
108 Des enquêtes postérieures ont élargi le champ des questions posées

mais aussi l’aire géographique, du Japon à l’Amérique du Nord et
du Sud en passant par l’Europe de l’Ouest comme de l’Est. Elles
soulignent que le post-matérialisme est lié à la jeunesse, au
niveau d’instruction et tend à se développer. À ces valeurs sont
associés des comportements plus politisés, plus à gauche et moins
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conventionnels sur le plan des pratiques (grèves, sit in) comme sur
celui des formes d’engagement (écologiste, pacifiste, antinucléaire).

C’est dans cette perspective précise que Barnes et Kaase (1979),
ont mené leur enquête sur « l’action politique », en Allemagne, en
Hollande, en Angleterre, aux États-Unis et en Autriche. Ils sou-
lignent que les organisations traditionnelles ne sont plus en
mesure de prendre en compte ces aspirations post-matérialistes,
favorisant ainsi la participation protestataire. Celle-ci est princi-
palement le fait des nouvelles générations de l’après-guerre, dis-
posant souvent d’un statut socio-économique et culturel élevé,
fortement politisé. Elles font majoritairement de la participation
contestataire et de ses formes nouvelles le prolongement de leur
participation conventionnelle.

Pour la France, une enquête de référence du Cevipof (1988)
souligne de même que les citoyens les plus protestataires sont
en majorité des jeunes, appartenant aux classes moyennes sala-
riées, politisées et attachées aux valeurs du libéralisme culturel.
Globalement, il est intéressant de noter que cette participation
protestataire ne traduit pas une contestation d’ensemble de la
démocratie mais vient compléter ses formes d’expression.

Les facteurs du potentiel protestataire
% potentiel protestataire fort • Taille de commune
Ensemble de l’échantillon 0 49,5 Moins de 200 hab. 43
Les facteurs sociaux 2 000 à 9 000 hab. 49
– Appartenances bio-sociales 9 000 à 30 000 hab. 53
• Sexe 30 000 à 100 000 hab. 54
Hommes 51 plus de 100 000 hab. 57Femmes 48

Appartenances socio-culturelles• Âge
• Statut du logement18-24 ans 68
Locataires 5525-34 ans 67
Propriétaires, logés gratuitement 4635-44 ans 55

• Nationalité du père45-54 ans 42
55-64 ans 33 Française 49,5
65-75 ans 26 Française par acquisition 54
Plus de 75 ans 23 Étrangère 45

– Positions sociales • Situation de famille
• Niveau de diplôme Mariés 47
Sans diplôme 36 Veufs 26
Cert. études primaires 36 Divorcés 47CAP 52

Concubins 65BEPC, BEP 53
Célibataires 63Bac technique 56

• Proximité associativeBac enseig. général 65
Aucune 28Bac + 2 67
Oui 52Diplôme enseig. supérieur 69
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• Activité • Proximité syndicale
Actifs 57 Aucune 39,5
Chômeurs 56 Oui 56
Retraités29 • Religion
Femmes au foyer 45 Catho. prat. réguliers 37
Autres (élèves, Catho. prat. irréguliers 43
étudiants divers) 67 Catho non praticants 50
• Profession Autres religions 50
Agriculteurs exploitants 35 Sans religion 69
Commerçants, artisans 32 • Autoposition sur une échelle sociale
Industriels, prof. libérales, Position basse (0, 1, 2, 3) 50
Prof. intellectuelles sup. 53 Position moyenne (4, 5, 6) 49
Prof. intermédiaires 58 Position haute (7, 8, 9, 10) 49
Employés, Les facteurs politiques
personnel de service 49,5 • Perception de la politique
Contremaîtres, ouvriers qual. 50 (politique « chose trop compliquée »)
Ouv. spéc., ouv. agricoles 48 Tout à fait d’accord 33
• Revenus par foyer Plutôt d’accord 45
Moins de 2 000 F/mois 31 Plutôt pas d’accord 58
2 001 à 5 000 F 39 Pas d’accord du tout 58
5 001 à 7 500 F 51 • Intérêt pour la politique
7 501 à 15 000 F 55 Beaucoup 63
15 001 à 20 000 F 57 Assez 59
20 001 et plus 56 Peu 47
• Patrimoine Pas du tout 32
0 élément 44 • Proximité partisane
1 élément 52 Pas proches 44
2 éléments 51 Proches 58
3 et plus47 • Axe gauche/droite

Refus 33
Gauche 67
Centre 43
Droite 31

Source : enquête Cevipof, 1988 (extrait de N. Mayer et P. Perrineau, Les comportements
politiques, A. Colin, 1992, p. 136).
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SYNTHÈSE

• L’action collective rassemble des individus dans le but de la
défense d’intérêts communs. Leur compréhension répond à plu-
sieurs analyses.
• L’approche psycho-sociologique et psychosociale a pour origine
le courant de la psychologie des foules à la fin du XIXe siècle.
Regard inquiet sur les mouvements révolutionnaires (Taine), ana-
lyse de l’irrationalité propre à ces phénomènes de contagion sous
l’impulsion de meneurs (Tarde), la « foule » est une « âme collec-
tive » libérant les instincts mauvais de ses participants qui s’y
fondent (Le Bon). Ce courant a malgré tout, dans sa version « hyp-
notique », inspiré une psychanalyse croisée de marxisme (École de
Francfort). Dans les années vingt et trente, la sociologie améri-
caine à travers l’urbanisation de Chicago et l’étude de la désinté-
gration sociale relie l’action collective à la société de masse (Park
et Burgess), ou recherche ses déterminants au travers des change-
ments culturels (Blumer) sans s’éloigner de l’idée de « conta-
gion »… À la fin des années cinquante, Kornhauser croit éclairer
l’action collective par la faiblesse des structures sociales intermé-
diaires. Enfin, un troisième courant recherche la source de l’action
collective dans un état de frustration générant l’agressivité. Davies
veut comprendre ainsi les révolutions au prisme d’un fossé entre
les attentes et les satisfactions s’élargissant rapidement et deve-
nant intolérable, sans éclairer leurs critères. Gurr veut quant à lui
appréhender le passage de la violence physique à la violence
sociale par le degré de frustration, soit l’écart perçu négativement
par les individus entre les biens qu’ils se sentent légitimement
autorisés à obtenir et ceux qu’ils obtiennent effectivement. Mais
cet écart est difficilement mesurable et les groupes en action ne
peuvent se réduire à l’addition de mécontentements particuliers.
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• La tradition marxiste analyse la lutte des classes produite par
l’état des forces productives comme le ressort de l’action collec-
tive, éclairée par la dégradation de la situation sociale d’une classe
douée d’une réelle conscience collective, ce schéma pouvant être
actualisé s’agissant de la société post-industrielle (Touraine).
Enfin, le courant des nouveaux mouvements sociaux des années
soixante-dix – interclassistes – les analyse comme un mouvement
de contestation de la société industrielle et de consommation dans
le cadre des mutations du capitalisme (Melucci, Habermas, Offe).
• Le courant de la « mobilisation des ressources » analyse les mou-
vements sociaux résultant de la liberté d’acteurs rationnels et
conscients, agissant dans le même but. Ainsi, Olson souligne que
le strict intérêt commun ne suffit pas à comprendre une action
collective qui peut bénéficier à un individu sans qu’il s’engage
(« ticket gratuit »). Il doit être incité positivement ou négativement
pour agir. Mais l’auteur néglige sans doute l’irrationalité de
l’engagement ou ses déterminants sociaux. D’autres auteurs sou-
lignent en quoi les mouvements sociaux sont devenus très organi-
sés, à l’image d’entreprises en concurrence, sur le marché des
mobilisations, négligeant ainsi leur dimension politique. (Mac
Carthy, Zald).

Sans se référer à une logique économique mais politique, des
auteurs comme Oberschall se rattachent à Olson en adoptant le
principe de la rationalité collective sans assimiler cependant les
individus à des producteurs économiques isolés : ce sont des
groupes qui se mobilisent en vertu de facteurs structurels tenant
à leur degré de cohésion interne et leurs liens avec d’autres
groupes. Tilly, dans une approche historique et comparative sou-
ligne la transformation des mouvements collectifs et met en relief
les facteurs favorables ou défavorables à leur constitution (« la
structure des opportunités politiques »), soit son degré d’organisa-
tion, sa relation au « gouvernement » les autres acteurs dans
chaque situation. Sa vision centrée sur l’« intérêt à agir » détermi-
née par les rapports de production, est centrée sur la conquête du
pouvoir, et en ce sens, réductrice.

Klandermans essaie d’éclairer l’enclenchement entre les griefs
individuels et la capacité des organisations à les mobiliser en
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particulier par une prise de conscience d’agir collectivement pour
porter à remède à une situation inacceptable, y compris sur le
plan de la justice.
• Le dernier courant relie la naissance de nouveaux mouvements
sociaux à la mutation de valeurs exclusivement matérielles à des
valeurs « post-matérialistes » (écologie, libération des mœurs, par-
ticipation plus intense). Ces changements culturels des années soi-
xante-dix sont liés à la croissance économique, à l’innovation et
à la complexification sociale. Inglehart dessine en Europe, à côté
de « matérialistes », le profil d’individus plus jeunes, plus diplômés
et politisés, plus contestataires et éloignés des organisations tradi-
tionnelles. Barnes et Kaase recoupent ces analyses insistant sur le
mode de participation protestataire de ces nouvelles générations
nées après-guerre. Pour la France, une enquête du Cevipof dessine
un profil de jeunes politisés issus des classes moyennes salariées,
attachées au libéralisme culturel.
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TEST DE CONNAISSANCES No 7*

1. La psychologie des foules

a. Ce courant traduit une vision
optimiste de la nature humaine.
b. Ce courant a inspiré les thèses
de Reich sur la psychologie de
masse du fascisme.
c. Ce courant souligne le caractère
spontané de l’action collective.

2. Action collective et société de
masse

a. Blumer rompt avec l’idée de
« contagion » dans l’analyse de
l’action collective.
b. Kornhauser voit la société ato-
misée et constituée d’individus
isolés.

3. Action collective et frustration
relative

a. Davies considère que des révolu-
tions risquent d’éclater lorsqu’une
période de progrès matériel tant
économique que social est suivie
d’une brève période de récession
aiguë.
b. Gurr considère qu’il n’existe
aucun lien entre la violence col-
lective et le degré de frustration.

* (V. réponses en fin d’ouvrage.)

4. La lutte des classes

a. Les nouveaux mouvements
sociaux se forgent autour de la
classe ouvrière.
b. Pour Marx, une classe sociale
connaît des conditions de vie
identiques mais aussi a une
« conscience collective ».

5. Action collective et « mobilisation
des ressources »

a. Le « ticket gratuit » chez Olson est
une forme d’incitation positive.
b. Le « ticket gratuit » chez Olson
est la possibilité de tirer des béné-
fices d’une action collective sans
en supporter le coût.
c. Pour Olson, une participation à
une grève est la condition pour en
retirer des avantages individuels.

6. Une approche politique

a. Pour Oberschall, c’est dans les
sociétés segmentées et fortement
stratifiées que les groupes sont
potentiellement les plus actifs.
b. Tilly souligne la naissance des
solidarités communautaires sous
l’influence du développement du
capitalisme.
c. Klandermans adopte une ana-
lyse de type utilitariste.
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7. Mouvements sociaux et
mutations des valeurs

a. Les valeurs « post-matérialistes »
sont des valeurs liées à la demande
de bien-être et de sécurité.
b. Barnes et Kaase dessinent le
profil de nouvelles générations

politisées et contestataires atta-
chées à des valeurs post-
matérialistes.
c. Le « libéralisme culturel » est le
fait de personnes âgées apparte-
nant aux milieux défavorisés.
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Exemples de sujets d’examens

– Marx et la lutte des classes.

– Le paradoxe d'Olson.

– Les valeurs post-matérialistes : origines et enjeux.
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QUATRIÈME PARTIE

LES FORCES POLITIQUES

Dans l’étude des forces politiques, c’est-à-dire des forces mani-
festes ou diffuses qui concourent à la compétition pour le pouvoir
et à sa « répartition », la science politique privilégie celle des partis
politiques. En effet, ceux-ci participent directement à la compéti-
tion politique, revêtent les traits d’organisations spécialisées dans
l’exercice et la conquête du pouvoir au sein du système politique.
C’est pourquoi nous centrerons d’abord notre regard sur l’étude
des partis politiques (CHAPITRE 1). Mais, il ne faut pas négliger
d’analyser d’autres forces politiques organisées comme les
groupes d’intérêts qui influencent les instances politiques : syndi-
cats, Églises, corps administratifs, etc. Ils ont en commun la
défense d’intérêts matériels ou « moraux » auprès du pouvoir poli-
tique et ne recherchent pas l’exercice direct du pouvoir, mais à
l’influencer. Leurs liens avec des partis politiques peuvent être
parfois étroits au point de se confondre avec eux (nonobstant
l’existence de groupes d’intérêt exclusivement à vocation poli-
tique). Enfin, leur variété rend difficile d’adopter une définition
intrinsèque alors qu’ils se caractérisent plus par une modalité
d’action (Lagroye, 1991). Les groupes d’intérêts n’épuisent cepen-
dant pas le spectre des forces politiques. Il existe d’autres forces
plus diffuses qui – outre les médias déjà étudiés – « mobilisent des
ressources spécifiques pour peser sur le déroulement des processus
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politiques comme l’opinion publique – censée être traduite par les
sondages – ou les "sages" » (Chevallier, 1996). Ce sont l’ensemble
de ces autres forces politiques, distinctes des partis, qu’on étudiera
ainsi au CHAPITRE 2.
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CHAPITRE 1

Les partis politiques

109 Toute définition est arbitraire et celle des partis n’échappe pas à la
règle d’autant que le « label » partisan est recherché par les acteurs
politiques afin de justifier leur place sur l’échiquier politique. Il
s’agit moins de rechercher les « vrais » critères de définition que
de caractériser, d’un point de vue contemporain, les traits saillants
de ce qu’on nomme « parti politique ».

« On doit entendre par partis des associations reposant sur un
engagement (formellement) libre ayant pour but de procurer à
leurs chefs le pouvoir au sein d’un groupement, à leurs militants
actifs des chances – idéales ou matérielles – de poursuivre des
buts objectifs, d’obtenir des avantages personnels, ou de réaliser
les deux ensemble » (Weber, 1971). Cette définition reste très lâche
puisqu’elle s’applique à des « partis » avant l’apparition du suf-
frage universel (les Guelfes ou les Gibelins dans l’Italie médiévale)
comme aux partis modernes caractérisés par la professionnalisa-
tion de l’activité dans le cadre de la domination légale, ration-
nelle, étayée par la démocratisation du suffrage. Elle souligne
néanmoins le caractère d’« entreprise » en quête du pouvoir des
partis politiques.

La Palombara et Weiner (1966) définissent le parti politique
comme « une organisation durable, c’est-à-dire une organisa-
tion dont l’espérance de vie est supérieure à celle de ses diri-
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geants en place ; une organisation locale bien établie et
apparemment durable, entretenant des rapports réguliers et
variés avec l’échelon national ; la volonté délibérée des diri-
geants nationaux et locaux de l’organisation de prendre et exer-
cer le pouvoir, seuls ou avec d’autres, et non pas simplement
d’influencer le pouvoir ; le souci enfin de rechercher un soutien
populaire à travers les élections ou de toute autre manière ».
Cette définition permet de différencier les partis d’autres organisa-
tions qui ne recherchent pas l’exercice du pouvoir comme les
groupes d’intérêt mais aussi les « partis » non structurés (comités
de notables, cliques, factions, etc.).

Les partis politiques, dans leur étude, ont fait l’objet de nom-
breuses typologies qui tentent d’éclairer principalement leurs
structures (SECTION 2) et leurs origines déjà traitées (SECTION 1).
Une autre approche s’attache à rechercher leurs fonctions – mani-
festes ou latentes – dans le système politique (SECTION 3). Enfin,
au-delà de ces modèles relativement abstraits, l’étude du fonction-
nement concret des partis politiques complète ces perspectives
(SECTION 4).

SECTION 1

Les origines des partis
On renverra aussi à nos analyses précédentes (v. ss 24 s.).

SECTION 2

Les types de partis
selon leur organisation

Les typologies des partis politiques doivent être prises comme
des grilles d’analyses de la réalité et non comme une simple
description des partis existants. Elles permettent au mieux de
classer, d’opérer des distinctions, sans prétendre épuiser cette réa-
lité. On analysera les typologies les plus classiques : partis de
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cadres et partis de masse (v. ss 110) (§ 1), « partis attrape-tout »,
partis d’électeurs (§ 2) et les plus modernes : démocratie interne
et efficacité (§ 3).

§ 1. Partis de cadres et partis de masse

Cette distinction proposée par Maurice Duverger (1951) se fonde
sur la structure des partis et différencie les partis de cadres (A) des
partis de masse (B).

A. Les partis de cadres et l'exemple du parti radical
de France

110 Les partis de cadres sont des partis visant à rechercher l’adhésion
des notables dont l’influence, en vertu de leur prestige et/ou de
leur richesse, associe l’organisation de réseaux et un financement
des campagnes électorales. Leur développement est lié à celui de
la démocratie représentative dans le cadre du régime parlemen-
taire et, à l’origine, au suffrage restreint.

La culture politique française n’aime pas les partis : de la
monarchie, la Révolution française a retenu une conception de
la souveraineté indivisible excluant qu’elle puisse être confisquée
par des groupes. Instauré en 1848, le suffrage universel a vécu en
France de façon durable sous un régime autoritaire hostile aux
« partis » et dans le cadre d’un scrutin d’arrondissement, scrutin
de notables. Par ailleurs, jusqu’en 1901, une autorisation est
nécessaire pour toute association de plus de vingt personnes. Les
partis français n’ont ainsi jamais été fortement enracinés dans la
société. Ils naissent d’abord à gauche et ce, tardivement comparé
à la plupart des autres démocraties d’Europe où la représentation
proportionnelle a contribué à leur développement.

Jusqu’à la fin du siècle, la politique est une affaire de notables
locaux et de parlementaires rassemblés dans des groupes d’ailleurs
peu structurés, particulièrement chez les modérés et à droite.
Ceux-ci disposent de formations généralement très lâches.

Comme premiers partis de notables, on peut citer au XIXe

siècle, le parti conservateur britannique et en France, au début du
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XXe siècle, le parti radical créé en 1901 à partir de comités locaux
de notables et d’élus de clubs et d’associations.

La formation du parti radical et radical-socialiste en France.
Il en est un bon exemple. Le parti radical et radical-socialiste,
fédération de comités de notables, actifs sur le territoire. Son siège
est rue de Valois (d’où le nom de « valoisiens » attribué aux radi-
caux). En fait, l’histoire de cette formation est plus ancienne, sans
remonter aux radicaux de la période 1848-1880. C’est au moment
où le boulangisme séduit des députés et élus radicaux que les
chefs des groupes radical ainsi que radical-socialiste à la Chambre
des députés et des sénateurs avaient lancé un réseau de comités
radicaux formés de militants, d’adhérents exerçant un contrôle
sur les élus. En 1893, un comité central d’Action républicaine réu-
nissant de jeunes radicaux non parlementaires est fondé et
fusionne deux ans plus tard avec l’Association pour les réformes
républicaines constituée au Parlement. C’est ce comité d’Action
républicaine qui prend l’initiative de convoquer le premier
congrès du parti radical et radical-socialiste – nom des deux
groupes radicaux à la Chambre. Y sont présents les comités radi-
caux, des loges maçonniques, des sections de la Ligue des droits
de l’Homme, des sociétés d’agriculture, des journaux radicaux (2
millions de lecteurs soit 17 % du tirage de l’ensemble de la presse).
La conjoncture a favorisé la constitution rapide du parti : la réus-
site du gouvernement Waldeck-Rousseau, la proximité des élec-
tions législatives de mai 1902 en pleine affaire Dreyfus et aussi
la volonté de s’organiser face aux nationalistes qui apparaissent
menaçants. Les radicaux, dans un scrutin majoritaire à deux tours,
ne veulent « pas d’ennemis à gauche » et éviter qu’une triangulaire
opposant un radical et un socialiste favorise le candidat modéré,
d’où la « discipline républicaine » de désistement réciproque en
faveur du mieux placé à gauche.

L’adhésion au parti peut être autant individuelle que collective
mais la carte – individuelle – n’est obligatoire qu’en 1924 !
Constellation de fédérations locales à tous les échelons territo-
riaux, dotées de leurs propres règles, la structure du parti est émi-
nemment souple. Le Congrès annuel est en principe souverain et
élit formellement le président du parti. En fait, il est une sorte de
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fête de famille où l’on vient écouter les ténors. Un comité directeur
élit un bureau, véritable organe exécutif. Et, le parti radical est
formé de politiciens professionnels, expression d’une certaine pro-
vince, soudés par leurs intérêts et attachés à leur liberté, offrant
ainsi autant de visages locaux du radicalisme. Plus tard, en 1917,
un comité en marge des statuts adoptés en 1903 dit « comité
Cadillac », composé de parlementaires, tentera d’empêcher, lors
des crises ministérielles, l’indiscipline chronique des parlemen-
taires radicaux dont le rattachement au parti peut être de pure
forme.

Au début du siècle, le parti radical bénéficie d’un électorat
solide et bigarré, des fonctionnaires aux paysans en passant par
la petite bourgeoisie : la « France profonde », en particulier du
Midi aquitain et du Languedoc, l’Est et la Bourgogne, le pourtour
du Massif Central (Cantal, Corrèze, Creuse, Puy-de-Dôme), du
Bassin parisien dans ses zones déchristianisées. Ce parti, comme
l’a souligné jadis André Siegried est typique de tous les partis
français et le plus adapté aux institutions nationales comme
locales dont il est en quelque sorte le double. Il a contribué à
former les éléments de la culture politique française : « les droits
du peuple pour principe, les sociétés secrètes pour base, la
conquête du pouvoir pour but » (Albert Thibaudet). Ce parti séduit
peu les intellectuels sauf Alain pour qui la vertu du radical « est
d’abord de ne (croire) à rien ».

Ces partis à vocation essentiellement électorale sont faible-
ment structurés, très décentralisés tandis qu’au niveau « central »
le groupe parlementaire ne connaît pas de forte discipline de vote.
La plupart des partis de cadres sont souples (sans disciplines de
vote) avec des exceptions (conservateurs et libéraux en Grande-
Bretagne).

Duverger place à part les partis américains, partis de cadres
qui n’ont pas connu la concurrence de partis de masse mais ont
dû se transformer sous l’influence de la mise en place des « pri-
maires ». Ils sont caractérisés par une armature plus forte et une
organisation plus complète que les partis de cadres traditionnels.
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B. Les partis de masse

111 Leur essor est lié au développement de la démocratie représenta-
tive et à l’élargissement de sa base électorale avec le suffrage
universel. Les partis de masse permettent d’encadrer les catégories
sociales jusqu’alors exclues du droit de vote. Ainsi, se profile cette
fois l’articulation politique du conflit entre « possédants » et tra-
vailleurs. C’est en ce sens que les premiers partis de masse sont
issus du mouvement ouvrier européen et visent à prolonger sur le
plan politique, les luttes sociales. Ils ont pour objet la recherche
de l’adhésion formelle du plus grand nombre. Les adhérents, par
leurs cotisations, assurent le financement de l’activité partisane.
Celle-ci n’est pas limitée au temps de l’élection mais est continue.
Le parti cherche une large adhésion des électeurs et plus généra-
lement à former ses membres, à socialiser les électeurs. Pour
assurer cette tâche qui va de pair avec la promotion d’élites prolé-
tariennes, les partis de masse sont fortement centralisés et hiérar-
chisés. À la base, des sections locales actives sont regroupées et
coordonnées au niveau départemental par les fédérations, elles-
mêmes dépendantes d’un centre. Les élections à plusieurs degrés
des instances nationales dotent le parti d’une équipe dirigeante.
Le parti dispose d’une masse militante et d’un appareil bureaucra-
tique apte à l’encadrer et à la mobiliser. Ces « permanents » sont
les cadres du parti et des professionnels de la politique. Ce schéma
général correspond au parti travailliste britannique ou à la social-
démocratie allemande. Deux exemples le caractérise au lendemain
de la seconde guerre mondiale en France.

L’exemple du parti communiste français. La Résistance a fait
entrer le PCF dans le « cercle des partis avouables et nationaux »
(Jacques Chapsal). Le « parti des 75000 fusillés » comme il se pro-
clame (en fait moins du cinquième), se veut la référence patrio-
tique et nationale. Son secrétaire général, Maurice Thorez, de
retour d’URSS, se fait le chantre en janvier 1945, non de la révolu-
tion socialiste mais de la reconstruction, discours productiviste –
et même quasi stakhanoviste – à la clef. L’influence du parti est à
son comble avec 500 000 adhérents et ses satellites comme le
mouvement de résistance « Front national ». Après 1945, Moscou
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privilégie la mise en avant du caractère national et « patriotique »
des partis communistes afin de récuser l’image du « parti de
l’étranger ». Le dynamisme du parti communiste français après-
guerre tient ainsi au succès du communisme international et à la
victoire de l’URSS résistante, expression vivante et censée flat-
teuse du socialisme en « construction ». Il tend à incarner le mou-
vement ouvrier qui est alors à son apogée en France à et la
volonté de réforme sociale. Le parti communiste fort de ses héros
résistants, inscrit le marxisme-léninisme dans la tradition révolu-
tionnaire française voire la filiation cartésienne (« nous sommes
les continuateurs de Descartes », proclame Thorez en 1946).

L’exemple du Rassemblement du Peuple Français. Le général
de Gaulle crée le 14 avril 1947 le Rassemblement du peuple
français pour changer de régime, celui des « petits partis qui
cuisent leur petite soupe au petit coin de leur feu ». Il prend pour
emblème la croix de Lorraine – celui de la France Libre. Nationa-
liste et violemment anticommuniste, sans véritable concurrent à
droite, fort du prestige de son fondateur, ce mouvement connaît
un immense succès. Au cours de ses voyages en province, le géné-
ral de Gaulle suscite l’enthousiasme : au début de 1948, il compte
400 000 adhérents issus des milieux modestes : « le RPF, c’est le
métro », dira André Malraux, son propagandiste au sujet de ce
parti « interclassiste ».

Les partis de masse et les partis totalitaires. À ce stade,
notons que M. Duverger distingue les « partis de masses spéciali-
sés » (partis socialistes) des partis de masse totalitaires. À la diffé-
rence des premiers, ces derniers sont porteurs d’une idéologie
globalisante. Les partis fascistes se distinguent néanmoins des
partis communistes par l’utilisation qu’ils font de techniques mili-
taires.

Dans la même perspective, Neumann (1956) prolonge la typo-
logie de Duverger en distinguant les partis de représentation indi-
viduelle – simples comités de notables – caractéristiques d’une
société où l’espace politique est restreint aux partis d’intégration
sociale dont l’essor correspond à la démocratie de masse.
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La typologie de M. Duverger
Partis de masseType de parti

Conséquences sur Partis de cadres Totalitaires
Spécialisésleur : Communistes Fascistes

Armatures

Origine Parlementaire Extérieure Extérieure Extérieure

Élément de base Comité Section Cellule Milice

Articulation et Faible Forte Très forte Très fortediscipline

Verticales/ Strictement StrictementLiaisons VerticalesHorizontales verticales verticale

Décentrali- Décentrali- CentralismeCentralisation Centralismesation sation relative démocratique

Archaïque
(suffrage Socialiste (début Communiste FascisteType censitaire- début du XXe siècle) (XXe siècle) (XXe siècle)du suffrage
universel)

Électorale et Électorale et Agitation ; S’opposer parparlementaire : parlementaire ; propagande ; la force à laconquête des éducationFonctions encadrement ; puissance desélecteurs ; politique ; action clandestine si massespression sur les formation de besoin populairesélus nouvelles élites

Participation

Adhérents/ Adhérents/Mesure Par les électeurs Adhérents/ ÉlecteursÉlecteurs Électeurs

Masses populaires Bourgeoisie etGrande ou petiteBase sociale (mais Classe ouvrière classesbourgeoisie embourgeoisement) moyennes

SaisonnièreActivité Régulière Permanente Permanente(élections)

Spécialisé (partis Spécialisée (partis Totalitaire (partis TotalitaireNature sociétaires) communautaires) ordres) (partis ordres)

Direction

Relative Relative Führer PrinzipChoix des Forte autocratieautocratie autocratie (autocratiedirigeants (déguisée)(déguisée) (déguisée) avouée)

DifficileRenouvellement Exceptionnel Contrôlé ContrôléVieillissement

Pouvoir des Subordination deDominant Subordination Subordinationparlementaires principe-crises

Source : tableau J. Charlot (d’après M. Duverger), Les partis politiques, A. Colin, 1971.
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§ 2. Les « nouveaux » types de partis :
partis « attrape-tout », partis d'électeurs

Sans contester radicalement la distinction partis de cadres/par-
tis de masse, d’autres approches critiquent le caractère détermi-
niste de cette conception (les partis de masse étant destinés
historiquement à se substituer aux partis de cadres). Elles
rendent compte de l’évolution récente du phénomène partisan
après la deuxième guerre mondiale en proposant la notion de
« parti attrape tout » (A) ou celle, assez proche, de « partis d’élec-
teurs » (B).

A. Les partis « attrape-tout »

112 Selon Otto Kirchheimer, le progrès économique et social, les
mutations culturelles ont contribué à atténuer les clivages idéo-
logiques et sociaux tandis que la médiatisation favorise la per-
sonnalisation du pouvoir. Dès lors, les partis de cadres se sont
adaptés, les partis de masses sont devenus plus pragmatiques à
mesure que leur base sociale ne repose plus exclusivement sur
le prolétariat industriel. Ainsi, les partis européens (démocrates-
chrétiens, socialistes) développent « des objectifs communautaires
d’importance nationale (dépassant) les intérêts particuliers des
groupes » (Kirchheimer, 1966). D’où l’appréhension d’un nouveau
modèle : le parti « attrape-tout ».

Pour Kirchheimer, le parti « attrape-tout » (catch-all party)
reste un type idéal. Il est caractérisé par un faible bagage idéolo-
gique, la volonté de rechercher l’adhésion électorale dans des
secteurs multiples de la population. Il noue des relations avec
une variété de groupes d’intérêt. Ces partis confient leur direction
moins à des dirigeants issus du suffrage militant qu’à des élites
mandataires et représentatives de leurs électeurs. Ce qu’ils
gagnent en extension par leur pragmatisme et leur sens du
compromis, ils le perdent en intensité idéologique et en cohésion
interne. Gillies et Janda (1975) ont souligné la pertinence du
modèle sur ce point : les partis politiques occidentaux à forte
diversité sociale sont des partis d’intensité idéologique faible.
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Si les « partis attrape tout » sont loin d’épuiser la réalité parti-
sane contemporaine, l’inconvénient de cette notion tient à sa
banalisation, rançon de son succès. Utilisée sans précaution pour
décrire simplement la réalité concrète, elle rejoint l’idée banale
qu’un parti doit « ratisser large »… (Offerlé, 1987). Un bon exemple
en a été donné par le mouvement « En marche » créé lors des prési-
dentielles par Emmanuel Macron en 2017.

B. Les partis d'électeurs

113 Jean Charlot (1970) sur la base de l’étude du parti gaulliste en
France sous la Ve République, distingue les partis d’électeurs
orientés vers la conquête d’une majorité d’électeurs, les partis
de notables orientés vers celle d’électeurs influents, les partis de
militants orientés vers l’encadrement des masses et porteurs
d’une idéologie forte. L’UNR qu’il étudie n’est pas l’« ancêtre » du
Rassemblement du peuple français (fondé en 1947 par le général
de Gaulle), parti de masse, pas plus qu’il ne s’apparente aux répu-
blicains sociaux, parti de notables (fondé en 1954 après la mise
en sommeil du RPF).

La nature et la structure de l’UNR, puis UDR, découlent d’une
existence liée à un large soutien électoral à la Ve République et à
son fondateur auxquels elle s’identifie : « contrairement au “parti
de militants” ou de masses, le parti d’électeurs récuse le dogma-
tisme idéologique (et) se contente d’un fonds commun de valeurs,
assez large pour réunir autour de lui un maximum de supporters
[…] ; à l’encontre du “parti de notables”, ou de cadres, le parti
d’électeurs admet pleinement la démocratie de masses, la solida-
rité de groupe et récuse l’individualisme libéral […], il n’est pas
élitiste de conception ou d’essence, il est populaire […] (mais ne)
met pas en question, ni en principe, ni en fait, le système social
et politique à l’intérieur duquel il agit ; c’est pourquoi il peut
s’appuyer […] sur les électeurs […] plutôt que sur les notables, qui
recréent le paradis perdu du suffrage censitaire ou les militants,
qui rêvent au paradis de leur idéologie » (Charlot, 1970).

L’évolution du parti socialiste en France à la fin des années
soixante-dix correspond à ce schéma : il s’identifie à un leader
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charismatique, François Mitterrand, diversifie sa base électorale
et devient majoritaire, assouplissant sensiblement sa base pro-
grammatique. L’intérêt de cette analyse est plutôt de montrer
qu’un « parti de masses » (PS) ou de « cadres » (UNR), à mesure
que ses chances d’accéder au pouvoir augmentent, élargit ses
bases sociales comme sa base programmatique au profit d’un
« réalisme » plus gestionnaire.

§ 3. L'analyse des partis en termes
de fonctionnement démocratique

W. Wright (1971) a eu le mérite de souligner que ces typologies
fondées sur le critère organisationnel s’ordonnent en fait autour
de deux pôles opposés : la démocratie interne et l’efficacité (A)
entre lesquelles on peut définir des types intermédiaires (B).

A. Deux pôles : démocratie interne/efficacité

114 Le parti « démocratique » (Party democracy model) privilégie
l’élaboration d’un projet, contrôle son groupe parlementaire en
charge de sa défense, favorise la participation des adhérents. La
fonction idéologique de ce type de parti domine sur les autres,
fonction électorale ou gouvernementale auxquelles elles sont sub-
ordonnées. Son activité est continue (mobilisation, encadrement)
et ne se limite pas à la période électorale. Centralisé, fortement
structuré, idéologique, le parti « démocratique » s’oppose sur tous
les points au parti « efficace-rationnel ».

Le modèle du parti « efficace-rationnel » (Rational efficient
model) renvoie à une organisation subordonnée dans son fonc-
tionnement au groupe parlementaire, négligeant la participa-
tion des adhérents. Faiblement centralisé, recherchant
prioritairement l’efficacité en terme électoral, il n’a pas d’idéologie
forte mais est tourné au contraire vers un pragmatisme modéré.
Son activité est liée principalement à l’élection.
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B. Les types intermédiaires

115 Entre les deux pôles ci-dessus, on peut proposer des types inter-
médiaires. Lawson (1976) croise deux variables pour aboutir à
six types. La première variable est la participation des adhérents
dans le rôle de conception et d’exécution de la politique du parti
qui peut être « faible », « modérée » ou « forte ». La seconde variable
est la « dispersion/concentration du pouvoir ».

Les six types proposés, sur l’échelle précédente, sont le « parti-
club » sorte de proto-parti marqué par l’amateurisme, le parti de
masse (tel que défini par Duverger), le « parti de conscription »
(organisation mobilisant en période électorale ses membres), le
« parti d’avant-garde » (défini par Lénine) où la ligne est fixée
au sommet et défendue par des militants encadrés et fortement
disciplinés, le « parti de comité », très décentralisé et contrôlé par
d’étroites oligarchies, le parti de cadres (au sens de Duverger)
analogue au précédent mais plus centralisé.

SECTION 3

Les fonctions des partis
politiques

Les partis politiques ont souvent été analysés dans une perspective
fonctionnaliste sans que l’utilisation de celle-ci soit toujours
rigoureuse. On présentera d’abord l’analyse fonctionnelle en
termes de fonctions manifestes et fonctions latentes étudiées par
Merton (§ 1). Puis, à partir des remarques de Georges Lavau on
étudiera les exigences fonctionnelles des partis politiques (§ 2),
on précisera la portée heuristique de l’analyse fonctionnaliste.

§ 1. L'analyse fonctionnelle

A. Les fonctions « manifestes »

116 Rappelons que les fonctions manifestes chez Merton contribuent
à l’ajustement, l’adaptation du système et sont comprises et
voulues par les participants.
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Sorauf (1964) distingue trois fonctions manifestes des partis
politiques : fonction électorale, fonction de contrôle et d’orientation
des organes politiques, fonction de définition et l’expression de
« positions » politiques. On retrouve énoncées chez Epstein (1967)
les fonctions programmatiques et de structuration du vote et avec
Apter (1965) la fonction de « structuration de l’opinion publique ».

Almond et Powell (1966) s’attachent à une compréhension
plus fine des processus qui sous-tendent les fonctions des partis
politiques. Ils énoncent en premier lieu les fonctions d’élabora-
tion, d’application et d’« adjudication » des règles qui renvoient à
l’exercice ou au contrôle du « gouvernement ». Ils contribuent en
outre à l’adaptation et au maintien du système par des fonctions
de recrutement et de socialisation politique. Cette dernière fonc-
tion est essentielle sur deux plans : elle rassemble des individus
issus de catégories sociales variées autour de thématiques com-
munes et tisse des réseaux de sociabilité autour de l’organisation
politique. Enfin, les partis concourent à deux processus fonda-
mentaux : l’articulation des intérêts et l’agrégation des intérêts.
Ils formulent les exigences des groupes sociaux, suppléant ou
complétant les fonctions des groupes d’intérêts. Surtout, ils agrè-
gent ces intérêts. Pour Almond et Powell, en effet, les partis poli-
tiques peuvent être analysés « comme une structure d’agrégation
spécialisée des sociétés modernes », mettant d’ailleurs ainsi
l’accent sur la fonction centrale de médiation décrite par Easton.

B. Les fonctions « latentes » des partis :
l'exemple des « machines » américaines

117 Les fonctions latentes sont celles qui ne sont « ni comprises, ni
voulues par les participants du système politique ». Merton
(1965) étudie la machine politique américaine, c’est-à-dire les par-
tis démocrate et républicain implantés localement et plaçant sous
tutelle la collectivité. Cette analyse correspond plus à la période
de l’entre-deux guerres mais est éclairante sur les fonctions
latentes des partis.

Dans une société, de plus en plus anonyme, « la machine, par ses
agents locaux, remplit la fonction sociale importante d’humanisation
et de personnalisation tous les procédés d’assistance à ceux qui sont
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dans le besoin », quitte à ne pas respecter les règles légales d’attribu-
tion de ces aides. C’est en somme un rapport de clientèle qui s’institue.
Pour d’autres groupes – les entreprises privées – le boss, c’est-à-dire
l’agent local du parti, « procure des privilèges politiques qui
permettent des gains économiques immédiats ». Le boss est un inter-
médiaire entre les groupes d’affaires légaux ou illégaux et le gouver-
nement. Ce système d’échanges de services est fondé sur une
certaine forme de corruption. Dans une perspective strictement
fonctionnaliste, Merton veut montrer que celle-ci est le résultat de
conditions structurelles : l’inadéquation des structures sociales
« conventionnelles » et « socialement admises ». La machine politique
est donc là pour rendre ces services, de façon extra-légale. Lamachine
politique remplit une autre fonction pour certains groupes sociaux :
« ouvrir des avenues à lamobilité sociale pour les groupes déshérités »
(minorités ethniques, pauvres). La « machine », en permettant l’accès
à des emplois contrôlés par elle, corrige le système qui bloque tout
espoir de promotion sociale de ces catégories défavorisées.

La machine assure ainsi son financement, ses relais électoraux,
en offrant des « services » qu’elle est seule à pouvoir rendre compte
tenu de sa position de pouvoir politico-administratif. En résumé,
la machine « remplit pour divers sous-groupes des fonctions
inadéquatement remplies par les structures conventionnelles ou
culturellement admises » et persiste comme « appareil destiné à
satisfaire les besoins qui, sans elle, resteraient insatisfaits, de
divers groupes de la population ». Dès lors « est condamnée à
l’échec toute tentative faite pour éliminer une structure sociale
existante sans fournir des structures de remplacement adéquates,
c’est-à-dire de remplir les fonctions précédemment assurées par
l’organisation abolie ».

§ 2. Partis et exigences fonctionnelles
des systèmes politiques

À partir de l’analyse critique de la notion d’« exigence fonction-
nelle », Georges Lavau (1969) analyse trois fonctions principales
des partis politiques dans les systèmes politiques (A) dont on dres-
sera un tableau synthétique (B).
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A. Les trois fonctions des partis politiques
(Lavau)

118 « La plus élémentaire réflexion, note Georges Lavau, montre que
tous les systèmes n’ont pas les mêmes exigences fonctionnelles ».
Celles-ci sont très largement déterminées par la volonté des
acteurs du système ou par des limites idéologiques : « l’analyse
politique […] ne permet pas de dire si le système politique des
États-Unis cesserait d’être viable s’il comportait un troisième parti
qui serait communiste, ou si le système fédéral canadien actuel
est plus ou moins viable que le système fédéral helvétique ». Lavau
critique en fait le caractère conservateur de certaines approches
fonctionnelles (le problème fondamental étant de comprendre la
persistance du système…). Au contraire, il part de l’hypothèse
qu’un système politique est « un ensemble de processus et de
mécanismes destinés à faire converger ou à neutraliser des plura-
lismes sociaux irrépressibles et qui, de plus, est organisé de façon
telle qu’il permet à ses différents acteurs de proposer des buts
contradictoires et de concourir entre eux pour changer l’agence-
ment du système ou pour modifier ses orientations sans faire
exploser l’équilibre des pluralismes ». Il en déduit trois « exigences
fonctionnelles » auxquelles les partis politiques répondent.

1) Un système politique a besoin d’être légitimé et stabilisé
pour « résister aux tendances centrifuges ». La fonction de légiti-
mation-stabilisation est remplie par les partis politiques à diffé-
rents degrés.

2) Par ailleurs, un système politique doit « neutraliser les forces
centrifuges », c’est-à-dire réussir l’intégration politique. Certains
partis, malgré leur opposition « manifeste » au système,
assurent de manière latente une fonction tribunitienne à
l’image du tribun de la plèbe dans la République romaine. Appli-
quant par ailleurs cette analyse au Parti communiste français,
Lavau (1968) montre comment celui-ci a pris en charge les reven-
dications des catégories sociales défavorisées en leur assurant une
représentation politique. En intégrant ces « exclus », le PCF a
contribué de façon indirecte à faire dévier ces groupes de « virtua-
lités révolutionnaires ». L’accomplissement de cette fonction sup-
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pose que le parti contrôle les groupes dont il prétend être le
porte-parole et canalise ses revendications, acquiert une représen-
tativité politique suffisante pour s’imposer dans le système comme
intermédiaire obligé, abandonne en fait tout objectif réellement
révolutionnaire et se limitant à utiliser les mécontentements dans
le cadre de l’ordre social existant. C’est en ce sens qu’on ne peut
considérer par exemple que le Front National remplit, après le
« déclin » du parti communiste, une fonction tribunitienne. Son
électorat très diversifié socialement est instable, il n’est pas arti-
culé fortement à des groupes sociaux même s’il s’y essaie (création
de syndicats, de relais professionnels), sa contestation de l’ordre
reste violente.

3) La troisième fonction analysée par Lavau est la fonction
de relève politique : le parti doit « susciter des programmes poli-
tiques », des « critiques politiques », offrir la possibilité de relève
des autorités (d’alternance). Analysant encore les partis « anti-
systèmes » l’autre montre qu’ils assurent une fonction permanente
de critique des structures, des normes et des autorités. Leur fonc-
tion programmatique est plus limitée : moins que des programmes
de gouvernement, ces partis proposent des « manifestes » aptes à
rassembler les groupes contestataires qu’ils représentent. Quant
à leur capacité de relève effective des autorités, elle est encore
plus restreinte. On peut rapprocher la notion de parti « anti-
système » de celle de parti protestataire au discours disensuel,
porte-parole de groupes sociaux marginaux (PCF), de causes non
traitées par les autorités (écologie, immigration, etc.). Éloignés de
toute perspective strictement « gouvernementale », ils s’opposent
aux partis gestionnaires dont le bagage idéologique est faible et
la vocation essentielle consiste en l’exercice du pouvoir (« partis
de cadres », « partis attrape-tout », ou « partis d’électeurs »).

B. Un tableau synthétique des fonctions des partis
politiques

119 À partir des différentes analyses présentées ci-dessus, on peut ten-
ter de synthétiser les fonctions, tantôt latentes, tantôt manifestes,
des partis politiques.



in
te

rn
at

io
na

l.s
ch

ol
ar

vo
x.

co
m

:E
N

C
G

 M
ar

ra
ke

ch
:1

44
28

97
96

6:
88

86
62

39
:1

96
.2

00
.1

76
.1

77
:1

58
19

34
30

8L e s p a r t i s p o l i t i q u e s 239

– Structuration du vote : cette fonction « première » demeure
constitutive des partis (et parfois reconnue constitutionnelle-
ment) : « les partis concourent à la formation et à l’expression du
suffrage », (Const. du 4 oct. 1958, art. 4 ou Const. allemande,
A. 21). Elle accompagne leur formation et leur assure dans ce
domaine un quasi-monopole de fait dans ce domaine.

– Laboratoire d’idées : de la fabrication au sens diffus de
l’« idéologie » à l’alimentation constante du débat politique en
passant par l’élaboration de programmes politiques qui peuvent
contribuer à l’élaboration des politiques publiques, les partis
contribuent à la formation de l’opinion publique au-delà même
de la simple structuration du vote. Ainsi assurent-ils la fonction
d’agrégation des demandes et des soutiens (qu’ils peuvent mobi-
liser).

– Recrutement politique : en assurant la sélection de candi-
dats et plus largement du personnel politique (représentants et
gouvernants), ils assurent l’alimentation du système en équipes.

– Fonction « gouvernementale » : contrôlant le pouvoir poli-
tique ou participant à son exercice, ils contribuent à l’élaboration
et à l’exécution des normes, notamment grâce à l’encadrement
des élus et des représentants. Ainsi tentent-ils de convertir les
exigences des groupes sociaux en solutions politiques.

– Socialisation politique : diffusant des valeurs dans
l’ensemble de la société mais aussi auprès des cercles placés sous
leur influence, ils contribuent à assurer l’intégration des citoyens
au système politique.

– Médiation et patronage : cette fonction centrale des partis
politiques leur permet non seulement d’« agréger les demandes »
mais d’assurer concrètement un rôle d’assistance et de services
pour les citoyens.

– Fonction tribunitienne : intégration des « exclus » du sys-
tème politique, porte-parole de groupes sociaux défavorisés, etc.
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SECTION 4

Le fonctionnement
des partis politiques

En analysant les typologies partisanes on a déjà perçu l’impor-
tance de la question de la distribution du pouvoir au sein des
partis. On y revient ici sur un plan moins théorique pour
comprendre ses enjeux (§ 1). Puis, on s’attachera à ceux qui
forment l’appareil humain des partis politiques, adhérents et mili-
tants (§ 2), la question des élites politiques – et de leur métier –
étant traitée par ailleurs (v. ss 163 s.). Enfin, on étudiera la ques-
tion épineuse et controversée du financement des partis (§ 3).

§ 1. La distribution du pouvoir

On étudiera l’organisation formelle – et réelle – du parti (A) puis
ses tendances oligarchiques (B).

A. L'organisation partisane

120 Tous les partis politiques ont des statuts qui définissent formel-
lement leurs organisations et les modes de prise de décision. En
particulier, ils fixent un organigramme précisant la distribution
des responsabilités. En règle générale, existe à la base un Congrès
ou une assemblée générale de l’ensemble des adhérents qui
désigne les instances nationales du parti – comité directeur ou
national, bureau exécutif, président ou secrétaire général. Celui-ci
est élu soit directement par la base, soit plus généralement par les
instances exécutives (comité directeur). Au niveau local, existent
des entités de base, elles-mêmes réunies en fédérations calquées
sur l’organisation territoriale (département par exemple en
France) et les instances exécutives sont élues par la base ou dési-
gnées par l’exécutif national. Les procédures de désignation com-
binent largement l’élection et/ou la cooptation (« membres de
droit ») en vertu de leur mandat politique électif ou gouvernemen-
tal, etc.
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Au-delà des structures formelles du parti, il est aisé de dis-
tinguer l’« appareil » (dirigeants élus du parti, permanents ou
« fonctionnaires » du parti), le groupe parlementaire et le cercle
ministériel (quand le parti est au pouvoir), le groupe des mili-
tants (et adhérents). Les logiques d’intérêt ne sont pas les mêmes
dans ces trois cercles qui se recoupent partiellement au niveau
dirigeant. Pensons aux conflits qui peuvent surgir par exemple
entre le groupe parlementaire – inquiet de sa réélection et prêt à
passer des compromis – et la base militante attachée à une logique
moins gestionnaire et plus idéologique. Ces conflits ressortissent
d’une certaine manière à l’opposition entre une éthique de convic-
tion et une éthique de responsabilité (Weber). En simplifiant, les
« professionnels » du parti (dirigeants, groupe parlementaire)
visent d’abord à continuer de vivre de et pour la politique tandis
que les « amateurs » vivent pour elle. Cette opposition n’est que
grossière et le registre des conflits est évidemment plus
complexe sauf à opposer simplement l’idéal militant à la pâle
gestion des dirigeants. Ils sont de nature variable selon les partis,
en particulier compte tenu du poids qu’ils accordent à l’idéologie.

La vie partisane ne répond que formellement aux canons
de la démocratie idéale. D’une part, les « élections » peuvent se
présenter comme des choix imposés par un leader ou un groupe
de dirigeants ratifiés par la base – ou scellant l’accord entre des
dirigeants ou les tendances qu’ils expriment. L’élection se dis-
tingue ici mal en pratique de la cooptation. La légitimité des chefs
de parti peut être d’ailleurs principalement charismatique (qu’on
songe à de Gaulle à la tête du Rassemblement du peuple Français
sous la IVe République). Elle peut aussi être quasi-traditionnelle
(les « caciques » du parti) en vertu de leur ancienneté dans des
positions de pouvoir et de leur capacité de nuisance… La vie parti-
sane répond d’autant moins aux canons de la démocratie que
celle-ci, en pratique, s’éloigne de sa version idéalisée. D’autre part,
les positions de pouvoir apparentes ne correspondent pas toujours
à la réalité : tel leader « effacé » conserve une influence essentielle
ou tel responsable en titre n’est que l’homme-lige d’un autre
personnage influent. Un bon exemple, quoiqu’extrême, est fourni
par le Japon et son parti longtemps dominant, le parti libéral
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démocrate. M. Tanaka, plusieurs fois Premier ministre avant que
d’être accusé de corruption, continua de gouverner son parti et de
fait, de choisir ses successeurs au gouvernement pendant ses
années de prison…

B. Les tendances oligarchiques

121 En tout état de cause il existe une certaine homogénéité des
équipes dirigeantes du parti, associées au pouvoir et rivales
pour le conserver ou l’accroître. Ainsi, la thèse de Michels, dans
son degré de généralité, précise le phénomène de constitution
d’une oligarchie au sein des organisations politiques. « L’organisa-
tion, affirme Michels, est la source d’où naît la domination des
élus sur les électeurs, des mandataires sur les mandants, des délé-
gués sur ceux qui les délèguent. Qui dit organisation dit oligar-
chie ». S’appuyant sur l’expérience de la social-démocratie en
Allemagne avant la Première guerre, Michels veut montrer que
« les organes exécutifs de la volonté collective […] ne tardent pas
à devenir indépendants de la masse en se soustrayant à son
contrôle », l’organisation devenant une fin en soi et non un
moyen. Connus et reconnus, au centre et au courant de toute
la vie du parti, les dirigeants bénéficient en soi d’une position
privilégiée. Dans une étude de cas, Schonfeld (1980) distingue le
pouvoir monocratique du pouvoir oligarchique. Dans le premier
cas, une seule personnalité domine et affirme son influence sur
les principales décisions. Dans le second, le pouvoir est détenu
par une équipe restreinte de dirigeants, relativement stable et au
renouvellement limité. Ainsi, l’auteur veut-il opposer en France le
fonctionnement du RPR – « monocrate » – au PCF – oligarchique.

§ 2. Adhérents et militants

On étudiera d’abord le potentiel d’adhérents des partis politiques
en termes de pénétration de ceux-ci dans la société (A). Puis, on
évoquera le « militantisme » et les modalités d’engagements qu’il
suppose (B).
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A. Les adhérents

122 Les adhérents constituent une catégorie formellement identi-
fiable mais, selon les différents « types » de partis, leur analyse
n’a pas le même sens (« partis de masse », « partis de cadres »).
Aux États-Unis, la notion d’adhérent est même inconnue, le
financement des grands partis politiques ne reposant pas sur une
cotisation régulière. Au contraire, en Europe, les partis rassem-
blant des adhérents sont nombreux (Pelassy, 1992). Pendant long-
temps, les partis communiste et démocrate-chrétien en Italie ont
représenté plus de 3 millions d’adhérents au total. En Autriche, la
population affiliée représente plus d’un habitant sur six, en Fin-
lande, plus d’un sur dix, au Danemark et en Norvège, un sur dix.
L’Italie connaissait une situation comparable jusqu’aux années
quatre-vingt. Le parti socialiste allemand, avant la réunification,
a rassemblé près d’un million d’adhérents contre près de 750 000
à la CDU. La Grande-Bretagne et la Suède représentent des cas à
part puisque l’affiliation se fait majoritairement – à gauche – par
l’adhésion à un syndicat : 7 millions d’adhérents pour le parti
travailliste, 1,2 million pour le parti social-démocrate suédois.

Avec les nouvelles démocraties du sud de l’Europe, la France
est en queue de peloton avec moins d’un million d’adhérents et
500 000 élus locaux. Cette situation se rapproche de celle du
Japon : le parti socialiste n’a jamais dépassé 200 000 adhérents.
Dans ce pays, le parti libéral démocratique – de droite – est
d’abord la réunion de factions rivales, de clientèles locales qui le
font ressembler à un « proto-parti ». Dans les pays où le système
de partis se confond avec l’État, l’adhésion à un parti, singulière-
ment celui qui domine la vie politique et/ou gouverne, est un
moyen de se procurer des bénéfices : 70 % des membres du Pasok
(parti socialiste grec) ont adhéré après la victoire, 89 % des
membres de ce parti ont un emploi dans le secteur public. Cet
exemple résume à lui seul la relation de clientèle qui unit certains
partis politiques à leurs adhérents, notamment dans le sud de
l’Europe.
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B. Les « militants »

La notion de militant (miles en latin, soldat…) désigné par
Maurice Duverger comme un « adhérent actif » demeure problé-
matique. S’agit-il de bénévoles mais aussi de permanents ou
d’élus ? Le désintéressement serait-il la source unique du militan-
tisme ? En fait, les militants sont des agents « intéressés politique-
ment » (Weber) qui exercent une action continue au service du
parti. Notons qu’ils sont peu nombreux comme on l’a déjà observé
à propos de l’étude des modes de participation.

Mais la question demeure : pourquoi devient-on militant ?
(Rey, Subileau, 1991).

1. Profils sociaux et psychologiques

123 La socialisation initiale peut constituer un facteur explicatif
majeur. Ainsi, déjà l’adhésion à un parti politique peut-elle être
le fruit d’une transmission des valeurs politiques familiales, soit
d’une rupture avec la tradition familiale. Il peut s’agir aussi de la
quête d’une identité sociale à travers l’intégration à une commu-
nauté : ces explications ont été avancées pour les militants com-
munistes en France (Courtois, 1987), ou socialistes issus du
catholicisme (Donegani, 1977). Dans ce premier cas, des ouvriers
exclus du système politique trouvent dans l’adhésion au PCF un
moyen d’intégration sociale tandis que dans le second, des catho-
liques de gauche trouvent dans l’engagement au PS une compen-
sation à leur rupture avec l’Église traditionnelle. Notons en outre
que l’investissement militant sera d’autant plus manifeste que
d’autres activités sont moins pratiquées ou négligées (vie privée,
loisirs, etc.) En ce sens, le profil du militant est tout autant social
que psychologique.

2. Les rétributions du militantisme

124 Un autre registre d’analyses, complémentaire du premier, se situe
sur le plan des « rétributions du militantisme ». Sans négliger l’idée
de la poursuite de « buts objectifs » (Weber), c’est-à-dire l’adhésion
à des mobiles idéologiques, cette perspective centre son regard
sur les intérêts matériels, affectifs ou symboliques que peut
escompter le militant (Gaxie, 1978). En suivant en effet le para-
digme d’Olson, on peut considérer que la participation à une
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action collective est d’autant plus forte que les avantages poten-
tiels retirés ne sont justement pas seulement collectifs. Les rétribu-
tions escomptées peuvent être d’abord matérielles : avantages
administratifs, relations professionnelles, emplois, logement,
argent, postes électifs. D’autres sont moins « matérialisables » :
prestige des fonctions électives, acquisition d’un savoir, relations
amoureuses et/ou matrimoniales, fréquentation des personnages
en vue, etc. Enfin, ces rétributions peuvent être strictement d’ordre
affectif : « la satisfaction de ses haines, de ses vengeances, de son
ressentiment surtout et de son penchant à avoir raison à tout
prix » (Weber) ou plus positives.

3. Les militants et l’organisation

125 Albert Hirschmann (1970) a présenté les moyens dont dispose
un membre d’une organisation pour manifester son méconten-
tement. Cette protestation prend trois voies possibles : exit (défec-
tion), voice (protestation interne), loyalty (fidélité). Barry (1973) a
précisé ce schéma en distinguant notamment le silence sans
départ, le départ en silence, la contestation de l’intérieur ou de
l’extérieur. Les « coûts » de ces choix sont variables et fonction des
possibilités offertes par l’organisation. Certains partis politiques
peuvent choisir de provoquer ou d’encourager le départ (exit) de
leurs membres mécontents, soit en silence, soit en protestant (la
stratégie longtemps adoptée par exemple par le parti communiste
français). L’exit peut être aussi une menace de militants mécon-
tents conduisant la direction à négocier. En fait, les trois voies
définies par Hirschmann se combinent plus qu’elles ne s’opposent.
La « défection » (exit) peut être la conséquence de l’échec de la
prise de parole, la fidélité (loyalty) peut conduire à celle-ci et limi-
ter l’éventualité d’une sortie, etc.

Globalement, ces analyses rappellent la coupure relative entre
les amateurs et les professionnels de la politique. Il reste que la
« base » n’est pas dépourvue de moyens d’action sur l’« oligarchie
dirigeante ». D’une part, les militants peuvent être associés à des
« tendances » ou des factions rattachées à un courant, à un person-
nage et participent ainsi à la lutte interne pour le pouvoir. D’autre
part, leur capacité d’action est variable selon la forme d’organisa-
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tion. Ainsi, certains partis privilégient d’autres moyens que les
militants pour diffuser leurs valeurs (« partis de cadres »), d’autres,
au contraire, favorisent l’action militante comme support de
cette diffusion.

§ 3. Le financement des partis politiques
126 Les dépenses des partis sont principalement de deux ordres. D’une

part, les formations politiques doivent faire fonctionner la
« machine » administrative et assurer leur implantation par le biais
d’animations parfois fort coûteuses (meetings, colloques, cam-
pagnes d’images, etc.). D’autre part, les campagnes électorales
nécessitent d’engager des sommes de plus en plus importantes,
en particulier les élections nationales (présidentielles, législatives).
Globalement, la nationalisation de la vie politique, la profes-
sionnalisation même des organisations politiques, l’essor de la
communication politique et plus largement la médiatisation de
nos sociétés ont accru considérablement le coût de l’action poli-
tique.

Ce n’est que sous la troisième République que les campagnes
prennent un tour « moderne ». Les tournées électorales n’ont vrai-
ment débuté qu’avec les républicains, particulièrement Gambetta,
s’attachant à convaincre les campagnes que la République n’est
pas le désordre. . Quant aux techniques de campagne électorale,
elles restent classiques : réunions, banquets, meetings – qu’on
organise ou ceux de l’adversaire dans lesquels on va porter la
contradiction. Notons que les « meetings » connaissent un succès
croissant et la nouveauté du vocabulaire – d’origine anglaise – en
atteste (René Rémond).

La publicité politique n’est pas encore de mise et il faudra
attendre 1927 pour qu’un « centre de propagande des républicains
nationaux » ébauche l’idée d’une forme sommaire de « marketing
politique ». Les campagnes coûtent cher (20 000 F minimum) et
ne sont pas remboursées par l’État. Seul Boulanger, un moment,
annoncera les campagnes modernes fondées sur la personnalisa-
tion, faite de photographies, bibelots distribués par des camelots
appointés : des campagnes un peu à l’américaine qu’a vu fonc-
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tionner le boulangiste Dillon, aux États-Unis. L’affichage politique
ne se développe qu’après la guerre. La presse donne néanmoins
un tour national aux campagnes qui se déroulent avant tous dans
les circonscriptions.

On étudiera successivement la question du plafonnement des
dépenses électorales (A), les ressources privées des partis (B), l’aide
publique (C), le financement occulte (D) et les effets paradoxaux
du financement public (E).

A. Le plafonnement des dépenses électorales

127 Sur le plan électoral, plusieurs tentatives ont été opérées pour
plafonner les dépenses électorales des partis politiques. C’est en
Grande-Bretagne qu’est apparue la première législation en matière
de dépenses électorales. Leur plafonnement est voté en 1883 puis
des lois postérieures ont réglementé celui-ci en fonction de l’élec-
tion et de la dimension des circonscriptions (la dernière loi date
de 1903). En Espagne, une loi de 1985 opère de même en plafon-
nant des dépenses aux élections législatives (compte tenu du
nombre d’habitants dans la circonscription). Aux États-Unis, les
dépenses de communication sont limitées pour les élections natio-
nales (la dernière loi date de 1980). En France, la loi de 1995 après
celles de 1988 et 1990 plafonne les dépenses autorisées et fixe
des seuils (revalorisés tous les trois ans), tandis que la publicité
commerciale à caractère politique est interdite durant les trois
mois précédant toutes les élections et durant celles-ci. Dans le
même esprit, pour les élections locales, toute campagne de promo-
tion d’une collectivité est interdite six mois avant l’élection – et
pendant celle-ci. Cet arsenal législatif s’est développé ces der-
nières années.

B. Les ressources privées

128 Pour faire face à ces dépenses, les partis politiques disposent
d’abord des cotisations de leurs adhérents. Ce type de finance-
ment concerne principalement les « partis de masse », mais, par
vocation, recherchant le plus grand nombre, les cotisations
demandées sont d’un montant généralement faible. Si l’activité
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militante peut pallier en partie le défaut de ressources monétaires,
l’affaiblissement global du nombre d’adhérents depuis les années
quatre-vingt rend encore cette source de financement plus margi-
nale. Par ailleurs, les ressources prélevées sur les indemnités des
élus constituent aussi une source de financement très variable
selon les partis et tendanciellement plus importante dans les partis
de gauche (en particulier communistes).

Les partis politiques peuvent faire appel à des dons privés
émanant de personnes physiques ou morales. Le financement
privé des partis est généralement plafonné. Ainsi, aux États-Unis,
outre certains dons prohibés au niveau fédéral en vertu de leurs
origines (États ou personnalités étrangères, entreprises, banques
ou syndicats), les contributions en faveur des candidats pour les
élections législatives et présidentielles sont limitées (loi de 1980).
Mais, par le biais des Political action committees, les candidats
peuvent collecter les fonds de personnes morales ou de leurs sala-
riés. Le plafonnement reste formel : si ces contributions aux
« PAC » sont limitées, le nombre de PAC ne l’est pas. Les groupes
d’intérêts – du pétrole à l’agriculture en passant par les syndicats
– peuvent multiplier leurs financements. En Allemagne, les dons
des personnes physiques ou morales sont plafonnés. L’Espagne de
même interdit les dons des personnes physiques supérieurs à un
plafond ou celles des entreprises exerçant une mission de service
public (voire les dons anonymes supérieurs à 5 % du montant de
la subvention allouée au parti politique considéré). En France, les
dons des entreprises – légalisés en 1990 – ont été interdits en
1995. Les contributions des particuliers sont limitées. En Italie,
celles des sociétés privées sont seules autorisées.

C. L'aide publique

129 Le financement public est organisé dans la plupart des démo-
craties pluralistes. Aux États-Unis celui-ci est prévu pour les pré-
sidentielles et assuré par un fonds. Les contribuables américains
ont le droit d’y verser un dollar. Les candidats, s’ils acceptent un
financement public, connaissent un plafonnement de leurs
dépenses et publient leurs comptes. Cette aide publique est versée
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aux candidats issus d’un parti et investi par lui ayant rassemblé
au moins 25 % des suffrages lors de la dernière présidentielle. En
France, depuis longtemps, la loi prévoit le remboursement forfai-
taire des dépenses électorales (soit 50 % du plafond des dépenses
depuis 1995). En Espagne, une loi de 1985 organise un finance-
ment public pour les dépenses électorales des partis.

Plus largement, l’activité permanente des partis politiques
peut faire l’objet d’un financement public. En France, l’aide per-
manente aux partis, remaniée en 1995, comprend deux critères.
Le premier est fonction des résultats aux élections législatives, le
second du nombre de parlementaires. En Espagne, une loi de 1987
organise une aide publique (en fonction du nombre de sièges et
de voix obtenues par ces partis lors des précédentes élections
législatives). En Grande-Bretagne, depuis 1975, les partis d’oppo-
sition représentés à la chambre des Communes reçoivent une
faible subvention pour les dépenses parlementaires. En Italie, un
financement public est institué pour les partis depuis 1978 en
fonction de leurs résultats aux élections législatives. En Alle-
magne, de même, depuis 1994 le financement public est fonction
du nombre de voix obtenues aux élections législatives. En outre,
les partis représentés au Parlement bénéficient de subventions de
fonctionnement etc.

D. Le financement occulte

130 On notera que ces réglementations ont fait l’objet de modifica-
tions fréquentes. Cette instabilité témoigne dans plusieurs pays
du débat dont fait l’objet ce financement public mais aussi de
la difficulté d’encadrer strictement les ressources des partis
politiques. Le financement occulte, comme en témoignent plu-
sieurs scandales en Italie, en France, en Espagne ou en Angleterre,
persiste et fut historiquement la principale ressource de nombreux
partis politiques : fausses factures, commissions occultes, marchés
publics viciés, etc. Les liens entre le monde de l’entreprise, en
particulier certains secteurs comme l’urbanisme et la construction,
et le monde politique manquent de transparence. La collusion
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d’intérêts entre des responsables politiques et des sociétés privées
est à l’origine d’exemples de cas de corruption. Elle peut revêtir
des formes quasi structurelles comme au Japon dans les années
soixante-dix : la collusion entre le pouvoir politique – ou parti
dominant – le monde des affaires, voire la haute administration,
a généré une corruption sans précédent fondée sur le financement
occulte des partis politiques et de leurs dirigeants moyennant cer-
taines décisions favorables à des entreprises. En France, dans un
autre style, la décentralisation l’a favorisée dans les années
quatre-vingt et quatre-vingt-dix faute de contrôles externes suffi-
sants dans les actes des collectivités locales (urbanisme, conces-
sions de service public) (Meny, 1992). Notons enfin que le
financement occulte peut prendre aussi d’autres formes s’agissant
de l’usage à des fins privées de facilités accordées par les collecti-
vités publiques (mise à disposition de personnels, de moyens
matériels, emplois fictifs, etc.).

E. Les effets paradoxaux du financement public

131 Mal aimés en Europe par les citoyens et en manque de cotisa-
tions et de militants, les partis renforcent leurs liens avec l’État
– et leur organisation – sous l’effet du financement public :
depuis les années soixante, leurs ressources ont cru sensiblement
(multipliées par trois en Allemagne, près de trois en Autriche,
etc.). En France, hors frais de campagne, les sommes allouées aux
partis représentent pour la seule année 1997, 600 millions de
francs. Seuls les partis américains, britanniques et néerlandais ont
des ressources privées supérieures à celle provenant de l’État. Ce
caractère « d’entreprise » des partis ne doit pas faire oublier la ten-
dance inverse : la consultation plus fréquente des adhérents. Il
reste que les partis contemporains tendent à devenir le prolonge-
ment organique de l’État démocratique, relais de son gouverne-
ment lorsqu’il est au pouvoir, se préparant à l’exercer quand il est
dans l’opposition. L’État, source centrale des ressources de ces par-
tis de gouvernement, ceux-ci se transformeraient en « agences
semi-étatiques », agissant en caution entre la puissance publique
et la société civile… (Katz et Mair, 1997).



in
te

rn
at

io
na

l.s
ch

ol
ar

vo
x.

co
m

:E
N

C
G

 M
ar

ra
ke

ch
:8

89
28

03
61

:8
88

66
23

9:
19

6.
20

0.
17

6.
17

7:
15

81
93

46
58

L e s p a r t i s p o l i t i q u e s 251

§ 4. La crise contemporaine
des partis politiques en Europe

L’activité partisane concernée comporte trois « scènes » (Mair,
1997, Brechon, 2001) : l’organisation à la base et les liens que le
parti entretient avec son électorat (party on the ground) ; son acti-
vité institutionnelle au Parlement et au gouvernement (party in
central office); l’activité de l’appareil et des instances (party in
central office). La « crise » des partis politiques concerne en fait
ses relations avec le peuple et se manifeste par une distanciation
des liens dans les démocraties occidentales tandis qu’ils se ren-
forcent au contraire avec l’État.

A. Indices

132 La baisse du nombre d’adhérents est manifeste. En France, déjà
faible, il a chuté depuis le début des années quatre-vingt et dans
le reste de l’Europe à l’exception de la Belgique, de l’Allemagne
et de l’Irlande (voir tableau page suivante). De même, l’activité
militante tend à décroître (moindre mobilisation en période élec-
torale, assiduité en baisse dans les réunions, etc.) tandis que la
« sympathie partisane » – soit la sympathie déclarée à l’endroit
d’un parti – décline fortement en Suède, Italie, France, Irlande, est
stable aux Pays-Bas, en Norvège, au Danemark et en Belgique,
connaît des fluctuations en Grande-Bretagne et en Allemagne. À
l’inverse, dans les démocraties du Sud comme en Espagne, elle
monte plutôt. Cette relation varie en fonction de l’affirmation des
clivages politiques : plus ils sont nets, plus l’attachement des
citoyens se manifeste. Mais globalement la confiance envers les
partis comme institutions faiblit ou reste faible ou inégale.



in
te

rn
at

io
na

l.s
ch

ol
ar

vo
x.

co
m

:E
N

C
G

 M
ar

ra
ke

ch
:8

89
28

03
61

:8
88

66
23

9:
19

6.
20

0.
17

6.
17

7:
15

81
93

46
58

L e s f o r c e s p o l i t i q u e s252

Les adhérents des partis

Début des années 60 Fin des années 80

Effectifs % de Effectifs % de
(en millier) l’électorat (en millier) l’électorat

Autriche 1 381 26,2 1 312 26,2

Suède 1 092 22,0 1 343 21,2

Danemark 599 21,1 261 6,5

Finlande 513 18,9 520 12,9

Norvège 364 15,5 432 13,5

Italie 333 12,7 4 405 9,7

Pays-Bas 648 9,4 326 2,9

Royaume-Uni 3 259 9,4 1 426 3,3

Belgique 469 7,8 654 9,2

Irlande – – 129 5,3

Allemagne 1 002 2,7 1 908 4,2

Source : extrait de P. Bréchon, Les parties politiques, Clefs, 2000.

B. Interprétations

133 L’explication par la « fin des idéologies politiques », pour sédui-
sante qu’elle soit, ignore tout simplement que celles-ci, loin de
« mourir », se transforment. Et si la modernité porteuse de rationa-
lité et d’individualisme permet de relativiser les systèmes globaux
d’explication du monde, des idéologies extrémistes retrouvent
aussi droit de cité face à celles du compromis (national-populisme,
Meny, Surel, 2000, extrême gauche protestataire). Ainsi, la résur-
gence de l’extrême droite dans plusieurs pays européens (Front
National en France, FPÖ en Autriche, Vlaams Belang en Belgique,
British National Party en Grande-Bretagne) tient à la peur née de
la mondialisation, la fragmentation accélérée du lien social lié
notamment à la crise économique et la multiculturalisation des
sociétés. Le « National populisme » ou la droite populiste radicale
incarne le fantasme d’une société fermée. Par ailleurs, l’individua
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lisme, souvent avancé comme tendance lourde de nos sociétés,
n’empêche pas le développement du militantisme associatif dans
le domaine caritatif ou humanitaire. En fait, moins que la montée
des valeurs « post-matérialistes », c’est au degré de polarisation
politique qu’il faut se référer pour éclairer cette distanciation
de la société avec les partis : la globalisation de l’économie et
l’intégration européenne limitent la latitude d’action des gou-
vernants tandis que la pratique fréquente des coalitions a pour
effet de rechercher des compromis « médians » entre ses
membres. L’alternance a perdu parfois de ses vertus radicales :
ses effets sont limités et perçus comme tels dans un temps de
progression des exclusions sociales, d’aggravation ou de maintien
d’un chômage élevé et d’une mise en cause, un moment, des sys-
tèmes de protections sociales. Et, dans ce contexte, les partis cen-
sés exprimer des conflits sont confrontés à une demande
contradictoire, à la fois de pragmatisme et d’idéalisme :
complexe ! (Andolfatto, Greffet, Olivier, 2002).

Surtout, la mobilisation politique connaît en fait des cycles.
Ainsi, le traumatisme électoral suite à la présence du Front Natio-
nal au second tour des présidentielles en 2002 a, un moment,
assuré un regain d’engagement, en particulier chez les jeunes.
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SYNTHÈSE

• Marqué par son caractère d’« entreprise », le parti politique est
une organisation dont l’espérance de vie est supérieure à celle de
ses dirigeants, structurée localement, ayant pour but de prendre
le pouvoir et de rechercher un soutien populaire. Une première
classification quelque peu « déterministe » distingue (Duverger) les
partis de cadres, faiblement structurés, recherchant l’influence de
notables et liés aux prémices de la démocratie représentative (parti
radical en France au début du siècle), des partis de masses cher-
chant l’adhésion du plus grand nombre, fortement structurés et
liés à l’essor de la démocratie représentative (parti travailliste en
Grande-Bretagne).

D’autres auteurs distinguent des « partis attrape-tout » liés à
l’atténuation des clivages idéologiques (Kirchheimer), des « partis
d’électeurs » (Charlot) orientés vers la conquête d’un large électo-
rat et pragmatiques sur le plan idéologique (l’UDR ou le PS sous
la Ve République).

Wright souligne que le critère organisationnel permet, au-delà
de ces typologies, d’ordonner les partis sur un axe « démocratie »/
« efficacité » : le parti « démocratique » centralisé, fortement struc-
turé privilégie l’idéologie ; le parti « efficace-rationnel » est peu
centralisé, pragmatique et électoraliste.

Lawson croise deux variables (participation des adhérents/
degré de concentration du pouvoir) pour aboutir à six types de
partis.
• Les fonctions des partis politiques peuvent être distinguées selon
qu’elles sont manifestes (fonction électorale, recrutement et socia-
lisation politiques, articulation et agrégation des intérêts) ou
latentes (« humanisation » du système politique, médiateur écono-
mique…, promotion sociale, chez Merton). Au regard des exi-
gences fonctionnelles du système politique (Lavau) les partis
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remplissent plusieurs fonctions (légitimation/stabilisation, tribu-
nitienne, relève politique). En synthétisant ces différentes
approches, on peut considérer que les partis remplissent des fonc-
tions tantôt manifestes, tantôt latentes : structuration du vote,
laboratoire d’idées, recrutement politique, fonction « gouverne-
mentale », socialisation politique, médiation et patronage, fonc-
tion tribunitienne.
• Le fonctionnement des partis politiques pose d’abord la question
de la distribution du pouvoir fixé en apparence par des règles
officielles et réparti entre trois cercles (l’appareil, le groupe parle-
mentaire, les adhérents et militants) mais aussi deux logiques
(d’« amateurs » et de « professionnels »). Ne répondant que de façon
formelle aux canons de la démocratie interne affichée, le parti
politique, comme toute organisation, participe du phénomène oli-
garchique (Michels) avec des nuances sensibles (Shonfeld).
• Le nombre d’adhérents des partis varie selon les pays en fonc-
tion de leur enracinement social, la notion d’adhésion (inconnue
aux États-Unis) n’ayant pas, par ailleurs, partout le même sens.
Parmi eux, certains deviennent des militants (« agents intéressés
politiquement » Weber) en vertu de leur socialisation initiale (tra-
dition familiale), de leur recherche d’intégration sociale, de leur
profil psychologique, de rétributions symboliques ou matérielles
escomptées.
• Enfin, s’agissant du financement des partis politiques dont les
besoins ont considérablement augmenté (nationalisation de la vie
politique, communication, médiatisation) des tentatives dans la
plupart des démocraties occidentales ont été opérées pour plafon-
ner d’abord leurs dépenses comme la vérification de leurs finance-
ments émanant des personnes privées. Quant au financement
public, il est généralement organisé en fonction de la représenta-
tion électorale et parlementaire. Enfin, ces diverses réglementa-
tions n’ont pas éradiqué le financement occulte des partis.
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TEST DE CONNAISSANCES No 8*

1. Partis de cadre et partis de
masse

a. Les partis de cadres visent à
faire adhérer des cadres moyens.
b. Les partis de masses recherchent
l’influence des notables.
c. La plupart des partis de cadres
sont « souples ».

2. Partis « attrape-tout » et partis
d’électeurs

a. Les partis d’électeurs sont fai-
blement idéologisés.
b. Les partis « attrape tout » sont
des partis idéologiques.
c. Ces deux types de partis se
caractérisent par leur pragma-
tisme.

3. Démocratie interne et efficacité

a. Le parti « démocratique » est
idéologique.
b. Le parti « rationnel-efficace »
est un parti fortement centralisé.
c. Le « parti club » est un parti
d’avant-garde.

* (V. réponses en fin d’ouvrage.)

4. L’analyse fonctionnelle des partis

a. Les fonctions latentes sont des
fonctions comprises et voulues
par les participants du système
politique.
b. Pour Merton, la corruption est
fonctionnelle.
c. Les partis politiques agrègent
les intérêts.

5. Partis et exigences fonctionnelles
des systèmes politiques

a. La fonction tribunitienne de
certains partis permet d’intégrer
les « exclus » du système politique.
b. Tous les systèmes politiques ont
les mêmes exigences fonction-
nelles.
c. La fonction de structuration du
vote n’est généralement pas
reconnue constitutionnellement.

6. La distribution du pouvoir dans
les partis

a. Selon Shonfeld, le RPR est
monocrate.
b. Les statuts d’un parti reflètent
la réalité de la distribution du
pouvoir.
c. Les élections au sein des partis
excluent toute cooptation.
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7. Adhérents et militants

a. La France est une démocratie
ou les partis sont fortement
ancrés dans la société.
b. Les rétributions du militan-
tisme peuvent être matérielles ou
symboliques.
c. La socialisation initiale n’a pas
d’influence réelle sur l’engage-
ment militant.

8. Le financement des partis

a. La réglementation du finance-
ment a permis d’éradiquer le
financement occulte.
b. Aux États-Unis, par le biais des
« PAC », les candidats peuvent
contourner les règles de plafonne-
ment.
c. L’aide publique est attribuée en
fonction des sondages.
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Exemples de sujets d’examens

– Qu'est ce qu'un militant ?

– Les typologies de partis : intérêt et limites.

– Les fonctions des partis.
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CHAPITRE 2

Les autres forces politiques

D’autres forces politiques, distinctes des partis, contribuent à la
compétition politique et influent sur la distribution du pouvoir
qu’elles n’exercent cependant pas directement d’un point de vue
formel. Les groupes d’intérêts sont parmi ces forces les plus étu-
diées comme organisations politiques (SECTION 1). D’autres forces
plus diffuses sont aujourd’hui pourtant redevables d’une analyse
politique. C’est le cas, paradoxal, de l’« opinion publique » : il
s’agit dans ce cas de rechercher en quoi la mobilisation de cette
« ressource symbolique » (Chevallier, 1996) pour certains acteurs
peut les aider, à travers les sondages, à peser dans la compétition
politique (SECTION 2). Enfin, l’étude des « sages » se situe sur un
registre différent mais parallèle. Des cours constitutionnelles aux
autorités administratives ou commissions de « sages », toute une
série d’institutions et de personnalités, non investies par le suf-
frage universel, deviennent sous couvert du droit, des acteurs
politiques à part entière. Ils mobilisent des ressources bien réelles :
le droit, la « compétence » et/ou la « sagesse » (SECTION 3). Inscrits
à différents niveaux dans le mouvement de promotion de l’« État
de droit », ils induisent la modification des équilibres classiques
de la démocratie représentative, fondée sur l’expression du suf-
frage universel.
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SECTION 1

Les groupes d'intérêts
Alors que les partis politiques recherchent l’exercice direct du
pouvoir politique, d’autres organisations structurées défendent
des revendications auprès du pouvoir politique. Les groupes
d’intérêts formulant des exigences morales et/ou matérielles font
l’objet d’analyses multiples visant à les recenser (§ 1). On analy-
sera ensuite les relations qu’ils entretiennent avec le système poli-
tique (§ 2).

§ 1. Généralités

Les groupes d’intérêts ont donné lieu à des classifications nom-
breuses. On ne retiendra ici que les principales (A). Puis on distin-
guera dans l’analyse les groupes institutionnels des groupes
associatifs (B). Enfin, on étudiera la question de leur représentati-
vité en général (C), en s’interrogeant plus particulièrement sur le
« déclin » du syndicalisme (D).

A. Classifications

134 Finer (1958) distingue les groupes de défense d’avantages
(groupes d’intérêts stricto sensu) et les groupes voués à la promo-
tion d’une cause. Eckstein (1960) distingue de même les groupes
catégoriels (groupes d’intérêts) des groupes d’attitudes, idéolo-
giques ou moraux. Cette distinction peut sembler naïve sauf à
considérer que les premiers ne sont pas aussi porteurs de valeurs
et que les seconds ne défendent aucun intérêt concret.

Almond et Powell (1966) distinguent ainsi les groupes
d’intérêts économiques (formations spontanées et éphémères), les
groupes d’intérêts non associatifs caractérisés par l’absence de
continuité et d’organisation (groupes informels sur la base de la
parenté, de la religion, etc.), les groupes d’intérêts institutionnels
remplissant d’autres fonctions que l’articulation des intérêts mais
pouvant s’y livrer en totalité ou en partie (organisations formelles,
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partis, assemblées, administrations, armées, églises), les groupes
d’intérêts associatifs (organisations volontaires, syndicats, grou-
pements d’industriels, groupements civiques, etc.). Seules ces
deux dernières catégories, en termes d’organisation et de spé-
cialisation, renverraient à la notion de groupes d’intérêts
stricto sensu.

On peut aussi distinguer les groupes ad hoc, fondés sur un
objectif unique et nettement circonscrit (contre le nucléaire,
l’avortement, pour la proportionnelle, etc.) des groupes à voca-
tion permanente, aux objectifs multiples, diffus et objectivement
repérables (Charlot, 1985). Une classification assez proche
(Braud, 1996) permet de différencier les groupes d’intérêts à
vocation spécialisée ayant des objectifs circonscrits, sans base
sociale préexistante (pour l’environnement, contre le racisme,
etc.) des groupes d’intérêts à vocation large ayant une base
sociale préexistante et des objectifs visant à défendre tous leurs
intérêts (organisations patronales, syndicats, Anciens combat-
tants). Contrairement à celle d’Almond et Powell, ces deux der-
nières classifications, tout en clarifiant la nébuleuse des groupes
« associatifs », négligent les groupes institutionnels. Ceux-ci n’ont
pas vocation à faire valoir des intérêts spécifiques puisqu’ils
appartiennent à l’appareil politico-administratif. En son sein, ils
peuvent utiliser cependant leur position pour faire prévaloir leurs
propres intérêts.

B. Groupes institutionnels, groupes associatifs
et représentativité

135 Au sein de l’appareil de l’État, des corps, des administrations
agissent en groupe d’intérêts institutionnels tantôt pour empê-
cher une réforme qui les mette en cause, tantôt pour promouvoir
leurs avantages. Ainsi, des grands corps de l’État en France défen-
dant leurs membres, leur place dans la sphère publique (ou le Civil
service en Grande-Bretagne). On a aussi montré comment la haute
fonction publique française pouvait constituer une véritable force
politique (Bodiguel, Quermonne, 1983) et plus largement l’appa-
reil administratif (Sadran, 1994). Dans un autre style, les fédéra-
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tions d’élus locaux (Association des maires de France, Association
des villes allemandes, l’US Conference of Mayors) font valoir leurs
intérêts auprès du centre en faveur de leurs territoires. Enfin, des
éléments de l’appareil d’État peuvent former une alliance structu-
relle. C’est par exemple la thèse de Wright Mills (1966) dénonçant
le complexe « militaro-industriel » aux États-Unis.

Les groupes associatifs proprement dit ont proliféré à la
mesure de l’expansion et de l’interventionnisme étatique (Meny,
1991). Mettant en cause des intérêts diffus ou inorganisés, l’action
des pouvoirs publics les a cristallisés et a contribué à leur organi-
sation durable. Dans certains cas, c’est la réglementation elle-
même qui en est à l’origine comme les Political action committees
générés par la législation sur le financement des élections fédé-
rales. Le système de l’« agrément » auprès de l’administration
offrant un certain nombre d’avantages aide aussi le (ou au)
regroupement d’intérêts jusqu’alors dispersés (Meny, 1986). Enfin,
les groupes associatifs ont des difficultés à conserver un mono-
pole de fait dans la représentation d’intérêts. Qu’il s’agisse de
groupe à vocation spécialisée ou large, la concurrence est sévère
et le registre des modes d’action envisageable varié (collaboration
ou opposition aux pouvoirs publics). Qu’on songe en France à la
prolifération des organisations humanitaires ou au fractionne-
ment de la représentation des petits commerçants.

C. Représentativité

136 La puissance des groupes d’intérêts renvoie d’abord à leur
représentativité. Elle tient en premier lieu à leur capacité de
mobilisation et par conséquent de l’importance de leurs moyens
humains et matériels. Celle-ci est en second lieu qualitative par la
capacité de discipline interne de l’organisation (respect des
consignes, des accords passés). Plus celle-ci sera forte, plus les
pouvoirs publics s’attacheront à négocier avec un partenaire
fiable. Cette capacité de mobilisation doit aussi s’entendre comme
une capacité de nuisance et de blocage qui s’observe plus nette-
ment dans certains secteurs (communications, alimentation, etc.).

La représentativité publique de ces organisations tient à la
reconnaissance officielle ou officieuse par l’État de « parte-
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naire » qui peut aller jusqu’à lui conférer un monopole ou quasi-
monopole, de représentation du secteur considéré (Medef pour
le patronat en France). Elle participe ainsi à toute une série de
procédures consultatives qui lui confère le rôle d’interlocuteur
légitime des pouvoirs publics. Enfin, la représentativité s’apprécie
de nos jours pour les organisations (comme pour les individus) au
regard de la reconnaissance des médias qui peuvent grossir ou
minorer leur action. La lisibilité d’une manifestation par exemple,
s’entend aussi par le retentissement qu’elle a obtenu dans les
médias. Dans le cas des groupes d’intérêts associatifs, leur visibi-
lité et celle de leurs représentants, le traitement médiatique de
leurs revendications, sont essentiels. Notons d’ailleurs qu’indé-
pendamment des grandes organisations, le critère médiatique est
fortement discriminant pour les autres groupes notamment les
groupes à vocation spécialisée (associations humanitaires, etc.).
Ceux-ci, sans base sociale préexistante, s’adressent particulière-
ment aux médias pour acquérir une représentativité.

D. Le « déclin » du syndicalisme ?

137 Parmi les grands groupes associatifs, on notera le relatif déclin
du mouvement syndical traditionnel, variable selon les pays. Il
est lié aux restructurations industrielles des années soixante-
dix, à l’« explosion » du secteur tertiaire, la montée annoncée
des valeurs individualistes et la concurrence de « coordinations »
ou de mouvements « sauvages ». Notons que la faiblesse singu-
lière du syndicalisme français tient aussi au fait qu’il n’existe
aucune contrainte à l’adhésion syndicale ni de motivation fondée
sur la fourniture de services, en particulier dans le secteur privé
(Amadieu, 1989). Contrairement à la Grande-Bretagne ou aux
États-Unis où l’affiliation obligatoire est fréquente, il n’existe pas
en France, sauf exceptions (comme le livre CGT), de système ana-
logue. On a d’ailleurs constaté en Grande-Bretagne que la limita-
tion des possibilités du closed shop et l’interdiction des piquets de
grève entre 1980 et 1985 avaient affaibli les syndicats dans le
cadre d’un marché du travail, abandonnant par ailleurs progressi-
vement la référence à des métiers au profit de la polyvalence



in
te

rn
at

io
na

l.s
ch

ol
ar

vo
x.

co
m

:E
N

C
G

 M
ar

ra
ke

ch
:8

89
28

03
61

:8
88

66
23

9:
19

6.
20

0.
17

6.
17

7:
15

81
93

46
58

L e s f o r c e s p o l i t i q u e s264

(accords globaux entre les travailleurs et l’entreprise). Dans un
autre style, aux États-Unis, les progrès de la couverture sociale
dans les grandes entreprises ont contribué au déclin syndical, les
syndicats se voyant concurrencés en matière d’offre de ce type
par le patronat.

Cette conjonction de facteurs éclairant le déclin syndical
trouve justement sa vérification dans des contre-exemples (Ama-
dieu, 1989). En Finlande, depuis les années soixante-dix, la crois-
sance syndicale se comprend, compte tenu de la possibilité
instaurée par la loi de prélever les cotisations à la source, sur les
salaires et de les déduire sur un plan fiscal. De même, les syndicats
gèrent un fonds d’assurance-chômage couvrant leurs adhérents.
En Belgique, le dynamisme syndical s’appuie sur le fait que les
cotisations ouvrent un droit à une assurance complémentaire en
cas d’accident du travail et à des primes. Cette perspective
d’ensemble se retrouve en Suède ou au Danemark. Elle fait ainsi
douter de la montée irrésistible des « valeurs individualistes » en
même temps qu’elle vérifie partiellement les thèses d’Olson sur
les motivations de l’engagement, nonobstant que la montée du
chômage a fragilisé globalement celui-ci.

Les organisations agricoles constituent un contre exemple
du déclin syndical. Parmi les grands groupes associatifs, il faut
enfin souligner le paradoxe des organisations agricoles. Tandis
que la population agricole diminue constamment dans les pays
occidentaux, s’affirme le dynamisme de ce syndicalisme. Son
influence majeure en France, aux États-Unis, en Italie, ou en Alle-
magne pour ne citer que ces exemples, aboutit à une quasi-
cogestion de la politique agricole dans ces pays (Marie, 1994).
« Petits » et « grands » agriculteurs sont généralement rassemblés
(sauf aux États-Unis) dans des organisations quasi-monopolistes
entretenant des relations de clientèle avec la classe politique : les
élus de la Nation s’attachent ainsi localement à être à l’« écoute »
de leurs revendications et à les relayer au niveau central. La plu-
part des partis politiques ne peuvent les négliger, compte tenu du
poids social et de l’influence politique présumée des notables
ruraux. L’État a longtemps protégé le secteur agricole soumis à
des lois d’« exception » par rapport à la libre concurrence et pesant
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d’un poids singulier par son homogénéité sociale et son rôle éco-
nomique. Ajoutons que « les agriculteurs » bénéficient d’une
image traditionnelle positive dans la population confortée récem-
ment par les thèses environnementalistes.

§ 2. Les groupes d'intérêts
et le système politique

Pour comprendre l’insertion des groupes d’intérêt dans le système
politique, il faut analyser d’abord la légitimité de leur interven-
tion, inégalement considérée selon les pays (A). Puis, on passera
en revue les modalités d’intervention des groupes (B).

A. La légitimité des groupes d'intérêts

138 Le mode d’insertion des groupes au sein du système politique tient
d’abord à leur légitimité. On a ainsi souvent opposé l’hostilité
naturelle aux groupes d’intérêts en France à leur acceptation dans
d’autres systèmes politiques comme les États-Unis (Meynaud,
1962). Cette opposition grossière peut cependant s’éclairer par des
histoires spécifiques qui ont contribué à favoriser la représenta-
tion – dans les deux sens du terme – des groupes d’intérêts dans
différents pays. Des auteurs comme Almond insistent ainsi sur
leur illégitimité relative dans les pays à tradition catholique
(« latino-catholique ») allant de pair avec la méfiance vis-à-vis de
la richesse et des biens matériels. Beer (1958) pose aussi l’hypo-
thèse que les groupes (de pression) sont mieux intégrés dans les
systèmes politiques peu sensibles aux théories rousseauistes (ou
jacksoniennes) de la représentation politique qui exigent l’unité
du peuple et sa souveraineté en principe exclusif de toute repré-
sentation fragmentée.

1. En France

139 En France, en particulier, l’hostilité révolutionnaire aux corpora-
tions d’Ancien Régime et l’affirmation de la souveraineté popu-
laire ont pu favoriser ce type de relation. Elle fut relayée pendant
deux siècles par un État hérité de la monarchie – niant aux « inté-
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rêts particuliers » toute légitimité – monopolisée par la puissance
publique – mais cherchant à la fois à les modeler, voire à les
intégrer à la sphère étatique. Dans cette hésitation entre exclu-
sion et intégration des groupes d’intérêts en France, il faut voir
tantôt l’expression d’une vision jacobine et unitaire de la Nation
et de l’État, de l’autre une tradition « organiciste » et anti-
révolutionnaire qui veut que s’organise de la base au sommet
la représentation des intérêts, l’ensemble étant fédéré par une
puissance publique paternelle. Le système français est, pour-
rait-on dire, l’héritier de ces deux traditions qui excluent en com-
mun les intérêts « illégitimes » dès lors qu’ils ne sont pas articulés
sur une représentation sociale viable mais « occulte » (le « mur
d’argent » sous le Front populaire, la « corbeille » sous de Gaulle,
etc.). Et l’on retrouve ici, idéalement, le succédané d’une culture
catholique ou laïque distante au regard des intérêts privés, distin-
gués des intérêts sociaux qui concourent au « bien commun ». En
pratique, l’État s’est bien accommodé, au sens littéral du terme,
de l’affirmation de règles générales au nom de l’égalité, tout en
nouant des relations particularistes avec les groupes d’intérêts
dont il n’est parfois que la simple articulation. Ce système qui
fonctionne à l’« arrangement » est remarquable, par exemple dans
certains ministères dits verticaux et qui se font parfois les porte-
parole organiques de certaines catégories socio-professionnelles
tout en défendant l’« intérêt général » (agriculture, santé, anciens
combattants, etc.).

2. Aux États-Unis

140 « Les Américains de tous les âges, de toutes les conditions, de
tous les esprits, s’unissent sans cesse. Non seulement ils ont des
associations commerciales et industrielles auxquelles ils prennent
part, mais ils en ont encore de mille autres espèces, de religieuses,
de morales, de futiles, de fort générales et de très particulières,
d’immenses et de fort petites […]. S’agit-il enfin de mettre en
lumière une vérité ou de développer un sentiment par l’appui d’un
grand exemple, ils s’associent ». Tocqueville dans De la démocratie
en Amérique, (1835) peint ainsi la société américaine et souligne
l’enracinement traditionnel du phénomène associatif. Dans un
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pays fédéral où le taux moyen de participation aux élections est
inférieur à 50 %, où les partis politiques ne connaissent pas la
discipline de vote et sont autant de fédérations coiffant une
multitude de particularismes locaux, les groupes d’intérêts
apparaissent comme inhérents à la démocratie et comme une
correction aux défauts du système représentatif. Ce modèle
« pluraliste » a été fortement défendu aux États-Unis dès le début
du XXe siècle par Bentley. Puis, dans les années soixante, toute
une tradition d’études met en valeur l’apport démocratique des
groupes d’intérêts. Truman (1951) voit en eux l’organisation de
citoyens conscients qui, en faisant valoir leurs revendications,
contribuent à l’information des décideurs et à l’amélioration pra-
tique des textes législatifs. L’enracinement dans la culture démo-
cratique américaine des groupes d’intérêts ne doit pas cependant
cacher une autre réalité plus triviale : les groupes d’intérêts se sont
développés comme partout ailleurs, à la mesure de l’intervention
croissante de l’État et il existe des inégalités de taille et de puis-
sance entre eux. Enfin, une autre génération de groupes est née
aux États-Unis dans les années soixante-dix autour de la défense
du consommateur, de l’environnement, de causes, grandes et
petites. Les groupes d’intérêts industriels (chambres de commerce,
National association of manufacturers), agricoles (l’American farm
bureau federation, l’Union nationale des fermiers, etc.), des profes-
sions de santé (American medical association), syndicaux (le puis-
sant AFL/CIO), les anciens combattants, les femmes, les noirs, les
homosexuels, les minorités ethniques : tous par des voies diverses
s’attachent à faire valoir leurs intérêts auprès du système poli-
tique.

B. Les modes d'intervention

141 Dans leurs relations avec les pouvoirs publics, les modes d’inter-
vention des groupes d’intérêts sont variés. On peut d’abord distin-
guer les points d’accès qui épousent les structures des pouvoirs
publics (Meny, 1991). Auprès du législatif, les interventions ont
longtemps été les plus nombreuses dans la mesure où il incarnait
la réalité du pouvoir. Malgré la montée en puissance de l’exécutif
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et de l’administration dans les démocraties occidentales, il
demeure un lieu privilégié d’accès. Le lobbying permet ainsi aux
États-Unis à des groupes organisés (les lobbies) et reconnus, le
droit d’influencer les décideurs, voire d’être représentés auprès du
Congrès par des agents spécialisés. En Europe, il n’existe pas, sauf
exception (Allemagne, Danemark) de réglementation traduisant
une reconnaissance des groupes d’intérêts. Le Parlement européen,
de plus en plus influent dans le cadre du processus décisionnel
de la Communauté, est l’objet d’intenses démarches de lobbysts
de tous genres. Notons que le lobbying est devenu une activité
spécialisée de sociétés au service de groupes d’intérêts mais aussi,
souvent, d’entreprises visant à infléchir des décisions publiques.

Plus largement, le « démarchage » auprès des parlementaires
constitue une technique de pression largement répandue.
Notons d’ailleurs que celui-ci prend des sens différents selon les
liens entre groupes d’intérêts et partis politiques représentés au
Parlement. En Grande-Bretagne par exemple, les liens étroits et
pourtant conflictuels entre les Trade Unions et le Parti travailliste,
l’origine syndicale même de nombreux parlementaires abolit par-
tiellement la distance formelle entre « groupes d’intérêts » et partis
politiques. En Allemagne, près d’un député sur deux est adhérent
au puissant syndicat DGB. En France, la mouvance laïque dispose
de relais efficaces au parti socialiste, etc. Ces liens ne concernent
pas seulement les syndicats mais aussi le patronat. Qu’on songe
en Grande-Bretagne aux relations étroites entre le parti conserva-
teur et les organisations patronales. Ces interventions directes
concernent aussi l’exécutif d’autant mieux que certaines adminis-
trations entretiennent des relations de clientèle avec certains
groupes d’intérêts (notamment agricoles ou industriels). On songe
à l’apostrophe du général de Gaulle à son ministre de l’Agriculture
l’invitant à ne pas devenir celui des agriculteurs…

La structure centralisée ou décentralisée des États influe sur
les modes d’intervention et la structuration des groupes d’inté-
rêts. Au-delà de la structure fédérale ou décentralisée d’un pays,
la répartition des compétences sectorielles entre le « centre » et la
périphérie modifient la stratégie des acteurs. La centralisation de
la gestion d’un corps de l’État peut gêner par exemple une poli-
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tique gouvernementale face à un interlocuteur unique, représenta-
tif des intérêts de ces agents. La décentralisation de la gestion de
ce corps peut conduire à briser l’unité syndicale de celui-ci et
imposer la réforme projetée. À l’inverse, un syndicat faiblement
implanté localement dans des entreprises d’un secteur préférera
négocier globalement au niveau national avec le patronat. Le ren-
forcement des institutions européennes a encore brouillé ce jeu
sur ces échelons en décentralisant le traitement de certaines poli-
tiques au niveau de la Communauté. Le jeu est d’autant plus
complexe que des groupes d’intérêts feront pression simultané-
ment sur les institutions de la Communauté et sur leur gouverne-
ment, prenant parfois la figure de porte-parole d’un groupe. De
même, les efforts de coopération au niveau européen des grandes
organisations syndicales compliquent encore ce jeu (Mouriaux,
1993).

Les modalités d’intervention peuvent être plus visibles et
plus massives. Elles renvoient aux modalités de l’action collective
(v. ss 96 s.) : manifestations, grèves, boycott, actions de « commu-
nication ». Ces types d’action appartiennent plutôt aux groupes
associatifs de masse, fortement organisés et recherchant un recru-
tement significatif. Alors que ces revendications des groupes à
vocation spécialisée font valoir des intérêts particularistes mais
peuvent s’attacher à les présenter en termes « d’intérêt général »,
les groupes à vocation large sont censés défendre par nature des
causes de ce type (public interest group).

Les groupes d’intérêts peuvent participer directement aux
processus décisionnels. Outre les simples « auditions » organisées
par les Parlements, cette intégration des « intérêts » au sens large
est déjà reconnue dans les pays dotés de conseils économiques et
sociaux chargés de donner des avis au gouvernement (France,
Italie, Communauté européenne). Ce mode de consultation reste
cependant marginal. L’intégration peut se traduire par le fait que
des groupes sont en charge de prérogatives de droit public et
gèrent des établissements publics (chambres de commerce en
France, Italie ou Allemagne ; ordres de médecins, d’avocats en
France). En France, notamment, des associations sont chargées de
missions de service public et constituent le prolongement de l’État
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(secteur sanitaire et social). Cette collaboration s’établit aussi au
sein des organismes de Sécurité sociale. L’intégration peut prendre
des formes plus souples au travers de multiples commissions,
comités institués ou non. La France use depuis longtemps de cette
polysinodie administrative (« gouvernement par conseils ») asso-
ciant les groupes d’intérêts dans toute une série de domaines. La
participation des groupes à cette instance certifie leur reconnais-
sance par l’État. Lieux de dialogue, ils permettent aux pouvoirs
publics de mieux définir leurs politiques et de prévenir des
conflits. Cette institutionnalisation de la consultation est aussi
poussée en Italie. Au contraire, les pays anglo-saxons sont rétifs
à cette forme d’intégration des groupes au profit, particulièrement
aux États-Unis, d’un jeu plus libre des relations entre les groupes
et l’État.

C. Néo-corporatisme et pluralisme

142 À partir des différences nationales, on a cherché à modéliser les
relations entre groupes d’intérêts et système politique. C’est
ainsi que Schmitter (1979), distingue « néo-corporatisme » et « plu-
ralisme ». Le concept de « néo-corporatisme » est défini comme
« un système de représentation des intérêts dans lequel les unités
constitutives sont organisées en un nombre limité de catégories
uniques, obligatoires, non compétitives, organisées hiérarchique-
ment et différenciées fonctionnellement, reconnues ou autorisées
(si ce n’est créées) par l’État qui leur concède délibérément le
monopole de la représentation à l’intérieur de leurs catégories res-
pectives ». Ce schéma s’éloigne du corporatisme classique
(Espagne franquiste, Portugal de Salazar, Italie fasciste) dans
lequel les groupes sont totalement intégrés à l’État qui leur
confère un monopole de représentation. Le néo-corporatisme est
un système de reconnaissance mutuelle et d’échanges assez déve-
loppé entre l’État et les groupes. À ce modèle néo-corporatiste
s’oppose le modèle pluraliste, « système de représentation des inté-
rêts dans lequel les unités constitutives sont organisées en un
nombre non spécifique de catégories multiples, volontaires, en
compétition entre elles, non organisées hiérarchiquement et qui
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s’auto-déterminent (en ce qui concerne le type ou la nature des
intérêts), qui ne sont pas autorisées de manière particulière ou
reconnue, subventionnées, créées par l’État et qui n’exercent pas
le monopole de l’activité à l’intérieur de leurs catégories respec-
tives ».

Ces deux schémas ne constituent pas les deux points extrêmes
d’un continuum qui permettrait de différencier clairement des
situations concrètes. Certes, les recherches soulignent que tel
modèle « néo-corporatiste » s’applique plus nettement à la Suède,
à l’Autriche, à l’Allemagne mais seulement à un niveau « macro-
corporatiste » affectant les relations globales entre l’État et les
grandes organisations patronales et syndicales. Cette correspon-
dance tient principalement à l’empreinte donnée par les partis
socio-démocrates restés longtemps au pouvoir. À l’inverse, le
modèle néo-corporatiste s’applique difficilement aux États-Unis,
à la Grande-Bretagne, à l’Italie et à la France. Pourtant, cette der-
nière s’identifie à un niveau « meso-corporatiste » (qui porte sur
des secteurs d’activité plus précis) s’agissant des relations qu’en-
tretient l’État avec l’agriculture, l’éducation, la santé, etc.

On le voit, cette théorie, même corrigée par le jeu des niveaux
(Cawson, 1985) (macro-méso et micro pour les relations entre
l’État et les firmes) ne rend compte de rien de précis puisqu’elle
ne construit vraiment ni une typologie idéale, ni une classification
pratique. En fait, c’est d’abord la diversité des situations natio-
nales qui prévaut et l’analyse, au cas par cas, des « niveaux » de
relation, sans pour autant dissoudre celle-ci au travers d’une
simple addition de situations particulières. Il reste que l’on peut
simplifier l’approche en adoptant la typologie énoncée par Wil-
son (1983), utile comme grille d’analyse des relations entre
groupes d’intérêts et pouvoirs publics.Wilson tente aussi de syn-
thétiser la question à travers trois modèles : un modèle protesta-
taire dans lequel les groupes refusent tout lien direct avec les
autorités, préférant faire pression en s’appuyant sur l’opinion et
la « base » ; un modèle pluraliste dans lequel les groupes influ-
encent les autorités mais en dehors des canaux officiels ; un
modèle néo-corporatiste, dans lequel ils disposent d’une relation
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continue et institutionnelle avec les autorités (voir tableau sui-
vant).

Abandonnant la référence au « corporatisme », un nouveau
courant des « policy networks » s’attache au niveau « meso » à
mettre en valeur les réseaux engagés dans un processus décision-
nel (policy communities). La frontière entre l’État et le privé ten-
dant à s’effacer. Le flou de ces analyses va de pair avec cette
dilution… (Mark Thatcher, 1995).

Les activités des groupes d’intérêts

selon les trois modèles théoriques
ModèleActivités des groupes Modèle pluraliste Modèle protestatairenéo-corporatiste

Contacts Rares ; les groupes très Développés,
institutionnels entre agissent en dehors des fréquents et très Rares et inefficacesgroupes et institutions efficaces ; activités
gouvernement gouvernementales principales

Fréquentes et très
Responsabilités dans la Éventuellement mais importantes ; les Normalement évitées
mise en œuvre des toujours de manière groupes sont parfois par les groupes qui
mesures très informelle des organes restent opposants

d’exécution

Contacts personnels Fréquents, notamment Fréquents, notamment Intermittents, évités ;entre les représentants avec les élus très avec les confrontation et nondes groupes et ceux du efficaces ; activité fonctionnaires ; très collaborationgouvernement principale efficaces

Réseaux amicaux entre
les représentants du Très très importants, Peu importants Peu importantsgroupe et ceux du facteur clé
gouvernement

Lobbying Important mais plutôtTrès importants et trèsparlementaire et/ou Peu important et rare pour s’opposer quefréquentscontacts avec les partis pour construire

Campagnes pour
sensibiliser l’opinion et Très importantes et Peu importantes et Fréquentes mais plutôt
puis influencer les fréquentes rares par opposition
décisions

Manifestations, grèves Seulement dans les Rares de la part des Activité principale ;et autres actions situations extrêmes groupes reconnus oppositiondirectes

Sabotage et Seulement dans les cas Souvent, malgré le peuinsoumission aux Raresextrêmes de succèsdécisions

Source : Fr. Wilson, extrait de M. Offerlé, Les groupes d’intérêts, Clefs, 1994, p. 37.
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SECTION 2

L'opinion publique
L’« opinion publique » comme entité d’évidence est souvent invo-
quée aujourd’hui par une série d’acteurs afin de légitimer leurs
discours ou leurs actes. Existe-t-elle réellement ou n’est-elle
qu’une arme au service d’une minorité ? Pour répondre à cette
question, il convient d’évoquer la notion même d’opinion
publique (§ 1) avant d’envisager ses usages (§ 2).

§ 1. La notion d'opinion publique

On précisera d’abord l’histoire d’une notion controversée (A) avant
d’évoquer les sondages d’opinion censés aujourd’hui en être le
reflet (B).

A. Une notion controversée

143 C’est au XVIIIe siècle que le terme d’opinion fait son apparition.
Elle désigne principalement, jusqu’à la Révolution française, l’opi-
nion des élites cultivées, particulièrement la noblesse de robe par-
lementaire dans leur lutte contre l’« absolutisme ». Elles rendent
« publiques » leurs opinions sur les affaires du royaume. Après
1789, l’expression renvoie plus largement à l’opinion des
citoyens, à tout le moins ceux appelés à le devenir (suffrage res-
treint) et à leurs représentants.

Habermas (1962) défend l’idée que l’avènement d’un espace
public au sein duquel s’exprime l’« opinion publique » correspond
aux intérêts de la bourgeoisie : le principe de « publicité » protège
celle-ci contre l’État. À mesure de l’élargissement du suffrage, le
développement des mouvements de masse, de la presse, se consti-
tue une autre « opinion publique » distincte de l’opinion « éclairée »
des élites. Mais cette opinion « populaire » devient vite instrumen-
talisée par les médias, la propagande et la publicité politique et
d’une certaine manière confisquée par ces vecteurs de communi-
cation. L’invention des sondages d’opinion conforterait cette évo-
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lution avec le développement des technologies audiovisuelles et
singulièrement l’essor de la télévision. L’opinion publique serait
alors le produit d’agents journalistes – politologues, sondeurs –
au service implicite de la « classe dominante » (Champagne, 1990).
Cette thèse restitue de façon moderne l’idée ancienne de confisca-
tion du pouvoir par la « classe dominante », malgré l’avènement
du suffrage universel. Elle pose cependant des bonnes questions
tant sur les sondages d’opinion que sur leurs usages.

B. Les sondages d'opinion

La technique des sondages d’opinion a été testée la première
fois aux États-Unis en 1936. L’Institut Gallup Poll devait prévoir
la réélection triomphale de Roosevelt, contre toute attente. En
France, de même, l’annonce chiffrée par l’Ifop de la mise en bal-
lottage du général de Gaulle en 1965 devait marquer le début de
l’ère des sondages.

1. Le principe des sondages

144 Le principe des sondages d’opinion est simple : dans l’impossi-
bilité d’interroger la totalité d’un ensemble, on se limite à ques-
tionner un échantillon d’éléments représentatifs de celui-ci.
Cette « photographie » de l’état de l’opinion sur un sujet donné
connaît des limites techniques. Les déclarations ou les réponses
ne correspondent pas toujours à la réalité. Ainsi, le taux d’absten-
tionnistes est toujours sous-estimé dans les enquêtes, les per-
sonnes hésitant à déclarer cette forme d’« incivisme ». De même,
les partisans des partis extrêmes (parti communiste et Front Natio-
nal en France) hésitent à déclarer leur préférence. Par ailleurs, la
distribution des réponses dépend de la formulation de la question
qui doit être claire et sans a priori idéologique ou moral. Enfin,
les sondages doivent faire l’objet d’une interprétation rigoureuse.

2. La critique technique des sondages

145 D’autres limites ont été soulignées pour cette fois invalider leur
résultat (Bourdieu, 1973 ; Grawitz, 1972). Les enquêtes reposeraient
aussi sur des postulats contestables : tout le monde a une opinion,
toutes les opinions se valent, les sujets des questions font l’objet
d’un consensus. En fait, « tout le monde » n’a pas une opinion – les
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opinions ne se valent pas – chacun est plus ou moins informé,
les questions sont celles en fait que se pose « le petit monde » de
ceux qui peuvent financer des sondages, directeurs de journaux ou
d’hebdomadaires, hommes politiques ou chefs d’entreprise (Bour-
dieu, 1987). Par ailleurs, les sondages et leurs commentateurs ne
s’intéressent pas aux non-réponses. Selon Bourdieu celles-ci
s’expliqueraient par un refus de répondre lié à l’absence de compé-
tence sociale et/ou au sentiment de ne pas être statutairement fondé
à produire une opinion. Les sondages, de même, invitent les per-
sonnes interrogées à produire des opinions qu’elles n’auraient pas
produites si elles n’avaient pas été interrogées : elles répondent à
des questions qu’elles ne se sont jamais posées. Enfin, les réponses
aux questions politiques sont produites selon des registres diffé-
rents : le premier serait l’« ethos de classe », les réponses s’accordant
aux conditions objectives d’existence. Le second serait proprement
politique, en vertu d’une compétence spécifique ; le troisième serait
le produit d’un choix conforme à la ligne d’un parti politique
auquel l’individu délègue en quelque sorte le soin de répondre.
D’autres critiques (Gaxie, 1990) se situent dans la même lignée.
Les « sans-réponses » correspondraient cette fois à une forme de
« résistance silencieuse » au pouvoir de la parole, ou d’un sentiment
d’incompétence chez les plus défavorisés. Les réponses n’ont pas
par ailleurs toutes la même solidité. Les enquêtes sont difficilement
interprétables puisque certains enquêtés répondent en fait à
d’autres questions que celles posées.

§ 2. Les usages de l'« opinion »

L’opinion à travers les sondages est souvent sollicitée dans la
compétition politique (A). Ces différents usages interrogent sur
leur relation avec la démocratie (B).

A. « Opinion » et compétition politique

146 Les sondages sont d’abord, pour les acteurs politiques, des tech-
niques d’aide à la décision (détermination des messages, des pro-
grammes, etc.). Ils influent surtout sur l’agenda de campagne et



in
te

rn
at

io
na

l.s
ch

ol
ar

vo
x.

co
m

:E
N

C
G

 M
ar

ra
ke

ch
:8

89
28

03
61

:8
88

66
23

9:
19

6.
20

0.
17

6.
17

7:
15

81
93

46
58

L e s f o r c e s p o l i t i q u e s276

la sélection des candidats. Ils sont une arme dans la concurrence
et une ressource pour les mieux placés : ils peuvent tenter de
contourner par exemple la sélection partisane (M. Rocard contre
F. Mitterrand en 1980-1981, E. Balladur contre J. Chirac en 1995,
etc.). Forts de « bons-sondages », les candidats donnent une visibi-
lité plus grande à leur candidature, invitent aux ralliements tandis
que leurs adversaires mal placés risquent la marginalisation (J.
Chaban-Delmas en 1974). Cela n’est possible que compte tenu du
suivisme des commentaires « collés » sur les sondages. Ils influent
sur le climat de la campagne électorale ou de l’action gouverne-
mentale et créent ainsi, avec les médias qui les relayent, un
« climat d’opinion » plus décisif que l’influence difficilement
mesurable des sondages d’opinion… sur l’opinion. Il est en effet
complexe d’isoler celle-ci de celle d’autres éléments de la cam-
pagne, singulièrement de l’influence des médias. Il reste que les
sondages deviennent, à mesure de leur multiplication, une source
croissante d’information des citoyens et jouent un rôle de plus en
plus important dans leur choix électoral. En 1970, 6 % des
Français les citent comme un moyen d’information, 10 % en 1981.
Lors de cette dernière élection, 3,9 % se déclarent influencés par
les sondages (soit 1,5 m sur 38 millions d’électeurs). En 1992, lors
du referendum de Maastricht, 9,6 % des sondés reconnaissent en
avoir tenu compte dans leur décision finale (Cayrol, 1989).

Quelques études montrent que les sondages incitent des élec-
teurs à voler au secours de la victoire seraient contredites par
l’effet inverse, d’autres rejoignant la minorité. Cet effet est pour-
tant moins sûrement démontré que le premier. Ainsi, après les
élections générales de 1983, Gallup Poll a conduit une enquête
commandée par la BBC : 4,5 % des personnes interrogées avaient
été influencées par les sondages, auxquels il faut ajouter les per-
sonnes influencées qui ne l’avaient pas été. À partir d’autres ques-
tions posées, quelques 65 % avaient pris connaissance d’un
sondage et, parmi celles-ci, les 9/10e affirmèrent avec précision
que les conservateurs avaient une grande avance. Il est donc vrai-
semblable que ces personnes étaient influencées par les sondages
mais hésitaient à l’admettre (Whiteley, 1983). Le plus intéressant
est que la répartition partisane de ces personnes influencées par
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les sondages ne correspond pas aux résultats des différents partis
politiques : certaines catégories sont plus touchées que d’autres
par cette influence. 22 % ont voté conservateur, 19 % travailliste
et 37 % pour l’Alliance (libéraux et socio-démocrates). Ce sont
donc les électeurs dont les convictions, les références politiques
sont les plus fragiles qui sont les plus sensibles à l’influence des
sondages. Ce point rejoint globalement ce qu’on a noté pour
les médias.

B. Les sondages d'opinion contre la démocratie ?

147 L’interrogation est classique et bien ancrée, particulièrement en
France. Les sondages occupent une place de plus en plus impor-
tante dans la vie politique depuis les années soixante-dix. Invo-
quée auparavant par les hommes politiques, l’opinion publique
restait indéfinie. Les sondages semblaient en apparaître comme
les interprètes naturels. Selon certaines analyses, « les instituts de
sondages, les politologues et la presse ont ainsi remplacé une
entité métaphysique vague que chacun pouvait définir à son gré
en fonction de ses intérêts par une entité tout aussi métaphysique
mais cette fois-ci mesurable et capable de s’imposer à tous avec
la réalité d’une chose » (Champagne, 1990). Les journalistes poli-
tiques donnent la parole à la « véritable » opinion publique, mesu-
rée par les sondages et leur opposent une légitimité qui leur est
propre : la connaissance de l’opinion publique. Hier subordonnés
au pouvoir politique, ce sont ces acteurs que les journalistes pla-
ceraient dans une position subordonnée. De même, les sondages
auraient assis la légitimité des conseillers en communication
(Legavre, 1993). Ce petit cercle fabriquerait donc l’opinion en
donnant l’illusion qu’il existe un consensus sur les problèmes :
les questions posées seraient celles que se posent certaines
« fractions de la classe dominante » (Champagne, 1990). Polissant
le débat politique, éliminant les opinions non conformes, les son-
dages ôteraient toute fonction décisive aux élections censées
sanctionner un débat politique. Ils diminuent « l’investissement lié
à l’incertitude de l’issue électorale, les sondages (travailleraient)
par là à éroder les croyances nécessaires au fonctionnement de la
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procédure électorale » (Lacroix, 1988). « Fossoyeurs » de la démo-
cratie et des organisations de masse animant le débat politique,
les sondages dans cette perspective, constitueraient un danger.

Cette critique souligne l’usage abusif des sondages d’opinion
même s’ils facilitent la permanence d’une communication entre
gouvernants et gouvernés. Force est de reconnaître que celle-ci
est plutôt descendante qu’ascendante et que les acteurs politiques
formés à l’école des sondages peuvent avoir tendance à infléchir
voire définir leur politique à partir de leurs fragiles résultats. Les
« baromètres de popularité », de « confiance », de « satisfaction », à
force de rythmer la vie politique par leur rappel incessant à une
actualité fugitive, peuvent brouiller la lisibilité de l’action
publique ou l’infléchir à mesure que les gouvernants s’alignent
sur ces « courbes de température ». Il faut aussi noter le fait qu’ils
peuvent créer, comme au premier tour des présidentielles de 2002,
un climat d’opinion démobilisateur faisant croire que les jeux sont
déjà faits…

SECTION 3

Les « sages »
Il peut sembler paradoxal d’évoquer parmi les forces politiques,
au regard des présupposés classiques, l’émergence de nouveaux
acteurs dont le point commun est de ne pas posséder de légitimité
élective ni d’assise sociale particulière. Cette émergence ne peut
se comprendre sans faire référence au succès idéologique du
thème de l’État de droit (Chevallier, 1994). La crise de l’État-
providence, l’intérêt renouvelé pour les droits de l’homme, le suc-
cès du libéralisme et la réhabilitation du marché se conjuguant en
effet pour limiter l’État par le droit érigé en valeur suprême mais
aussi pour consolider la démocratie constitutionnelle (Chagnol-
laud, Droit constitutionnel contemporain, t. 1, 2003).

Cette promotion du droit est d’abord consacrée par une juridi-
cisation qui se déploie au niveau politique par le développement
du rôle du juge constitutionnel (§ 1) et des autorités administra-
tives indépendantes (§ 2).
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§ 1. La promotion du juge constitutionnel

On évoquera tout d’abord les conditions d’émergence du contrôle
de constitutionnalité particulièrement en Europe (A) avant de
s’interroger sur la légitimité du juge constitutionnel (B).

A. Les conditions d'émergence du contrôle
de constitutionnalité

148 Après les États-Unis, depuis le XIXe siècle, la justice constitution-
nelle s’est développée particulièrement après la Seconde Guerre
mondiale. Le contrôle juridictionnel de la constitutionnalité des
lois, après la chute du nazisme, apparaît comme le moyen
d’empêcher pour l’avenir une remise en cause des droits fonda-
mentaux que les Parlements n’avaient pu garantir. Ainsi, en
Autriche (1945), au Japon (1947), en Italie (1948), en République
fédérale d’Allemagne (1949) sont instituées des cours constitu-
tionnelles. Puis, dans les années soixante-dix, les pays de l’Europe
du Sud sortent de la dictature (Espagne, Portugal, Grèce)
s’inscrivent dans ce même mouvement. Quant à la France, elle suit
le même chemin après la décision du 16 juillet 1971 du Conseil
constitutionnel donnant une valeur constitutionnelle au préam-
bule (Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 et
préambule de 1946) et à la révision de la Constitution d’octobre
1974 ouvrent la saisine de cette juridiction à soixante députés
sur soixante sénateurs. Enfin l’Europe Centrale, dans les années
quatre-vingt-dix, semble s’aligner sur ce mouvement d’ensemble
marqué, on l’a noté, par la promotion de l’idéologie de l’État de
droit.

Le juge constitutionnel, en vérifiant la conformité de la loi
à la Constitution, peut la déclarer valable, la censurer ou indi-
quer au législateur les conditions dans lesquelles elle doit être
interprétée et appliquée. Par une interprétation « constructive »,
il lui indique des éléments non contenus dans la loi mais qui
devraient y figurer pour la rendre conforme. Il participe au pro-
cessus de fabrication de la loi et est ainsi un législateur négatif
ou positif (selon l’analyse de Kelsen). Il devient ainsi clairement
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un acteur du jeu politique dont les décisions, mais aussi les inten-
tions déduites de sa jurisprudence, sont intégrées par les élus du
suffrage universel et les gouvernants dans leurs conduites et leurs
actions. Le juge constitutionnel peut même, en particulier pour
l’opposition, servir de recours ultime contre une loi votée par la
majorité ou être sollicité par l’exécutif cherchant dans le droit un
moyen d’échapper à un débat politique. Qu’on songe simplement
en France à la jurisprudence du Conseil constitutionnel, servant
d’« arbitre » entre la majorité et l’opposition. Il réduit ainsi l’impact
des alternances et fait que, de manière croissante, le droit entre
dans le débat politique comme argument, arme politique et régu-
lateur du jeu politique.

B. La légitimité du rôle du juge constitutionnel

149 Il reste que l’interprétation du juge constitutionnel reste plus un
acte de volonté que de connaissance selon Michel Troper. Le droit
lui-même est le produit d’un rapport de forces, ce qui pose inévi-
tablement la question de la légitimité du juge constitutionnel
(Chagnollaud, Droit constitutionnel contemporain, 2003, t. 1,
p. 62 s.).

Les juges, quelles que soient les formules adoptées, sont nom-
més par d’autres instances, généralement elles-mêmes issues du
suffrage universel. Ils contrôlent pourtant le travail législatif des
élus du peuple, peuvent s’opposer à la volonté de ses représen-
tants. Mais que contrôle au juste le juge constitutionnel ?

Deux réponses à ce stade sont possibles. Soit l’on considère
le Parlement comme l’incarnation du souverain, et dans ce cas
le contrôle de la loi est en contradiction avec la démocratie
représentative. Soit l’on considère que ce n’est pas la volonté
populaire qui est ainsi contrôlée mais celle des représentants et
la conformité de celle-ci avec la Constitution, expression de
cette volonté suprême. En admettant la translation opérée ainsi
dans le second cas, celle-ci reste profondément abstraite. Mais
le peuple peut toujours modifier la Constitution, c’est-à-dire la
référence au juge s’il considère que celui-ci s’écarte de la juste
interprétation. En pratique, cette révision constitutionnelle est
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mise en œuvre par ses représentants et/ou par referendum. Elle
est donc votée, selon les cas, directement pas le peuple ou par
ses représentants.

En fait, le débat situé sur le plan de la « volonté populaire »
oppose le peuple réel élisant ses représentants et un peuple abs-
trait immortalisé mais vivant dans la Constitution s’exprimant
par la parole du juge. Sur ce plan, on le voit, la légitimité de
celui-ci reste aussi très abstraite. C’est pourquoi, les partisans du
contrôle de constitutionnalité des lois la placent sur le respect de
valeurs suprêmes : les droits de l’homme. Face au risque que les
représentants s’approprient non seulement la souveraineté mais
mettent en œuvre des lois contraires à ces droits, le juge constitu-
tionnel apparaît comme le « rempart » et le recours contre l’oppres-
sion du peuple par ses mandants. Mais la jurisprudence des lois
constitutionnelles ne s’épuise pas de manière systématique dans
la défense et l’illustration des droits de l’homme : l’interprétation,
notamment dans le domaine économique et social, reste ici encore
un « acte de volonté ». Il est plus juste de considérer qu’elles rem-
plissent un rôle analogue à celui des chambres Hautes, pensées
par les libéraux du XIXe siècle comme un contrepoids possible aux
excès de la majorité. En tout état de cause, cette promotion du
juge constitutionnel modifie la conception traditionnelle de la
démocratie. Participant à l’expression de la volonté générale au
nom du respect des droits fondamentaux et de ceux de la mino-
rité, il élargit pour les uns l’horizon démocratique ou fait resurgir,
pour les autres, le spectre du « gouvernement des juges ».

On notera d’ailleurs plus largement l’intervention croissante
de la figure du juge dans le jeu politique, en particulier dans les
affaires de financement des partis ou des cas de corruption. Long-
temps bridé par le pouvoir politique ou soucieux d’éviter de ren-
trer en conflit avec lui, le corps judiciaire s’est souvent montré
circonspect. Singulièrement, depuis la loi d’amnistie de 1990
concernant le financement occulte de la vie politique, ou en Italie
depuis 1992, l’intervention du juge judiciaire s’est faite plus pres-
sante, aboutissant dans le dernier cas à déclencher un changement
de régime.
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§ 2. Les autorités administratives
indépendantes

On peut définir les autorités administratives indépendantes
comme des « instances administratives situées hors de la mou-
vance du gouvernement, d’un département ministériel ou de leurs
délégués, et qui reçoivent de l’État la mission d’opérer la régula-
tion d’un secteur sensible de la vie en société, à l’interface de la
société civile et du pouvoir politique » (Quermonne, 1991). Les
autorités administratives indépendantes (ou administrations indé-
pendantes) reflètent dans les pays anglo-saxons une défiance tra-
ditionnelle vis-à-vis de l’État comme garant des libertés publiques
ou de l’économie de marché. En Europe, leur émergence participe
de la crise de l’État providence, de la recherche d’une meilleure
protection des libertés et d’un arbitrage des intérêts opérés par
d’autres instances que le pouvoir politique. On rappellera les
conditions d’émergence des autorités administratives indépen-
dantes (A), puis à l’image des cours constitutionnelles, sur leur
légitimité (B).

A. L'émergence des autorités administratives
indépendantes

150 Les administrations indépendantes ne peuvent être comprises
sans faire brièvement allusion aux précédents anglo-saxons.
Aux États-Unis, les Independent regulatory agencies sont apparues
de façon empirique sous l’impulsion de la concurrence du Congrès
et de l’exécutif, le premier souhaitant ôter du second le contrôle
direct de secteurs sensibles. Créés par une loi générale, les diri-
geants de ces organes sont désignés conjointement par l’exécutif
et le législatif – sur un mode bi-partisan – et sont irrévocables.
Contrôlés par le Congrès mais n’étant pas rattachés à l’administra-
tion centrale, les « IRA » régulent par une réglementation appro-
priée des secteurs d’activités fort variés de la libre concurrence
aux opérations boursières en passant par les centrales nucléaires,
l’environnement, la politique monétaire, les transports, les télé-
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communications et la télévision, les élections, la conquête de
l’espace, les relations entre employeurs et salarié, etc. En Grande-
Bretagne, le développement des Quasi autonomous non govern-
mental organizations (« Quango ») a été aussi empirique. En fait,
cette catégorie recouvre des situations fort disparates et nom-
breuses : on les a chiffrées à près de trois mille à la fin des années
soixante-dix… Ces institutions créées par une charte royale, une
décision ministérielle ou une loi ne sont pas intégrées dans un
département ministériel ; marquées par un certain flou juridique
(Gentot, 1994), celui-ci est à la source de la variété de leurs mis-
sions et surtout de leurs pouvoirs. Généralement dotées
d’instances collégiales, leurs tâches vont de l’information du
contrôle à la régulation de certains secteurs, en passant par l’allo-
cation de fonds publiques, le contrôle des subventions. Il reste
que dans le maquis des « Quango », certaines se distinguent par
leur rôle et leur prestige comme la BBC par l’audiovisuel public,
l’Independant television authority par la télévision privée, la Civil
aviation authority, la Commission for racial equality, l’United
Kingdom atomic energy, le Science research council le University
grants committee, etc., nonobstant toute une série d’organismes
sectoriels s’agissant des télécommunications, de l’énergie, ou du
commerce.

Il n’existe donc pas de « modèle » d’administrations indépen-
dantes. Des « agences » suédoises s’identifient à une tradition très
ancienne de l’administration par rapport au gouvernement. En
Allemagne, citons la Banque fédérale dont le modèle a inspiré la
réforme de la Banque de France en 1993. Ce modèle, avec le traité
de Maastricht, se généralise en Europe.

En France, l’apparition de la notion d’« Autorités administra-
tives indépendantes » date de 1978 avec la création de la Commis-
sion nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) qualifiée
d’« AAI ». En fait, des institutions analogues ont été créées avant
cette date : en 1941 (jusqu’en 1970) la Commission de contrôle
des banques, la Commission paritaire des publications des agences
de presse (1950), le Conseil supérieur de l’Agence France Presse
(1959), la Commission des opérations de bourse (1967). Puis, de
1973 à 1978, la formule se généralise : le Médiateur (1973), la
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Commission de la concurrence (1977), des sondages (1977), des
clauses abusives (1978), etc. Enfin, dans les années quatre-vingt,
sont créées la Haute autorité de l’audiovisuel (1982) remplacé plus
tard par la CNCL puis le CSA (1988), la Commission bancaire
(1984), de contrôle des assurances (1989), le Centre national
d’évaluation des établissements publics à caractère scientifique,
culturel et professionnel (1984), etc. Le succès de la notion lui a
fait perdre en homogénéité ce qu’elle gagnait en extension.

Au total, quatre secteurs sont principalement concernés : les
rapports avec les administrés, l’économie de marché, l’information
et la communication, l’évaluation. Investis de fonctions de régula-
tion d’un secteur de la vie sociale, ils sont dotés de pouvoirs de
décision et/ou de pouvoirs de contrôle, d’investigation, d’avis ou
de recommandation, voire de sanction.

Dégagé du lien de subordination de l’administration du gou-
vernement, le mandat des membres des AAI est non renouvelable
et non révocable même si leur mode de désignation est variable.
Il reste que cette autonomie vis-à-vis de l’exécutif reste fragile en
France, faute de garanties constitutionnelles. Créée par une loi,
une autre loi peut modifier, à l’initiative du gouvernement, le sta-
tut et la composition d’une AAI (cas de l’audiovisuel français sous
l’influence des alternances), sans compter des pressions indirectes
sur ses membres.

B. La légitimité des AAI

151 Les instances de « régulations » ne tirent pas leur légitimité du
suffrage universel de par leur composition. L’indépendance de ces
institutions n’est cependant pas comparable aux Cours constitu-
tionnelles. Dépendante pour leurs moyens et leur gestion de
l’administration et soumises à un contrôle juridictionnel de leurs
actes (au moins en France), leur légitimité s’est souvent enraci-
née dans leur rôle de protection des libertés et d’arbitrage des
intérêts. Si dans les pays anglo-saxons, leur utilité est générale-
ment peu contestée (malgré les critiques du président Reagan aux
États-Unis s’inquiétant de leur irresponsabilité devant le pouvoir
politique), ces administrations indépendantes ont eu plus de diffi-
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culté à s’enraciner en France. Elles mettent d’abord en cause le
modèle unitaire et hiérarchisé de l’administration française. Sur-
tout, elles semblent court-circuiter la médiation politique en
échappant à tout droit de regard politique voire s’opposant à
l’occasion au pouvoir politique lui-même, en matière de droits et
libertés (Chevallier, 1994). En France, elles s’inscrivent plus large-
ment dans un recours généralisé à des commissions de « sages »
chargées de formuler des solutions consensuelles. Substituant à
une régulation politique une régulation technique fondée sur la
« sagesse » et à une légitimité politique, une légitimité étayée
par l’indépendance et la compétence, « le développement des
AAI apparaît sous cet angle comme un indice de la crise de la
conception traditionnelle de la démocratie, un accent nouveau
étant mis sur les mécanismes de protection des libertés indivi-
duelles » (Chevallier, 1994). Le recours à l’avis de sages, de média-
teurs voire, pourrait-on dire, d’« intercesseurs » témoigne de la
recomposition du modèle démocratique marqué désormais du
sceau de l’« État de droit ».
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SYNTHÈSE

• Les groupes d’intérêt cherchent à influencer le pouvoir sans
l’exercer directement. Almond et Powell distinguent en la matière
les groupes d’intérêts associatifs et institutionnels. D’autres
auteurs différencient les groupes d’intérêt à vocation spécialisés,
sans base sociale préexistante (défense de l’environnement) des
groupes à vocation large disposant de cette base (syndicats
ouvriers).

Au sein de l’appareil d’État, des groupes institutionnels
influent sur son fonctionnement, malgré le fait qu’ils soient en
charge de l’intérêt général. Les groupes associatifs ont proliféré à
mesure de l’expansion et de l’interventionnisme étatique, l’action
des pouvoirs publics contribuant de façon souvent manifeste à
leur développement (agrément, aides, partenariat dans la conduite
de certaines politiques).

La puissance des groupes associatifs, particulièrement, tient à
leur capacité de mobilisation, de discipline, voire, pour affirmer
leur représentativité à leur gestion des médias. Parmi eux, le
déclin des syndicats ouvriers traditionnels en France est lié aux
restructurations industrielles, aux mutations des valeurs. Globale-
ment la vigueur du syndicalisme tient en partie au mode d’affilia-
tion (Grande-Bretagne, États-Unis), au mode de prélèvement des
cotisations, au système d’assurances géré par les syndicats (Fin-
lande, Belgique, « Scandinavie »). À l’inverse, la faiblesse est à
relier à l’absence d’affiliation obligatoire, à l’offre limitée de ser-
vices (France dans le secteur privé). Quant aux organisations agri-
coles, elles demeurent dynamiques malgré la rétraction de leur
base sociale, en raison de leur influence politique indirecte, du
poids réel et symbolique de l’agriculture dans l’économie et la
société.
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La légitimité et la puissance des groupes d’intérêts varient
selon les cultures politiques et l’évolution du rôle de l’État
(France/États-Unis). Leur mode d’intervention dépend de la confi-
guration des institutions publiques, de la forme de l’État, de leurs
liens avec les partis politiques et prend des formes connues (mode
d’action collective, lobbying, etc.). Leur relation institutionnelle
avec l’État va du mode consultatif à l’intégration plus poussée
dans le processus décisionnel permettant d’élaborer des modèles
théoriques – imparfaits – : « Néo-corporatisme » en Scandinavie
(modèle de reconnaissance et d’échanges poussés avec l’État) ou
par opposition, pluralisme (États-Unis), modèle protestataire.
• L’opinion publique est une force politique diffuse mais cette
notion est controversée. Elle serait instrumentalisée par les
médias, en fait la classe dominante (Champagne), ou constituée à
l’origine à son service (Habermas). Les sondages lui ont donné en
tout état de cause une réalité substantielle mais révèlent des
limites techniques (déclarations, questions, interprétation) et de
fond (choix des questions, « égalité » des réponses, ignorance des
« non-réponses »). Leur influence est réelle : agenda politique,
commentaires des médias, électeurs « indécis ». Ils nous interro-
gent enfin sur la réalité de la démocratie en limitant selon certains
le débat politique ; l’interprétation de la voix du « peuple » étant
réservée à un petit cercle de professionnels (Champagne). Surtout,
ils ont une influence démesurée sur une partie du personnel poli-
tique et brouillent la lisibilité de l’action publique. Les citoyens
ont commencé cependant à en faire l’apprentissage.

Les « sages » dont l’émergence est liée à l’État de droit induisent
une modification des équilibres classiques de la démocratie repré-
sentative. Le juge constitutionnel en est la principale figure depuis
la Seconde Guerre mondiale et l’émergence du contrôle de consti-
tutionnalité en Europe. Aux États-Unis dès le XIXe siècle, en inter-
prétant la loi et en assurant que les représentants respectaient la
Constitution, il a contribué à la fabriquer et à réguler plus large-
ment l’alternance en modérant le pouvoir, de façon parfois
contestable.

Enfin, les autorités administratives indépendantes reflètent
différemment, selon les démocraties, la crise de l’État-providence,
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la volonté de mieux garantir les libertés publiques, et permettent
d’assurer la régulation croissante de la vie sociale – en particulier
par le droit – tout en remettant en cause la conception tradition-
nelle de la démocratie.



in
te

rn
at

io
na

l.s
ch

ol
ar

vo
x.

co
m

:E
N

C
G

 M
ar

ra
ke

ch
:8

89
28

03
61

:8
88

66
23

9:
19

6.
20

0.
17

6.
17

7:
15

81
93

46
58

L e s a u t r e s f o r c e s p o l i t i q u e s 289

TEST DE CONNAISSANCES No 9*

1. Les groupes d’intérêt

a. Les groupes institutionnels sont
des groupements volontaires.
b. Les groupes à vocation spéciali-
sée n’ont pas de base sociale pré-
existante.
c. Le déclin syndical peut être
expliqué par le mode d’affiliation
obligatoire.

2. Les groupes d’intérêt et le
système politique

a. La structure des pouvoirs
publics n’influe pas sensiblement
les types d’intervention des
groupes.
b. Le lobbying est une technique
de pression.
c. Le néo-corporatisme caractérise
les relations entre l’État améri-
cain et les syndicats.

3. La notion d’opinion publique

a. Les sondages d’opinion per-
mettent d’étudier les sans-
réponses.
b. Les partisans du Front National
hésitent à se déclarer dans les

* (V. réponses en fin d’ouvrage.)

sondages.
c. Les sondages ont été inventés en
France en 1974.

4. Les usages de l’« opinion »

a. Les commentaires des médias
suivent rarement les sondages.
b. Les sondages n’ont aucune
influence sur les électeurs indécis.
c. Les sondages influencent
l’agenda politique.

5. Le juge constitutionnel

a. L’interprétation du juge est plus
un acte de volonté que de connais-
sance (M. Troper).
b. Le contrôle de constitutionna-
lité est synonyme de « gouverne-
ment des juges ».
c. Les Cours constitutionnelles ne
limitent pas l’impact des alter-
nances.

6. Les autorités (administratives)
indépendantes

a. Elles sont élues au suffrage uni-
versel.
b. Elles sont investies de fonctions
de régulation de la vie sociale.
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Exemples de sujets d’examens

– Les classifications des groupes d'intérêt.

– Les sondages d'opinion.

– La légitimité du juge constitutionnel.
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CINQUIÈME PARTIE

LE « GOUVERNEMENT »

Le gouvernement : cette dernière partie s’interroge doublement
sur la question de savoir qui gouverne et comment s’ordonne
l’action gouvernementale au sens américain de « government »,
soit la « gouvernance » de l’action publique. Il s’agit donc de trai-
ter d’un débat ancien sur les caractéristiques des groupes diri-
geants même s’il est éclairé par la sociologie contemporaine. Dans
le domaine politique, administratif, économique, quels sont ceux
qui nous gouvernent ? Comment exercent-ils le « métier poli-
tique » ? (CHAPITRE 1). L’analyse de l’action gouvernementale se
situe sur un registre plus récent grâce aux politiques publiques
(CHAPITRE 2). Étudiant l’action des autorités publiques dans la
société, le regard en termes de politiques publiques se porte sur
leurs résultats et leurs moyens. Cette perspective sacralise moins
le décideur ou le milieu décisionnel dans son ensemble qu’il ne
s’attache à un processus complexe. Gouvernants et politiques
publiques sont, on l’a compris, les deux faces d’un même pro-
blème traité différemment, éclairant la réalité de l’action publique
et le jeu de ses acteurs.
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Plusieurs théories discutent de l’unicité ou de la pluralité des
élites dirigeantes (SECTION 1) tandis que leur analyse concrète tant
du point de vue « macrocospique » que « microcospique » scolaire
le débat autrement (SECTION 2).

SECTION 1

Les théories de l'élite
Plaidant pour l’unicité de l’élite (§ 1), sa pluralité (§ 2) ou ren-
voyant dos à dos ces deux thèses, négligeant le caractère écono-
mique de la domination (§ 3), toutes les théories s’attachent à
répondre à la question : qui gouverne ?

§ 1. Les thèses élitistes

Pour ce courant, parfois baptisé de « machiavélien », l’élite est une,
unique et dominante, qu’il s’agisse de Pareto (A), Mosca (B) ou
Mills (C).

A. Pareto : élite gouvernementale
et élite non-gouvernementale

153 Économiste et sociologue, Vilfredo Pareto définit au début du XXe

siècle, l’élite comme « les gens qui ont à un degré remarquable des
qualités d’intelligence, de caractère, d’adresse, de capacité de tout
genre » (1968). Cette élite, définie en termes de supériorité, se
divise en deux : l’élite gouvernementale (« ceux qui, directement
ou indirectement, jouent un rôle notable dans le gouvernement »)
et l’élite non gouvernementale. C’est compte tenu de cette
approche que Pareto précise la notion de « circulation des élites »
qui n’est pas forcément liée à l’hérédité, mais s’opère par un rem-
placement des élites anciennes par de nouvelles, issues des
couches inférieures de la société : « ce phénomène des nouvelles
élites, qui, par un mouvement incessant de circulation, surgissent
des couches inférieures de la société, montent dans les couches
supérieures, s’y épanouissent et, ensuite, tombent en décadence,
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sont anéanties, disparaissent, est un des principes de l’histoire et
il est indispensable d’en tenir compte pour comprendre les grands
mouvements sociaux ». Ce mouvement cyclique assure l’équi-
libre social en permettant la mobilité ascendante des meilleurs,
la circulation des élites allant de pair avec celle des idées. Le
ressort de cette circulation est la lutte : l’histoire est un « cimetière
d’aristocrates ». En ce sens, Pareto critique l’accaparement du pou-
voir par une aristocratie fondée sur la naissance et la fortune et
non sur la ruse et la force. Faute de circulation des élites, la société
se révolte contre elles (la Révolution française de 1789). En fait,
Pareto pense que cette circulation, malgré des tentatives de blo-
cage, est naturelle tant le pouvoir ne revient qu’aux êtres supé-
rieurs objectivement. Cette vision psychologisante est dominée
par l’idée que la force utilisée avec intelligence commande les
rapports sociaux.

B. Mosca et la « classe dirigeante »

154 Pour Mosca, sociologue et homme politique italien, contemporain
de Pareto, l’élite est constituée de la minorité de personnes qui
détient le pouvoir dans une société, formant une « classe diri-
geante » : la classe politique : « dans toutes les sociétés, depuis
les moins développées et civilisées jusqu’aux plus avancées et
puissantes, apparaissent deux classes de gens – une classe qui
gouverne et une classe qui est gouvernée. La première, toujours
la moins nombreuse, assume toutes fonctions politiques, monopo-
lise le pouvoir et jouit des avantages qu’il entraîne, tandis que la
seconde, la plus nombreuse, est dirigée et contrôlée par la pre-
mière, d’une manière tantôt plus ou moins légale, tantôt plus ou
moins arbitraire et violente » (1896). Cette minorité est organisée,
consciente ; elle est une classe sociale : « la domination sur la
majorité inorganisée d’une minorité organisée, obéissant à une
impulsion unique est inévitable […]. Plus la communauté politique
est grande, plus la minorité gouvernante sera petite par rapport à
elle, et plus il sera difficile à la majorité d’organiser sa résistance
à la minorité ». Marquée par l’unité de pensée, d’intérêts, de
culture, mais aussi de parenté, puissante économiquement, elle
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impose ses valeurs et un principe de légitimité à la majorité. Cette
élite reste cependant stratifiée : au centre un noyau dirigeant
(les « chefs supérieurs ») plus puissant que les autres (« chefs
secondaires »). C’est ce noyau qui assure la cohésion et la force
en même temps que le commandement de l’ensemble.

Cette élite peut être ouverte ou fermée. Dans le premier cas,
l’élite est « démocratique », « aristocratique » dans le second. Même
s’il semble ne pas vouloir rattacher ces types d’élites à des régimes
politiques, Mosca souligne que les démocraties modernes favo-
risent la circulation des élites au contraire des États absolutistes.
Moteur de l’Histoire, les élites animent son mouvement au service
de leurs intérêts propres.

C. Mills et le « triangle du pouvoir »

155 Wright Mills (1969) dans L’élite au pouvoir étudie la structure
du pouvoir aux États-Unis. Il veut d’abord réfuter la « simplifi-
cation » à laquelle procéderait le marxisme : le pouvoir politique
et ses dirigeants sont l’expression de la base sociale de l’économie.
De même, il s’éloigne de la perspective libérale en ce qu’elle pos-
tule la correspondance entre l’expression de la volonté générale
et l’action des élites issues du suffrage. En fait, il veut mettre en
exergue la domination d’une « élite du pouvoir » détenant un cer-
tain nombre de rôles – au sens sociologique – décisifs. Cette élite
n’est donc pas une « classe » au sens marxiste, mais un « groupe
de strates » dans la perspective wébérienne.

Les détenteurs de rôles exercent leur hégémonie dans trois
secteurs clefs, trois « hiérarchies institutionnelles ». Ces institu-
tions centrales dans la société américaine sont l’institution poli-
tique, l’institution militaire, l’institution économique. Ceux placés
au sommet de ces trois hiérarchies occupent « les postes de com-
mande stratégique de la structure sociale » ou forment ce que Mills
appelle le « triangle du pouvoir ». « Membres du directoire poli-
tique », « seigneurs de la guerre », « riches de l’entreprise »,
concentrent chacun dans leur domaine le pouvoir de décision
d’importance nationale, commandant ainsi la structure sociale.
Ceux-ci sont néanmoins solidaires selon un processus d’interpé-
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nétration des hiérarchies et de circulation des hommes entre elles.
Soudées par des intérêts identiques des « affinités psycholo-
giques », interchangeables, ayant reçu une formation analogue
et issues globalement des mêmes milieux sociaux, ces trois élites
n’en forment qu’une. Mills insiste sur la « circulation » des diri-
geants entre les trois secteurs, élément essentiel de l’unité de
cette élite.

Enfin, Mills s’interroge sur la composition de la hiérarchie
politique (le « directoire politique »). Il souligne le déplacement du
pouvoir du Congrès vers l’exécutif. La concentration du pouvoir
pour les trois hiérarchies institutionnelles et la circulation des
hommes exclue de facto du directoire politique la masse des
congressmen au profit d’une cinquantaine de personnes formant
l’ossature du directoire politique : le président, le vice-président,
les chefs de départements ministériels, les dirigeants des agences
et des commissions administratives les plus importantes et les
membres de l’Executive office of the president. Mills souligne
d’ailleurs que parmi ces cinquante personnes, quatorze sont des
politiciens professionnels. Les autres sont des « political outsi-
ders », directement nommés par le président, circulant entre le
pôle des affaires, l’état-major militaire et le directoire politique
fédéral : ces « outsiders » échappent à toute investiture démocra-
tique et servent en fait les intérêts industriels. Les décisions poli-
tiques comme toutes les décisions importantes sont donc prises
par une élite du pouvoir et de façon marginale, par les politiciens
de carrière. C’est donc une oligarchie – non élue – qui dirige de
facto les États-Unis.

L’intérêt de l’analyse de Mills, malgré son caractère systéma-
tique tenant sans doute de sa négligence du rôle majeur que
joue le Congrès dans le système politique américain, est d’abord
d’avoir initié une véritable sociologie des élites sur laquelle de
nombreux travaux construiront leurs hypothèses.
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§ 2. Les thèses pluralistes

À l’opposé de la thèse de l’unité, les thèses pluralistes s’attachent à
montrer la complexité de la structure du pouvoir qui infère plu-
sieurs élites distinctes, associées et/ou rivales. Dans cet esprit, on
évoquera d’abord Robert Dahl (A) en ce qu’il constitue une réplique
à la thèse de Mills. Puis, avec Raymond Aron, on élargira la
réflexion à partir de son analyse des « catégories dirigeantes » (B).
L’analyse est donc complexe, comme le montre l’exemple de la
monarchie de juillet (C).

A. La « polyarchie » (R. Dahl)

156 C’est dans la perspective d’une réfutation des thèses de Mills
que Robert Dahl se livre à une enquête empirique sur les proces-
sus décisionnels dans la ville américaine de New Haven (1961).
À partir de celle-ci, il défend la thèse de la polyarchie fondée sur
la diversité des organisations, la dispersion des ressources et, in
fine, un pouvoir politique pluraliste.

La ville a longtemps été gouvernée par un groupe fermé – les
« patriciens » pendant la première moitié du XIXe. Mais l’essor de
l’industrie – et des entrepreneurs – fragilise puis met fin au pou-
voir de cette oligarchie politique, économique et sociale. Au début
du XXe siècle, ce sont les « plébéiens » qui, à leur tour, parviennent
à occuper des positions de pouvoir en vertu de leur popularité
étayée par le suffrage. Ainsi, d’une structure oligarchique, la ville
est passée à une structure du pouvoir polyarchique. Les inégalités
ne sont plus comme dans l’ancien système cumulatives mais
dispersées. S’attachant aux processus décisionnels, Dahl veut
concrètement tenter d’identifier ses acteurs dans trois secteurs
municipaux (urbanisme, enseignement public, désignation des
candidats). Une cinquantaine de leaders influencent les décisions.
Dahl veut souligner que si le maire joue un rôle clef, de multiples
acteurs interviennent tout au long du processus décisionnel : le
pouvoir est réparti entre de nombreux acteurs dont l’influence est
variable en fonction des enjeux. Ainsi les ressources de pouvoir
ne sont pas concentrées dans les mains d’un groupe mais « inéga-
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lement dispersées » du fait de la diversité des organisations
sociales autonomes. De ce pluralisme social découlent la négocia-
tion, la compétition et un système pluraliste. Dahl veut aussi mon-
trer que cette polyarchie suppose un minimum de circulation des
élites, un consensus sur les règles démocratiques, un pluralisme
d’organisations sociales, des inégalités faibles de richesse et de
revenu. De ce point de vue, New Haven a changé avec la société
industrielle et le système oligarchique dans lequel les ressources
étaient concentrées, marqué par une inégalité cumulative, s’est
transformé en un système polyarchique d’inégalités dispersées
« placé sous le sceau de la démocratie ». Il n’existe donc pas pour
Dahl d’élite dirigeante, homogène, identifiable par des intérêts
communs. Son analyse, comme les thèses monistes, est à l’ori-
gine commandée par son niveau d’approche (local dans ce cas,
central dans l’autre).

B. Les « catégories dirigeantes » (Aron)

157 Raymond Aron (1960) veut montrer que la réalité n’est pas
l’unité de la classe dirigeante mais la pluralité des catégories
dirigeantes, « minorités qui occupent des positions ou accom-
plissent des fonctions telles qu’elles ne peuvent pas ne pas avoir
une influence sur le gouvernement de la société ». Dans les socié-
tés modernes occidentales, ces catégories sont différenciées et en
compétition (élite politique, administrative, dirigeants syndicaux,
hauts responsables militaires, détenteur du « pouvoir spirituel » –
intellectuels, hommes d’Église, savants, etc.). Cette structure est
consubstantielle à la démocratie qui laisse place à la concurrence
et aux rivalités entre les groupes, garantissant ainsi la non-
exclusivité dans l’exercice, voire l’appropriation du pouvoir.
Cependant, Aron n’évoque pas la possibilité pour ces catégories
d’être associées tout en étant rivales, soudées par des intérêts com-
muns.

Cependant, pluralistes ou monistes, les thèses qu’on a présen-
tées sont tout aussi défendables. L’essentiel est le point de vue
selon lequel se placera l’observateur : insistera-t-il à un niveau
micro-sociétal sur les conflits de rôle, les oppositions d’intérêts,
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de valeurs, entre les catégories dirigeantes : il donnera bien des
arguments aux thèses « pluralistes ». Soulignera-t-il au contraire
l’homogénéité profonde de la classe dirigeante unie par sa forma-
tion, ses intérêts et issue de la classe socialement dominante :
dans ce cas, l’observateur pourra démontrer l’unité de la classe
dirigeante. Ainsi, en étudiant aux États-Unis les élites dirigeantes,
on observe vite, indépendamment des secteurs d’activité la domi-
nation des WASP (White anglo-saxons protestants) : monde poli-
tique, des affaires, de la presse, armée, justice, université.
Identifiant les principaux postes de responsabilité, Dye (1976)
souligne que leurs titulaires sont passés par les meilleures écoles :
ce sont des hommes (à 90 %), des Blancs (à 99 %) et des diplômés
du supérieur (à 94 %). Cette classe dirigeante contrôle collective-
ment plus de la moitié des capitaux dans les secteurs-clefs, les
réseaux de communications, les principales fondations ou univer-
sités, cabinets d’avocat et positions clefs de l’État. L’appréciation,
on le voit, varie selon les époques et les contextes nationaux et
les critères d’analyse. Comme le montre l’exemple de la monarchie
de Juillet.

C. L'exemple de la Monarchie de Juillet

158 Identifier une élite politique – ou autre – ne signifie pas qu’elle
est immuable ni forcément distincte d’autres élites sociales. Sur le
premier plan, les traits des élites en général changent sous les
effets des transformations sociales. L’industrialisation provoque
ainsi, à partir de la seconde moitié du XVIIIe siècle, le déclin des
grands propriétaires et de l’aristocratie terrienne anglaise qui
représentaient alors l’essentiel de la classe politique : cette élite
fut progressivement remplacée, en plus d’un siècle et demi, par
les professions libérales. On retrouve une évolution analogue en
France avec le déclin, à partir du dernier tiers du XIXe siècle, de
la noblesse et de la haute bourgeoisie. Sur le second plan – la
dissociation – celle-ci reste plus complexe à analyser pour plu-
sieurs raisons. Dans des régimes politiques de type censitaire, la
dissociation des élites est purement formelle puisque les élus et
les hauts fonctionnaires appartiennent en fait au même milieu
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social, celui des grands notables, à l’image de la monarchie de
Juillet en France (Tudesq, 1973).

Il est de coutume d’opposer la Restauration, période où la
noblesse aurait eu sa revanche et la monarchie de Juillet, « monar-
chie bourgeoise », l’élargissement du cens profitant sous ce régime
à la moyenne bourgeoisie. En fait, au-delà de cette opposition
réellement pertinente, c’est une certaine homogénéité de la classe
des « grands notables » qui prévaut, socialement et même d’un
point de vue culturel. Le point commun en la matière est la terre,
source de rente, l’attachement parfois très relatif si l’on approche
des zones côtières, au protectionnisme, une audace économique
très mesurée qui voit dans le capitalisme familial, non une source
de sclérose mais un gage de continuité. Certes, les différences
entre tous ces « grands notables » sont claires et mêmes voyantes.
La noblesse est toujours aussi diverse. La grande aristocratie for-
tunée qui vit de ses terres, de ses rentes et de ses capitaux bien
placés n’a pas grand-chose à voir avec bien des nobles de pro-
vince, souvent sans aisance financière et nostalgiques de leurs
privilèges d’antan. La noblesse a en commun de n’apprécier guère
les bourgeois enrichis de la Révolution qu’elle méprise. Mais, la
haute noblesse sait raison garder et frayer avec ces « nouveaux
riches », dans la Haute administration, les conseils d’administra-
tion voire à l’Église en nouant des mariages fructueux.

Quant au gros de la bourgeoisie, il faut la mettre à part. À
l’abri de ses rentes foncières acquises pendant la Révolution, elle
se compose de petits patrons, de commerçants aisés, de fonction-
naires supérieurs. La plupart ont en horreur les « classes dange-
reuses » mais ignorent la liberté des « grands bourgeois » tant ils
sont soucieux d’une épargne à la petite semaine et confis dans
une moralité assez mièvre. Une minorité d’entre eux a cependant,
par son entregent et son mode de vie, une certaine proximité avec
la grande bourgeoisie, tout comme une part, tout aussi provin-
ciale, des professions libérales, des médecins installés, avocats à
clientèle, notaires influents localement.

Reste la « grande » bourgeoisie, encore mieux assise après
1830, en particulier sur le plan politique. Issue de l’Ancien
Régime, elle s’est largement enrichie sous la Révolution. L’Empire
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a fait sa fortune et elle a parfois été anoblie : la banque (Mallet,
Laffite, Pereire, Rothschlid, Périer), le négoce (les soyeux de Lyon),
le commerce, l’industrie. Cette élite sociale envoie ses enfants
dans les lycées, les facultés de droit et surtout de médecine. Cette
bourgeoisie assurément grande est aussi cultivée. Elle a son
« équivalent » – et son alliée – dans le domaine intellectuel.
Quelques « grands professeurs » l’illustrent comme entre autres :
Guizot, Thiers, Cousin, Quinet ou Say. Tous se reconnaissent, avec
bien des nuances, dans la monarchie parlementaire.

Ce n’est que sous le Second Empire et surtout la IIIe République
que la dissociation sociale entre les élus et la haute fonction
publique va s’opérer dans l’effet conjugué des débuts de la profes-
sionnalisation politique pour une partie du personnel républicain,
et de celle de l’administration (Chagnollaud, 1991) : la classe poli-
tique de la IIIe République sera formée principalement de notables
issus de la petite et moyenne bourgeoisie : avocats, professeurs,
notaires, médecins, etc., alors que la Haute administration reste
longtemps dominée par la haute bourgeoisie et l’aristocratie.

§ 3. Les thèses d'inspiration marxiste

159 Dans le courant néo-marxiste, Poulantzas (1968) s’attache à
montrer qu’« élitistes » ou « pluralistes » les thèses posent mal la
question : la politique étant déterminée par l’économie, en der-
nière instance, c’est la classe économiquement dominante qui,
en fait, gouverne indirectement ou directement. Pour cet auteur,
la classe dominante est composée de fractions de classes en
compétition, alliées à d’autres fractions de classe pour occuper des
positions dominantes dans la société (le « bloc au pouvoir »). En
son sein, il existe une fraction « régnante » qui exerce de manière
invisible le pouvoir d’État et une fraction hégémonique qui dirige
en fait l’ensemble des autres fractions. En ce sens, la classe domi-
nante n’a pas besoin d’exercer directement le pouvoir puisque,
structurellement, elle le détient. Le système politique n’est donc
l’expression que du pouvoir de classe défini par les rapports
sociaux liés au mode de production.
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SECTION 2

Élites et société
Pour appréhender la pertinence de ces théories, l’analyse sociolo-
gique des élites est utile mais non décisive (§ 1). Une manière plus
éclairante d’envisager la question est celle du « désir » d’entrer en
politique qui répond à des déterminants tout autant sociaux que
psychologiques (§ 2), la politique étant aussi un métier… (§ 3).

§ 1. Les origines sociales

Les élites politiques sont majoritairement composées d’hommes
d’âge mûr (A) et issus des milieux favorisés sur le plan socio-
culturel (B) représentatifs de certaines professions, variables selon
les pays (C).

A. Des « hommes d'âge mûr »

160 Les membres des élites politiques occidentales sont d’abord des
« hommes d’âge mûr » (Ysmal). La catégorie des 40-60 ans est
d’autant plus représentée que sont marginalisés les « jeunes » et
les « vieux ». La politique, devenue un métier, épouserait en ce
sens les canons de la réussite professionnelle. Même l’accès à des
responsabilités au sein des partis est principalement le fait de cette
classe d’âge. Quant aux femmes, leur représentation connaît des
situations bien différentes selon les pays. Au milieu des années
quatre-vingt-dix, on compte au sein de la chambre élue au suf-
frage universel direct 43 % de femmes en Suède, 34 % au Dane-
mark 33,5 % en Finlande, 28,5 % aux Pays-Bas, 26,5 % en
Allemagne, 22 % en Espagne, 18 % au Luxembourg, 13,5 % au
Portugal, 12 % en Belgique, 12 % en Irlande, 10 % en Grande-
Bretagne, 9,5 % en Italie, 5,6 % en Grèce, 5,5 % en France… (avant
le vote de la loi sur la parité en l’an 2000 faisant suite à une
révision constitutionnelle !). Pour n’évoquer que l’Europe, on voit
clairement se dessiner une Europe du Nord, plus favorable à la
participation des femmes et une Europe du Sud, marquée par le
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catholicisme et une certaine représentation de la division des
tâches entre les hommes et les femmes, l’Espagne faisant excep-
tion. Cette perception des rôles dans la société est certainement
un premier facteur éclairant la faible participation des femmes.
En outre, il retraduit partiellement les inégalités socio-
économiques dont elles ont été longtemps victimes. Enfin, il est
probable que le désir d’entrer en politique est moindre chez les
femmes et le besoin de s’imposer socialement moins fort. Lorsque
celui-ci se manifeste, il s’exprime d’abord dans d’autres fonctions,
de l’administration aux entreprises et moins nettement dans la
politique perçue et vécue comme un second métier avec celui de
mère, voire un troisième si la femme a déjà une activité profes-
sionnelle. Notons aussi que les scrutins de liste sont plus favo-
rables aux femmes et permettent de placer plus aisément des
femmes en position éligible et qu’un mouvement général vers la
parité depuis les années 2000 a permis de favoriser l’égal accès
des femmes et des hommes aux mandats politiques.

B. Issus des milieux favorisés

161 Les élites politiques sont enfin issues majoritairement des
milieux privilégiés sur le plan socio-culturel. En fait, là où la
stratification sociale est plus rigide comme la France, l’Angleterre,
l’Italie ou l’Allemagne, il faut corriger cette affirmation en souli-
gnant d’abord les différences selon les partis politiques (Czu-
donwki, 1975). Ainsi, par exemple, les partis communistes du Sud
de l’Europe et en France, sont très représentatifs au travers de
leurs responsables des milieux populaires. S’agissant des partis
socialistes, la tendance est moins nette : ils comptent cependant
en Scandinavie ou en Allemagne plus d’ouvriers et moins d’agri-
culteurs et surtout d’industriels que les partis conservateurs parmi
leurs élus et responsables. En France, on a souligné (Ysmal, 1985)
combien, par exemple, les enseignants sont absents des élites par-
lementaires de droite marquées par la forte présence des profes-
sions libérales, cadres supérieurs, commerçants et industriels.
Nonobstant ces différences essentielles, les élites politiques occi-
dentales appartiennent majoritairement aux milieux aisés. Ce trait
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est d’abord souligné à l’inverse par la faible représentation, voire
l’absence des ouvriers ou travailleurs manuels – accentuée par le
déclin des partis communistes – tandis que les professions libé-
rales par exemple, très minoritaires parmi la population, sont bien
représentées. En France, plus de la moitié des députés appar-
tiennent aujourd’hui aux milieux aisés (industriels, cadres supé-
rieurs, professions libérales). Enfin, il faut relier le niveau social
des élites politiques à leur degré d’instruction (souvent lié à la
position sociale) : 88 % des membres du Congrès américain, 65 %
des députés anglais, 76 % des députés italiens, 59 % des députés
allemands ont fait des études supérieures (Putman, 1976). Ces
traits généraux s’accusent à mesure qu’on gravit les hiérarchies
politiques. Ce trait n’est pas propre au monde politique et se véri-
fie aussi par exemple dans l’administration. En gravissant les
échelons en Grande-Bretagne (députés, ministres), le taux de
diplômés d’Oxford ou de Cambridge (1 % de la population) grandit
pour atteindre jusqu’en 1996, 100 % pour les Premiers ministres…
Cette surreprésentation des classes supérieures et instruites à
mesure qu’on monte dans la hiérarchie politique s’observe déjà
dans la vie des partis politiques : de l’adhérent au député en pas-
sant par le militant au candidat (Cayrol, Jaffré, 1980). Ce trait
caractéristique de l’élitisme social n’est pas propre au personnel
politique : plus de la moitié des énarques membres des grands
corps de l’État sont issus de milieux aisés. Et il existe une corres-
pondance assez étroite entre la hiérarchie administrative et la hié-
rarchie sociale (Chagnollaud, 1991).

C. Les spécificités nationales

162 Ce degré de généralité dans l’analyse ne tient évidemment pas
compte des spécificités de chaque nation. On sait, par exemple,
aux États-Unis, dans les classes supérieures, l’importance des
lawyers. Mais, en tout état de cause, cette surreprésentation glo-
bale des classes supérieures doit aussi tenir compte d’équilibres
internes : ainsi des commerçants et industriels qui, en raison d’une
moindre disponibilité mais aussi d’une vision parfois négative de
la politique, restent moins présents que les professions libérales
ou les cadres supérieurs privés ou publics.
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§ 2. Le « désir » de faire de la politique

A. Un intérêt précoce pour la politique : l'influence
de la socialisation initiale

163 Pour ceux qui forment l’élite politique dans les démocraties
occidentales, l’intérêt pour la politique aura été précoce : 54 %
des députés français élus en 1968 font remonter cet intérêt avant
20 ans (Cayrol, Parodi, Ysmal, 1973). La plupart, à un degré ou
un autre, ont discuté très tôt politique, acquis un goût pour les
affaires publiques, à l’image des militants des partis. Cette
connaissance et cet intérêt pour la politique tiennent d’abord à la
famille, lieu de socialisation par les discussions, voire l’activité
politique des membres de la famille (appartenance à un parti,
détention d’un mandat). Cette socialisation caractérise d’abord,
par rapport au reste de la population, ces élites politiques… Cer-
tains milieux familiaux peuvent donc favoriser l’engagement
futur de leurs enfants en donnant des représentations positives de
la vie politique (fonctionnaires, enseignants, professions libérales,
etc.) au contraire d’autres (travailleurs indépendants, agriculteurs,
etc.). Cette politisation vient corriger un handicap social dans la
possibilité de s’engager.

La socialisation familiale est donc un facteur premier. Certes,
il permet tout autant de souligner des phénomènes presque
caricaturaux comme l’hérédité. Seize dynasties américaines réu-
nissent huit présidents, trois vice-présidents, trente sénateurs,
douze gouverneurs et cinquante-six représentants (Hess, 1966).
Notons que le cumul des mandats en France, malgré les lois de
1985 et de 2000 le limitant, donne aux élus une position de repli
en cas d’échec ou limite la concurrence (Garraud, 1989).
Contraints de démissionner pour raison de cumul, des élus placent
alors leurs proches, forme de transmission du pouvoir par héritage
familial. Nonobstant le phénomène de « dynasties », la cooptation
est une autre forme de l’hérédité politique : en France, seulement
45 % des maires accèdent à leurs fonctions à la suite de la défaite
de la municipalité sortante. La succession s’opère donc plus sou-
vent indépendamment de toute intervention du corps électoral.
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Au-delà de ces phénomènes significatifs qui rappellent l’héré-
dité des fonctions, il faut donc noter plus largement que la parti-
cipation des parents à la vie politique comme militants ou élus
est décisive comme facteur favorisant l’engagement de leur(s)
enfant(s). Toujours aux États-Unis, mais cette étude vaut pour
d’autres démocraties, 54 % des membres du Congrès avaient au
moment de l’enquête des parents élus locaux ou nationaux (26 %
au niveau local seulement, 6 % à celui des États, 18 % à ceux des
municipalités et des États, 6 % au Congrès) (Clubok, Wilenski,
Berghorn, 1969). Cette influence familiale traduit aussi un héri-
tage social.

B. Le milieu professionnel

164 Outre, comme on l’a vu, une représentation positive de la chose
politique – inégalement partagée selon les milieux sociaux qu’ils
soient favorisés ou non –, le désir de faire de la politique sera
facilité par une profession permettant soit de générer un peu de
temps libre (enseignant par exemple) et/ou qui prédispose déjà à
un intérêt pour la politique (haut fonctionnaire, avocat, etc.)
d’autant mieux que la personne est au contact quotidien avec ses
futurs électeurs (médecin, responsable d’association, etc.). Enfin,
certaines professions, outre la vision assez négative de la politique
qu’elles peuvent avoir, rendent difficile un engagement en la
matière (commerçant par exemple).

C. Des profils psychologiques particuliers

165 On l’a vu à propos des militants : l’engagement en politique,
mais cette fois comme « professionnel », suppose l’acceptation
de contraintes particulières et correspondant à des profils psy-
chologiques susceptibles de les accepter. Max Weber en ce sens,
décrivait bien ce qu’il appelait les « joies intimes du métier poli-
tique » : « quelles sont maintenant les joies intimes que la carrière
politique peut donner à celui qui l’embrasse et quelles conditions
préalables faut-il lui supposer ? Eh bien ! Elle procure la puis-
sance. La conscience d’exercer une influence sur les autres
humains, le sentiment de participer au pouvoir et surtout la
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conscience d’être du nombre qui tiennent un nerf important de
l’histoire en train de se faire, peuvent élever l’homme politique
professionnel, même celui qui n’occupe qu’une position modeste,
au-dessus de la banalité de la vie quotidienne ». La profession
politique suppose ainsi un engagement de tous les instants et sou-
vent des sacrifices importants en termes de vie privée, nonobstant
la notoriété – recherchée – mais qui rend encore plus limitée la
sphère privée. Le monde politique est l’objet d’une lutte âpre
s’agissant d’enjeux concrets (les mandats électifs) mais aussi sym-
boliques (la reconnaissance) et n’exclut pas, bien au contraire,
d’être fortement exposé dans sa personne au travers d’un combat
violent même s’il est euphémisé (le langage guerrier est souvent
à l’honneur : « tuer », « massacrer », etc.). À un certain niveau, le
métier politique exige un fort contrôle de soi tout autant qu’un
fort ego personnel qui doit être dissimulé, une capacité de tous les
instants à saisir, dans les relations humaines multiples et variées,
l’opportunité d’en tirer un avantage immédiat ou futur. L’homme
politique doit aussi en ce sens être « à la hauteur » des attentes
de ses « supporters » et d’abord ses électeurs qui lui prêtent des
« qualités » de ruse, de ténacité et de persévérance qui inspirent
plus souvent l’amour que la crainte – ici protectrice – au regard
de ceux qui sont ses adversaires. Un professionnel pour survivre
doit, dans cet esprit, construire localement et/ou nationalement
un réseau d’« amis », de relations, d’obligés et fidèles qui l’aideront
à consolider sa carrière et doit aussi compter des « ennemis ». Sur
tous ces points, le métier politique n’est pas en soi différent d’un
autre en apparence mais constitue, compte tenu de sa forte part
d’irrationnel, un condensé des conflits qui affectent souvent
d’autres professions.

Il demeure que ces « sacrifices » ne sont pas toujours inutiles :
honneurs, sentiment de vivre « intensément », estime de soi, senti-
ment aussi du devoir accompli à l’égard des autres.
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§ 3. Le métier politique au XXe siècle

On ne peut l’analyser sans connaître ses mode d’aparition (A). Puis
on indiquera ses facettes (B).

A. Naissance et évolution du métier politique

166 À l’aube du XXe siècle, le personnel politique a vu progressivement
sa composition se transformer. C’est surtout vrai au niveau local
où l’avènement des républicains a pour effet chez les maires ou
conseillers généraux d’évincer partiellement les propriétaires ter-
riens au bénéfice d’agriculteurs, de commerçants, d’industriels.
Certes, si la part de la noblesse ou de la haute bourgeoisie ne cesse
de décliner à la Chambre pour ne représenter en 1914 que moins
d’un dixième des députés, la part des députés d’origine modeste
en 1900 est faible (une trentaine). Les élections de 1902 – et la
victoire des radicaux consacrent la montée des classes moyennes :
désormais la moitié, au lieu d’un tiers quelques années aupara-
vant, est issue de la petite et moyenne bourgeoisie. À la veille de
la guerre, la grande majorité des députés a fait des études supé-
rieures, avec une prépondérance pour les études de droit. Trois
groupes vont dominer la Chambre : les avocats qui continuent
souvent de plaider, les médecins et vétérinaires qui abandonnent
fréquemment leur cabinet dès que la « carrière » leur sourit, les
professeurs.

Les transformations sociologiques ne sont pas sans affecter les
conditions mêmes de la vie politique. Peu à peu, pour reprendre
une idée chère au sociologue Max Weber, la distinction entre vivre
pour la politique et vivre de la politique prend corps. A côté existe
un modèle dominant, celui de notables du siècle passé à qui la
fortune et/ou la profession permet d’exercer la politique en « ama-
teur ». De l’autre, la politique n’est pas accessoire financièrement,
faute de fortune ou d’un métier bien assuré – ou dont la profession
vient la compléter (barreau, journalisme) comme chez les gambet-
tistes des débuts. Cette professionnalisation se révèle aussi au tra-
vers de la question de l’indemnité parlementaire qui passe ainsi
de 9 000 F (en 1848) à 15 000 F en 1906 alors que le traitement
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d’un conseiller d’État est de 25 000 F : on stigmatise les « Q.M. »
(quinze mille). Un nouveau profil d’élus se développe. Ceux qui
vivent de la politique ne peuvent financer leur campagne électo-
rale et doivent recourir de plus en plus aux partis politiques dont
ils deviendront par la suite de plus en plus dépendants, particuliè-
rement à gauche. Pour cette catégorie, avec bien des nuances, la
politique devient un métier, une carrière, et doit donc être source
de revenus. Plus largement se forme chez les parlementaires un
« esprit de corps », très bien décrit à l’époque par Robert de Jouve-
nel dans sa République des camarades : après 1910, le tutoiement
devient la règle. Mais la discipline est peu vivace, sauf dans la
période 1898-1905 où la cohésion de la majorité est réelle dès
1899 et quasi institutionnalisée à gauche avec la « Délégation des
gauches ». Enfin, les groupes parlementaires sont reconnus offi-
ciellement par les règlements, en 1910 à la Chambre des députés
et en 1921 au Sénat. Si des groupes parlementaires sans rôle ni
fonction dans l’organisation du travail parlementaire s’étaient
constitués de façon informelle dès le milieu du XIXe siècle, ils vont
apparaître à terme au XXe siècle comme l’articulation organique
des partis politiques, en particulier à la Chambre, et tempérer
l’indiscipline. En fait, à l’époque, seule la Section française de
l’Internationale ouvrière (SFIO) répond à ce critère. Mais le poids
des groupes est croissant dans l’organisation de la Chambre dès
lors que toutes ses instances (commissions, bureau) sont désignées
par ceux-ci et à la proportionnelle. Mieux vaut alors être inscrit
dans un groupe pour pouvoir y participer. Demeure l’essentiel :
« Puisque le Sénat et la Chambre des députés nomment le chef de
l’État et contrôlent les actes des ministres, le pouvoir appartient
en réalité aux Chambres dont les membres sont élus par le peuple
[…] ». Ces extraits d’un Manuel d’instruction civique dont l’auteur
est Pierre Laloi (pseudonyme d’Ernest Lavisse) en disent plus long
sur la philosophie du régime qu’un long exposé de droit constitu-
tionnel : et un grand constitutionnaliste pourra affirmer que « la
conscience des parlementaires était le seul tribunal de la constitu-
tionnalité des lois » (Carré de Malberg).

Le cursus honorum qui mène des assemblées locales à la dépu-
tation favorise la professionnalisation. Le cumul des mandats qui
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fait lentement son apparition confirme cette évolution et est à la
mesure de la faiblesse des partis politiques coiffant des réseaux
de notables, l’œil rivé sur leur circonscription, comité électoral à
la clef, mais aussi sur « leur » mairie ou « leur » canton. Ce cumul
tempérera la centralisation en donnant à des notables puissants,
à l’intersection de plusieurs niveaux de pouvoir, une réelle
influence face à l’État et ses représentants locaux. Enfin, pour
mesurer cette professionnalisation, il est utile d’aller au-delà du
début du siècle en soulignant la formation d’un personnel poli-
tique stable. À l’apogée de la République radicale, lors des élec-
tions de 1906, on compte 157 nouveaux députés sur 591. Sous
la IIIe République, 1587 députés ont appartenu à au moins trois
législatures. Et, députés, ils peuvent espérer une retraite au Sénat :
845 sénateurs ont été députés, soit trois fois l’effectif de la
Chambre haute dont les membres sont élus pour 9 ans. Et si l’on
observe derrière l’instabilité ministérielle – croissante après guerre
– la stabilité des ministres qui croit aussi après 1910, on est
convaincu que la professionnalisation, au moins au sommet, n’est
pas un vain mot : bien des ministres se succèdent à eux-mêmes :
560 ministres au total, dont 344 l’ont été au moins deux fois.
Cette stabilité du personnel qui amortit les « crises ministérielles »
n’a pas peu compté dans la stabilité du régime, tout autant que la
professionnalisation va nourrir l’antiparlementarisme. « Qu’im-
porte nous disent les politiciens, professionnels, écrira au début
du siècle, Péguy. […] Nous avons désappris la République, mais
nous avons appris à gouverner ».

Sous la IVe République, ces traits se modifient plus nettement
que sous la Ve République : une plus grande proportion de députés
est issue des catégories sociales privilégiées tandis que les
ministres sont issus de milieux plus élevés, dont la haute fonction
publique. Ce dernier trait, on l’a beaucoup souligné, atténue sensi-
blement la dissociation des élites politiques et administratives
d’autant que l’ENA est devenue, en plus de cinquante ans, l’école
de formation du pouvoir, sous ses formes politique et administra-
tive. En ce sens, l’élite politico-administrative est unifiée par une
formation, une culture et des origines sociales largement com-
munes. Mais, depuis les années quatre-vingt-dix, elle a largement
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perdu de son attrait et de son prestige au profit des diplômes
universitaires de hauts niveaux ou des écoles de commerce. Rap-
pelons que l’élite de la haute fonction publique en France, homo-
gène par sa formation et ses origines, nourrit non seulement
l’appareil d’État mais aussi certains secteurs clefs du secteur privé
(industrie, banques, assurances). En ce sens, elle est plus qu’une
simple élite administrative ; mais une élite pivot de la société
française, composée d’associés rivaux : elle n’est ainsi pas totale-
ment homogène et connaît des conflits de rôle opposant politiques
et fonctionnaires. Elle demeure néanmoins associée par la volonté
de maintenir ses positions de pouvoir en dilution constante
compte tenu du déclin relatif de l’État tant en termes de prestige
que d’influence réelle sur la société ; comme en témoignent la
diffusion du pantouflage et sa légitimation morale.

B. Les facettes du métier politique

167 « On peut dire qu’il y a trois qualités déterminantes qui font
l’homme politique, écrit Max Weber : la passion – le sentiment de
la responsabilité – le coup d’œil [...] Le coup d’œil est la qualité
psychologique déterminante de l’homme politique. Cela veut dire
qu’il doit posséder la faculté de laisser les faits agir sur lui dans
le recueillement et le calme intérieur de l’âme et par conséquent
maintenir à distance les hommes et les choses ». Cette distance,
qui suppose une forte capacité de maîtrise de soi, est nécessaire
pour observer ses semblables, repérer immédiatement le point
politique d’une question, s’en saisir, et, s’agissant des individus,
l’art de les instrumentaliser, c’est-à-dire une aptitude au « manie-
ment des hommes » (Joseph Schumpeter).

De même, le parallèle établi par Weber entre l’homme politique
et la figure de l’avocat est instructif : « L’importance des avocats
dans la politique occidentale depuis l’apparition des partis poli-
tiques n’a rien de fortuit. L’entreprise politique dirigée par des partis
n’est précisément qu’une entreprise d’intérêts [...], le métier de
l’avocat spécialisé consiste justement dans la défense efficace de
ceux qui s’adressent à lui. [...] Sans nul doute, il peut faire triom-
pher et donc « gagner » techniquement une cause dont les argu-
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ments n’ont qu’une faible base logique et qui est, par conséquent,
logiquement « mauvaise » mais il est aussi le seul à pouvoir faire
triompher et donc « gagner » une cause qui se fonde sur des argu-
ments solides et par conséquent « bonne » en ce sens » Weber
explique finalement que l’art politique n’a rien de strictement
« rationnel », mais consiste justement à convaincre sur des registres
divers : émotionnel, critique, affectif, technique, manipulateur.

Le « métier politique » est donc plus un savoir-faire qu’un
savoir spécialisé, mais aussi un faire savoir. On présentera, sans
prétendre encore une fois à l’exhaustivité, quelques-unes des pra-
tiques identifiables des acteurs politiques.

Si l’évolution moderne vers la professionnalisation a modifié
et enrichi Les pratiques traditionnelles, notamment par le biais de
la communication politique et de ses techniques, l’homme poli-
tique demeure fondamentalement perçu comme un représentant
et un médiateur dans sa capacité à traduire, interpréter et satis-
faire les attentes conscientes ou inconscientes de ses mandants
sur lesquelles il doit aussi agir. La première dimension de son
action est donc un rôle social. Ensuite, il est appelé constamment
à communiquer, c’est-à-dire entrer en relation avec les autres, afin
de dire le pouvoir par des procédés classiques comme l’exercice
de la parole, dont l’économie a été modifiée par la médiatisation
de la vie publique. Enfin, l’homme politique est un décideur à
condition d’analyser tout autant son action concrète sur la déci-
sion que l’appropriation symbolique de celle-ci. Autrement dit, les
théories de la décision ou l’analyse des « politiques publiques »
n’épuisent pas la compréhension de ce rôle tout autant fictif qu’ef-
fectif de l’homme politique.

1. Un rôle social

168 Représenter. La variété des sens attribués au mot « représenta-
tion » éclaire plusieurs facettes du métier politique. Ainsi, la théo-
rie de la souveraineté populaire fait des élus les « représentants du
peuple », schéma dans lequel le mandat qui leur est donné est
« impératif ». La pratique du recall aux États-Unis (rappel) permet,
on l’a vu, aux mandants de révoquer le mandataire qui cesse de
les satisfaire. En pratique, la procédure est peu utilisée.
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Dans la théorie de la souveraineté nationale, les représentants
n’agissent pas au nom du « peuple », mais d’un être abstrait, la nation.
Leurmandat n’est donc pas impératif. La Constitution de 1958, en dis-
posant que « la souveraineté nationale appartient au peuple », semble
réconcilier les deux théories : le représentant est élu par le peuple sou-
verain et doit lui rendre compte mais son mandat est représentatif et
donc formellement libre par rapport à ses électeurs (« tout mandat
impératif est nul » indique l’article 23 de la Constitution).

Weber distingue la représentation liée de la représentation libre.
La première consiste « en des mandataires élus [...] au pouvoir
d’administration limité à l’intérieur et à l’extérieur par des mandats
impératifs et un droit de rappel ». Ce type de démocratie directe
n’est concevable selon l’auteur que dans « les républiques de
conseil » (comme la Suisse) au contraire des « groupements de
masse » qui adoptent la représentation libre. « Le représentant libre,
en règle générale élu, n’est lié par aucune instruction et il demeure
le propre maître de sa conduite. Son devoir ne le renvoie qu’à ses
propres convictions, non à la prise en considération des intérêts de
ceux qui l’ont délégué. Il n’est pas rare que la représentation libre,
en ce sens, soit la conséquence inévitable d’une lacune ou d’une
absence d’instruction. Dans d’autres cas, elle découle de façon
cohérente de l’élection d’un représentant qui est alors, dans cette
mesure même, le maître choisi par l’électeur et non leur « serviteur ».
Ce caractère, en particulier, est celui des représentations parlemen-
taires modernes qui, sous cette forme, partagent l’objectivation
générale, la sujétion à des normes abstraites (politiques, éthiques),
caractéristique de la domination légale. Dans une grande mesure,
cette particularité vaut pour les corps représentatifs des groupe-
ments politiques modernes : les Parlements. La fonction de ceux-ci
peut apparaître sans l’intervention volontariste des partis : ce dont
ces derniers qui présentent candidats et programmes aux citoyens
politiquement passifs ». C’est par un défaut de mise en perspective
de l’analyse de Weber qu’est confondue la notion de « passivité » de
l’électeur avec celle d’apathie. Weber souligne simplement que, en
pratique, malgré les proclamations, la représentation est plus sou-
vent libre en cours de mandat que « liée », malgré l’existence de
procédés de démocratie directe.



in
te

rn
at

io
na

l.s
ch

ol
ar

vo
x.

co
m

:E
N

C
G

 M
ar

ra
ke

ch
:1

44
28

20
52

2:
88

86
62

39
:1

96
.2

00
.1

76
.1

77
:1

58
19

37
06

6 L e « g o u v e r n e m e n t »314

On retrouve une autre ambiguïté dans la notion de représenta-
tion au regard même du rôle que se donne l’acteur politique : il
est tout à la fois le représentant de tous (« le président de tous les
Français »), parle en leur nom (« les citoyens pensent avec moi
que », « ils ne peuvent plus accepter »), et l’élu d’une majorité. Il
doit se poser comme celui qui s’identifie à une communauté et
même l’incarner tout en s’attachant à satisfaire des aspirations
individuelles et sélectives. La sensibilisation à des intérêts divers
est certes fonction, de l’histoire personnelle du représentant : un
médecin sera plus sensible au sort de la profession, un avocat plus
attentif aux revendications de ses pairs, un agriculteur soucieux
du sort de ses congénères.

Mais, c’est surtout l’idéologie ou le corpus d’idées qu’il défend
qui sert de filtre à la défense d’intérêts catégoriels ou sectoriels. Il
ne peut d’ailleurs en être autrement sauf à le que le représentant
se coupe de ses « clientèles » ou devienne à l’inverse l’unique
porte-voix d’une catégorie.

Médiation et patronage : l’exemple du « boss ». L’analyse systé-
mique de David Easton déjà évoquée souligne l’importance de la
fonction de médiation assurée par les « portiers », c’est-à-dire ceux
qui trient, filtrent, articulent et transmettent les exigences et les
soutiens, qui rétroagissent sur le « système ». En clair, les organisa-
tions et bien sûr « les élus du peuple » sont souvent les médiateurs
obligés des citoyens dès lors qu’il s’agit d’adresser aux autorités
des demandes universalistes ou particularistes. Dans cette relation
réside la base principale de la légitimité du représentant aux yeux
des représentés ; sa capacité d’accès au « centre », sa faculté de
satisfaire des exigences multiples.

Le rôle de médiation joue à l’intérieur du « système » (l’élu
dans sa circonscription, le maire dans sa ville) mais surtout à
l’extérieur. Le ministre devra avoir accès au Premier ministre pour
défendre ses dossiers, l’élu avoir des contacts directs avec le
ministre ou ses collaborateurs pour faire avancer une question,
favoriser l’implantation d’un service public, nouer des liens avec
les dirigeants économiques afin de favoriser la création d’une
entreprise locale, etc. Cette capacité d’intervention est décisive
pour se voir reconnu comme le représentant légitime de la com-
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munauté. Un élu doit disposer et faire savoir qu’il a ses « entrées »
dans les lieux de décision.

Au cœur de cette relation « humaine », « sociale », se situe le
patronage entendu comme la relation d’échange entre un patron
qui dispose de biens et de services – ou peut y faire accéder – et un
« client » qui offre sa voix en contrepartie. L’expression « clientèle
électorale » en dit d’ailleurs assez long sur ce sujet. Entre le repré-
sentant et l’électeur, le notable et « ses » administrés, le dirigeant
et ses mandants, cette relation concerne une multitude de besoins
et d’« interventions » diverses : logement, emploi, service national,
« tracasseries » administratives, etc. Cette relation est individuelle
mais aussi collective (groupes d’intérêt, professions, etc.). L’atten-
tion portée à ces demandes par le représentant – mais aussi le
« gouvernant » – est importante pour sa crédibilité. Il joue en la
matière un rôle dont chacun attend qu’il soit tenu. On comprend
dès lors le soin qu’a celui-ci de répondre individuellement à cha-
cun, de suivre un dossier individuel, d’entretenir une correspon-
dance suivie et parfois nombreuse. L’issue de l’intervention sera
souvent aléatoire, mais si elle est positive le représentant (et/ou
son parti), même si son influence n’a pas été décisive, sera crédité
du bénéfice.

Il constitue ainsi des réseaux, c’est-à-dire des « faisceaux
d’obligations réciproques et qui fonctionnent sur la longue durée »
(Marc Abélès). Le réseau est donc un système de coopération et
d’échange entre des individus appartenant à différents secteurs
(politique, administratif, social, culturel, etc.). Le fait d’en dispo-
ser, ou de s’attacher à le constituer, est essentiel pour l’homme
politique. Il doit pouvoir mobiliser en effet, au bon moment, une
série d’acteurs qui favoriseront son influence, faciliteront le règle-
ment de certaines questions, lui donneront accès à des secteurs
avec lesquels il n’est pas directement en contact. Pour le constituer
et l’entretenir, il faut qu’il puisse assurer à ses membres un mini-
mum d’avantages, d’informations, de relations suivies afin de
maintenir son efficacité.

L’exemple presque caricatural du boss aux États-Unis, déjà
analysé à propos du financement des partis, illustre clairement la
relation de médiation et de patronage étudiée par Robert Merton
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La « machine », grâce à ses agents locaux (bosses) assure « une
fonction sociale importante d’humanisation et de personnalisa-
tion, de tous les procédés d’assistance à ceux qui sont dans le
besoin ». La politique a donc un visage familier que l’on saura
reconnaître au moment de voter : « La machine reconnaît que
l’électeur est avant tout un homme vivant dans un quartier déter-
miné, avec ses problèmes et ses désirs personnels spécifiques.

La machine assurerait la fonction de procurer des privilèges
politiques qui permettent des gains économiques immédiats [...].
Le boss rationalise les relations entre les affaires publiques et les
affaires privées. Il sert d’ambassadeur du commerce privé auprès
du souverain étranger (et souvent inamical) qu’est pour lui le gou-
vernement » Les entreprises sauront s’en souvenir s’agissant du
financement de ses « machines » qui « font partie intégrante de
l’économie ». Enfin, « la machine politique remplit la fonction
essentielle « d’ouvrir des avenues à la mobilité sociale pour les
groupes d’intérêt », aux membres des minorités ethniques ou des
milieux défavorisés des emplois et des ressources qu’elle contrôle,
propre à leur permettre une promotion sociale à laquelle leur ori-
gine ou leur cursus interdit d’accéder par les voies « convention-
nelles ».

La thèse de Merton est donc que les partis et ses agents sont
aussi des « substituts fonctionnels » aux défaillances du système
politique américain.

Malgré les effets qu’entraîne cette prise en charge par les orga-
nisations politiques (clientélisme, favoritisme, corruption), est
condamnée à l’échec, écrit Merton, toute tentative faite pour éli-
miner une structure sociale existante sans favoriser des structures
de remplacement adéquates, c’est-à-dire capables de remplir les
fonctions précédemment assurées par l’organisation abolie ».

La figure du boss américain, qui a presque disparu, révèle bien
cette relation centrale de médiation et de patronage entre la
« machine », le bras séculier « des basses besognes des partis »
(Marie-France Toinet) et les électeurs.

Aujourd’hui, l’élu a remplacé le boss, contrôlant un appareil
local et la « machine », c’est-à-dire la structure organisationnelle
du parti, qui distribue des incitations matérielles multiples
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(emplois, contrats, subsides, interventions). Cet exemple extrême
vaut aussi pour le Japon et ses « familles » ou, dans un autre style,
le « mafioso italien » avant la Seconde Guerre mondiale. Il joue
ainsi, en Sicile ou en Calabre, outre un rôle de « protection », de
répression (se substituant quasiment à l’État) mais surtout de
médiation. Il assure ainsi le lien entre la société locale et le monde
extérieur : les Administrations publiques, les acteurs écono-
miques. Sa « richesse » est un réseau d’« amitié » avec des person-
nages locaux influents.

Une illustration particulière du patronage peut être trouvée à
propos des nominations. Les acteurs politiques, les partis peuvent
influer sur les désignations ou la carrière des fonctionnaires, en
particulier s’agissant des hauts emplois, généralement à la discré-
tion du pouvoir politique.

Aux États-Unis, la tradition du patronage a survécu pour la
nomination d’au moins 1 % des fonctionnaires fédéraux par le
président (30 000 postes). En outre, il nomme à quelque 22 000
postes dans une multitude de commissions consultatives. Au
niveau local, dans les villes de plus de 10 000 habitants, on sait
que dans 40 % d’entre elles la pratique du patronage est courante.

En France, les emplois supérieurs de l’État (directeurs d’admi-
nistration centrale, d’établissements publics, recteurs, préfets,
ambassadeurs, etc.) sont pourvus discrétionnairement par le pou-
voir politique. En pratique, ces hauts fonctionnaires sont choisis
pour une large part parmi les fonctionnaires issus de l’ENA. Par
ailleurs, le « tour extérieur » autorise le gouvernement à nommer
dans des proportions variables dans les corps de l’État (Conseil
d’État, Cour des comptes, corps préfectoral, diplomatique, inspec-
tions générales) des personnes ayant dix années de service public.
Qu’il s’agisse des emplois supérieurs ou du tour extérieur, les cri-
tères politiques jouent un rôle non négligeable, en particulier
depuis les années 1970-1980 où la politisation de la haute fonc-
tion publique s’est sensiblement accrue. Enfin, la décentralisation
a permis d’élargir le cercle des « emplois fonctionnels » librement
pourvus par les autorités locales (maires, présidents de conseil
général ou régional), tant auprès d’elles qu’au sein des Adminis-
trations.
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En Allemagne, au sommet de l’État, les hauts fonctionnaires
(les « fonctionnaires politiques ») sont nommés discrétionnaire-
ment à des postes de direction par le ministre. Lorsqu’ils quittent
leurs fonctions, ils bénéficient d’une pension et peuvent continuer
à travailler pour ce parti en attendant une nouvelle affectation
auprès d’un ministre, d’un bureau fédéral ou d’un Land. En outre,
pour les autres fonctionnaires, si le recrutement se fait par
concours, le patronage politique est encore très présent et autorise
les partis à distribuer leurs faveurs politiques afin de favoriser le
déroulement d’une carrière. Il n’est dès lors pas étonnant que 30 %
des fonctionnaires et 50 % des hauts fonctionnaires soient adhé-
rents à un parti politique. En Belgique, de même, le « proportion-
nalisme » est la règle dans le déroulement de la carrière soumise
à l’influence des partis politiques (multiples). En Italie, le clienté-
lisme politique dans la fonction publique est de règle, en parti-
culier dans le secteur para-étatique national et local. En Grèce, il
est courant que le recrutement de contractuels obéisse à des cri-
tères politiques : les électeurs ou militants fidèles sont ainsi
récompensés de leur loyauté. La politisation « pluraliste » des car-
rières existe aussi en Espagne et au Portugal et a pu compenser
le monolithisme d’Administrations héritées de Franco ou de Salaz.

Même en Grande-Bretagne, la tradition de neutralité de la
haute fonction publique est entamée et la politisation affecte
depuis les premiers gouvernements thatchériens les nominations
de secrétaires généraux des ministères (permanent secretaries).

2. Dire le pouvoir : le discours

169 L’avènement de la communication de masse a modifié la relation
entretenue entre l’homme politique et les citoyens. Il pénètre,
grâce à la télévision, dans la sphère domestique.

Il doit aussi entretenir des relations de plus en plus suivies
avec les journalistes. Le « faire savoir » est donc devenu, plus
encore qu’hier, la réciproque d’un savoir-faire.

La prise de parole est affirmation de soi, de sa légitimité et
permet d’entrer en relation avec les autres. « L’objet du discours
mythique, écrit Frédéric Bon, est d’introduire une intelligibilité
dans le chaos, c’est-à-dire de ramener les dimensions multiples de
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cette expérience à un petit nombre de notions et d’opérateurs
simples [...]. La situation du citoyen est comparable à celle de
l’individu devant le cosmos. La vie politique lui apparaît comme
un univers d’une extraordinaire complexité, une multiplicité de
groupes, de sous-groupes et de personnalités entre en conflits qui
s’organisent en un nombre considérable de dimensions [...]. Or, la
démocratie pluraliste somme le citoyen d’intervenir [...] dans ce
débat et d’arbitrer ces conflits. Le temps et l’investissement intel-
lectuel qu’il peut consacrer à cette tâche sont extrêmement limi-
tés. Le seul moyen pour résoudre cette contradiction est d’opérer,
à la manière du discours mythique, une réduction de cet univers
complexe à un petit nombre d’oppositions [...]. Cette réduction est
opérée par le discours politique » (cf. Bon).

Allocutions. discours, toasts, interviews : l’acteur est constam-
ment appelé à intervenir par la parole. Il est des prises de parole
rituelles, organisées à dates plus ou moins fixes et qui répondent
à un genre donné (vœux du nouvel an, réceptions, congrès, etc.).
Il sera aussi convié par une multitude d’organisations, de syndi-
cats, de partis, à s’exprimer devant leurs membres, invité par les
médias sur tel ou tel sujet ou « événement ». Enfin, ce sera à lui
de « prendre la parole » et de s’adapter en chaque occasion au
public : sera-t-il spécifique (assemblée professionnelle) ou très
diversifié (émission télévisuelle) ? En fonction de son auditoire, il
devra adapter son discours qui sera plus précis, articulé par des
attentes précises dans un cas, plus général et ramassé dans l’autre.
Il devra veiller aussi à la cohérence dans le temps de sa parole
afin de l’inscrire dans une continuité.

Le discours politique emprunte pour l’essentiel des procédés à
la rhétorique, c’est-à-dire l’art de persuader. Technique et art, elle
vise à agir sur les destinataires du discours pour influencer ou
forger leur opinion, leur faire éprouver un sentiment, les engager
dans l’action. Le discours est donc au cœur de la politique et parti-
cipe à l’univers des croyances et des signes qui la façonnent.

Il convient d’en rappeler les principaux procédés. La prosopo-
pée met en scène les absents, les morts, les êtres naturels. Il s’agit
de les faire parler, agir, de les prendre comme témoins et donc de
donner vie à des entités abstraites. « La République », « la France »,
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« la liberté », « la classe ouvrière », etc., rassemblent les consciences
(« la France que nous aimons »), et les mobilisent (« la République
nous appelle »), etc.

La métaphore simplifie, donne une dimension affective à des
notions abstraites, sollicite l’imagination populaire, en épouse les
traits afin de rendre immédiatement sensibles des concepts ou des
choix politiques. Un exemple célèbre est donné par de Gaulle, lors
de la campagne présidentielle de 1965 : « Il y a, pour ce qui est
de la France, ce qui se passe dans une maison : la maîtresse de
maison, la ménagère, veut avoir un aspirateur, elle veut avoir un
Frigidaire, elle veut avoir une machine à laver et même, si c’est
possible, une auto ; cela, c’est le mouvement. Et, en même temps,
elle ne veut pas que son mari s’en aille bambocher de toute part,
que les garçons mettent les pieds sur la table et que les filles ne
rentrent pas la nuit ; ça, c’est l’ordre »

La tautologie, c’est-à-dire la répétition de sens, met à l’hon-
neur la tradition, rassure sur le mode de l’évidence (« je salue
Fécamp, port de mer, qui entend le rester », de Gaulle), joue de
l’humour (« je puis vous assurer que la Loire continuera à couler
dans son lit », de Gaulle).Deux procédés, parmi d’autres, sont utili-
sés dans le discours politique : le chiasme et l’antiphrase. Le pre-
mier énonce une pensée qui renverse l’ordre des choses (« la
propriété, c’est le vol »). Le second est une phrase qui annonce
une explication pour le moins confuse. Pour se défendre de cette
confusion, du doute ou de l’incertitude, le locuteur pourra dire :
« Notre position est claire »...

Enfin, deux types de discours peuvent être par ailleurs grossiè-
rement distingués. L’un s’articule autour de valeurs, de concepts
généraux, mobilise le passé, le présent et l’avenir, l’histoire, etc.
Bref, il tente de modeler l’action politique sur le registre à la fois
émotionnel et idéologique pour mieux rendre compte de la force
présumée des propositions concrètes qui vont transformer le réel.
L’autre sera plus concret, « technique », faisant référence à des
questions pratiques qui concernent la vie quotidienne des citoyens
situés et leur « parlera » (charges pour les chefs d’entreprise, hono-
raires médicaux pour les médecins, temps de travail, etc.).
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3. Débattre : l’exemple de la polémique

170 Le débat, c’est-à-dire la confrontation pacifique d’idées, participe
des valeurs de la démocratie qui implique contrôle et droit de
critique. On n’en retiendra ici que sa figure extrême, la polémique
sublimant justement la violence physique.

La polémique (relative à la guerre stricto sensu) est une forme
écrite ou verbale de guerre. Au XVIIIe siècle, le terme s’applique
pour l’essentiel aux débats théologiques et obéit à des règles argu-
mentaires codifiées. Par extension, la notion s’est étendue à
d’autres débats (littéraires, politiques) tandis que la référence thé-
ologique a disparu.

La polémique s’inscrit dans une confrontation dont l’objet est
de combattre le discours de l’autre, de le disqualifier en des termes
négatifs, provocateurs ou injurieux. Elle mélange l’argumentation
théorique et l’attaque personnelle, dénonce la position admise
tandis qu’elle va souvent de pair avec l’apologie de son propre
discours (lien très présent dans la controverse théologique). C’est
un tiers pris à témoin qu’il faut convaincre (l’opinion, un groupe).

Les procédés polémiques sont variés. La disqualification de
l’autre peut passer par le refus de s’adresser directement à lui
(niant ainsi son statut d’interlocuteur légitime), l’attaque person-
nelle, le dévoilement d’un intérêt caché, l’« assimilation » avec
d’autres personnes au statut négatif, l’ironie (niant le statut
sérieux de la parole de l’autre). La négation du discours de l’autre
peut passer aussi par la recherche d’erreurs, grossies à dessein,
pour rejeter en vrac le discours adverse, la satire (« votre discours
est absurde »), l’amalgame de faits sans rapports les uns avec les
autres. Souvent, le discours est surchargé de formules négatives.

Une série de manœuvres discursives consisteront aussi à affir-
mer un certain nombre de présupposés, c’est-à-dire d’affirmations
invérifiables (« chacun sait », « il va de soi », « c’est évident ») ; à
poser des questions auxquelles l’adversaire est sommé de
répondre, ces interrogations gênantes ayant pour but de placer
l’adversaire dans une situation d’infériorité. L’expression « feu
nourri de questions » souligne d’ailleurs l’intrusion du question-
neur dans le « camp » de l’autre. Le locuteur pourra aussi tenter
d’amener son rival sur un autre sujet que celui débattu, où il est
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plus vulnérable. Enfin, il pourra faire appel à des « preuves ou des
témoignages irréfutables » dont la convocation joue un peu
l’image de l’expertise (fausse) et de sa neutralité présumée.

Pour se défendre – ou pour attaquer – le locuteur se présentera
comme le représentant d’un groupe plus large dont il devient le
porte-parole, mettant en avant une connaissance personnelle ou
une pratique spécialisée (Georges Marchais face à Lionel Jospin
s’affirme en ouvrier et donc à même de représenter le PCF « défen-
seur de la classe ouvrière », à quoi L. Jospin rétorque : « Cela fait
vingt ans que vous n’avez pas mis les pieds dans une usine, alors
que moi j’étais à la fac ce matin même pour y donner un cours. »).

Médiatisation et vie publique. L’apprentissage de la télévision
est devenu nécessaire à l’homme politique au point que les
grandes formations politiques disposent de plus en plus, à l’instar
des États-Unis, de cellules de formation dans ce domaine. Les
hommes politiques ont dû s’adapter à cette mutation et
s’adjoindre des attachés de presse qui devront valoriser ou créer
l’événement grâce à leur réseau journalistique. Cette présence
médiatique est devenue une des facettes du métier à l’image cari-
caturale de Fernando Collor de Mello, qui remporta les élections
présidentielles de 1989 au Brésil après une campagne centrée sur
la télévision : homme jeune, dynamique, indépendant et intègre
(destitué pour corruption en 1992).

Avant d’influer – marginalement – sur le vote, la télévision
modifie la perception que les citoyens ont d’un homme politique.
L’image des leaders est un des éléments qui peut le plus être
affecté lors d’une campagne électorale. La télévision, dans la
mesure où elle est aussi un divertissement, s’accorde avec la poli-
tique. Cette dimension ludique est soulignée par exemple par la
mise en scène de certaines émissions. Ainsi de L’Heure de vérité
ordonnant à l’origine l’espace du studio en un lieu partagé entre
une aire centrale, des tribunes, un couloir d’accès faisant penser
aux arènes, aux jeux du cirque, voire au théâtre antique. La joute
télévisée, spectacle le plus prisé, participe de cette dimension
spectaculaire qui se retrouve dans les émissions qui s’attachent à
« compter les points » (avec le concours des sondages), ou pro-
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posent un « autre regard » sur l’acteur politique : sa vie quoti-
dienne, sa femme, ses goûts littéraires.

En France, le Bébête show, aujourd’hui disparu, ou surtout Les
Guignols de l’info qui relayaient de façon très différente sur le
plan télévisuel la caricature et la dérision, avaient un large public.
Ils donnaient à voir sur un registre humoristique la politique
comme beaucoup de citoyens se la représentaient. Leur influence
– non mesurable – était certaine quant à l’image qu’ils véhicu-
laient de tel ou tel candidat et de son discours.

Sous l’influence de la médiatisation de la vie publique, de la
croyance dans les techniques et la communication politique, le
discours traditionnel s’est partiellement transformé. Il doit être
attractif, faire plaisir, divertir au sens étymologique, faire appel à
l’esthétique, à la séduction, mais il doit aussi éveiller l’intérêt du
locuteur en étant composé de « signaux » qui éveillent chez tel ou
tel groupe d’interlocuteurs son intérêt personnel, répond à une
préoccupation voire marque une complicité même fugitive.

Certes, le discours doit être intelligible et donc utiliser vis-à-vis
du locuteur le plus petit dénominateur commun. Le vocabulaire
ne doit pas être abstrait ou spécialisé, mais simple et accessible.
Il s’attache à transmettre un minimum d’informations, quitte à
utiliser occasionnellement des mots abstraits, voire ésotériques,
qui frappent l’imagination.

Mais à l’objectif démonstratif, rigoureux, argumenté, le dis-
cours télégénique semble substituer l’idée qu’il faut séduire, diver-
tir, émouvoir afin d’impressionner le public. À l’exactitude de
l’information ou à l’approfondissement est parfois préféré un lan-
gage flou et ambigu qui donne à rêver (« la force tranquille ») d’où,
sans doute, un appauvrissement de l’échange politique.

4. Le discours silencieux

171 Machiavel enseignait : « Tout le monde voit bien ce que tu
sembles, mais peu ont le sentiment de ce que tu es. » Cérémonie
des vœux, réceptions, visites, voyages, simple audience : à tous
ces moments qui occupent une part non négligeable de l’action
de l’homme politique, de ses gestes, de sa façon de recevoir, de
s’affirmer, sont perçus, analysés et interprétés par ses interlocu-
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teurs. Courtoisie, fermeté, attention accordée à chacun, poignées
de mains, tous ces modes de communication non verbale
évoquent chez certains analystes l’idée d’un « discours silen-
cieux ».

La théâtralisation du pouvoir politique est ancienne. Que l’on
songe à la monarchie de l’Ancien Régime où « le roi, écrit Norbert
Élias, mettait à contribution ses gestes les plus intimes pour mar-
quer des différences de rang, pour accorder des distinctions, des
faveurs, pour manifester son mécontentement. Il apparaît donc
que l’étiquette assumait dans cette société et dans cette forme du
gouvernement une fonction symbolique d’une grande portée ».
Plus largement, les grandes cérémonies, les façons de cour
(aujourd’hui le protocole républicain) mettent en jeu des méca-
nismes affectifs ou émotionnels.

La communication non verbale passera donc par le recours au
symbolisme des lieux (devant la mer, devant une cheminée...), des
personnes (époux, enfants), des objets qui entourent l’« acteur », et
fait ainsi appel à leur pouvoir évocateur et d’identification. Cette
communication peut passer aussi par une mise en scène de l’inti-
mité et donner au spectateur (plus particulièrement au téléspecta-
teur) le sentiment de transparence. Cette communication passera
aussi par le corps, la pose, la tonalité de la voix, la gestuelle,
l’habillement, le look.

Plus largement, l’idée d’un discours silencieux rappelle simple-
ment que la politique est aussi l’art de manier les symboles pour
mobiliser l’attention, des soutiens, faire appel à la mémoire collec-
tive en usant de la parole ou des gestes, ceux-là même qui permet-
taient au roi de se faire aimer... Cet art de paraître est au cœur de
l’action politique puisqu’il permet à la fois de signifier son pou-
voir en réactivant les croyances en son caractère légitime.

C. Communication politique
et usage des médias

1. Communication et marketing politique

172 La médiatisation de la vie publique et la professionnalisation de
l’activité politique ont conduit à légitimer l’activité de spécialistes
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et de structures jouant un rôle de conseil en communication poli-
tique. On assimile parfois celle-ci au « marketing politique » dès
lors que celui-ci se calque dans ses approches et ses méthodes sur
le marketing commercial. En fait, la communication politique est
un ensemble flou qui, du marketing politique en passant par la
publicité politique et les relations publiques, transpose directe-
ment ou indirectement des théories et des méthodes de gestion du
privé à la politique. La discussion dès lors se place sur la prise en
compte ou non de la spécificité du « marché politique ».

Peu assuré sur le plan théorique, le marketing politique vaut
plus par ses techniques que par la réflexion ou l’idéologie qu’il
véhicule. Mettant en place une série d’outils pour persuader et
séduire l’électeur, la logique du marketing est celle d’une société
segmentée dont il est possible de connaître les demandes aux-
quelles on ajuste l’offre. Il s’agit donc de « vendre » le « produit »
en persuadant la cible qu’il est le meilleur. Le marketing politique
vise ainsi à mieux identifier la situation politique et l’état des
forces, à définir une stratégie de campagne et à organiser sa ges-
tion opérationnelle. Ses techniques intègrent la connaissance de
la sociologie électorale, des sondages d’opinion (ou des enquêtes
qualitatives). À cette dimension de connaissance statistique s’intè-
grent toute une série de procédés qui rationalisent souvent des
techniques anciennes à l’œuvre dans les campagnes électorales
traditionnelles. Il reste que si les effets du marketing politique ne
sont pas littéralement mesurables sur le comportement électoral,
ils jouent un rôle essentiel du point de vue logistique en confor-
tant l’« entreprise politique » dans sa logique de professionnalisa-
tion et d’efficacité.

Quant à la publicité politique, elle a pour fonction de séduire
le citoyen en lui livrant moins des informations qu’en tentant de
l’impressionner, au sens photographique du terme. Elle manie les
symboles plus que les arguments et fait appel à l’émotion mais
aussi au psychisme de l’individu (ses désirs, ses rêves, ses craintes,
ses fantaisies, bref son inconscient).
2. Des techniques variées

173 Les techniques, pour une large part empruntées à la publicité, sont
variées, des gadgets distribués au marketing téléphonique relayés
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aussi par les numéros verts, en passant par le publipostage ou
l’achat d’espace publicitaire. Il faut aussi signaler l’affiche poli-
tique qui demeure le média le plus traditionnel. À l’affiche expli-
cative, montrant par exemple le candidat, son programme, le nom
de son parti, s’est substituée à partir des années 1950-1960 une
affiche occultant tout message idéologique ou programmatique.
En France, une affiche montrant Valéry Giscard d’Estaing en 1974
en compagnie de sa fille joua, avec succès, sur le registre de l’émo-
tion des valeurs familiales et filiales non dénuées d’esthétique.
L’affiche doit souligner ou créer une impression de dynamisme,
de mouvement et de décontraction savamment maîtrisée. L’image
du candidat reste valorisée, mais entourée de symboles. En 1981,
c’est sur le fond d’un village de France qu’apparaît l’image du
candidat Mitterrand, assortie d’un slogan : « La force tranquille. »
La force du verbe, l’esthétique de la formule sont là en contrepoint
pour souligner l’enracinement, la quiétude, la tradition, valeurs
sûres présidant à la terre de France.

Parmi les autres procédés dérivés de la publicité, le spot reste
celui qui aura sans doute le plus marqué l’évolution du genre et
dont les États-Unis ont donné le ton. Utilisé pour la première fois
aux élections présidentielles de 1952, il est devenu d’usage cou-
rant, d’autant mieux que la télévision, apparue comme le support
le plus massif et censé être le plus persuasif. Il est aussi le plus
coûteux.

Bates et Diamond distinguent plusieurs formes successives de
spots, étapes d’une même stratégie. Les spots d’identification sont
destinés à faire connaître le candidat et à asseoir sa notoriété
en se référant à sa vie passée, ses qualités humaines, familiales,
militaires, etc. Les spots « témoignages » soulignent l’appui que lui
apportent de nombreux secteurs de la population et surtout des
leaders d’opinion (personnalités du monde politique culturel, du
showbiz). En contrepoint, les spots prograrnmatiques énoncent
des prises de position sur les enjeux de l’élection. Puis, les spots
« négatifs » visent à discréditer l’identité de l’adversaire et ses pro-
positions. Ce genre s’est développé sur différents registres (allu-
sion, attaque indirecte, humour). Enfin, les spots « d’apaisement »
visent à revenir à une vision fusionnelle en fin de campagne,
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gommant toute référence aux enjeux mais s’attachant à faire du
candidat, sur fond musical, l’homme de la situation, en paix avec
lui-même et dans lequel devraient se reconnaître, dans une joie
sereine, la majorité des votants...

À côté des films publicitaires que sont les spots, les clips,
d’usage courant aux États-Unis, sont apparus en France en 1988
date à laquelle ils sont utilisés dans les meetings, réunions ou
émissions de la campagne officielle. Inspirés largement des clips
musicaux par la place centrale qu’ils laissent justement à la
musique, ils se présentent tantôt comme des successions d’images
fixes tantôt comme des plans d’images animées. Le clip utilisé par
François Mitterrand en 1988 est resté célèbre consistait en une
succession de cinq cents plans d’images en quatre-vingts
secondes, inscrivant le candidat dans l’histoire de France au tra-
vers de la représentation de ses héros ou de ses hommes d’État, de
lieux de mémoire, de faits et de symboles. Dépositaire de l’héritage
républicain, il est le mieux à même pour assurer sa pérennité... À
la différence du clip, le spot fait moins appel à la sélection publici-
taire stricto sensu qu’à la volonté de bouleverser le spectateur.

Pour déployer sa stratégie de campagne le candidat devra aussi
utiliser une série de médias écrits. Le « logo » constitue le premier
degré de la communication publicitaire (Calbouy). À la fois sym-
bole et signature de l’entrepreneur politique. il sera décliné sur
tous les supports écrits ou visuels de la campagne. Ainsi, au nom
du candidat ou du parti, se joint le logo pour forger l’identité (le
pommier de Jacques Chirac en 1995).

Les médias écrits qu’utilise l’acteur politique, en particulier
pour les campagnes électorales, sont nombreux. Il pourra s’agir de
tracts diffusés par des militants ou par voie postale, de journaux
électoraux, de la profession de foi adressée à tous les électeurs
avant le scrutin. Le livre est apparu de plus en plus comme un
moyen de communication. Que l’on songe au Programme com-
mun de gouvernement de 1972, émanant des partis socialiste,
communiste et radical de gauche en France, ou, en 1995, aux
Réflexions de Jacques Chirac. Ces ouvrages, s’ils sont largement
diffusés, s’adressent d’abord principalement aux militants, leaders
d’opinion et, de façon générale, à un public disposant d’un niveau
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socioculturel et d’un intérêt pour la politique élevés. Ils participent
surtout de l’image du candidat. Désormais, toute personnalité
politique d’envergure nationale est tenue à cet exercice obligé qui
crée l’événement et conforte sa notoriété.

Si les médias écrits jouent, le plus souvent, sur le registre du
message argumenté et raisonné, d’autres s’attachent directement
à l’émotionnel. Les réunions publiques, meetings, fêtes, grands-
messes, où politique et musique se mêlent, ont pour objet de
maintenir un degré élevé de mobilisation des sympathisants et
militants. Ces procédés anciens sont aussi, particulièrement pour
la télévision, des démonstrations de force, compte tenu du nombre
de participants qu’elles rassemblent. Dans une campagne électo-
rale, il existe souvent un crescendo dans leur organisation visant
à faire de l’ultime réunion une démonstration de masse, quelques
jours avant l’élection. À côté de ces réunions publiques, il est
d’autres réunions moins tapageuses, mais tout aussi efficaces. Il
s’agira d’abord de réunir des catégories identifiées (agriculteurs,
intellectuels, chefs d’entreprise, etc.) afin de leur délivrer un mes-
sage « ciblé » et de montrer les soutiens dont le candidat ou le
parti bénéficie dans ces milieux. Ensuite, il faudra pour le candi-
dat réunir ses militants, visiter les marchés et les appartements
(porte-à-porte), prendre des « bains de foule ». Le contact direct et
physique de l’homme politique avec les citoyens est essentiel dans
des sociétés massifiées, où le lien social tend à se dissoudre. Ce
rapport direct et rapide, ce « travail de terrain » est indispensable.
Les médias audiovisuels l’ont eux-mêmes compris en généralisant
des émissions « interactives » où le spectateur devient, l’espace
d’une question posée à l’homme politique, un interlocuteur fugitif.

Le mythe de la toute-puissance de la télévision a donné au
marketing politique sa légitimité et conforté son influence. La
télévision a ainsi imposé à l’homme politique l’assistance de pro-
fessionnels de la presse et de la communication qui jouent un rôle
non négligeable dans plusieurs domaines. Il s’agira en particulier
de fixer un « plan média » pour utiliser au mieux les différents
types de supports en fonction d’objectifs et de « gérer » les inter-
ventions de l’homme politique sur la durée.
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Nonobstant la question de la gestion du coût dès lorsqu’il
s’agit de prévoir au mieux des achats d’espace publicitaire, la pla-
nification du temps est essentielle dans une stratégie de cam-
pagne. Les « sortants » ont plutôt intérêt à entrer dans la campagne
le plus tard possible, à la fois parce qu’ils auront à défendre leur
bilan, s’exposant à l’attaque conjuguée de tous les autres préten-
dants, et qu’ils tiennent ainsi en haleine les médias (stratégie de
François Mitterrand en 1988). Quant à l’« orchestration » de la
campagne médiatique, de ses thèmes et de son intensité, il n’existe
aucune recette. En tout cas, il faut éviter la saturation et s’attacher
au moment clé de la campagne, à savoir le début et la fin qui voit
les « indécis » opérer leur choix. L’approche de la spécificité des
médias et des heures d’écoute pour la radio et la télévision est
essentielle. Pour la télévision, on sait qu’en France, par exemple,
à vingt heures, le degré de concentration des téléspectateurs est
faible et qu’il faudra aller à l’essentiel. C’est par la télévision, en
particulier à l’occasion des campagnes électorales, que les
citoyens se font une idée des enjeux, des thèmes du moment. Les
politiques ont donc besoin d’elle pour faire passer leur message et
les citoyens pour repérer les sujets à l’ordre du jour. Les réseaux
sociaux, au travers d’Internet, ont affaibli les médias traditionnels
par leur puissance communicationnelle parfois dangereuse, sans
compter les « tweets ».

Il reste que l’ensemble de ces techniques modernes n’ont pas
rendu obsolètes les modes d’action traditionnels de la politique :
le travail de terrain et le contact direct du candidat avec l’électeur.
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SYNTHÈSE

• Les élites dirigeantes sont composées, dans chaque sphère
d’activité, de personnes détenant des fonctions de direction. Pour
le courant machiavélien, l’élite douée d’intelligence et de ruse est
unique et dominante.

Pareto distingue les élites gouvernementales et non gouverne-
mentales, précise la notion de « circulation des élites » : assurant
l’équilibre social, elle repose sur la lutte entre anciennes et nou-
velles élites.

Pour Mosca, la minorité que constitue la classe dirigeante
assure sa domination sur la majorité mais elle reste stratifiée
(« chefs supérieurs » et « chefs secondaires »), peut être ouverte ou
fermée.

Mills étudie de façon contemporaine « l’élite au pouvoir » aux
États-Unis qui, échappant à tout contrôle démocratique, est
concentrée dans trois secteurs imbriqués : l’armée, l’entreprise, la
Maison Blanche (négligeant le Congrès).

Les thèses pluralistes s’attachent à montrer au contraire la
complexité de la structure du pouvoir et en déduisent l’existence
de plusieurs élites distinctes, associées et rivales. Réfutant Mills,
Dahl, dans une enquête sur New Haven à partir de l’étude des
processus décisionnels, développe l’idée d’un modèle polyarchique
inhérent à la démocratie. Aron veut aussi démontrer la pluralité
des catégories dirigeantes par secteur d’activité, associées et
rivales. En cela, il s’oppose aussi aux thèses d’inspiration marxiste
qui voient dans la classe économiquement dominante, la « vraie
élite », qui gouverne directement ou indirectement.
• Les élites politiques sont caractérisées par une socialisation mar-
quée par un intérêt précoce pour la politique (milieu familial,
hérédité). Elles sont issues de milieux masculins, avec des varia-
tions importantes selon les démocraties (nord et sud de l’Europe),
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des milieux privilégiés mais avec des différences sensibles selon
l’orientation idéologique des partis (socialistes/libéraux), et d’un
niveau d’instruction qui s’élève généralement à mesure qu’on se
situe haut dans la hiérarchie politique. Le profil des élites exprime
les mutations de la société (déclin de l’aristocratie et de la pro-
priété terrienne au XIXe siècle en Angleterre, etc.). En France, la
dissociation des élites a varié selon les régimes politiques : elles
sont aujourd’hui relativement unifiées au plan politico-
administratif (la haute fonction publique comme « élite pivot » de
la société). Aux États-Unis, les WASP forment le cœur des élites
dirigeantes. En fait, au plan général, l’appréciation du degré
d’homogénéité des élites est une question d’angle d’approche et
de niveau d’analyse.

Et une approche purement sociologique néglige la dimension
psychologique quand au « désir » de faire de la politique marqué
par l’influence de la socialisation initiale, le milieu professionnel
et des profils psychologiques particuliers. Enfin, les facettes du
métier politique, de la représentation aux différentes formes de
communication, témoignent d’un travail sur les modifications des
perceptions de la réalité sociale.
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TEST DE CONNAISSANCES No 10*

1. Les thèses élitistes

a. Chez Pareto, la « circulation des
élites » assure l’équilibre social.
b. Pour Mosca, la classe diri-
geante est nécessairement fermée.
c. Pour Mills, les élites diri-
geantes américaines ne sont pas
interchangeables.

2. Les thèses pluralistes

a. Pour Aron, les catégories diri-
geantes existent dans toutes les
sphères de la société.
b. La polyarchie est un mode de
distribution unifié du pouvoir.

3. Les thèses d’inspiration marxiste

a. La classe dominante exerce
toujours directement le pouvoir.
b. Pour Poulantzas, elle est compo-
sée de « fractions de classe ».

4. Socialisation et milieu familial
des élites politiques

a. Leur intérêt pour la politique
est souvent précoce.
b. L’hérédité politique reste un
phénomène anecdotique.
c. La politisation précoce ne cor-
rige pas les handicaps sociaux en
matière d’engagement.

* (V. réponses en fin d’ouvrage.)

5. Les origines sociales des élites
politiques

a. Les femmes sont majoritaires
en politique dans l’Europe du
Sud.
b. Il existe une corrélation géné-
rale entre hiérarchie politique et
hiérarchie sociale.
c. L’idéologie des partis n’a pas
d’influence sur le profil social de
leurs élites.

6. Élites et société

a. La domination des WASP aux
États-Unis est un mythe.
b. La haute fonction publique est
une « élite – pivot » de la société
française.
c. Les élites étaient fortement dis-
sociées sous la monarchie de
Juillet.

7. Le métier politique

a. La communication verbale est
une communication silencieuse.
b. La politique est un discours
pacifique.
c. La politique est aussi un art
de paraître.
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Exemples de sujets d’examens

– Profil des élites occidentales.

– La pluralité des élites.

– Le métier politique.
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CHAPITRE 2

Les politiques publiques

Une politique publique est « le produit de l’activité d’une autorité
investie de puissance publique et de la légitimité gouvernemen-
tale » (Mény, Thoenig, 1989). L’interrogation se déplace donc par
rapport à la problématique « élitiste » (qui gouverne ?) et s’inté-
resse au résultat de l’action gouvernementale, ses acteurs, ses
processus. En ce sens, cette approche veut rompre justement avec
le mythe de l’acteur unique, rationnel – « le décideur » – pour
adopter une vision plus réaliste en étudiant le contenu d’une acti-
vité publique, le programme d’actions et de décisions qu’il met en
œuvre et ses orientations, les « publics » visés par cette politique
et ses effets (Massardier, 2003).

Notons à ce stade que les politiques publiques peuvent être
classées en quatre catégories. Les politiques réglementaires
édictent des normes obligatoires (Code de la route). Les politiques
distributives accordent une autorisation à un administré en vertu
de critères particuliers (permis de construire). Les politiques redis-
tributives édictent des règles pour des groupes d’administrés (la
Sécurité sociale). Les politiques constitutives édictent des règles
sur les règles (la Constitution, la réforme administrative, etc.).
Toutes ne sont pas forcément innovantes.

Une politique publique n’est jamais le fruit du seul acteur
gouvernemental mais est élaborée avec toute une série d’autres



in
te

rn
at

io
na

l.s
ch

ol
ar

vo
x.

co
m

:E
N

C
G

 M
ar

ra
ke

ch
:1

44
28

20
52

2:
88

86
62

39
:1

96
.2

00
.1

76
.1

77
:1

58
19

37
06

6L e s p o l i t i q u e s p u b l i q u e s 335

acteurs que la recherche doit identifier (le « système d’acteurs »).
Elle consiste en des actes mais aussi en des non-actes tout aussi
utiles à observer. C’est en ce sens que le succès du concept de
« gouvernance » traduit bien la complexité des processus déco-
sionnels.

On étudiera la naissance des politiques publiques (SECTION 1),
la décision et les décideurs (SECTION 2), et l’évaluation de ces poli-
tiques (SECTION 3).

SECTION 1

La naissance d'une politique
publique

On présentera les « phases » d’une politique publique (A) résultant
de la mise sur l’agenda d’un problème (B) qui suppose de modifier
les représentations qu’en a la société (C).

A. Les phases d'une politique publique

174 Dans un schéma classique, Jones (1970) propose d’analyser les
politiques publiques en cinq phases :

– l’identification du problème est l’étape ou le problème est
intégré dans le travail gouvernemental et inscrit sur l’agenda de
l’autorité publique ;

– la phase de traitement du programme où sont formulés des
solutions et des modes de légitimation de celles-ci ;

– la mise en œuvre est la phase d’application officielle des
décisions ;

– l’évaluation du « programme » permet d’analyser les résul-
tats en vertu de critères spécifiques ;

– la terminaison de l’action est la dernière phase qui clôt le
programme ou met en œuvre une nouvelle action.

Cette approche séquentielle comprend un certain nombre de
limites (Muller, 1990) qui tiennent d’ailleurs au caractère très
souple de ce schéma : l’ordre des étapes peut être inversé ou per-
turbé (une décision est prise avant même que le problème appa-
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raisse dans son ampleur ou bien la mise en œuvre est entamée
avant même toute décision…). Les étapes ne se suivent donc pas
forcément pas plus qu’elles ne sont toujours repérables (quand
la décision a-t-elle été prise, l’a-t-elle d’ailleurs été réellement ?
la « terminaison » est-elle en fait concevable ?, etc.). Malgré ces
réserves, cette grille d’analyse demeure pertinente y compris dans
ses variations de construction qui interrogent le chercheur sur le
« désordre », d’une politique au regard de ce schéma…

B. La « mise sur agenda »

175 En revenant au point de départ – l’émergence d’une politique
publique –, on est conduit à retenir un concept fréquemment
utilisé dans l’analyse des politiques publiques : l’agenda poli-
tique défini comme « l’ensemble des problèmes perçus, appelant
un débat public, voire l’intervention des autorités politiques
légitimes » (Padioleau, 1982). La question est donc de savoir com-
ment va s’inscrire sur l’agenda le problème. Il pourra y accéder
de manière routinière (le budget) ou, à l’opposé, conflictuelle, dans
le débat public obligeant les autorités à le traiter. Notons que des
acteurs variés, dans un scénario conflictuel, interviennent dans
cette mise sur agenda : partis, associations, mouvements sociaux,
notables, etc.

Pour qu’un problème soit placé sur un agenda gouverne-
mental, trois conditions doivent être réunies (Cobb, Elder, 1972) :
il doit relever de la compétence de l’autorité publique, être
l’objet d’une perception réellement problématique et de points
de vue différents, susceptibles d’être débattu publiquement. En
d’autres termes (formulés par Padioleau, 1982), « des élites (syndi-
cales, administratives, politiques), des citoyens qui peuvent être
plus ou moins organisés définissent une situation comme problé-
matique (parce qu’ils) perçoivent des écarts entre ce qui est, ce qui
pourrait être ou ce qui devrait être. Cette découverte d’un pro-
blème s’accompagne de procédures d’étiquetage qui le qualifient
comme relevant de la sphère de compétence des autorités
publiques. L’intervention de la société politique est attendue, y
compris l’option de ne rien faire ».
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Padioleau illustre ce schéma par le processus qui a conduit en
1974 l’adoption de la loi Veil sur l’IVG. Et il décompose en plu-
sieurs phases (séquences) successives ce processus décisionnel,
sorte de cas d’école. L’émergence du problème : « celui-ci, écrit-il,
est reconnu en tant que tel mais sa formulation demeure générale.
Des événements plus ou moins inattendus, sous la forme de procès
ou de voyages organisés dans des cliniques suisses ou britan-
niques, accentuent l’évidence du problème de l’avortement […].
Dès lors, le débat qui s’ensuit entraîne un mouvement de spécifi-
cation du problème : des projets plus ou moins rivaux (…) défi-
nissent l’acte d’avorter (…). Ces premières séquences précèdent ou
accompagnent la diffusion du problème dans les publics (…). La
dernière phase de la carrière d’un problème (est) l’entrée dans le
système formel de décision politique ». Ce problème controversé
fait donc une entrée quelque peu forcée sur l’agenda des décideurs
politiques sous l’influence d’acteurs sociaux. C’est le pouvoir poli-
tique qui imposera, au milieu d’exigences et de pressions contra-
dictoires, une solution.

Padioleau examine d’autres cas, plus fréquents, où l’inscription
vient moins des acteurs sociaux que des décideurs eux-mêmes,
comme la politique de lutte contre le tabagisme marquée par la
loi de 1976, compte tenu de ses coûts sociaux. Il souligne en
même temps que le décideur « État » n’est pas inspiré par cette
seule logique (comme en témoignent les conflits entre le ministère
de la Santé et le ministère du Budget). En résumé, la mise sur
agenda n’est pas toujours consensuelle mais le fruit de l’interven-
tion d’acteurs diversifiés.

C. Agir sur le « réel »

176 À ce stade, Pierre Muller montre comment l’élaboration d’une
politique publique revient « à construire une représentation, une
image de la réalité sur laquelle on veut intervenir. C’est en réfé-
rence à cette image cognitive que les acteurs vont organiser leur
perception en système, confronter leurs solutions et définir
leurs propositions d’action. On appellera cet ensemble d’images
le référentiel d’une politique » (Muller, 1990). Qu’il s’agisse de
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santé, de défense, de politique industrielle, dans chaque secteur
d’activité sociale existe une série de représentations qu’il sera par-
fois nécessaire de modifier pour assurer la réalisation et la mise
au point d’une politique. En ce sens, faute de connaissance de ces
perceptions et de la capacité de les faire changer si elles sont un
obstacle à la définition d’une politique nouvelle, le décideur est
voué à l’échec. Enfin, Muller montre que ce « référentiel » d’une
politique est construit par des agents (les « médiateurs ») qui
occupent une position stratégique dans le système de décision.
Ainsi, par exemple, des chercheurs, groupes de militaires et
d’hommes politiques qui ont conceptualisé avec succès la doctrine
nucléaire de la France sous la IVe République et permis son affir-
mation sous la Ve République.

SECTION 2

Décisions et décideurs

Avant d’envisager la décision comme mythe (B) et comme proces-
sus (C) on s’arrêtera sur le cercle des décideurs ou le « milieu déci-
sionnel central » (A).

A. Le « milieu décisionnel central »

177 Formulée par Catherine Grémion (1979) cette notion est plus
qu’une formule. Elle recoupe en fait, même si elle s’applique
d’abord à la France, le noyau de dirigeants politiques, adminis-
tratifs, au cœur du processus décisionnel sans négliger d’autres
acteurs à la périphérie intervenant aussi dans celui-ci. Ce milieu
est d’abord une nébuleuse, divisée sur le plan administratif en
corps d’inégale influence, associés et rivaux mais homogènes par
leur type de formation (Bodiguel, Quermonne, 1983). Sur ce point,
il ne faut pas négliger la capacité qu’ont eu longtemps des corps
des hauts fonctionnaires à être des « médiateurs », contribuant
ainsi à construire les référentiels des politiques dans des domaines
décisifs. La construction européenne et la mondialisation ont
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considérablement affaibli cette capacité. Ce « milieu » est compo-
site et variable selon les décisions prises ; c’est sur ce plan qu’il
faut prendre en compte l’intervention d’autres acteurs « périphé-
riques » mais qui peuvent être « centraux » dans certaines occur-
rences (lobbies, entreprises, etc.).

Politiques de haut niveau aidés par leurs entourages respectifs,
administrations, « partenaires », organes politiques et juridiction-
nels, les « cercles de la décision » (P. Muller) sont aisément repé-
rables. Mais cette recherche ne suffit pas à rendre compte de la
complexité des modes d’intervention des différents acteurs. Elles
sont variables dans chaque situation : en France, par exemple,
l’inflation du nombre de réunions interministérielles souligne la
complexité croissante du processus décisionnel (Chagnollaud,
Quermonne, 1996).

B. La décision comme mythe

178 Chacun peut percevoir de manière quasi-quotidienne le carac-
tère mythique de la décision politique au sens où celle-ci semble
être à la source de grand nombre de faits auxquels pourtant elle
est étrangère. Il est naturel cependant que les autorités politiques
cherchent à se faire créditer d’un certain nombre de résultats éco-
nomiques, sociaux qui ne sont pas dus à leur intervention. À
l’inverse, leurs adversaires les débiteront des mêmes résultats
lorsque ceux-ci apparaîtront « mauvais ». Dans tous les cas, les
médias ramèneront souvent un fait politique, une décision à son
auteur présumé.

Cette logique de la personnalisation ou de l’imputation sys-
tématique d’actes ou de situations à des décideurs est inhérente
à la démocratie faite souvent d’alternatives opposées, de pro-
grammes distincts s’appuyant éventuellement sur des bilans. Il
est aussi possible de montrer que la continuité de telle politique
à travers des majorités successives, sous des habillages différents,
ou le consensus existant sur telle autre politique alors que les
acteurs politiques feignent de s’opposer. Pour autant, on ne
saurait réduire l’impact des alternances à un jeu à somme nulle.
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C’est justement l’intérêt de l’analyse des politiques publiques de
souligner, au-delà des analyses globalisantes, les continuités, rup-
tures, retournements des politiques publiques dans différents sec-
teurs, mais aussi leurs effets inattendus. Tout autant, cette
perspective rompt avec une version par trop rationnelle de la déci-
sion, fruit d’une volonté unique.

C’est donc particulièrement sur cette « rationalité de
l’acteur » que s’est d’abord portée la critique. Ce modèle suppose
que celui-ci connaît toutes les alternatives envisageables, les
conséquences de ses choix qu’il pourrait les classer en fonction
d’un calcul coût/avantages. Certes, d’autres analyses s’inscrivent
dans ce schéma, intègrent l’existence de circonstances extérieures
à la volonté du décideur (situation de risque, d’incertitude). Mais
dans son économie générale, ce modèle est remis en cause au
profit d’une rationalité limitée (March, Simon, 1964) : il existe des
rationalités multiples, des critères de choix qui font souvent
défaut et sont par ailleurs concurrents, une information coûteuse
à rechercher. Celle-ci peut aussi être contraire aux valeurs du
décideur qui écartera certains de ses éléments. L’information est
donc dépendante de schémas, de données partielles de contin-
gences. Outre qu’elle peut difficilement intégrer certaines dimen-
sions qualitatives, même chiffrées, elle n’est jamais exacte (qu’on
songe simplement aux « batailles de chiffres » auxquelles se livrent
les experts). March et Simon veulent montrer qu’un décideur,
même « intelligent », ne peut procéder à un inventaire systéma-
tique et complet des options parce qu’il ne peut les percevoir de
façon synoptique mais seulement successivement. Le processus
de décision ne s’opère pas, enfin, dans la quiétude et suscite des
tensions qui obèrent des choix possibles. March et Simon pré-
fèrent donc évoquer la rationalité limitée du décideur, l’envisager
dans un contexte marqué par la complexité et comme une transi-
tion entre le réel et le souhaitable, entre les contraintes d’une
situation donnée et un problème à résoudre. Ainsi soulignent-ils
la nécessité d’étudier la décision comme un processus.
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C. Le processus décisionnel

179 Yves Mény et Jean-Claude Thoenig (1987) ont synthétisé les
principaux facteurs qui déterminent le processus décisionnel.

Le premier facteur est d’abord la contrainte de rôle du déci-
deur constitué d’attentes, de comportements, de réactions de la
part des autres et qui favorisent le conservatisme. Chacun attend
ainsi du décideur public – ministre, maire – de se couler dans un
certain nombre de règles informelles qui brident toute innovation.

Le second facteur est constitué par les éléments de la procé-
dure. Il s’agira de règles officielles précisant justement celle à
suivre, de circuits de communication influant sur la sélection de
la solution finale, de la division des tâches ou plutôt la lutte
sourde entre les services et les bureaux pour faire valoir leur point
de vue dans la décision. Autant dire que la décision, dans cette
perspective échappe largement au décideur affrontant simplement
des procédures comme l’ont souligné aussi March et Simon.

Le troisième facteur a trait à la diversité des intérêts en pré-
sence et de rationalités particulières : les échelons supérieurs cen-
sés détenir la décision ne contrôlent pas en fait l’essentiel du
pouvoir des échelons inférieurs contrôlant des « zones d’incerti-
tude » (Crozier, 1964). Le pouvoir n’est donc jamais le fait d’un
seul acteur ou groupe d’acteurs. Le décideur doit nouer des
compromis obligés face à un univers éclaté, cloisonné et, souvent,
les ratifier.

Enfin, le quatrième facteur tient à l’occurrence d’une « anar-
chie organisée » (March, 1988). Celle-ci ressemble à une « pou-
belle » au sens où sa composition est aléatoire. Des décisions sont
prises sans que personne en ait conscience dans des contextes où
l’équivoque, le malentendu peuvent gouverner des organisations
routinières.

Les modèles d’analyse renvoient finalement à deux
variantes : l’une insiste sur l’influence du décideur qui choisit
la solution la plus rationnelle, fait ce qu’il faut, ou encore sait
simplement démêler les fils d’une situation complexe ; dans
l’autre, la décision échappe au décideur victime des procédures ou
ratifiant des compromis et n’est prise par personne d’identifiable
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(l’anarchie) ; elle fait intervenir toute une série d’acteurs plus sou-
cieux d’éviter des erreurs pour eux-mêmes que de résoudre un
problème. À ces modèles d’analyse de la décision, il faut ajouter
l’étude de la non-décision (Bachrach et Baratz, 1963). Elle sou-
ligne qu’une autorité publique a la capacité d’empêcher qu’un
problème soit débattu ou fasse l’objet de recherches de solution.
Elle est sans doute aussi intéressante à étudier que la décision.

Pour conclure sur ce point, notons que le caractère « irration-
nel » qui semble se dégager de l’activité publique est aussi l’envers
d’une autre rationalité (Lindblom, 1968). Celle-ci est faite des
arrangements politiques et administratifs qui ont leur logique,
voire leur efficacité.

D. La mise en œuvre

180 La mise en œuvre consiste à « appliquer un programme d’action
à un problème » (Thoenig, 1985). Celle-ci est loin d’être neutre
et se révèle souvent aussi essentielle que la décision elle-même.
Le rôle des acteurs en charge de cette mise en œuvre est impor-
tant. Ils peuvent favoriser mais aussi gêner, déformer les buts assi-
gnés, voire les transformer (bureaucraties, collectivités locales,
etc.). De même, les « assujettis » à ces politiques ou ressortissants
à celles-ci ne sont pas forcément passifs. En résumé, les metteurs
en œuvre interagissent sur ces politiques. Le préfet pourra se faire
l’avocat de ses « assujettis » face au centre pour adapter largement
des règles ; des maires utiliseront dans des buts très différemment
que prévu la politique d’aide au logement, etc. La mise en œuvre
peut donc produire des effets inattendus ou pervers et non-
uniformes selon les territoires. Une série d’études souligne ainsi
les écarts entre les buts assignés – de manière plus ou moins claire
– entre le contenu de la politique – souvent hétérogène – et son
application dans le temps et l’espace, rétroagissant sur la politique
elle-même, qu’il s’agisse par exemple de la décentralisation (Gré-
mion, 1976, Dupuy et Thoenig, 1985), de politique industrielle
(Padioleau, 1982 ; Mény et Wright, 1988), de politiques urbaines
(Thoenig, 1987).
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SECTION 3

L'évaluation
de ces politiques

On évoquera les méthodes d’évaluation (A) et le bien de cette
notion avec la démocratie (B).

« Activité de rassemblement, d’analyse et d’interprétation de
l’information concernant la mise en œuvre et l’impact de mesures
visant à agir sur une situation sociale, ainsi que la préparation de
mesures nouvelles » (J. Leca). L’évaluation se distingue du simple
contrôle administratif, du contrôle de gestion ou de l’aide à la
décision – a priori. Elle se situe ex post et suppose une indépen-
dance des organes d’évaluation à l’égard des autorités publiques
et une dimension pluridisciplinaire.

A. Les méthodes d'évaluation

181 L’évaluation des politiques publiques fait l’objet de plusieurs
types d’approches (Monnier, 1992). Elle se situera à partir des
objectifs officiels dont la clarté et la hiérarchisation relèvent
pourtant plus du mythe que de l’analyse objective. Une autre
approche préférera alors s’intéresser aux moyens mis en œuvre,
s’interrogeant sur la question de savoir s’ils l’ont été de façon
optimale. Une autre perspective consiste à s’abstraire des objec-
tifs affichés pour s’intéresser aux effets manifestes ou latents
d’une politique et à livrer une appréciation forcément subjective
de ceux-ci. Il sera aussi possible d’analyser la politique publique
en termes d’analyse systémique (v. ss 8 s.), l’envisageant comme
un processus concret et complexe, marqué par l’interaction entre
les objectifs et la mise en œuvre. Enfin, une approche « plura-
liste » s’éloigne non seulement du point de vue du décideur mais
veut évaluer la politique par la satisfaction des intérêts en pré-
sence. Elle reste cependant difficilement réalisable, mais rompt
utilement avec une approche mythique de la décision.



in
te

rn
at

io
na

l.s
ch

ol
ar

vo
x.

co
m

:E
N

C
G

 M
ar

ra
ke

ch
:1

02
25

46
20

0:
88

86
62

39
:1

96
.2

00
.1

76
.1

77
:1

58
19

37
22

8 L e « g o u v e r n e m e n t »344

B. Évaluation et démocratie

182 À condition de ne pas vouloir imposer une forme de rationalité
substantielle, d’inférer des schémas de pensée univoques et de res-
ter pluraliste, l’évaluation est devenue une dimension nécessaire
et nouvelle du débat démocratique. On n’évoquera ainsi ici que
sa dimension politique. Elle est en effet un enjeu de pouvoir puis-
qu’elle donne à la fois aux citoyens des moyens nouveaux de
connaissance sur l’efficacité, voire la légitimité des politiques
publiques. Et, dans le cadre de l’organisation des pouvoirs, elle
peut contribuer à leur meilleur équilibre. Les États-Unis restent la
référence en la matière. Un pôle indépendant de l’exécutif s’y est
développé (le General accounting office). Initialement chargée
d’une mission de contrôle et d’audit, cette agence du Congrès s’est
vue confier en 1974 une activité d’évaluation. Placée en dehors
de l’exécutif, l’évaluation a fait l’objet d’un combat serré entre
celui-ci et le Congrès. Le GAO a acquis une position forte en
matière d’évaluation publique et sans équivalent dans les démo-
craties occidentales. Il intervient sur un grand nombre de pro-
grammes : non seulement ex post pour apprécier des effets mais
aussi au moment de la formulation d’une nouvelle politique. Les
travaux font l’objet d’une grande attention du Congrès et ont
conduit par exemple, sous la présidence Reagan, à la non-
suppression d’aides aux familles démunies ou d’un programme
d’assistance aux adolescents en fugue. Le GAO réalise l’essentiel
de ses études à la demande du Congrès grâce à des moyens impor-
tants.

L’exemple américain est instructif en ce qu’il montre l’enjeu
que représente le placement auprès du Parlement d’une telle
institution. En France, le rôle majeur de la haute fonction
publique dans l’élaboration des politiques publiques a longtemps
empêché le développement d’une évaluation extérieure au pôle
exécutif/administration. Malgré la mise en place de plusieurs
structures autonomes rattachées au Commissariat au Plan et,
récemment, d’offices rattachés au Parlement, l’évaluation reste
marginale. Mais la remise en cause de la capacité de l’élite admi-
nistrative et politique à conduire le changement social dans le
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cadre de la mondialisation et d’une construction européenne accé-
lérée a reposé la question d’une évaluation apte à apprécier de
façon concurrente les représentations et les problèmes à venir
(Chagnollaud, Quermonne, 1996).
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SYNTHÈSE

• Une politique publique est le « produit de l’activité d’une autorité
investie de puissance publique et de la légitimité gouvernemen-
tale » (Mény, Thoenig). Cette approche s’intéresse aux programmes
d’actions et de décisions à leurs résultats et aux moyens mis en
œuvre. Réglementaire (C. route), distributive (autorisation), redis-
tributive (protection sociale) ou constitutive (Const.), une politique
publique peut être découpée en cinq séquences (Jones) : identifi-
cation du problème, traitement du programme, mise en œuvre,
évaluation, terminaison.
• L’émergence d’une politique publique naît de son inscription sur
l’agenda soit « l’ensemble des problèmes perçus, appelant un débat
public, voire l’intervention des autorités politiques légitimes »
(Padioleau) sous réserve qu’il soit de la compétence de l’autorité
publique, l’objet d’une perception problématique et débattue de
son traitement. L’inscription vient des décideurs politiques, moins
souvent des acteurs sociaux et suppose, pour être traitée, une
connaissance des représentations sociales du problème (le « réfé-
rentiel ») dont la modification est une clef décisive de sa résolu-
tion. Ces images sont construites par des médiateurs au sein du
système décisionnel.
• Le « milieu décisionnel central » (Grémion) est le noyau des diri-
geants politiques et administratifs au cœur du processus décision-
nel ce qui n’exclut pas l’intervention parfois décisive d’acteurs
périphériques dans ce processus, les « cercles de la décision » fluc-
tuent selon chaque situation. Mais la « décision » elle-même est
un mythe, qu’elle soit étrangère à la volonté des acteurs, ou que
son imputation à des acteurs identifiés relève du jeu politique.
Surtout, la rationalité de l’acteur relève aussi du mythe tant son
impossible connaissance complète des opportunités, l’imprévisibi-
lité des circonstances, la pluralité des critères de choix et l’impos-
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sibilité de les hiérarchiser de façon scientifique, la tension
inhérente au processus décisionnel rendent vaine l’idée de la déci-
sion rationnelle (March et Simon). La décision doit donc s’analy-
ser comme un processus conditionné par des « attentes de rôles »,
des procédures souvent complexes que le décideur affronte, des
intérêts multiples et des rationalités particulières de l’organisa-
tion, de ses acteurs. En outre, l’« anarchie organisée » (March) peut
présider aux décisions : il est impossible d’identifier un décideur
même si des décisions sont prises… Tantôt influent, tantôt ratifiant
des compromis, décideur ou victime des procédures, il peut arriver
aussi que le décideur ne décide rien : la non-décision, en ce sens,
et ses causes, sont aussi redevables d’une analyse. Enfin, la mise
en œuvre de la décision, soit l’application d’un programme
d’action à un problème, soulève des difficultés (déformation des
buts assignés, hostilité des « assujettis ») : elle peut donc produire
des effets inattendus que le « décideur » doit tenter d’anticiper.
• L’évaluation consistant à analyser – ex-post – l’impact d’une
politique et d’envisager ses modifications futures peut prendre
plusieurs voies : elle s’attachera seulement aux objectifs procla-
més, au caractère optimal des moyens mis en œuvre, à substituer
à ces objectifs son propre cadre d’analyse, à étudier l’interaction
entre les buts et les résultats, voire à mesurer la satisfaction des
intérêts qu’elle réalise. Devenue une dimension du débat démocra-
tique, l’évaluation doit être effectuée par des organes indépen-
dants par rapport aux autorités publiques, particulièrement
l’exécutif (GAO américain).
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TEST DE CONNAISSANCES No 11*

1. La naissance d’une politique
publique

a. L’agenda est l’ensemble des
problèmes perçus appelant un
débat public, voire l’intervention
des autorités politiques légitimes.
b. Les séquences d’une politique
publique sont systématiquement
ordonnées.
c. Le « référentiel » d’une politique
n’est pas une image de la réalité.

2. Décision et décideurs

a. La décision est toujours ration-
nelle.
b. La rationalité du décideur est
limitée.
c. L’anarchie organisée est un pro-
cessus de décision mythique.
La non-décision ne relève pas de
l’analyse des politiques publiques.

* (V. réponses en fin d’ouvrage.)

3. L’évaluation des politiques
publiques

a. L’évaluation est toujours ex-
post.
b. L’évaluation est synonyme de
contrôle de gestion.
c. Le GAO est dépendant du pou-
voir exécutif aux États-Unis.
En France, l’évaluation est très
développée.
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Exemples de sujets d’examens

– La décision.

– Qu'est ce qu'une politique publique ?

– L'évaluation.
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